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Mémoire de mâıtrise
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1.2.1 Le règlement de 1585 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
1.2.2 Le cérémonial public avant 1585 . . . . . . . . . . . . 12
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2.1.2 Le grand mâıtre est-il un grand officier ? . . . . . . . . 20
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Introduction

Allez dire à votre mâıtre que nous sommes ici par la volonté du peuple,
et que nous n’en sortirons que par la force des bäıonnettes. Cette apos-
trophe, aussi célèbre que controuvée, du marquis de Mirabeau au marquis
de Dreux-Brézé, grand mâıtre des cérémonies de France, valut à cette charge
de la maison du Roi la gloire : comme le note Pierre Goubert dans la pré-
face d’une monographie sur la famille de Dreux-Brézé, tous les écoliers
de France (du moins au temps heureux où on leur apprenait vraiment de
l’histoire) savent ou savaient que [la maison de Dreux-Brézé] comptait en
son sein, depuis Louis XIV, le grand mâıtre des cérémonies de France et
que l’un d’eux, Henri-Évrard, acquit une sorte de célébrité, le 23 juin 1789,
pour s’être attiré une réplique de Mirabeau1. Henri-Évrard de Dreux-Brézé
resta donc pour la postérité la marionnette de la Cour qui tenta d’imposer
encore l’arbitraire royal face à la souveraineté du peuple.

Les historiens ont rarement pris la peine d’aller au-delà de cette phrase.
Oubli d’autant plus étonnant que l’on assiste à une remise à l’honneur du
cérémonial, et plus spécialement du cérémonial de cour, comme le montre la
parution récente de ces ouvrages de référence que sont La Cour de France de
Jean-François Solnon2 ou Saint-Simon ou le système de la Cour d’Emma-
nuel Le Roy-Ladurie3 et que par ailleurs l’histoire administrative, souvent
à l’initiative des administrations elles-mêmes, a connu ces dernières années
un essor remarquable.

Or la maison du Roi à l’époque moderne reste curieusement à l’écart de
ce développement historiographique. À l’exception d’un article de Jacqueline
Boucher dans la revue Dix-septième siècle sur L’évolution de la Maison
du Roi des derniers Valois aux premiers Bourbons , de la monographie de
René-Marie Rampelberg sur le ministre de la Maison du Roi4 , d’un travail
universitaire récent sur le grand mâıtre de France, la production historique

1 p.III, préface de Pierre Goubert à les Dreux-Brézé du comte Michel de Dreux-Brézé,
édition Christian, 1994.

2 Jean-François Solnon, La Cour de France, Hachette-Livre de Poche, coll. Références,
1987.

3 Emmanuel Le Roy Ladurie, Saint-Simon ou le système de la Cour, Fayard, 1997.
4 René-Marie Rampelberg, Le ministre de la Maison du Roi. Aux origines du Ministère

de l’Intérieur. 1783-1788. Baron de Breteuil., Economica, collection Etudes juridiques,
série Histoire du droit, 1975.

1



2 INTRODUCTION

reste mince.
Parmi toutes les charges de la Maison du Roi, celle de grand mâıtre des

cérémonies est sans doute l’une des plus méconnues. Les ouvrages sur la Cour
n’en parlent guère5. Les ouvrages sur les institutions de l’époque moderne
indiquent seulement la date de création de la charge, 1585, et, que le grand
mâıtre des cérémonies était chargé des cérémonies... En fait, deux ouvrages
se sont intéressés à cette charge. Le premier est la monographie de Sarah
Hanley sur les Lits de justice6. Observant le cérémonial des Lits de justice
et des Séances royales à partir de relations qui, à partir du règne de Henri
II, sont écrits par des mâıtres des cérémonies, elle est amenée à étudier leur
charge. Son apport est d’autant plus précieux qu’elle se livre à une étude
systématique des registres du Parlement se rapportant aux Lits de justice et
aux séances royales. Son étude l’a aussi amenée à se pencher sur les travaux
de compilateurs, juristes et historiens comme les frères Godefroy, auteurs du
célèbre Cérémonial françois7 ou Jean Du Tillet, ainsi que sur les documents
laissés par Nicolas Sainctot, le plus célèbre des mâıtres des cérémonies.

Les grands mâıtres et les mâıtres sont ici considérés comme les instru-
ments d’une montée en puissance de l’idéologie royale dynastique aux dé-
pens de l’idéologie juridique qui avait prévalu auparavant. Véritable bureau
de professionnels du cérémonial, le service des Cérémonies était selon Sa-
rah Hanley le gardien du culte monarchique bourbonien. Cependant Sarah
Hanley, de par son sujet, se restreint au cas des relations entre le service
des Cérémonies et du Parlement de Paris, partie importante du service des
grands mâıtres des cérémonies, mais loin d’être la seule.

Le second est l’ouvrage que le comte Michel de Dreux-Brézé consacre à
sa famille8, dans lequel un chapitre est consacré spécialement aux grands
mâıtres des cérémonies. Il est amené à parler du service des Cérémonies
quasiment dans tout l’ouvrage dès qu’il aborde la période comprise entre
1701, date à laquelle Thomas II de Dreux, marquis de Brézé, achète la
charge de grand mâıtre des cérémonies au marquis de Blainville, et 1830,
date à laquelle la révolution de Juillet mit fin à la charge. L’ouvrage excède
donc les limites de notre étude, puisqu’il aborde aussi la charge sous la
Restauration, mais aussi passe sous silence, puisque ce n’est pas son propos,
la période comprise entre 1585 et 1701, soit la longue période des Pot de
Rhodes et celle du marquis de Blainville.

Il s’agit donc ici d’étudier les grands mâıtres des cérémonies, officiers
chargés d’organiser les cérémonies publiques, ainsi que le service des céré-
monies depuis la création de la charge le 1er janvier 1585 jusqu’en 1792,

5Jean-François Solnon, dans la Cour de France ne fait que mentionner la charge pour
indiquer que sa création va dans le sens d’un affaiblissement du clan des Lorrains.

6 Sarah Hanley, Les Lits de justice des Rois de France. L’idéologie constitutionnelle
dans la légende, le rituel et le discours, Paris, 1991.

7Godefroy, Théodore et Denys, Cérémonial françois, Paris, 1649.
8Dreux-Brézé, Les Dreux-Brézé, Paris, 1994.



INTRODUCTION 3

date de la fin de la monarchie à l’époque moderne, et donc de la fin de la
Maison du Roi. Durant cette période, les cérémonies royales connurent un
développement à la fois quantitatif et qualitatif. La monarchie capétienne
était pauvre en cérémonies publiques, et ne connaissait guère que le sacre et
le couronnement. Les Valois y ajoutèrent progressivement les entrées et les
pompes funèbres, selon un processus lent marqué par Ralph Giesey9. Le lit
de justice n’eut selon Sarah Hanley d’existence cérémonielle qu’à partir de
1527. Au XVIIème siècle le cérémonial avait envahi toute la sphère politique
à tel point que Michèle Fogel parle de cérémonies de l’information 10 et
que pour Ralph Giesey, la Cour elle-même est un cérémonial. Parallèlement
on assista à un relaiement des formes cérémonielles par d’autres : le sacre
et le couronnement se marginalisèrent et le lit de justice passa de l’âge ju-
ridique où il fondait la constitution monarchique encore explicite à un âge
absolutiste où il marqua la toute-puissance de la volonté royale. Le troisième
processus fut celui de la läıcisation du pouvoir au profit de l’absolutisme.

Les grands mâıtres des cérémonies accompagnèrent ces trois processus.
En mettant en scène les lits de justice, ils aidèrent à la fusion du droit dynas-
tique et du droit législatif et à la diffusion du culte monarchique bourbonien.
Mettant sur le même plan les cérémonies profanes et religieuses qu’ils avaient
à organiser, ils accélérèrent la läıcisation des cérémonies publiques. Spécia-
listes du cérémonial, entourés d’autres spécialistes, ils formèrent au sein de
l’administration moderne un bureau de recherche et de fabrication de plans
et programmes divers selon des modalités précises.

Cependant leur travail n’était pas purement théorique. Ils devaient as-
surer également la préparation logisitique des cérémonies : ils connaissaient
l’envers de la théâtralisation de la vie publique du souverain. Ils étaient
confrontés à de multiples contraintes de temps, de budget, de moyens. Ils
étaient limités dans leur action par les prétentions et les contestations inces-
santes des courtisans, par les éternels conflits qui opposaient noblesse d’épée
et noblesse de robe, princes du sang, ducs et pairs et princes étrangers. L’or-
ganisation des cérémonies, d’autre part, n’était pas leur seule fonction : ils
avaient également un rôle passif, servaient au Roi de messager ou d’escorte.
Ils devaient surveiller la manière dont se déroulaient les cérémonies et y
maintenir l’ordre. Ils devaient tenir les registres des cérémonies où ils consi-
gnaient tous ce qui passait dans les cérémonies publiques, y compris celles
où les Cérémonies n’intervenaient pas.

Enfin ils devaient composer avec les autres services de la Maison du
Roi : celle-ci était un ensemble hétérogène, constitué par ajouts de services
nouveaux sans suppression brutale des plus anachroniques. Les compétences
et prérogatives se chevauchaient. Le grand mâıtre passera ainsi une bonne

9Giesey, le Roi ne meurt jamais. Les obsèques royales sous la France de la Renaissance,
Paris, 1987.

10Fogel, Les cérémonies de l’information dans la France du XVIème au milieu du
XVIIIème siècle, Paris, 1989.



4 INTRODUCTION

partie de son temps à émettre des prétentions ou à réfuter celles des premiers
gentilshommes de la Chambre, des capitaines des gardes ou des introducteurs
des ambassadeurs. Il devra même se battre à coup de mémoires à l’intérieur
de son service, avec le mâıtre des cérémonies, qui soutiendra l’équivalence
de leurs charges.

L’étude des grands mâıtres des Cérémonies et de leur service est néan-
moins facilitée, sur le plan des sources, par la nature même de la charge.
Chaque officier des Cérémonies tenait obligatoirement des registres. En outre,
comme ils avaient l’habitude de rédiger des mémoires, c’est systématique-
ment cette forme que prenaient leurs conflits avec les autres servives de la
Maison du Roi.

Trois cartons aux Archives nationales portent l’intitulé papiers du
grand mâıtre des cérémonies11 . Ils regroupent en fait des papiers des
Cérémonies, certes, très hétérogènes et disparates, mais aussi des papiers
concernant l’Écurie, les introducteurs des ambassadeurs, les premiers gen-
tilshommes de la Chambre. Les papiers les plus intéressants conservés aux
Archives nationales sont cependant ceux d’Henri-Évard de Dreux-Brézé12,
portant sur la Restauration, qui contiennent en fait les recherches effectuées
par Dreux-Brézé pour rétablir sa charge dans la grandeur qu’elle avait sous
l’Ancien Régime.

Pour ce qui est des registres à proprement parler des grands mâıtres des
cérémonies, il faut distinguer selon les grands mâıtres. Les papiers Pot de
Rhodes qui nous sont demeurés sont d’un volume insignifiant par rapport
à la masse de ce qui devait exister. Quelques uns de leurs registres, pour la
période allant de 1585 à 1640, sont conservés à la Bibliothèque nationale,
au département des manuscrits, mais leur nombre est assez faible, et n’est
absolument pas comparable, par exemple, aux registres laissés par Nicolas
II Sainctot.

Les papiers personnels des Pot de Rhodes, quant à eux, eurent un destin
compliqué. Ils étaient conservés au château familial de Menetou-Salon. Celui-
ci tomba en 1713 dans la maison de Gand, lors de l’extinction des Pot de
Rhodes. Louise-Charlotte Pot, enfant unique de Charles, marquis de Rhodes
— dernier descendant mâle de sa maison et décédé en 1706 — avait en effet
épousé Louis de Gand de Mérode, prince d’Isenghien. Sous la Révolution, le
château de Menetou-Salon fut placé sous séquestre et les papiers du chartrier
portés aux Archives départementales du Cher. Ils subirent un premier tri du
baron de Girardot. Malheureusement, ils furent en grande partie détruits
dans l’incendie des Archives départementales le 13 avril 1859. Ce qui restait
de ces papiers fut publié sous la forme d’une plaquette de 220 pages in-4
par Alfred Hiver de Beaumanoir an 1864. parmi les documents ainsi publiés,
ceux concernant les grands mâıtres des cérémonies sont une infime minorité.

11Cartons O11042-1044.
12O3518 essentiellement.
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Les papiers des Dreux-Brézé sont disponibles en volume plus important.
Pour ce qui est des registres, il n’en existe pas, car les grands mâıtres de
cette famille avaient l’habitude d’écrire leurs comptes-rendus non sur des
registres, mais sur des feuilles volantes. Celles-ci n’existent plus sous leur
version originale. En revanche, elles ont été intégralement recopiées sous la
Restauration, sur les ordres d’Henri-Évrard, marquis de Dreux-Brézé, dans
le cadre de son important travail de recherche, de recollement et de classe-
ment sur sa charge. L’apport du marquis de Dreux-Brézé est capital pour
notre étude. À partir des anciens registres des grands mâıtres et des mâıtres
des cérémonies et de divers fonds d’archives, il reconstitua en effet tout le
cérémonial de l’Ancien Régime. Toutes les relations des différentes cérémo-
nies ont ainsi été recopiées et classées par rubrique. L’ensemble est conservé
dans 73 cartons au château de Brézé et classé en onze rubriques : naissances
et baptêmes ; mariages ; sacres ; entrées ; voyages et réceptions ; festins, bals
et fêtes données par le Roi et la Reine ; processions et cérémonies religieuses
diverses ; Te Deum ; réceptions et audiences des ambassadeurs ; audiences
du Roi au clergé, aux universités, à l’Académie française, au Parlement et
aux autres cours souveraines ; les lits de justice et séances royales ; les États
généraux et assemblées des notables ; les cérémonies des Ordres ; pompes fu-
nèbres. Se trouvent également au chartrier du château de Dreux des dossiers
sur les rangs et préséances, sur les prétentions, réclamations et contestations,
sur les duchés-pairies, sur les duels et combats, les prestations de serment,
etc.

Les papiers les plus importants disponibles dans les archives publiques
demeurent des documents bien connus des cérémonialistes, à savoir les pa-
piers du mâıtre des cérémonies Nicolas II Sainctot, dispersés entre la Biblio-
thèque Mazarine où sont conservés ses registres recopiés par Desgranges, les
archives du Quai d’Orsay et les Archives nationales. Il faut encore signaler
le Cérémonial françois, des frères Godefroy, lesquels se sont appuyés sur des
manuscrits fournis par Nicolas Sainctot.

Tout cela forme une masse importante de documentation. Il n’a pas été
possible de la dépouiller entièrement : à eux seuls les papiers de Sainctot
justifieraient un travail de recherche. La plupart de ces documents, pure-
ment descriptifs et redondants, sont peu exploitables. S’ils livrent des ren-
seignements sur le cérémonial lui-même, ils sont assez peu utiles pour une
étude des Cérémonies. Pour cela l’étude des Mémoires des contemporains
a été particulièrement féconde : Saint-Simon bien sûr, mais aussi le duc de
Luynes, plus sûr et plus objectif, ou encore le marquis de Sourches ; Bailly
ou Creuzé-Latouche pour l’époque révolutionnaire. Le regard extérieur porté
sur les Cérémonies est particulièrement intéressant, parce qu’il n’est pas éloi-
gné des préoccupations des officiers des Cérémonies eux-mêmes et qu’il colle
davantage aux réalités de leur travail et de leurs conditions de travail.

Tout au long de cette étude il s’agira en effet de voir si le grand mâıtre et
les Cérémonies ont formé un service technocratique, au sens neutre du terme,
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de professionnels d’un cérémonial qui allait toujours en se rigidifiant, ou au
contraire si le fait de concentrer l’autorité en matière cérémonielle entre les
mains d’un seul homme, sujet à l’erreur, aux pressions, n’a pas donné un
cérémonial certes moins juridique, mais plus souple et moins étouffant qu’on
a pu le prétendre.
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La charge
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Chapitre 1

La création de la charge

1.1 Les cérémonies avant les Cérémonies

La Cour fut une invention de l’époque moderne : les Rois du Moyen-
Âge ne songeaient pas à attirer leurs féodaux pour affirmer leur autorité sur
eux. L’entourage du souverain était modeste et le cérémonial quasiment in-
existant. Pour reprendre le mot de Jean-François Solnon, la maison royale
ignorait toute vie mondaine1 . Certes, Aliénor d’Aquitaine écrivit entre
1484 et 1491 des Honneurs de la Cour. Mais ce n’est qu’avec les Valois que
la Cour prit une utilité politique et qu’elle devient un moyen de gouver-
ner. L’étiquette pourtant ne naquit pas tout de suite. On connâıt le mot de
Voltaire affirmant que, au temps de François Ier la simplicité des mœurs
antiques étaient encore dans le palais des Rois2 . C’est bien François Ier qui
institua les rudiments d’une étiquette, mais celle-ci demeurait bon enfant.
La cour de François Ier était marquée par les derniers reflets de l’âge de
la chevalerie : le Roi était le premier de ses gentilhommes et restait acces-
sible à tous. Les gentilshommes présents à la Cour étaient davantage des
compagnons que des courtisans.

Les choses changèrent avec Catherine de Médicis qui introduisit peu à
peu les usages espagnols à la Cour de France. Sous Henri II, si la cour n’était
pas aussi discplinée que l’eût voulu Catherine, du moins elle commença à être
policée, et les prémisses d’une étiquette apparurent. Se mirent par exemple
en place les honneurs du Louvre : seuls les Fils de France entraient en coche,
à cheval ou à litière dans la cour du Louvre ; les princes descendaient
dessous la porte, les autres, dehors 3.

Les débuts prometteurs de la cour des premiers Valois furent réduits à
néant par les guerres civiles. La jeunesse des Rois n’arrangeait pas les choses
non plus. L’insolence des courtisans allait en grandissant, on ne se découvrait

1Solnon, op. cit., p.13.
2Voltaire, Essai sur les mœurs..., Paris, 1963, t.II, p.483.
3Catherine de Médicis, Lettres..., Paris, 1880-1909 et 1943. t.II, p.92.
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plus devant le Roi, on discutait à voix haute devant lui, on s’approchait très
près du trône. Comme l’écrit sous Charles IX l’ambassadeur vénitien Michel
Suriano :

Les laquais eux-mêmes et les gens de la plus basse condition osent
pénétrer dans le cabinet du Roi pour voir tout ce qui s’y passe, pour
entendre tout ce dont on parle.4

1.2 Henri III et l’étiquette

1.2.1 Le règlement de 1585

L’avènement de Henri III sur le trône de France bouleversa la concep-
tion française de l’étiquette et prépara ce qu’allait être la cour de Louis
XIV. Contrairement à son frère Charles IX, il détestait le laisser-aller. Dès
son retour de Pologne, il voulut clarifier les choses auprès de ses courtisans.
Le 10 septembre 1574, quatre jours seulement après son arrivée à Lyon, il
demanda au grand mâıtre de France de dresser le règlement de sa Maison

pour remettre l’ordre et police en sa maison comme elle estoit du temps
des feus roys François premier et Henri ses ayeul et pères 5 . Les signes
les plus visibles de cette reprise en main de la cour furent la fameuse ba-
lustrade protégeant le Roi de la presse des courtisans pendant ses repas, ou
encore l’accès sélectif aux appartements royaux. Ces innovations choquèrent
les courtisans, dont certains quittèrent la Cour, si bien que Henri III dut
faire des concessions.

Henri III plaça ces modifications sous le haut patronage de sa mère, Ca-
therine de Médicis, affirmant n’avoir rien plus à cœur ni plus recommandé
de la Reyne sa mère que de remettre le royaume en son ancienne forme de
dignité et splendeur6 . Le cérémonial de cour, mais aussi la vie de cour
en général — jusques aux questions d’hygiène et de sécurité — furent ainsi
réglementé par trois fois, en 1578, 1582 et 1585.

Henri III portait aussi beaucoup d’intérêt aux questions de rituel et de
cérémonies publiques. Il se distingua notamment par sa volonté de faire
respecter les rangs, en accordant par exemple le premier rang aux princes
du sang dans les solemnités publiques. Il connaissait bien en particulier les
règles constitutionnelles et cérémonielles des assemblées royales en Parlement
telles qu’elles avaient été présentées dans un mémoire anonyme de 15607 : il
se montra capable de discuter des point précis comme les précédents pour
le port de la robe noire aux Séances royales, et de la robe rouge comme
distinguant le Lit de justice.

4Michel Suriano, in Relations des ambassadeurs vénitiens sur les affaires de France au
XVIème siècle, recueillies et traduites par M.N. Tommaseo, t.I, p.509.

5A.N., KK544, f.34r.
6Préambule du règlement général d’août 1578.
7Voir Hanley, op. cit., p.205-206.
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En 1583, il réunit à Saint-Germain-en-Laye des princes, des officiers de la
Couronne, des parlementaires et des conseillers pour discuter de la confusion
qui régnait en matière de cérémonial. Il lui fut conseillé de faire établir
un mémoire sur les différents usages qui avaient été observés jusques alors,
ainsi que sur les querelles qui s’étaient élevées à l’occasion de cérémonies
publiques8. Cette tâche fut confiée à Guillaume Ier Pot de Rhodes, mâıtre
des cérémonies9.

Ce mémoire que devait rédiger Guillaume Pot de Rhodes n’a pas été
retrouvé. Peut-être peut-on en voir le résultat dans les ordonnances sur
le cérémonial prises par Henri III le 1er janvier 1585, ordonnances parmi
lesquelles figuraient le règlement de la charge de grand mâıtre des cérémonies
de France et les lettres patentes accordées à Guillaume Pot de Rhodes. Le
règlement général de 1585 est une œuvre à laquelle Henri III a probablement
accordé une très grande importance. Dans une lettre 10, Giovanni Dolfin,
ambassadeur de Venise, affirme en effet que le Roi le rédigea en partie de
sa main. Le texte imprimé fut distribué aux courtisans le 1er janvier 1585,
comme nous l’apprend un émissaire anglais. Selon Monique Châtenet,

on croirait le scénario d’un film historique hollywoodien, fascinant par
la minutie avec laquelle chaque instant de la journée royale, chaque
geste, chaque détail vestimentaire est réglé 11

On n’est ici plus très loin de l’affirmation de Saint-Simon selon laquelle,
à trois cents lieues de Versailles, et avec une montre et un almanach, on
pouvait savoir ce que faisait le Roi. Le règlement de 1585 était en effet un
corpus de règlements qui disposaient ce que le Roi voulait être observé par
la Cour en général, par le grand mâıtre de France, par le grand chambellan,
etc. Les sujets abordés étaient très divers. Le but cependant était clair : il
fallait rétablir l’ordre à la Cour. Henri III affirmait très nettement :

Considérant aussy ledit Seigneur, que les troubles ont apporté une telle
licence, désordre et confusion à toutes sortes d’estats et fonctions, qu’à
grand-peine se recognoist-il plus un seul trait de cette ancienne pro-
bité, dignité et splendeur, qui reluisoit du temps de ces prédecesseurs :
à quoy il est très désireux de remédier, ainsy qu’il a déjà commencé.
Ce qu’attendant de pourvoir plus généralement et amplement, il a faict
dresser les règlements qui s’ensuivent, lesquels il déclare vouloir obser-
ver. 12

8Voir Godefroy, Cérémonial François, I, 54v
9Lettres de commission : B. Maz., ms.2737, fol.336r-338r.

10Bib. nat., Italien 1735 (17 janvier 1585).
11Monique Châtenet, Henri III et l’ordre de la cour . Évolution de la cour à travers

les règlements généraux de 1578 et 1585 in Henri III et son temps, études réunies par
Robert Sauzet, Paris, 1992. p.137.

12 Règlemens faicts par le Roy, le premier jour de Janvier, mil cinq cens quatre vingts
cinq... , in Recueil des pièces sur ce qui s’est passé en France pendant les années 1575 à
1585, abbaye de Saint-Victor, s.d.. p.1-2.
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Les règlements interdisaient les blasphèmes et la survivance des charges,
précisaient les conditions de recrutement, tant au niveau de l’âge que des
mœurs, des évêques et archevêques, donnaient la liste des prérogatives des
charges les plus importantes de la Maison du Roi, dont le grand mâıtre de
France ou le grand écuyer.

1.2.2 Le cérémonial public avant 1585

C’est l’un des règlements de 1585 qui créa le grand mâıtre des cérémonies,
c’est-à-dire un officier qui avait pour tâche de veiller au bon déroulement
des cérémonies publiques — ce dernier point est important : le grand mâıtre
des cérémonies n’avait aucun rôle en ce qui concernait le cérémonial de
Cour, c’est-à-dire ce qu’on entend le plus souvent sous le terme d’étiquette.
Les cérémonies du lever et du coucher du Roi, par exemple, n’étaient pas
de son ressort, parce qu’elles appartenaient à la vie privée du souverain.
La distinction était parfois quantitative : l’audience d’un académicien, par
exemple, était une cérémonie de cour, alors que l’audience de l’Académie
dans son entier était une cérémonie publique. Elle pouvait parfois être plus
subtile : les repas du Roi ressortissaient clairement du cérémonial de cour. En
revanche ce que l’on appelait festin ou banquet royal, par exemple à l’issue
du sacre ou du mariage royal était une cérémonie publique13, donc prise en
charge par le grand mâıtre.

Qu’est-ce qui fondait, au fond, cette distinction entre la vie publique et
la vie privée du monarque, qui paraissent liées ? Selon Ralph E. Giesey,

les cérémonials d’Etat — sacre et couronnement, funérailles, entrée,
lit de justice — méritent ce nom à la fois parce qu’ils s’imposent à
chaque roi (du moins on attend de lui qu’il les exécute), et parce que
leur signification est claire pour le droit public. 14

Pourquoi créer une charge dont l’objet était le seul cérémonial public,
alors que le cérémonial de cour, lui, était réparti entre plusieurs officiers de
la Maison du Roi, répartition qui par ailleurs était purement d’usage ? La
charge de mâıtre des cérémonies n’était pas une invention de Henri III : le
terme ainsi que la fonction étaient déjà utilisés dès l’Antiquité.

La plupart des auteurs font remonter l’origine de la charge à l’Empire
romain15. Cependant, c’est plutôt à Byzance qu’il faut chercher l’origine d’un
service des cérémonies analogue à celui qui se mettra en place sous Henri III.
Le cérémonial occupait en effet à Byzance une place essentielle. Constantin

13La distinction était si subtile que les courtisans s’y perdaient. Luynes prend ainsi,
lors des fiançailles du prince de Condé et de Charlotte de Rohan-Soubise, le 2 mai 1753,
un simple grand couvert de la famille royale — cérémonie privée — pour un festin royal.
Luynes, Mémoires, Paris, 1860-1865, t.XII, p.434.

14Giesey, Cérémonial et puissance souveraine. France, XVème-XVIIème siècles, Paris,
1987, La société de cour .

15Dans les papiers de Sainctot, on trouve ainsi des études sur le comportement céré-
moniel des empereurs romains. Cf. A.N., K.1712.
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VII Porphyrogénète16, piètre empereur mais grand érudit, compila et codifia
lui-même le cérémonial public — naissances, baptêmes, mariages, pompes
funèbres — dans le Livre des Cérémonies, vaste encyclopédie qui prétendait
fixer les traditions et leur donner une valeur normative, c’est-à-dire en faire
un objet de droit public. Constantin VII, lorsqu’il justifie son ouvrage, écrit :

Par la beauté du cérémonial, le pouvoir impérial apparâıt plus splen-
dide, plus entouré de gloire, et par là frappe les étrangers comme les
sujets de l’empire17

Le cérémonial public était davantage encore que cela : par lui, le Basileuc se
plaçait au-dessus de ses sujets. Sa titulature le faisait åia tic koinoc âpis-
kopoc (quasi-évêque), puis, à l’époque de Constantin VII Porphyrogénète
Êsapostoloc (égal des apôtres). Le cérémonial, telle une liturgie, en faisait

donc un prêtre en même temps qu’un roi.
Pour assurer la marche parfaite du cérémonial, il existait donc une fonc-

tion de magister officiorum, créée par Constantin, qui se rapproche de celle
du grand mâıtre des cérémonies de l’époque moderne : il devait organiser
les cérémonies mais également les consigner dans des registres. Ainsi Pierre
le Patrice, l’un de ces magistri officiorum qui exerça de 539 à 565, laissa
t-il d’importantes descriptions des rites auliques, et surtout des cérémonies
du couronnement en usage aux Vème et VIème siècles. Le magister officio-
rum était l’un des plus importants personnages de l’administration centrale.
Outre son rôle en matière de cérémonial, il recevait les ambassadeurs et
réglait les relations avec les puissances étrangères. Il assurait également la
sécurité personnelle de l’empereur et avait sous ses ordres les régiments de
la garde des scholae palatinae. Cette fonction perdit une grande partie de
son importance au VIIème siècle. Le titre de magistroc susbsista, mais de
manière purement honorifique.

Plus proche de la monarchie française moderne, c’est à la cour ponti-
ficale et à celle de l’Empereur, notamment à l’époque de la promulgation

16Constantin VII Porphyrogénète régna de 913 à 959. Il n’avait pas le goût du pouvoir
et laissa le gouvernement effectif à son beau-père Romain Ier Lécapène. Il se consacra à
la protection des arts et des lettres, et laissa, outre le Livre des cérémonies, une Vie de
Basile Ier et un Traité de l’administration.

17Ce sont quasiment les termes qu’emploie et développe Louis XIV dans ses Mémoires
lorsqu’il écrit : Ceux-là s’abusent lourdement qui s’imaginent que ce ne sont que des
affaires de cérémonies. Les peuples sur qui nous régnons ne pouvant pénétrer le fond des
choses, règlent d’ordinaire leur jugement sur ce qu’ils voient au dehors, et c’est le plus
souvent sur les préséances et les rangs qu’ils mesurent leur respect et leur obéissance.
Comme il est important au public de n’être gouverné que par un seul, il lui est important
aussi que celui qui fait cette fonction soit élevé de telle sorte qu’il ne puisse ni confondre ni
comparer à lui et l’on ne peut, sans faire tort à tout le corps de l’État, ôter à son chef les
moindres marques de la supériorité qui le distingue des membres. . Cité par Dreux-Brézé,
op. cit., p.211-212.
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de la Bulle d’or18 qu’il faut, selon M. de la Jus, aide des cérémonies de
Napoléon III et auteur d’une plaquette intitulée Recherches historiques sur
le service des cérémonies à la Cour de France et dans les principales cours
d’Europe19, chercher les origines des Cérémonies. L’Espagne fut également
un exemple pour Henri III par l’intermédiaire de sa mère : Charles Quint at-
tachait tant d’importance au cérémonial qu’il rédigea un Code des étiquettes
en 1526, alors qu’il avait à combattre la moitié de l’Europe.

En France la préoccupation cérémonielle était assez récente, comme nous
l’avons vu. La première mention d’un mâıtre des cérémonies dans un acte
officiel remonte à la première séance royale de Henri II, tenue en la Grande
chambre du Parlement de Paris, le 2 juillet 1549, soit deux ans après son
sacre et seize jours après son entrée dans le capitale. En fait, la fonction de
grand mâıtre des cérémonies de France était anciennement comprise dans
les attributions du grand mâıtre de France20. Lors des cérémonies les plus
solennelles, essentiellement le sacre, le grand mâıtre de France se chargeait
personnellement de la préparation et de l’organisation. Quand elles étaient
moindres, c’est-à-dire la plupart du temps, il commettait des personnes sous
ses ordres pour le faire. Il les choisissait plus ou moins qualifiées, selon les
circonstances. Pour les lits de justice et séances royales qu’il fallait orga-
niser, le grand mâıtre de France recourait habituellement aux greffiers du
Parlement qui tenaient registre.

Cependant cet accommodement avait de nombreux inconvénients. Comme
le rapporte l’auteur anonyme d’un Mémoire sur les titre et fonction de grand
mâıtre des cérémonies,

les choses estant tournées en faveur et non à l’ancienneté l’on estait
à chaque cérémonie empesché de trouver les mémoires du passé, tant
que l’on a érigé un office duquel celuy qui en est pourveu fait de longue
main l’estude et l’observation de ce qui se doit faire à chaque cérémonie
et la charge est beaucoup mieux servie aux occasions. 21

Un office ne fut pas tout de suite créé : le Roi commit simplement un
gentilhomme pour s’occuper de cette partie des prérogatives du grand mâıtre
de France. Il porta le titre de mâıtre des cérémonies. Les premières personnes
ayant porté ce titre furent :

1. Gabriel de La Châtre, chevalier, seigneur de Nançey et de la Mai-
sonfort, capitaine des gardes du Corps du Roi, prévôt de l’ordre de
Saint-Michel. François Ier le choisit pour être l’un des gouverneurs de
ses enfants, il mourut en 1538.

18La Bulle d’Or, rédigée par le jurisconsulte Bartole, fut proclamée sous Charles IV
en 1355-1356 et donna lieu à un cérémonial plutôt politique que relatif à une étiquette,
puisqu’elle réglementait l’élection impériale.

19M. de La Jus,Recherches historiques sur le service des cérémonies à la Cour de France
et dans les principales cours d’Europe, Paris, 1857.

20Sur le grand mâıtre de France, voir infra, section 2.1.1, p.18.
21A.N., ms.4316, f.2r.
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2. Joachim de la Châtre, fils du précédent, capitaine des gardes du corps
du Roi, prévôt de l’ordre de Saint Michel, mort en 1546.

3. Jean Pot de Chemaut, ou Chemeaux. Neveu par alliance de Guillaume
de Montmorency, il avait accompagné celui-ci à Bayonne pour l’exé-
cution du traité de Cambrai. À son retour il fit office de mâıtre des
cérémonies de manière officieuse22 au sacre de Henri II. Il obtint par
la suite la charge de premier tranchant et d’écuyer du Dauphin. Il fut
ensuite ambassadeur à Rome, en récompense de quoi il eut la charge
de prévôt mâıtre des cérémonies de l’ordre de Saint-Michel.

4. Guillaume Pot, seigneur de Rhodes et de Chemault, qui sera le premier
grand mâıtre des cérémonies23.

Les deux La Châtre que nous avons cités apparaissent traditionnellement
dans les listes fournies par les nombreux mémoires sur la charge de grand
mâıtre des cérémonies conservés à la Bibliothèque nationale24. Il n’existe
pourtant pas, à notre connaissance, de trace officielle de leur activité. C’est
Jean Pot de Chemaut, de la maison de Rhodes, qui officia lors de la première
séance royale de Henri II en 1549 et c’est plutôt lui qu’il faut considérer
comme le premier vrai mâıtre des cérémonies.

1.2.3 Le règlement concernant le grand mâıtre

Le règlement du 1er janvier 1585 touchant la charge de grand mâıtre des
cérémonies de France vint donc officialiser un état de fait. Mais Henri III ne
s’en contenta pas : il donna à l’officier nouvellement créé des prérogatives
dont l’ancien mâıtre des cérémonies ne disposait pas. La création de la charge
allait dans le sens d’une centralisation de toutes les fonctions touchant le
cérémonial public.

Sa Majesté veut que le grand mâıtre des cérémonies soit à la Cour
ordinairement ou celui qu’elle a avisé de faire servir en son absence,
et ne pourra ledit grand mâıtre des cérémonies s’en aller que celui qui
doit servir en sa place ne soit venu.

Lequel grand mâıtre des cérémonies au lieu du séjour à la Cour de
Sa Majesté ne faudra, Sa Majesté allant en l’Église tant le matin que
le soir, se trouver toujours devant en ladite Église pour faire entendre
à chacun les lieux où ils se devront mettre, à savoir : (...)

Il aura égard s’il vient quelqu’un d’étranger ou autre qui ne sera
point sur l’état de le placer de manière convenable.

À cet effet pourvoira le grand mâıtre des cérémonies lorsque Sa
Majesté fera quelque séjour en quelque lieu, qu’il soit mis des bancs en
ladite église pour asseoir les cy dessus nommés.

22Il n’en porta pas le titre officiellement.
23Cf. infra, section 3.1.2, p.42.
24Par exemple B.N. ms.fr.15 524 et 15 870, qui en contiennent chacun plusieurs. À

quelques variantes près, au reste négligeables, ces mémoires sont redondants.
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Aura charge de faire tenir l’ordre qui sera requis ès mariages, bap-
têmes, festins, receptions d’ambassadeurs solennelles et autres actes
publics qui se célébreront à la Cour de Sa Majesté et s’il y a quelques
difficulté, ou qu’il soit besoin de quelque cérémonie nouvelle en l’acte
qui se présente, ne faudra ledit grand mâıtre des cérémonies d’en savoir
quelque temps auparavant la volonté de Sa Majesté.

Et sera informé ordinairement des Princes, princesses, ducs et dames
et autre sieurs principaux qui seront à la suite de Sa Majesté dont il
fera un rôle pour être représenté aux occasions selon que Sa Majesté
le lui commandera.

Sera baillé au grand mâıtre des cérémonies ce qui sera besoin qu’il
sache et entende du Règlement général pour servir à son État.

Il se présentera tous les jours au matin à Sa Majesté pour savoir si
elle aura quelque chose à lui commander.

Fera un registre fidèle non seulement à toutes les cérémonies qui se
feront et de ce qui se passera mais aussi recherchera particulièrement
toutes celles qui ont été faites par le passé pr les inserér audit registre
afin que l’on puisse y avoir recours ainsy que besoin sera.

Ledit grand mâıtre des cérémonies ne faudra aussi de savoir quand
les ambassadeurs et autres personnes de grande qualité étrangères de-
vront venir à l’audience et être reçus de Sa Majesté tant pour avertir
chacun de l’ordre qu’ils auront à garder que pour les faire trouver ès
lieux qu’il sera requis pour accompagner Sa Majesté rendre le service
dû à icelles.

Ledit grand mâıtre des cérémonies avertira chacun quand Sa Ma-
jesté ira en public, mêmement les dimanches et fêtes de se tenir au
rang que Sa Majesté aura ordonné et aux fêtes solennelles et autres
auxquels les chevaliers du Saint-Esprit doivent porter leurs colliers, ils
les ayent.

Et en général ledit grand mâıtre des cérémonies aura l’œil de faire
garder et observer l’ordre requis en tout actes publics à la Cour de Sa
Majesté, et si en faisant sa charge il avait besoin de force, en ce cas il
serait assisté tant des forces qui sont sous le capitaine des gardes, que
des autres qui seront pour lors à la Cour de Sa Majesté.

Enjoignons très expréssément audit grand mâıtre des cérémonies
ou celui qui tiendra en son absence son lieu d’observer très exactement
le contenu ci-dessus, à peine d’en répondre à ladite Majesté.

Fait le 1er janvier 1585.

Signé Henri et plus bas Brûlart. 25

Les lettres patentes de Guillaume Pot de Rhodes, signées le 2 janvier
1585, complétaient la liste des obligations qui incombaient au grand mâıtre :

De par le Roy,
25A.N., O3518, in Mémoire sur la charge de grand mâıtre des cérémonies , p.2-4,

dans le dossier n◦22 : Règlements .
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Grand Maistre de France, Maistres ordinaires de notre Hostel, et
vous Maistres et Controlleurs de nostre Chambre aux Deniers, Salut.
Comme pour le singulier désir que nous avons que toutes choses soient
conduites et maintenues en nostre Cour avec l’ordre requis pour y faire
reconnoistre la dignité, et splendeur convenable à notre Royale Gran-
deur, nous ayons fait plusieurs beaux Réglemens, pour l’exécution d’au-
cuns desquels nous avons par exprès voulu et ordonné, que le sieur de
Rhodes Guillaume Pot, Prévost et Maistre de Cérémonie de nos deux
ordres, soit ordinairement, ou le plus souvent qu’il pourra à notre suite,
afin de faire et accomplir ce qui dependra de sa Charge selon notre in-
tention : Et tout ainsi que ce nous fera beaucoup de contentement de
voir cette Charge dignement desservie, aussi nous voulons bien l’ho-
norer le plus que faire se pourra. Sçavoir faisons, que nous pour ces
causes, et autres bonnes considérations à ce nous mouvans, et ayans
égard mesmement aux continuels et agréables services qu’il nous a cy-
devant faits en icelle, comme nous espérons qu’il continuera de bien
en mieux : avons iceluy sieur de Rhodes fait, créé et institué, fasons,
créons et instituons par ces présentes Grand Maistre des Cérémonies,
pour par luy dorenasvant en cette qualité nous servit audit Eftat, et
en jouyr et user aux honneurs, authoritez, prérogatives, préeminences,
franchises, libertez, et droicts qui y appartiennent, et aux gages de mil
escus par an, que nous luy avons ordonnez et attribuez, ordonnons et
attribuons par ces présentes tant qu’il nous plaira. Si nous mandons
que sans prendre dudit sieur de Rhodes autres nouveaux Sermens que
celuy qu’il a cy-devant fait et presté, Vous, cette présente creation
et institution de Grand Maistre des Cérémonies fesiez enregistrer ès
Registres, papiers et écrits de nostre Chambre aux Deniers, et dudit
estat et charge fesiez, souffriez, et laissiez iceluy sieur de Rhodes jouyr,
et user pleinement et paisiblement, et à luy obeyr et entendre de tous
ceux, et ainsi qu’il appartiendra ès choses touchans et concernans icelle.
Mandons en outre aux Trésoriers de notre espargne, qu’ils payent, ou
par les Trésoriers de nos Officiers domestiques chacun en l’année de
son exercice, fassent payer audit sieur de Rhodes lesdits gages de mil
écus doresnavant par chacun an, selon et ensuivant les estats qui en
feront par nous faits, et qu’il est accoustumé en semblable : Car tel est
nostre plaisir.

Donné à Paris sous le seel de nostre secret le deuxième jour de
janvier, l’an mil cinq cens quatre-vingts cinq.

Signé, Henry ; et plus bas, Par le Roy, Brulart, avec un paraphe. 26

26Godefroy, op. cit., t.1, p.2-3.



Chapitre 2

Les Cérémonies dans la
Maison du Roi

2.1 Le statut des officiers des Cérémonies

2.1.1 La dépendance au grand mâıtre de France

Le grand mâıtre des cérémonies dépendait du grand mâıtre de France,
grand officier de la Couronne et premier officier de la Maison du Roi. Loin-
tain successeur des maires du palais, celui-ci avait gardé des pouvoirs consi-
dérables. Chaque année il faisait dresser l’état de la maison du Roi et des
princes, et établir la liste des officiers qui y servaient. Ceux-ci prêtaient ser-
ment entre ses mains. La responsabilité des nominations lui donnait une
grande influence et lui assurait une large clientèle. Il tirait d’ailleurs de ce
contrôle des charges des revenus non négligeables. Chargé de surveiller la
dépense des services de la Maison du Roi, il était mâıtre du budget. Il était
gardien des clefs du logis royal, et responsable de la police de la cour.

Après que François II eut forcé Anne de Montmorency1 à se démettre de
sa charge de grand mâıtre de France au profit du duc de Guise2, elle fut aux
mains des princes lorrains jusqu’à la fin du XVIème siècle. Henri III, qui se
méfait des Lorrains, tentera de réduire, avec succès, l’influence des grands
mâıtres de France. Sous Louis XIV elle ne tenait que par le fait que c’étaient
des princes du sang qui en étaient les bénéficiaires.

Qu’en était-il de la sujétion du grand mâıtre des cérémonies au grand
mâıtre de France ? Cette dépendance était l’objet des plaintes des grands
mâıtres, qui ne supportaient pas de ne pas dépendre directement du Roi, ce
qui se traduisait pratiquement par l’obligation de prêter serment, non entre
les mains du Roi, mais entre ceux du grand mâıtre de France, contrainte

1Anne, premier duc de Montmorency. Favori de François Ieravec lequel il avait été
élevé, maréchal puis connétable de France.

2François Ier de Lorraine, duc de Guise, dit le Balafré .

18



2.1. LE STATUT DES OFFICIERS DES CÉRÉMONIES 19

qu’ils jugeaient profondément humiliante. Les courtisans se montraient éton-
nés, eux aussi, de cette dépendance. Le marquis de Sourches écrivait ainsi, à
la date du 24 janvier 1685, c’est-à-dire au moment où le marquis de Blainville
prêtait serment dans les mains de M. le Duc3 :

Tout le monde avait cru que cette charge prêtait serment au Roi, et cela
en diminuait beaucoup le prix, car on faisait avec raison une grande
différence de celles qui prêtaient le serment entre les mains du Roi,
d’avec celles qui le prêtaient entre les mains de quelqu’un des grands
officiers. 4

Le souhait du grand mâıtre des cérémonies de prêter serment entre les
mains du Roi se comprend bien. Le grand mâıtre de France recevait, outre
le serment de fidélité des officiers des Cérémonies, celui de nombre d’officiers
de la Maison du Roi : du mâıtre de la musique de la chapelle du roi, des six
aumôniers ; du premier mâıtre d’hôtel, du mâıtre d’hôtel ordinaire, et des
douze mâıtres d’hôtel de quartier ; des trois premiers panetier, échanson,
écuyer tranchant ; des trente-six gentilshommes servants ; des trois mâıtres
de la chambre aux deniers, des deux contrôleurs généraux ; des seize contrô-
leurs clercs d’office, du contrôleur ordinaire de la bouche, des commis du
contrôle général ; des deux introducteurs des ambassadeurs, et du secrétaire
à la conduite des ambassadeurs ; de l’écuyer ordinaire du roi, et des vingt
écuyers servant par quartier ; des quatre lieutenants des gardes de la porte
du Roi ; des concierges des tentes, des interprètes en différentes langues, etc.
Or il s’agissait pour la plupart de commensaux de second ordre, dont le
rang ne saurait en aucun cas être comparé avec celui du grand mâıtre des
cérémonies.

Les grands mâıtres demanderont fréquemment au Roi de changer l’usage
en leur avantage, sans jamais obtenir satisfaction, sauf sous la Restauration
où Henri-Évrard de Dreux réussit à persuader Louis XVIII. À sa suite, les
introducteurs des ambassadeurs chercheront aussi à prêter serment au Roi,
en arguant du parallélisme de leur charge avec celle de grand mâıtre des
cérémonies, sans toutefois obtenir satisfaction.

Pourquoi ce refus constant des Rois, à l’époque moderne, d’accéder à un
souhait qui n’avait rien d’extravagant ? Dans une lettre à Louis XVIII, en
1820, lors de la réforme de la Maison civile du Roi, le marquis de Dreux-Brézé
relate une anecdote qui montre l’opinion de Louis XVI à ce sujet :

Un jour que je lui [au Roi Louis XVI] témoignai mon étonnement
qu’une charge qui donnait le droit en toute occasion de prendre immé-
diatement ses ordres fût assujettie à recevoir la marque de son autorité
d’un autre que de la sienne, la réponse de Sa Majesté fut : Cela n’ôte
rien à la valeur de votre charge qui tient à son ancienneté et à ce qu’elle
est une distraction de celle du grand mâıtre de France. Le Roi me cita

3Henri Jules, duc d’Enghien puis prince de Condé en 1686, grand mâıtre de France.
4Marquis de Sourches, op. cit., t.I, p.22.
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ensuite la charge de grand panetier et celle autrefois de grand échanson
pour être dans le même cas. 5

L’argument de Louis XVI était tout à fait recevable. Cependant Henri-
Évrard de Dreux-Brézé ne s’en montra pas satisfait. En fait, si la prestation
de serment cristallise l’attention du grand mâıtre, ce n’est pas parce qu’elle
signifierait une subordination quelconque du grand mâıtre des cérémonies
au grand mâıtre de France. Comme Dreux-Brézé le disait au Roi, le grand
mâıtre des cérémonies recevait directement ses ordres du Roi et n’avait que
peu de rapports avec le grand mâıtre de France6, qu’il voyait encore moins
que d’autres services de la Maison du Roi comme la Chambre ou les gardes
du corps. Le véritable problème était que la personne à laquelle les offi-
ciers prêtaient serment était un critère important d’attribution du titre de
grand officier de la Maison du Roi, lequel séparait les commensaux du pre-
mier ordre de ceux du second ordre et que les grands mâıtre des cérémonies
revendiquaient.

2.1.2 Le grand mâıtre est-il un grand officier ?

Les grands officiers de la Couronne

Le grand mâıtre est-il un grand officier ? La question est difficile à tran-
cher, car la notion elle-même de grand officier est mal définie. Comme l’ex-
plique Viton de Saint-Allais dans son Dictionnaire encyclopédique de la no-
blesse de France,

Nous avons en France une notion très vague de ce qu’on nomme les
Grands-officiers de la Couronne. On s’imagine naturellement que ce
sont ceux à qui leurs charges donnent le titre de grand, comme grand-
écuyer, grand-échanson ; mais le connétable, les maréchaux de France,
le chancelier, sont Grands-officiers, et n’ont point le titre de grand, et
d’autres qui l’ont, ne sont point réputés Grands officiers. Les capitaines
des gardes, les premiers gentilhommes de la chambre, sont devenus
réellement Grands-officiers ; et ne sont pas comptés pour tels par le
père Anselme ; en un mot rien n’est décidé sur leur nombre, leur rang
et leurs prérogatives. 7

À cette incertitude sur la définition de grand officier se rajoutait la dis-
tinction entre grand officier de la Couronne et grand officier de la Maison
du Roi. Piganiol de la Force explique ainsi cette distinction :

5Lettre du marquis de Dreux-Brézé au roi Louis XVIII, s.l.n.d, A.N. 03518, pièce non
numérotée.

6Le grand mâıtre de France n’avait de fonctions que formelles, et c’étaient des bureaux
qui faisaient son office. Il ne servait réellement que lors des cérémonies publiques, au sacre
par exemple, où son rôle était primordial.

7Viton de Saint-Allais, Dictionnaire encyclopédique de la noblesse de France, Paris,
1816, t.I, p.437.
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Les Offices de la Couronne diffèrent des grands officiers de la Maison
du Roi, en ce que les grands officiers de la Maison du Roi, n’ont or-
dinairement aucune juridiction annexée à leur office, ou s’ils en ont
quelques-unes, comme le grand prévôt, ils n’en ont que la seule admi-
nistration de la justice, au lieu que les Officiers de la Couronne n’en ont
pas seulement l’exercice, mais encore la propriété, la possédant comme
fief et à vie. 8

La liste des grands officiers de la Couronne fut fixée par Henri III dans
une déclaration du 3 avril 1582 : elle comprenait le connétable de France,
le chancelier et le garde des sceaux, le grand mâıtre de France, l’amiral de
France, les maréchaux de France, le grand écuyer et le grand chambellan.
Par la suite, d’autres charges y furent ajoutées, comme celle de grand mâıtre
de l’artillerie, en faveur du duc de Sully, en 1601. Comme le dit Piganiol de la
Force, les titulaires de ces charges étaient inamovibles. Les offices n’étaient
ni vénaux, ni transmissibles, et étaient à la disposition du Roi.

Selon cette définition, le grand mâıtre des cérémonies ne saurait être un
grand officier de la Couronne. Cependant ces critères en semblent pas fixés
très nettement : à preuve, Viton de Saint-Allais cite pour grands officiers
de la Couronne de facto, outre le grand mâıtre des Cérémonies, les capi-
taines des gardes et les premiers gentilshommes de la Chambre, lesquels ne
sauraient, et malgré leur importance, être qualifiés de grands offices de la
Couronne — prétention que par ailleurs aucun d’entre eux ne soutient. Il
faut dire que certains des grands officiers de la Couronne étaient en même
temps grands officiers de la Maison du Roi : c’était le cas du grand mâıtre
de France, du grand écuyer et du grand chambellan. Malgré cette confusion
sur les critères, nous retiendrons comme définition celle de Piganiol de la
Force. Le grand mâıtre des cérémonies n’est donc pas un grand officier de la
Couronne.

Charges et grandes charges

Les contemporains parlent aussi de grandes charges , et certains même
de charges tout court. C’est le cas de la comtesse de Boigne :

... les charges, c’est-à-dire le premier capitaine des gardes de service,
le premier gentilhomme de la chambre de service, le grand écuyer, la
gouvernante des Enfants de France et la surintendante de la Maison de
la Reine. 9

Elle appelle charge tous les officiers de la Maison du Roi qui tiennent
une table comme le font les ministres — les autres officiers prenant leurs
repas au grand commun — et tiennent maison.

8Piganiol de la Force, Introduction à la description de la France, et au droit public du
Royaume..., Paris, 1752. T.I, p.240, art.II.

9Comtesse de Boigne, Mémoires, Paris, 1971. t.I, p.35.
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La baronne d’Oberkirch parle, elle, de grandes charges de la Cou-
ronne , et cite le grand aumônier, le grand mâıtre de France, le grand
chambellan, le grand écuyer, le premier panetier, le premier échanson10, le
grand veneur, le grand fauconnier, le grand louvetier, l’amiral de France, le
grand maréchal des logis, le grand prévôt de France, le chancelier de France
et le garde des sceaux. En fait, elle amalgame sous le même nom les grands
officiers de la Couronne et quelques grands officiers de la Maison du Roi. Il
est d’ailleurs étonnant qu’elle ait choisi dans la Maison du Roi nombre de
charges qui ne sont plus que purement honorifiques : le premier panetier et le
premier échanson n’avaient plus guère d’importance à la Cour, le grand fau-
connier n’était plus qu’une survivance du passé, attendu que dès Louis XIV
les Rois ne chassaient plus guère au vol. Après que le Grand Dauphin aura
débarrassé les forêts d’Ile-de-France de leurs loups, le grand louvetier n’aura
plus beaucoup d’importance. De fait, Mme d’Oberkirch semble tomber dans
l’erreur dénoncée par Viton de Saint-Allais, croire que le mot grand dans
le nom de l’officier fait automatiquement de celui-ci un grand officier.

De fait, l’appellation de grande charge ne semble pas avoir eu d’exis-
tence officielle, si l’on peut dire, et semble ne traduire que la cote de chaque
charge auprès des courtisans. La seule application officielle de l’application

grande charge était celle des ordres du Roi, et de l’ordre du Saint-Esprit
en particulier : elle désignait alors le greffier, le trésorier, le prévôt mâıtre des
cérémonies et le chancelier, qui étaient par ailleurs commandeurs de l’Ordre.

Les grands officiers de la Maison du Roi

Si elles n’étaient pas officielles, les catégories des courtisans étaient néan-
moins caractéristiques de l’importance réelle des charges. Pour autant, doit-
on déduire que la charge de grand mâıtre des cérémonies est subalterne ? Si
Primi Visconti, qui qualifie de charges importantes à la Cour les offices de
la Couronne, la range parmi les charges moins importantes , elle est dans
la même catégorie que le grand prévôt de l’hôtel, le grand veneur, le grand
fauconnier, le grand louvetier, le grand maréchal des logis, le grand panetier
et le grand mâıtre de la garde-robe11. Or les offices que cite Primi Visconti
sont bien des grands offices de la Maison du Roi, à l’exception du prévôt de
l’hôtel, qui n’appartient pas à la Maison du roi.

Le problème est qu’en matière de grands officiers de la Maison du Roi,
c’est l’Histoire généalogique et chronologique de la Maison royale de France,
des pairs et grands officiers de la Couronne et de la Maison du Roi... du père
Anselme qui fait autorité. Or le grand mâıtre des cérémonies n’est pas cité
par le père Anselme. Mais, comme le dit Viton de Saint-Allais, le classement

10Le premier panetier et le premier échanson étaient aussi appelés grand panetier et
grand échanson.

11Primi Visconti, Mémoires sur la cour de Louis XIV, Paris, 1988. p.143-144.
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du père Anselme n’est pas définitif. Cependant ni le père Anseme, ni Viton
de Saint-Allais ne donnent de critère.

Le fait de prendre ses repas à la table du grand mâıtre de France ou de
tenir une table propre, à partir du règne de Louis XV, pouvait être un critère
de distinction : il renvoyait en effet à ce qu’on appellait les commensaux
de premier ou de second ordre. Or il est certain que le grand mâıtre des
cérémonies ne prenait pas ses repas à la table du grand mâıtre de France, ni
à aucune des autres tables, et qu’il ne tenait pas non plus de table propre.

Sous la Restauration, Henri-Évrard de Dreux-Brézé, dernier grand mâıtre
des cérémonies de l’Ancien Régime, et qui reprit sa charge dès 1815, s’atta-
cha, pour défendre ses prérogatives, à montrer la grandeur de sa charge. Il
expliqua dans plusieurs lettres, au comte de Pradel12 et à Louis XVIII13 les
motifs qu’il y avait de considérérer sa charge comme un grand office de la
Maison du Roi. Tout d’abord il reprenait l’énoncé des lettres patentes accor-
dées à Guillaume Pot de Rhodes et à Thomas II de Dreux-Brézé, qualifiant
la charge de grand mâıtre des cérémonies de charge distinguée dans notre
Maison et parlant de la dignité que des fonctions aussi considérables
(...) demandent . Ensuite, il faisait observer que la prestation de serment
entre les mains du Roi n’était pas un critère suffisant pour être qualifié de
grand officier de la Maison du Roi. À preuve, le prévôt mâıtre des cérémonies
de l’ordre du Saint-Esprit prêtait serment entre les mains du Roi, mais sa
charge ne souffrait aucune comparaison avec celle de grand mâıtre des céré-
monies de France. À cela il fallait ajouter des faveurs des Rois en faveur du
grand mâıtre. Henri-Évrard de Dreux-Brézé rapporte ainsi quelques faveurs
de Louis XVI :

En 1787 lors du voyage à St Cloud le Roi trouva bon que j’eusse
l’honneur de d̂ıner avec la famille royale le dimanche et un autre jour de
la semaine. N’ayant alors que 21 ans je ne puis rapporter cet honneur
qu’à ma charge.

En 1790 lorsque le Roi étant également à St Cloud le Roi me permit
d’y souper tous les jours.

Lorsque j’avais eu l’honneur de chasser avec le Roi il daignait me
faire appeler pour souper avec lui. 14

Par ailleurs, l’insistance avec laquelle Saint-Simon rappelle la grandeur
de la maison de Rhodes, pour laquelle fut créée la charge de grand mâıtre des
cérémonies, l’indignation avec laquelle il dénonce les origines prétendument
roturières des Dreux-Brézé, montre bien que pour lui une telle charge ne
devait être possédée que par des gens de qualité. De la même manière, le

12Hippolyte, comte de Pradel, ministre de la Maison du Roi, successeur du duc de
Blacas. A.N., O3518, n◦214 : Droits et prérogatives très anciens du grand mâıtre des
cérémonies , lettre d’Henri-Évrard de Dreux-Brézé, de Paris, 12 décembre 1818.

13A.N., O3518, n◦214 : Droits et prérogatives très anciens du grand mâıtre des céré-
monies , lettre à Louis XVIII, s.l.n.d.

14A.N., O3518, n◦214, lettre à Louis XVIII, s.l.n.d. Note marginale.
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marquis de Sourches commentant l’achat de la charge par le marquis de
Blainville écrit :

Le rétablissement de M. de Blainville était une grande marque que M.
de Seignelay était bien dans l’esprit du Roi, et de la protection mani-
feste que madame de Maintenon donnait tout à la maison des Colbert.
Cette charge de grand mâıtre des cérémonies avait toujours été possé-
dée par des gens de grande condition, et c’était un bel établissement
pour M. de Blainville.

Le consentement du Roi à la transaction montre bien que c’était une
faveur royale, et que Blainville rentre en grâce. Il faut voir aussi dans le
temps que Blainville mit à vendre sa charge une marque de sa grandeur :
ce n’était pas qu’il n’y eût point de candidats à sa reprise, mais que le Roi
ne trouvait pas ces candidats assez bien nés pour remplir une fonction qui
exigeait une présence constante auprès de lui. De fait, à chaque fois que
la charge sera ou parâıtra vacante, il y aura des courtisans pour y postuler.
Ainsi, le jeune Henri-Évrard de Dreux-Brézé, ayant la survivance de la charge
après la mort de son père en 1781 mais ne l’exerçant pas à cause de son jeune
âge — il n’avait alors que quinze ans — dut rentrer précipitamment d’un
voyage qu’il faisait afin de prêter serment au grand mâıtre de France, sur les
rumeurs qui prétendaient que l’on avait demandé la survivance ou l’exercice
de sa charge au Roi.

C’est encore comme grand officier de la Maison du Roi que le grand
mâıtre des cérémonies avait droit à des marques extérieures distinctives sur
son écu15 : il portait deux bâtons de commandement en sautoir derrière ses
armes16. Ainsi, malgré le père Anselme, il ne fait pas de doute que le grand
mâıtre des cérémonies était un grand officier de la Maison du Roi : il portera
d’ailleurs ce titre officiellement sous la Restauration17.

2.1.3 La hiérarchie à l’intérieur des cérémonies

Nicolas II Sainctot dut vendre sa charge à Desgranges par suite des
conflits qui l’opposaient sans cesse au grand mâıtre Blainville — ces conflits
n’étant certainement pas non plus étrangers au dégoût que Blainville prit de
sa charge. En effet, les fonctions du mâıtre des cérémonies, qui n’avaient pas
fait l’objet d’un règlement, étaient assez peu démarquées de celles du grand
mâıtre, ce qui occasionnait des querelles de préséance et de compétence.

15Ces marques distinctives marquant la fonction étaient des objets passés en pal ou
en sautoir derrière l’écu, ou encore posés autour de lui, ou lui servant de support —
les marques les plus connues étant celles des ecclésiastiques — et des meubles ou des
partitions de l’écu, comme ce sera le cas sous le Premier Empire. Elles se nomment en
langage héraldique insignes de dignité.

16Vulson de la Colombière, La Science héröıque..., Paris, 1664, ch.XLVII : Marques
extérieures de l’écu des officiers de la Couronne et de la Maion du Roi.

17A.N., O3518, Service du grand mâıtre des cérémonies de France , pièce non numé-
rotée.
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La querelle principale entre Blainville et Sainctot portait sur la préséance :
Blainville n’admettait pas que dans les cérémonies Sainctot marchât sur la
même ligne que lui, et soutenait que, lui étant inférieur, le mâıtre devait
marcher en retrait. Sainctot au contraire prétendait que les deux charges
étaient équivalentes et que donc ils devaient se trouver sur un pied d’égalité.
Blainville et Sainctot échangèrent un certain nombre de mémoires à ce sujet,
qu’ils transmirent ensuite au Roi. Un règlement de 1690 de Louis XIV clarifia
les choses :

Le Roi voulant terminer les contestations survenues entre le sieur
marquis de Blainville, grand mâıtre des cérémonies, et le sieur de Sainc-
tot, mâıtre des cérémonies, au sujet de leurs fonctions, et prévenir au-
tant qu’il se peut celles qui pourraient survenir ; Sa Majesté après s’être
fait représenter leurs mémoires, titres, provisions, lettres et ordres de
Sa Majesté expédiés en différents temps, a déclaré et déclare :

Qu’encore qu’il n’y ait aucune égalité entre la charge de grand
mâıtre et celle de mâıtre des cérémonies, celle de grand mâıtre étant
plus considérable, celle de mâıtre n’est pas néanmoins différente de
celle de grand mâıtre.

En toutes les occasions de cérémonies le grand mâıtre recevra im-
médiatement les ordres du Roi qui seront ensuite par lui donnés au
mâıtre des cérémonies pour les exécuter ponctuellement.

La susbscription des lettres de cachet de Sa Majesté sera toujours
en la manière suivante :

Au grand mâıtre des cérémonies ou en son absence
Au mâıtre des cérémonies,

sans qu’en cas d’absence du grand mâıtre ou autrement, les ordres
puissent être directement adressés au mâıtre, et à l’égard des lettres
de cachet adressantes (sic) aux cours, le grand mâıtre ou le mâıtre y
seraient dénommés pour expliquer les ordres qui y seront prescrits.

Aux cérémonies des Pompes funèbres et autres où le grand mâıtre
et le mâıtre ont accoutumé d’être assis, ils le seront sur dans une même
ligne et aux cérémonies où ils ne sont point assis, le grand mâıtre aura
et occupera la place la plus honorable et le mâıtre la seconde place.

Quand le mâıtre sera porteur des ordres de Sa Majesté aux Cours,
assemblées du clergé et autres endroits où il sera envoyé, il lui sera
donné la même place qui serait donnée au grand mâıtre s’il y était
présent.

Leurs habits de cérémonies seront uniformes à la réserve néanmoins
que les robes de deuil du grand mâıtre seront toujours de trois aulnes
de long et celles du grand mâıtre d’un (sic) aulne et demie seulement.

Aux cérémonies de mariages, baptêmes, pompes funèbres et autres
auxquelles il échoit de conduire des princes et princesses à l’offrande, le
grand mâıtre des cérémonies les conduiront alternativement, le grand
mâıtre commençant par le prince ou la princesse les plus qualifiés et le
mâıtre ensuite.

Veut et entend sa Majesté que le présent règlement soit exécuté
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selon sa forme et tenu, sans que sous quelque prétexte que ce soit il y
puisse être contrevenu directement ou indirectement.

Fait à Versailles le 29 janvier 1690.
Signé Louis, et plus bas Phélypeaux.

Le conflit entre Blainville et Sainctot en était arrivé à un point tel que
toute la Cour était au courant. Le marquis de Dangeau et le marquis de
Sourches, entre autres, mentionnent le règlement de Louis XIV, et il est
amusant de constater que leurs opinions sur le véritable vainqueur du conflit
diffère. Selon le marquis de Sourches,

quoique le Roi accordât au marquis de Blainville tout l’honneur dans
ses fonctions, Sainctot fut très persuadé d’avoir gagné son procès, parce
que le Roi l’avait confirmé dans l’indépendance, et qu’il lui avait même
accordé d’être assis aux côtés du marquis de Blainville, et de ne point
recevoir ses ordres, mais seulement les ordres de Sa Majesté par la
bouche du marquis de Blainville. 18

Dangeau, lui, pense au contraire que ce règlement marque le triomphe
de Sainctot :

Le Roi a jugé ce matin l’affaire qu’il y avait entre M. de Blainville et
M. de Saintot, mâıtre des cérémonies ; tout a été presque jugé en faveur
de M. de Saintot, parce qu’il étoit en possession depuis long-temps, et
que M. de Rhodes lui avoit laissé faire la charge. 19

Qu’en était-il exactement de la hiérarchie au sein des Cérémonies ? L’ordre
normal serait de faire du grand mâıtre le chef du service, suivi par le mâıtre,
sous lui l’aide, et au bas de l’échelle les secrétaires et suisses utilisés pour
porter les messages. La tentation est grande de voir dans les Cérémonies un
bureau parfaitement hiérarchisé et organisé. Il n’est pas sûr que c’eût été le
cas. La charge de mâıtre, nous le verrons20, fut créée d’abord pour pallier
les absences du grand mâıtre, et non parce que l’on estimait qu’il fût besoin
d’un lieutenant ou d’un assistant. C’est plutôt l’aide qui avait pour vocation,
comme son nom l’indique, d’être un assistant du grand mâıtre ou du mâıtre.

La place subalterne par rapport au grand mâıtre, dans l’ordre du proto-
cole, du mâıtre des cérémonies, s’explique par l’impossibilité qu’il y avait de
faire deux officiers de rang équivalent pour les cérémonies publiques : il eût
fallu dans ce cas faire servir chacun par semestre, comme c’était le cas pour
les introducteurs des ambassadeurs depuis 1691, date à laquelle Nicolas II
Sainctot avait acheté la moitié de la charge de Michel de Bonneuil. Or la for-
mule du service par semestre ou par quartier ne changeait rien au provlème,
qui était que le grand mâıtre pouvait, de par ses autres activités, être absent
souvent de la Cour et qu’il fallait dans ce cas quelqu’un qui pût le rempla-
cer. Étant un suppléant, le mâıtre était nécessairement subalterne. Faisant

18Sourches, op. cit., t.III, p.349.
19Dangeau, op. cit., p.360, à la date du 29 janvier 1691.
20Cf. section 4.1, p.64.
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presque totalement le même service et appelé à représenter le grand mâıtre
lors des cérémonies, il devait cependant ne pas se situer trop en dessous de
lui : il devait se faire obéir lors de la préparation des cérémonies aussi bien
que le grand mâıtre. Ceci explique pourquoi l’infériorité du mâıtre par rap-
port au grand mâıtre n’était véritablement marquée que lorsque ces officiers
étaient présents tous les deux. Parler de hiérarchie au sein des Cérémonies
à l’époque moderne semble donc assez hasardé21.

2.2 Les finances de la charge

2.2.1 La valeur de la charge

Les charges de la maison du Roi se divisaient en trois catégories, les
simples emplois, les commissions et les offices. Les charges des cérémonies
étaient toutes trois des offices. Ceux-ci échappaient en théorie à la vénalité.
De fait, tous les offices étaient vénaux, au vu et au su de tout le monde,
sans que le procédé choquât. Les contemporains attribuaient le début de
la vénalité des charges à Henri IV, qui y avait vu un moyen commode de
rétablir les finances publiques mises à mal par les guerres civiles. Pourtant,
des ordonnances qui interdisaient ce trafic déshonnête . Malgré cela, la
vénalité des offices de la maison du Roi se développa et sous Louis XIV, elle
était courante.

Le marquis de Blainville paya en 1701 240 000 livres pour la charge de
grand mâıtre des cérémonies au marquis de Rhodes. Thomas II de Dreux, lui,
la paiera 250 000 livres à Blainville en 1701, et le Roi lui délivrera un brevet
d’assurance22 de 120 000 livres. En 1754, le chevalier de Dreux succédant
dans sa charge à son frère Michel obtiendra un brevet d’assurance de 200 000
livres23. En 1758, cette assurance sera augmentée de 20 000 livres, toujours
en faveur de Joachim de Dreux24. En 1789, l’auteur anonyme de La Maison
du Roi, ce qu’elle était, ce qu’elle et, ce qu’elle devrait être25 affirmera donc
que la charge valait 220 000 livres.

21Sous la Restauration, la hiérarchie sera clairement marquée. En témoigne une anec-
dote rapportée par la comtesse de Boigne, op. cit., t.I, p.452, à propos de la naissance d’un
premier enfant du duc de Berry : il s’agissait de signer l’acte de naissance de l’enfant. Le
chancelier présenta la plume à Louis XVIII, à Monsieur, Madame et aux ducs d’Angou-
lême et de Berry. Lorsque ce fut le tour du duc d’Orléans, le Roi fit appeler les Cérémonies
pour présenter la plume. Le grand mâıtre qui était dans la pièce se présenta, le Roi refusa
en disant : Pas M. de Brézé, les Cérémonies ! . Le mâıtre vint à son tour, il fut refusé
également. Il fallut faire venir un aide des salons adjacents.

22Un brevet d’assurance, dit aussi brevet de retenue, permettait aux officiers de recevoir
de leur successeur une somme d’argent fixée par le souverain.

23Voir A.N., O198, fol.59.
24A.N., O1102, fol.264-265.
25La Maison du Roi, ce qu’elle était, ce qu’elle et, ce qu’elle devrait être, auteur ano-

nyme, Paris, 1789.
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À titre de comparaison, et selon le même auteur, la charge d’introducteur
des ambassadeurs valait 200 000 livres, celle de capitaine des gardes de la
porte, 300 000 livres, celle de premier gentilhomme de la Chambre, 500 000
livres. La charge n’était donc pas, loin de là, parmi les plus chères de la
Maison du Roi.

Il faut évidemment distinguer la valeur officielle de la charge, c’est-à-dire
celle donnée par les brevets d’assurance, et le prix auquel la charge aurait pu
de fait être vendue, c’est-à-dire sa cote auprès des courtisans. Il est difficile
d’estimer celle-ci, mais il est vraisemblable qu’elle n’aurait pas de beaucoup
dépassé la somme indiquée par le brevet de retenue. Si l’on se souvient que
le prix des charges varie considérablement selon les lois de l’offre et de la
demande, et que les charges les plus chères sont souvent les plus demandées,
peut-on conclure que celle de grand mâıtre des cérémonies n’était que peu
prisée ? À vrai dire, trois considérations doivent être prises en compte.

Tout d’abord, répondant de fait à des lois de marché, les prix des charges
étaient très volatils et parfois un phénomène de spéculation sur une charge
pouvait faire grimper son prix à des montants n’ayant que peu de rap-
ports avec la réalité. C’est ce qui se passe en 1700, quand le marquis de
Sourches mentionne une charge de mâıtre d’hôtel du Roi vendue en 1700 à
240 000 livres26, soit à peine 10 000 livres de moins que celle de grand mâıtre,
alors qu’il n’y a aucune commune mesure en matière de rang entre ces deux
charges. À preuve, cette même charge de mâıtre d’hôtel était, toujours selon
Sourches, vendue 99 000 livres trois ans plus tôt, en 169727.

Tab. 2.1 – Valeur des charges et gages

Charges Gages Valeur

Grand mâıtre 4 000 l. 220 000 l.

Mâıtre 5 400 l. 150 000 l.

Aide 800 l. 60 000 l.

Deuxièmement, la charge de grand mâıtre fut très disputée lorsque le
marquis de Rhodes tout d’abord, puis Blainville la vendirent. Pendant la
période Pot de Rhodes ou la période Dreux-Brézé, les charges étaient quasi-
ment héréditaires. Toute la cour le savait, la valeur de la charge baissa donc

26Sourches, op. cit., t.VI, à la date du 27 octobre 1700.
27Sourches, op. cit., t.V, à la date du 11 juillet 1697.



2.2. LES FINANCES DE LA CHARGE 29

mécaniquement, puisque c’était une charge perdue pour la spéculation des
courtisans soucieux de prendre rang dans la Maison du Roi.

Enfin, ce n’était pas une charge purement honorifique, comme par exemple
avaient tendance à le devenir les charges de grand fauconnier ou le capitaine
des toiles28. Elle exigeait des connaissances dont l’absence se vérifiait aisé-
ment. Le Roi pouvait pardonner à un débutant de commettre des erreurs de
cérémonial, encore qu’il fût du devoir du débutant de se renseigner auprès de
l’ancien titulaire ou des autres officiers du service. Mais ce fut avec vigueur
que Louis XIV lava la tête de Sainctot, selon l’expression de Saint-Simon,
lorsqu’il se trompa. Elle exigeait une présence presque constante à la Cour,
et son exercice, contrairement à bon nombre d’offices où l’on servait par
quartier, était permanent. Certes, le grand mâıtre était un grand officier de
la Maison du Roi, et il approchait le Roi tous les jours, mais sa charge, par
rapport à d’autres de même rang, n’était pas de tout repos, ce qui explique
sans doute qu’elle ait été sous-évaluée par rapport à sa dignité.

La charge de mâıtre des cérémonies, dont on a vu qu’elle était, en matière
de service, équivalente à celle de grand mâıtre, mais le nom de grand en
moins, valait 150 000 livres selon l’auteur de La Maison du Roi, ce qu’elle
était, ce qu’elle est, ce qu’elle devrait être. Quant à celle d’aide des cérémo-
nies, charge subalterne, elle ne valait que 60 000 livres.

2.2.2 Les profits de la charge : gages, gratifications et casuel

Les gages

Il était courant au XVIIIème siècle de dire qu’on ne faisait pas fortune
en étant grand mâıtre des cérémonies. Le duc de Luynes affirme même :

La charge de grand mâıtre des cérémonies vaut très peu29 . Les gages des
officiers des Cérémonies étaient en effet assez faibles. Dans les lettres patentes
de Guillaume Pot de Rhodes, on trouve la somme de mille écus par an30. Un
peu moins d’un siècle plus tard, les gages étaient restés les mêmes : Luynes
parle en 1754, de 3 000 livres31, de même que le marquis de Sourches32, qui
note lui aussi la faiblesse de la somme. L’auteur de La Maison du Roi, ce
qu’elle était, ce qu’elle est, ce qu’elle devrait être avance les chiffres de 4 000
livres par an pour le grand mâıtre, 5 400 livres, curieusement, pour le mâıtre,
et 800 livres pour l’aide.

Ces gages étaient faibles, comparés à ceux d’autres officiers de rang équi-
valent, voire inférieur : les introducteurs des ambassadeurs étaient payés
9 600 livres par an, les capitaines des gardes de la porte, 14 500 livres, le

28Le capitaine des toiles était responsable du vautrait, c’est-à-dire l’équipage qui courre
le cochon, nom du sanglier en langage de vénérie.

29Luynes, op. cit., t.XIII, p.161.
30Lettres patentes de Guillaume Pot de Rhodes : Godefroy, op. cit., t.I, p. ?
31Ibid.
32Sourches, op. cit., t.I, p.23., à la date de janvier 1685.
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premier gentilhomme de la Chambre, 45 768 livres33. Cependant les Céré-
monies n’étaient pas les seuls à avoir des gages modestes : le grand veneur ne
touchait que 1 200 livres de gages par an, de même que le grand fauconnier,
le grand louvetier ou le capitaine des toiles34

Ce sont de pareils gages qui poussèrent l’auteur de La Maison du Roi,
ce qu’elle était, ce qu’elle est, ce qu’elle devrait être à écrire :

On se pénétrera soi-même, sans doute, d’après ces détails, de la certi-
tude bien positive que les officiers de la Maison du Roi ne retiraient pas
à beaucoup près l’intérêt de le finance de leur charges, si on veut en
déduire, pour les officiers de quartier, les frais de route pour se rendre
du fond des provinces à Versailles, et pour tous les officiers en géné-
ral, les dépenses d’un entretien très coûteux, quand on est, par état,
tous les jours, pendant trois mois, ou toute l’année, sous les yeux de la
Famille royale.

On peut penser par là que notre anonyme, au général bien indulgent pour
la Maison du Roi et grand critique de la réforme opérée en 1779 et 178035,
est lui-même un de ces officiers dont il vante le désintéressement. Toujours
est-il qu’il rejoint les plaintes de tous les officiers affirmant avoir payé cher
leur charge, avoir à soutenir par dessus un train digne de Sa Majesté, et ne
pas avoir d’argent pour cela.

Ces plaintes n’étaient pas totalement imaginaires : le fait d’être en per-
manence, ou tout du moins la plus grande partie de l’année, à la Cour,
nécéssitait vraiment d’importantes dépenses pour soutenir un train digne de
l’état d’officier du Roi. Ainsi, Michel de Brézé devait entretenir, à Versailles,
un appartement de quatre pièces rue de Satory, qui il est vrai ne portait
qu’à 600 livres de loyer annuel, ainsi qu’un logement au château, meublé
par lui, composé d’une cuisine, d’une antichambre et de quatre chambres36.
Nous n’avons cependant pas de document émanant des Cérémonies et évo-
quant les dépenses directement liées directement à leur charge. Toutefois il
est possible de s’en faire une idée en considérant le témoignage de Dufort de
Cheverny :

Dès qu’on était introducteur des ambassadeurs, il fallait une mise de-
hors, pour suivre l’étiquette ruineuse ; le Roi ne vous passait aucuns
frais, et ils étaient immenses. 37

33Toujours selon l’auteur de La Maison du Roi, ce qu’elle était, ce qu’elle est, ce qu’elle
devrait être

34Chiffres donnés par Philippe Salvandori, La chasse sous l’Ancien Régime, Paris, 1996.
p.250.

35Il s’agissait d’une réforme de la Maison du Roi menée par Necker, après bien d’autre
tentatives pour en réduire la dépense, jugée tout à fait excessive par l’opinion publique.
Deux édits, en janvier et août 1780, supprimèrent 406 charges de la bouche et communs.

36Il devait par ailleurs entretenir un hôtel à Paris rue du Regard qui lui coûtait 5 600
livres par an de loyer, avec vingt-cinq domestiques dont des secrétaires et des suisses qui lui
étaient nécessaires pour sa charge. Par dessus, une maison à Lille pour son commandement
de Flandre et le château de Brézé.

37Dufort de Cheverny, Mémoires, Paris, 1990, 1ère époque, ch.VI, p.95.



2.2. LES FINANCES DE LA CHARGE 31

Dufort de Cheverny parle ainsi de dix habits de livrée, de plusieurs vestes
galonnées, des livrées d’un suisse, d’un valet d’attelage et d’un mâıtre d’hô-
tel. Pour les chevaux, les carapaçons, les harnais et les guides coûtaient à eux
seuls dix mille livres, et le tout était tellement magnifique que le bourrelier
l’exposait dans sa boutique à la curiosité des passants. On peut supposer
des dépenses au moins égales pour le grand mâıtre des cérémonies, que son
état de grand officier de la Maison du Roi était censé rendre plus magnifique
encore.

Heureusement pour eux, les officiers de la Maison du Roi n’avaient pas
que leurs gages pour se soutenir : de fait, les gages ne représentaient qu’une
partie minime du revenu total qu’ils tiraient de leur charge.

Gratifications

Aux gages venaient s’ajouter des gratifications. Voici par exemple une
gratification obtenue par Henri-Évrard de Dreux-Brézé, devenu grand mâıtre
à quinze ans après la mort de son père Joachim. En 1787, il n’avait pas encore
vingt-et-un ans. Il n’avait pas de revenu, hors celui de son patrimoine, car
il était trop jeune pour avoir une activité militaire lucrative. Louis XVI lui
accorda donc une gratification annuelle de 2 000 livres :

Aujourd’hui 14 janvier 1787, le Roi étant à Versailles, voulant don-
ner au sieur Henry Évrard de Dreux, marquis de Brézé, une nouvelle
marque de bienveillance, et mettant d’ailleurs en considération les dé-
penses qu’il est obligé de faire pour exercer sa charge avec la décence
qu’elle exige, Sa Majesté lui a accordé et fait don de la somme de deux
mille livres de gratification annuelle38 tant qu’il sera pourvu de ladite
charge, à être payée par chacun an sur simple quittance par les gardes
de son Trésor royal, et suivant les états ou ordonnances qui en seront
expédiées en vertu du présent brevet, que pour assurance de sa vo-
lonté Sa Majesté a signé de sa main et fait contresigner par moi son
secrétaire d’État. 39

Là encore, le grand mâıtre des cérémonies n’était pas le mieux loti :
les gratifications accordées aux autres officiers de rang équivalent étaient
souvent supérieures à ce que recevaient les cérémonies. Le grand fauconnier,
par exemple, recevait 10 000 livres de gratifications annuelles40.

38Barré : qui avait été accordée au feu marquis de Dreux son père, auquel il a succédé
dans ladite charge . En effet, Joachim de Dreux avait bénéficié lui aussi d’une gratification
annuelle de 2 000 livres, dont le brevet avait été signé le 27 mai 1766. Cf. A.N., O1110,
fol.236.

39A.N., O11042, dossier n◦2 : Personnel , n◦4 : brevet de gratification accordé à Henri-
Évrard de Dreux-Brézé, signé par Louis XVI et contresigné par le baron de Breteuil.

40A.N., Z1a491, Cour des aides, vénerie, 1664.
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Casuel

C’est cependant du casuel — c’est-à-dire des sommes payées par le Roi
lors de chaque cérémonie dont ils ont la charge — que les officiers des céré-
monies tiraient le revenu le plus important.

Le casuel à l’origine était constitué de fournitures données aux officiers
des cérémonies lors de chaque cérémonie. Il s’agissait par exemple d’habits
de deuil payés par le Roi. Les costumes de charge se devaient en effet d’être
magnifiques, et il était juste que le Roi se chargeât de leur dépense. Comme
tous les officiers de la Maison du Roi ayant des fonctions purement protoco-
laires, le grand mâıtre des cérémonies avait un costume particulier, qui fut
fixé lors de la création de la charge et qui ne varia guère. Lorsqu’il exerçait
ses fonctions, le grand mâıtre était habillé d’un pourpoint ouvert, en drap
d’argent garni de dentelles et de rubans d’argent, avec des chausses à trousses
de velours noir garnies de crevés d’argent. Par dessus il portait un manteau
court avec un capot de velours noir, doublé de toile d’argent. Il avait pour
se couvrir une toque de velours noir garni de plumes blanches, surmontées
d’une aigrette de plumes noires de héron. Ses bas étaient en soie blanche,
ses souliers, d’étoffe d’argent et ses jarretières, roses. Dans les cérémonies
de deuil, il portait sur son costume un manteau à longue queue.41. Comme
symbole de leur autorité, les officiers des Cérémonies portaient le bâton de
commandement à bout et pomme d’ivoire, couvert de velours noir.

Outre ces fournitures, les Cérémonies avaient droit à celles ayant servi
aux cérémonies organisées par eux, les mausolées, les tentures, les estrades
et échafauds. Comme plusieurs services avaient également ce droit, des rè-
glements fixaient ce qui revenait à chacun. Cependant, il semble que la règle
selon laquelle c’était le premier arrivé qui était le premier servi eût prévalu :
il n’était pas rare que des estrades fussent démontées aussitôt que la cérémo-
nie était finie, pour que le bois en fût revendu. Il en allait de même avec les
tentures, la cire des cierges, etc. Le plus souvent, dans cette course, les ec-
clésiastiques et les officiers de la Maison militaire devançaient les autres. Les
premiers, parce qu’il ne paraissait pas suspect qu’ils rangeassent les autels
après la messe, les seconds, parce que, possédant la force armée, ils étaient
en position d’imposer leur volonté.

Pour éviter cette espèce de pillage sans règle, il fallait prendre des me-
sures autoritaires, comme en témoigne cette lettre de cachet envoyée à Louis
XIV à Sainctot, à l’occasion de la pompe funèbre de Marie-Anne Élisabeth
de France42 :

De par le Roy

41Il faut toutefois noter qu’en dehors du sacre, l’exercice des charges n’obligeait pas
à porter un uniforme. Cf. Madeleine Delpierre, Se vêtir au XVIIIème siècle, Paris, 1996,
IV-2 : Étiquettes et uniformes .

42Marie-Anne Élisabeth de France, dite la petite Madame , née en novembre 1664
et morte à 42 jours.
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Sa Majesté voulant empescher qu’il ne soit rien pris de tout ce qui
servira à la Cérémonies de feue Madame de France qui se fera en l’église
de Saint-Denis, tant des tentures de Serge et de satin blanc, des bois et
eschaffauts, que de toutes les autres choses qui serviront au dehors et
au dedans de l’Église, à cet effet elle défend très expressement à toutes
personnes de quelque qualité et condition qu’elles soient de prendre
apres le service aucune de ces choses à peine de la vie, veut et entend
Sa Majesté qu’elles demeurent en la disposition du Sr Sainctot, Me de
ses cérémonies pour estre distribuées à qui il appartiendra suivant le
règlement qui sera fait des prétentions de ceux qui en pourraient avoir
43.

Avaient droit à ces fournitures non seulement les Cérémonies, mais aussi
les régiments des gardes qui avaient fait le service des cérémonies, les intro-
ducteurs des ambassadeurs si leur service les avait appelé là, les membres
du clergé dont dépendait l’église qu’on avait pu utiliser pour la cérémonie,
etc.

Cependant, un tel système n’était pas aisé à mettre en œuvre. La fourni-
ture par le Roi d’équipages de deuil, par exemple, était due à chaque pompe
funèbre. On comprend aisément que les officiers des Cérémonies préféraient
recevoir l’équivalent de ces fournitures en argent plutôt que de devoir les re-
vendre à chaque fois. De fait, les fournitures qui étaient des droits de charge
furent très rapidement payées en argent. De l’ancien système survécut la dis-
tinction de trois catégories de cérémonies 44 : les cérémonies ordinaires, ou
courantes, étaient les baptêmes, mariages, hormis celui du Roi, et les pompes
funèbres. Il s’agissait de la catégorie moyenne. Le grand mâıtre était alors
payé 2 000 livres. Le Te Deum exigeait moins de représentation de la part
des Cérémonies : il ne fut donc par la suite payé que 1 000 livres. Le mariage
du Roi rapportait davantage, et le sacre était la plus rentable de toutes les
cérémonies.

Il n’est pas certain que les officiers des cérémonies eussent été payés
après chaque cérémonie. Il semblerait plutôt que les cérémonies eussent été
groupées. De fait, les ordres de paiement45 mentionnaient toujours plusieurs
cérémonies qui se suivaient, mais il est impossible de dégager une périodi-
cité. Toutefois, il s’écoulait rarement plus d’un semestre entre deux états de
paiement. Ceux-ci se présentaient ainsi :

Garde de mon Trésor royal,

Me Joseph Nicolas de Gournay payez comptant au Mis de Dreux grand
mâıtre des cérémonies la somme de deux mille livres pour dédomma-
gement de ses droits à cause du baptême de mon fils le Dauphin le 28
octobre dernier.

43B. maz., ms.2738, fol.83v.-84r. Lettre de cachet de Louis XIV, adressée à Nicolas II
Sainctot, datée du 15 janvier 1663.

44cf. Tab 2.2, p.38.
45Quelques minutes d’ordres de paiement nous sont parvenues. Elles figurent dans le

dossier n◦2 intitulé Personnel du carton O11042 aux Archives nationales.
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Fait à Versailles le 24 décembre 1781.

À M. de Nantouillet mâıtre des cérémonies, id. ...1 500.
À M. de Watronville aide des cérémonies, id. ..........400.

Au Mis de Dreux à cause du Te Deum qui a été chanté solennellement
sans l’église de Paris le 26 octobre dernier en action de grâce de la
naissance de mon fils le Dauphin, fait .............1 000.
À M. de Nantouillet, id. ..................................700
À M. de Watronville, id. ..................................200 46

Un problème important, et susceptible de faire varier de manière non
négligeable les revenus des Cérémonies, était celui des doubles ou multiples
droits. En effet il arrivait que deux enfants fussent baptisés en même temps
— le baptême était le cas le plus fréquent de doubles droits. La question
était alors de savoir s’il fallait payer deux fois aux Cérémonies leur droit, ou
alors s’il fallait ne compter qu’une cérémonie.

Le problème se posait déjà aux temps où les droits de charge étaient
encore liées à l’idée de fourniture. Dans une lettre, Thomas II de Dreux
explique sans ambages que, ses gages étant faibles, il ne peut compter que
sur son casuel. Or on lui conteste un droit pour une pompe funèbre survenue
peu de temps après une autre, en arguant que ce droit a pour but de lui payer
un équipage de deuil, et que par conséquent, puisqu’il peut utiliser l’équipage
de deuil du premier enterrement au second, il n’y a pas à lui payer de droit
pour le second.

Versailles, le 8 mai 1733

Pour répondre, Monsieur, à la lettre que vous m’avez fait l’honneur de
m’écrire pour savoir mon sentiment sur la demande que fait M. des
Granges à M. Brochant47 de nos équipages de deuil pour le convoi
de M. le duc d’Anjou48, j’aurai celui de vous dire que cette demande
est légitime et juste. Sur toutes occasions de cérémonies le Roi nous
donne robes, habits et autres attirails de deuil, par exemple nous fai-
sons aujourd’hui un service à Saint-Denis, et peu de jour après on en
fait un pareil à Paris pour le même prince ou princesse. Les mêmes ten-
tures, les mêmes décorations servent aux deux, cependant le Roi nous
fait payer pour chacun de ces services des robes et des habits. Nous
sommes employés sur les états de l’argenterie pour nos habits pour le
convoi de Madame Troisième49. Nous y sommes encore employés pour
autres habits pour celui de M. le duc d’Anjou. Ainsi donc, monsieur,
la proximité des temps50 ne nous fait point de tort. Il nous est arrivé

46A.N., O11042, dossier n◦2 : Personnel , n◦1.
47Les Brochant, ou Brochand, étaient marchands founisseurs des Écuries.
48Second fils de Louis XV, né en 1730 et mort le 8 avril 1733.
49Louise Marie de France, dite Madame Troisième , née en 1728 et morte le 19 février

1733, âgée de quatre ans et demie.
50Dix-sept jours seulement séparaient les décès des deux Enfants de France.
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de faire de doubles baptêmes et de doubles mariages le même jour, et
nous avons été payés double dans les occasions. Ces fournitures sont
des droits de charge, non des fournitures, et en effet ils nous sont don-
nés toujours en argent. Ma charge m’a coûté beaucoup mais je n’en tire
par an que 3 000 livres. Vous sentez donc bien que le plus fort de pro-
duit en est les sortes d’émoluments. Je pense donc, monsieur, ainsi que
M. des Granges, que vous nous faciliterez le petit produit dont il est
question aujourd’hui et me rendrez la justice de me croire, monsieur,
etc.

Dreux. 51

Dreux et Desgranges obtiendront gain de cause, mais la question de-
meurait posée pour les cérémonies concernant plusieurs personnes. Pour le
baptême par exemple, il s’agissait de savoir si les droits étaient payés par
enfant ou par cérémonie. Le duc de Luynes croyait savoir que les doubles
droits ne se pratiquaient pas :

Je crois que c’est 1 000 livres pour chaque enfant que le Roi tient sur les
fonts de baptême. (Mais sous le ministère de M. le cardinal de Fleury
il y a eu plusieurs cérémonies où l’on baptise deux ou trois enfants.
Enfants et personnes âgées est la même chose en pareil cas, et on ne
comptoit qu’un droit au lieu de trois). 52

De fait, la pratique du double droit était totalement contraire à l’esprit
initial des droits de charge et du casuel, qui voulait que le casuel fût un
dédommagement proportionné aux cérémonies organisées. Or il n’y a pas
double cérémonie lorsqu’on baptise deux enfants, mais une seule cérémonie
qui comprend deux enfants. Il y avait sans doute un surcrôıt de travail,
notamment quand les rangs n’étaient pas les mêmes, ce qui était somme
toute rarement le cas, mais en aucun cas le double de travail.

Il était évidemment de l’intérêt des Cérémonies de soutenir le contraire,
et d’affirmer qu’il fallait bien compter par enfant, et non par cérémonie.
Apparemment la Maison du Roi était indécise quant à ce problème et ne
savait trop ce qu’il fallait payer ou pas, de même que ce qui avait été payé
ou pas. Il est intéressant de constater que Luynes se contredira ailleurs dans
ses Mémoires. Sous le règne de Louis XVI, la Maison du Roi sera embar-
rassée quand la marquise de Dreux53, agissant pour son fils Henri-Évrard,
demandera des doubles droits.

Madame la marquise de Dreux demande deux ordonnances de 2 000
livres chacune pour le baptême des deux enfants de M. l’ambassadeur
de Portugal, célébré le même jour.

51A.N., O11042, n◦120 : lettre de Thomas II de Dreux, destinataire inconnu, pour
prouver qu’on doit aux Cérémonies un équipage de deuil pour chaque convoi.

52Luynes, op. cit., t.XII, p.163, à la date du 17 février 1754.
53Louise Jeanne de Courtavel de Pézé, veuve de Joachim de Dreux et mère d’Henri-

Évrard de Dreux-Brézé.
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On ne trouve aucun exemple de deux enfants jumeaux tenus le
même jour par le Roi sur les fonts du baptême ; néanmoins la prétention
de Mme de Dreux, toute exorbitante qu’elle est, parâıt en quelque sorte
appuyée sur l’exemple de deux enfants baptisés le même jour — peut-
être en même temps, ce qui est douteux — et tenus par le Roi. Savoir,
la fille du baron de Mauvilly et celle du sieur de Montfaucon, baptisées
le 26 mars 1779 dans la chapelle de Versailles.

J’attends pour expédier qu’il ait été décidé si l’on fera doubles
ordonnances.

Il serait à propos de savoir quel jour la cérémonie a été faite, et en
quel lieu. 54

Il semble étrange ici que la marquise de Dreux n’offre pas comme pré-
cédent un exemple bien plus fameux, mais aussi plus lointain, le baptême
simultané du Dauphin et de Madame Élisabeth, Madame Henriette et Ma-
dame Adéläıde, filles de Louis XV, le 27 avril 1737. Selon le duc de Luynes,
en effet,

Il y a eu [quelques gratifications] que l’on regarde comme indispen-
sables, comme par exemple 2 000 livres par enfant au grand mâıtre des
cérémonies, les deux tiers de pareille somme au mâıtre des cérémonies,
et le cinquième à l’aide 55.

Le casuel ne se limitait pas à ces droits de charge, qui en constituaient ce-
pendant la partie la plus importante. Le mâıtre des cérémonies, par exemple,
percevait aussi des droits des villes dans lesquelles le Roi faisait son entrée,
pourvu toutefois qu’il fût spécifié que les honneurs revinssent à la ville, ce
qui, durant le voyage que le jeune Louis XIV fit aussitôt après la Fronde dans
tout son royaume, n’était pas toujours le cas — le Roi refusait les honneurs
officiels pour ne pas obérer les finances des villes visitées56.

Ainsi, lors du passage du Roi à Amiens,
le Corps de Ville vint demander audit Maistre des Cérémonies s’il au-
roit agréable que les droicts qui luy estoient deubs et au Capitaine des
Gardes luy fussent portez ; ce qu’il refusa, leur disant qu’il ne leur ap-
partenoit rien lors que le Roy les dispensoit des honneurs et de l’entree
qui luy estoit deüe laquelle estoit seulement differée a une autre fois 57

Mais de même que l’interdiction faite par le Roi aux villes de lui faire
des cadeaux n’empêchait pas qu’il reçut des confitures ou du vin, l’absence

54A.N., O11042, n◦88, s.l.n.d., sans nom d’auteur.
55Luynes, op. cit., t.I, p.247, à la date du 2 mai 1757. Cette affirmation est contraire

à ce que Luynes dit au t.XII, p.163, mais il semble bien que les droits eussent été alors
payés par enfant.

56cf. B. Maz., ms.2737, fol.5r., voyage de Louis XIV et d’Anne d’Autriche en Picardie,
mai 1646 : Leurs Majestez (...) avoient envoyé devant le Sr de Sainctot, Me des céré-
monies, pour dispenser pour cette fois la Ville [de Compiègne] et autres corps d’aucune
cérémonie, sans que cela les exemptast pour l’avenir, mais ne les ayant voulu charger de
despense en un temps de guerre, et ou ils pâtissoient assez tous les jours par les grandes
subsistances et impositions qu’ils payent journellement.

57Voyage de Louis XIV à Amiens, 29 mai 1646, B. Maz., ms.2737, fol.16r.
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de ces droits en numéraire n’empêchait pas les cadeaux du Corps de Ville à
Sainctot :

La Ville en corps vint visiter ledit Maistre des Ceremonies, luy apporta
aussi le vin et l’hypocras 58 de Ville ; et les trésoriers de France et le
Présidial envoyèrent deux de leurs corps et l’Eslection quatre remercier
ledit maistre des cérémonies. 59

De tels présents en remerciement aux officiers de la Maison du Roi étaient
courants. On peut le rapprocher par exemple de la bôıte en or que les ambas-
sadeurs reçus à la cour de France avaient coutume d’offrir aux introducteurs
des ambassadeurs60. Il n’y a toutefois pas d’exemple de présents faits aux
officiers des Cérémonies, hormis ceux offerts par les villes où le Roi est entré.
En revanche, les officiers des Cérémonies étaient, selon l’usage, invités par
les corps constitués et les cours supérieures qu’ils avaient mandé, à déjeuner
ou à d̂ıner, notamment à l’occasion des Te Deum où ils étaient invités par
le corps de Ville.

Au total, il est difficile de voir combien rapportait la charge, gages, grati-
fications et casuel mis ensemble. En théorie, si l’année s’écoulait sans aucune
cérémonie, les officiers n’avaient que leurs gages, ce qui assurément ne leur
suffisait pas pour couvrir les dépenses qu’ils engageaient du fait de leurs fonc-
tions. En réalité, il n’arrivait pas qu’il eût d’année sans cérémonie aucune.
Les revenus des Cérémonies variaient beaucoup selon les époques. Pendant
les guerres, les Te Deum se faisaient plus nombreux. À la fin du règne de
Louis XIV, l’hécatombe parmi les membres de la Maison de France multi-
plia les pompes funèbres. Il n’est donc pas possible de déterminer combien
gagnaient les Cérémonies du fait de leur charge. Le casuel augmentait très
considérablement leur revenu61, mais au total, il est certain que la Maison
du Roi offrait des charges plus lucratives que celles des Cérémonies.

58Boisson tonique préparée avec du vin sucré dans lequel on a fait infuser de la cannelle,
de la girofle, de la vanille...

59Ibid., fol.21r.
60Voir Dufort de Cheverny, op. cit., 1ère époque, ch.XII, p.168 : Il est d’usage que

celui qui reçoit [le présent du Roi] au nom de la puissance remette à l’ambassadeur une
bôıte d’or de cinquante louis.

61C’était le cas pour tous les officiers qui avaient des gages très faibles. Le grand fau-
connier par exemple, s’il ne gagnait que 1 200 livres par an de par ses gages, voyait son
revenu réel passer les 50 000 livres par an avec le casuel. cf. Luynes, op. cit., t.IX, à la date
du 27 avril 1748.
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Tab. 2.2 – Casuel des officiers des Cérémonies

Charges Cérémonies Te Deum Sacre Mariage du Roi
courantes

Grand mâıtre 2 000 l. 1 000 l. 12 000 l. 9 000 l.

Mâıtre 1 500 l. 700 l. 9 000 l. 6 000 l.

Aide 400 l. 200 l. 2 400 l. 1 800 l.



Deuxième partie

Les officiers
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Chapitre 3

Les grands mâıtres des
cérémonies

3.1 Les Pot, seigneurs puis marquis de Rhodes

3.1.1 La maison de Rhodes

À peu près inconnue de nos jours, la maison de Rhodes était très an-
cienne et illustre selon Saint-Simon1. Elle était originaire de Bourgogne,
remontait à Raoul Pot, fils de Guillaume, seigneur de Champroy et comptait
de nombreuses branches. La branche âınée, celle des seigneurs de la Roche-
Nolay, fournit un gouverneur du Dauphiné, un gouverneur de Touraine, un
gouverneur du Charolais, plusieurs chambellans du Roi, un grand sénéchal
de Bourgogne avant de s’éteindre en 1502. Elle avait obtenu en 1476 le titre
de comte de Saint-Pol, mais sa plus grande gloire est certainement d’avoir eu
la Toison d’Or à la première promotion qu’en fit Philippe le Bon, instituteur
de l’Ordre2. D’elle et des Gesvres on a dit que l’ouvrage valait mieux que
l’ouvrier3

La seconde branche est celle de Rhodes, elle-même subdivisée en trois
branches, issue des trois fils de Jean Pot et de Souveraine d’Aubusson. La
branche âınée, celle des seigneurs de Chemault et de Rhodes, est celle des
grands mâıtres des cérémonies. Elle s’éteignit en 1705 par Charles, marquis
de Rhodes. La seconde, celle des seigneurs de Piégu, vit sa noblesse suspec-
tée à plusieurs reprises à cause d’une naissance dont on doutait qu’elle fût
légitime, mais fut maintenue, et s’éteignit en 1894. La troisième branche,

1Traité politiques et autres écrits, Légères notions des commandeurs, chevaliers et
grands officiers de l’ordre du Saint-Esprit , article consacré aux Pot de Rhodes, p.113.

2Régnier Pot, chambellan de Philippe le Bon, duc de Bourgogne, reçut la Toison en
1430

3Le nom des Gesvres était Potier, et celui des Rhodes, Pot. cf. Saint-Simon, Coirault,
t.II, p.744.
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celle des barons de Blaizy et des barons d’Aubigny, s’éteignit vraisembla-
blement à la fin du XVIIème siècle, encore que des Nivernois voulurent au
XIXème siècle relever le titre en prétendant être une branche cadette tombée
en dérogeance.

3.1.2 Guillaume Ier Pot de Rhodes

Fils de Jean Pot, seigneur de Rhodes et de Chemaut, il épousa Jacqueline
de La Châtre, sœur du premier maréchal de La Châtre4, l’un des grands
soutiens de la Ligue. Il en eut Henri, qui eut sa charge de porte-cornette
blanche, Guillaume et François, qui seront grands mâıtres de cérémonies,
Georges, chevalier de Malte, Antoine, qui se fit capucin, et six filles dont
Louise, qui épousera Claude de l’Aubespine-Verderonne, greffier de l’ordre
du Saint-Esprit, président de la Chambre des Comptes et secrétaire d’État.

Guillaume Ier possédait la charge de premier écuyer tranchant, charge qui
venait, avec le premier panetier et le premier échanson et le premier mâıtre
d’hôtel, derrière le grand mâıtre de France. Comme le premier panetier et
le premier échanson, le premier écuyer tranchant ne servait qu’aux grandes
cérémonies : en temps ordinaire, leurs fonctions étaient remplies par les
trente-six gentilhommes servants.

Il possédait également la charge de porte-cornette blanche du Roi. C’était
sous cette cornette que combattait la Maison du Roi. Sa charge passera à son
fils âıné Henri en 1589, qui fut nommé à cette place par le duc d’Angoulême.
Celui-ci fit partie du groupe de fidèles qui suivit Henri IV en Normandie.
Il porta la cornette blanche à Arques. Il mourut le 14 mars 1590 à la ba-
taille d’Ivry, qui opposait les 9 000 hommes des troupes royales aux 15 000
hommes du duc de Mayenne. Henri se trouvait en effet aux côté de Henri IV,
conformément à sa fonction, quand il fut atteint d’une mousquetade entre
les deux yeux, ce qui fut cause de la fuite de son cheval et de la perte de
la cornette. Ce fut alors que Henri IV prononça le fameux mot rapporté
par d’Aubigné : Ralliez-vous à mon panache blanc ! . De santé fragile,
Guillaume de Rhodes avait été retenu en son château de Menetou-Salon. Il
profita de ce repos forcé pour s’interposer entre ses parents et voisins, Claude
de la Châtre qui était ligueur, et Montigny et d’Arquien qui tenaient pour
Henri IV.

L’une de ses premières cérémonies en temps que grand mâıtre fut la
présentation de l’ordre de la Jarretière à Henri III par le comte de Derby, le
28 février 15855.

Il mourut en septembre 1603.

4Claude de la Châtre, maréchal de France en 1595.
5Cf. Papiers des Pot de Rhodes, n◦LVIII, p.100-106.
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3.1.3 Guillaume II Pot, seigneur de Rhodes

Fils du précédent, il fut également prévôt mâıtre des cérémonies des deux
ordres. Lorsque son père mourut en 1603, il obtint de Henri IV sa charge le
16 juin :

Grand Maistre de France, maistres ordinaires de nostre hostel et
vous Maistre et controlleur de nostre Chambre aux Deniers, salut.
Comme au moyen du décès naguère advenu du sieur de Rhodes, en
son vivant grand maistre des cérémonies, s’il soit besoin de pourvoir
en son lieu et place de personne qui s’acquitte de la fonction de cette
charge avec la dignité qui convient et qui soit le plus souvent que faire
se pourra à nostre suite pour ce offert. Savoir, faisons que nous, consi-
dérant ne pouvoir faire meilleure ny plus convenable eslection que de la
personne de notre cher et bien amé Guillaume Pot de Rhodes , filz du
deffunt, estimant qu’il nous servira bien et fidèlement en ladite charge
à l’imitation de son père de qui il a receu l’instruction du règlement
concernant les faits desdites cérémonies, ayant aussy egard aux bons
et agréables services qu’il nous a cy devant faits, à icelui Guillaume
Pot de Rhodes avons donné et octroyé, donnons et octroyons par ces
présentes ledit estat de Grand maistre des cérémonies vacquant par
la mort dudit sieur de Rhodes son père pour par lui doresnavant en
cette qualité nous servir et en jouir et user aux honneurs, authoritez,
prérogatives, preeminences, franchises, libertez et droicts qui y appar-
tiennent et aux gages de trois mil livres par an en la mesme forme et
manière qu’en a joui ou deut jouir ledit deffunt sieur de Rhodes son
père tant qu’il nous plaira. Sy vous mandons que pris et receu dudit
sieur de Rhodes le serment en tel cas requis et accoustumé, cette pro-
vision faites enregistrer ès registres, papiers et inscriptions de nostre
Chambre aux deniers et dudit estat et charge faites souffrez et laissez
icellui sieur de Rhodes jouir et user pleinement et paisiblement, et à
luy obeir et entendre de tous ceux et ainsy y appartiendra ès choses
touchant et concerant icelle. Mandons aux Trésoriers de nostre épargne
qu’ils payent ou fassent payer par les Trésoriers de nos officiers domes-
tiques chacun en l’année de son service au sieur de Rhodes les gages de
trois mil livres doresnavant par chacun an selon et ensuivant les Estats
qui en seront par nous faits et tel qu’il est accoustumé en semblable.
Car tel est nostre plaisir.6

Il épousa le 16 avril 1604 Anne de Brouilly. Anti-ligueur comme son
père, il était un fidèle de Henri IV. Il avait préparé son sacre du 27 février
1594 en cachette à Chartres7 avec le chancelier Hurault de Cheverny8, dans
des conditions plus que difficiles : dans la tourmente des guerres, tous les
instruments du sacre, ainsi que les ornements du chœur, tapis, tentures et
dais avaient disparu : il avait fallut ainsi commander en hâte couronnes,
sceptre, main de justice, éperons et épée. Lors de ce sacre, il servit également

6B.N. ms.1346, pièce n◦8, fol.41r-42r
7Reims, la ville du sacre, en plein pays des Guise, était aux mains des ligueurs.
8Pierre de l’Estoile, Registre-journal du règne d’Henri IV, Paris, 1837, p.208a.
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en qualité de premier tranchant au festin royal9.
Il jouissait également de la confiance de Marie de Médicis. Ainsi, en août

1614, lors des élections pour les États généraux, le prince de Condé avait fait
élire Henri de la Châtre, comte de Nancey, dans le bailliage de Berry. Marie
écrivit à Nancey que Guillaume de Rhodes allait venir auprès de lui pour
l’aider à tenir les cahiers. Elle expliqua très clairement qu’elle désirait que
ce dernier fût aussi choisi comme député. Finalement l’élection de Nancey
fut annulée et Rhodes devint député à sa place10. Il mourut en 1617 sans
postérité.

3.1.4 François Pot, seigneur de Rhodes

Il épousa le 16 décembre 1605 Marguerite d’Aubray, fille du prévôt des
marchands Claude d’Aubray, dont il eut Claude et Henri, qui seront grands
mâıtres des cérémonies, Louise, mariée à René du Mesnil-Simon, Margue-
rite, mariée à François d’Aubusson, Marie et Gasparde, religieuses à Saint-
Pardoux, ainsi que Françoise, religieuse aux Annonciades de Paris.. En 1609
il résigna ses charges de grand mâıtre des cérémonies et de premier écuyer
tranchant en faveur de son fils Claude, mais conserva celle de porte-cornette
blanche et sa compagnie de gendarmes.

En 1619 il vendit sa charge de prévôt et de grand mâıtre des cérémonies
de l’Ordre à M. de La Ville-aux-Clercs11. Comme il n’avait eu le cordon bleu
que par charge, il aurait dû le rendre. Il eut pourtant permission continuer
à porter l’Ordre et à cause de sa naissance, il lui fut expédié un brevet
portant promesse d’être fait chevalier de l’Ordre à la première promotion,
et lui donnant permission, en attendant, de porter l’Ordre. Néanmoins, il ne
fut pas de la nombreuse promotion qui fut faite cette année-là, et il mourut
sans avoir été nommé : il fut tué en 1621 en portant la cornette blanche au
siège de Montpellier.

3.1.5 Claude Pot, seigneur de Rhodes

C’est de lui que parle le cardinal de Retz dans ses Mémoires. Il épousa
la comtesse d’Alais12 sa cousine, veuve du comte d’Alais13 et du duc d’Uzès
14. La duchesse de Montausier15 la surnomma, à cause de sa taille et de

9Godefroy, op. cit., t.I, p.416.
10B.N., 3328, fol.58r-67v.
11Henri-Auguste de Loménie, seigneur de la Ville-aux-Clercs, secrétaire d’État aux

Affaures étrangères et ministre d’État.
12Louise Henriette de La Châtre, comtesse d’Alais.
13Louis Emmanuel de Valois, duc d’Angoulême et comte d’Alais, gouverneur de Pro-

vence.
14François de Crussol, duc d’Uzès.
15Julie d’Angennes, duchesse de Montausier, gouvernante des Enfants de France, dame

d’honneur de la Reine.
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son gabarit, le colosse de Rhodes . Il en eut Marie-Louise Henriette, qui
épousera François-Marie de l’Hôpital, duc de Vitry. Tallemant de Réaux
qualifie ce mariage de mariage de Jean des Vignes16 , car, explique t-il,

on sçavoit qu’elle l’avoit espousé en cachette, pour ne pas perdre son rang.
17 Ce mariage secret portera tort à sa fille, dont la légitimité sera suspectée
par ses collatéraux lors de l’héritage La Châtre-Maisonfort. Tallemant de
Réaux rapporte le procès que fit Senneterre, futur maréchal de La Ferté, à

la petite de Rhodes , laquelle, appuyée par sa tante la maréchale de La
Châtre, le gagna.

Il se remaria, bien étrangement (...) pour un homme de sa naissance ,
dit Saint-Simon18, avec Louise de Lorraine, fille naturelle du cardinal de
Guise19 et de Charlotte des Essarts. La seconde Mme de Rhodes fut amie
intime de la duchesse de Chevreuse20, de la princesse Palatine21 et du car-
dinal de Retz. Sa mort fut d’ailleurs l’occasion à un pamphlet contre le
Coadjuteur : Les justes plaintes de la crosse et de la mitre du Coadjuteur de
Paris, portant par force le deuil de madame de Rhodes, sa sœur d’amitié....

Il mourut en 1642 sans enfants.

3.1.6 Henri Pot, seigneur de Rhodes

Henri Pot, seigneur de Rhodes, frère du précédent, fut conseiller du Roi
en son Conseil d’État et grand mâıtre des cérémonies. Il épousa en 1646
Gabrielle de Rouville. Il en eut Charles, grand mâıtre des cérémonies, Louis,
abbé de Varennes, Henri, chevalier de Malte, et Henriette, dernière descen-
dante des Pot de Rhodes, qui mourut sans alliance. Lui-même mourut en
1666.

3.1.7 Charles Pot, marquis de Rhodes

Charles Pot, marquis de Rhodes, naquit à Paris le ***. Le marquis de
Sourches le dépeint comme un homme brave et très agréable de sa per-
sonne22 . Saint-Simon de même le décrit comme bien fait et avec beaucoup
de valeur et d’esprit, mais qui se crut tout permis et fit quantité d’incartades
de toutes sortes . Il écrit ailleurs :

16C’est-à-dire de mariage dont la légitimité était suspecte.
17Tallemant des Réaux, Historiettes, Pléiade, 1960, t.I, P.93
18Saint-Simon Traités politiques et autres écrits, Légères notions des commandeurs,

chevaliers et grands officiers de l’ordre du Saint-Esprit , notice des Pot de Rhodes, p.911.
19Louis de Lorraine,second cardinal de Guise, neveu du premier, qui fut par la suite

archevêque de Reims.
20Marie de Rohan-Montbazon, connétable de Luynes puis duchesse de Chevreuse.
21Anne de Gonzague de Clèves, princesse Palatine, surintendante de la maison de la

Reine.
22Marquis de Sourches, op. cit., éd. Cosnac et Bertrand, t.I, p.101, note de l’auteur.
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Fort de la cour et du grand monde, extrêmement galant, (...) il avait
bien servi, et eut toujours beaucoup d’amis. C’était un grand hommme
fort bien fait, avec beaucoup d’esprit et fort orné, mais dans un esprit
trop libre qui n’était pas fait pour la cour de Louis XIV. 23

Quand Saint-Simon écrit incartades , il a en tête des faits bien précis.
Rhodes avait en effet acquis une sorte de célébrité à la Cour, mais non
pour ses talents de grand mâıtre des cérémonies. Du marquis de Rhodes, les
mémorialistes retiennent en effet l’aventure avec Melle de Tonnerre24, qui fit
grand bruit car elle fit chasser les deux protagonistes de la cour. La comtesse
de Caylus, lorsqu’elle décrit dans ses Mémoires les demoiselles d’honneur de
la nouvelle Dauphine, résume l’affaire par ces mots :

Mademoiselle de Tonnerre n’étoit pas belle, mais bien faite, folle et
malheureuse. M. de Rhodes, grand mâıtre des cérémonies, encore plus
fou qu’elle en ce temps-là, en devint amoureux, et fit des extravagances
si publiques pour elle, qu’il la fit chasser de la cour. 25

Le marquis de Sourches est plus disert et rapporte par deux fois des
bruits s’y rapportant. La première, le 20 avril 1682 :

Sur la fin du séjour à Saint-Cloud, il arriva une querelle assez violente
entre le maréchal duc de Luxembourg, capitaine des gardes du corps,
et le marquis de Rhodes, grand mâıtre des cérémonies de France. Ce
dernier était amoureux de Melle de Tonnerre, fille d’honneur de Ma-
dame la Dauphine, proche parente du duc de Luxembourg26 et, comme
l’on ne voyait pas que cet amour pût produire un mariage avantageux
pour les parties, les parents de la demoiselle s’y opposaient, ce qui fut
cause de la querelle, qui alla jusqu’à des menaces de coups de bâton,
mais elle fut accommodée par des amis communs. 27

Il semble néanmoins que la querelle n’eût pas été si bien accomodée, car
le marquis de Sourches écrit, de nouveau sur cette affaire, en avril 1685, soit
exactement trois ans après la première mention :

On parlait fort en ce temps-là d’une prétendue querelle entre le marquis
de Rhodes et le comte de Tonnerre. On disoit donc que ce dernier, piqué
de ce que l’autre n’épousoit pas sa sœur, qui avoit été chassée à son
occasion, de la chambre des filles de madame la Dauphine, avait chargé
le chevalier de Gassion28, enseigne des gardes du corps du Roi de lui
dire de sa part qu’il voulait se couper la gorge avec lui s’il ne songeait à
effectuer au plus tôt ce mariage ; que Gassion s’était acquitté de cette

23Saint-Simon, Traités politiques et autres écrits, Légères notions des commandeurs,
chevaliers et grands officiers de l’ordre du Saint-Esprit , notice des Pot de Rhodes, p.912.

24Louise Madeleine de Clermont, demoiselle de Tonnerre, demoiselle d’honneur de la
Dauphine. Elle était la sœur du comte de Tonnerre et de l’évêque-duc de Langres. Après
qu’elle eut été chassée de la cour, sa famille la maria en province à un Clermont-Musy.

25Mme de Caylus, Mémoires, Mercure de France, 1965, p.74.
26François-Henri de Montmorency Boutteville, maréchal-duc de Luxembourg.
27Marquis de Sourches, op. cit., éd. Cosnac et Bertrand, t.I, p.101.
28Henri de Gassion, neveu du maréchal de Gassion, mestre de camp de cavalerie.
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commission très fortement ; mais que Rhodes sachant, comme tout le
monde, la rigueur des ordonnances du Roi, lui avoit répondu qu’il ne
vouloit ny se battre contre Tonnerre ny épouser sa sœur. Cette affaire
fit beaucoup de bruit, et toutes les parties intéressées soutenoient de
tout leur pouvoir qu’elle était supposée, ce qui fit qu’on ne put pas si
tôt en pénétrer la vérité.

Le marquis de Sourches décrit les affaires du marquis de Rhodes comme
étant en mauvais état , ajoutant que Rhodes était sans apparence de
les raccommoder, son humeur étant plus capable de les gâter que de les
rétablir . En effet, Rhodes fut contraint de vendre en 1685 une charge qui
avait été dans sa famille depuis un siècle, pour des ennuis d’argent, et aussi
à cause de l’affaire de Melle de Tonnerre :

Le treizième de janvier, on sut que M. de Blainville, frère de M. de
Seignelay, lequel avait été surintendant des bâtiments, avait acheté
quatre-vingt mille écus la charge de grand mâıtre des cérémonies, du
marquis de Rhodes, que la nécessité de ses affaires avait obligé de la
vendre. 29

Après avoir vendu sa charge, il se retira à Paris, où il épousa une Simiane,
veuve d’un autre Simiane, dont il ne laissa qu’une fille30, laquelle épousa le
prince d’Isenghien. Il mourut en 1705 encore jeune, mais rongé par la goutte.

3.2 Jules Armand de Colbert, marquis de Blain-
ville

Quatrième fils du grand Colbert, il naquit le 3 août 1664. Il porta d’abord
le titre de marquis d’Ormoy. Le 28 mars 1674, il fut pourvu de la charge
de surintendant des bâtiments, en survivance de son père. La surintendance
des bâtiments avait été créée, en tant qu’organisme centralisé, par Henri IV
pour le duc de Sully. Le cardinal Mazarin en avait été titulaire de 1646 à
1648. Elle était sous la tutelle du secrétaire d’État de la Maison du Roi. De-
puis Colbert, le surintendant avait pour titre exact et complet surintendant
et ordonnateur général des bâtiments, arts, tapisseries et manufactures de
France. L’administration des Bâtiments était chargée d’assurer la réalisation
de tous les travaux commandés par le Roi, à Paris ou dans ses environs, qu’il
s’aĝıt des résidences royales ou des ouvrages publics — l’hôtel des Invalides
par exemple — ainsi que de gérer le mécénat royal. Il s’agissait d’un poste
particulièrement important, puisque le surintendant avait un rang quasiment
ministériel.

Blainville n’avait que onze ans lorsqu’il obtint la survivance de cette
charge. C’est donc son père qui l’exerça de fait, tout en instruisant son fils

29Marquis de Sourches, op. cit, éd. A. Bernier, t.I, p.22.
30Marie-Louise Charlotte Pot de Rhodes, seconde épouse de Louis de Gand de Mérode,

prince d’Isenghien, maréchal de France.
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pour lui permettre de l’exercer effectivement plus tard31. Cet apprentissage
se poursuivit jusqu’en 1683, année où son père mourut, au comble de l’impo-
pularité. La disgrâce du clan Colbert était accentuée par l’affaire du trafic
des pièces de quatre sols qui compromettait Nicolas Desmarets, conseiller
d’État et intendant des finances, neveu du grand Colbert. Au contraire, la
domination de Louvois devanait écrasante. C’est au profit de celui-ci que
Blainville sera contraint en 1683 d’abandonner sa survivance de surinten-
dant des bâtiments, bien qu’il se fût bien conduit à ce poste. En échange, il
dut se contenter de la surintendance des mines et minières.

Pourtant, en 1682, Blainville avait épousé une Rochechouart-Mortemart,
Gabrielle de Tonnay-Charente, poursuivant ainsi l’intégration des Colbert à
la noblesse par les mariages : ses trois sœurs avaient épousé des membres
de familles ducales32 et l’épouse de son frère Seignelay, Marguerite-Marie
d’Aligre, était issue d’une vieille famille de noblesse d’épée.

Le 13 janvier 1685, comme nous l’avons vu, le marquis de Rhodes dut se
séparer de sa charge de grand mâıtre des cérémonies. Ce fut le marquis de
Blainville qui l’acheta pour 240 000 l. Il prêta serment le 30 janvier 1685 entre
les mains du grand mâıtre de France et obtint rapidement son appartement
de fonction à Versailles, au château : il avait donc un hôtel à Paris, où il
logeait la plupart du temps lorsqu’il n’était pas en campagne, même lorsqu’il
faisait le service des cérémonies, son appartement à Versailles, et un autre
à Saint-Germain où son père jouissait d’une installation complète, et où il
était logé avec son frère Jacques-Nicolas, coadjuteur de Rouen.

Sa charge de grand mâıtre lui déplut rapidement : il était fait pour la
guerre plutôt que pour le cérémonial. Au reste, il eut pour mâıtre des céré-
monies, de 1685 à 1691, Nicolas II Sainctot, lequel connaissait bien mieux
que lui le cérémonial et qui avait pris, alors qu’il avait pour grand mâıtre
Charles de Rhodes, l’habitude de se charger de tout et de tout régenter. Il
s’ensuivit de nombreuses querelles entre lui et Sainctot, lesquelles aboutirent
au règlement de 1690 réglant les compétences et prérogatives respectives du
grand mâıtre et du mâıtre33. Blainville parvint à faire partir Sainctot de sa
charge et il s’entendit beaucoup mieux avec le nouveau mâıtre, Michel Des-
granges père. L’expérience Sainctot lui avait néanmoins suffit pour prendre
en dégoût sa charge : il tâcha de la revendre dès les années 1690 mais aucun
des candidats qu’il présenta au Roi ne reçut l’agrément de celui-ci. Il fallut
attendre 1701 pour que Thomas II de Dreux fût agréé par le Roi.

31Cf. Pierre Margry, Un fils de Colbert, étude suivie de la correspondance du marquis
d’Ormoy avec son père concernant les bâtiments du palais de Versailles et les travaux faits
dans les environs, 1663-1704. Paris : Imprimerie nationale, 1873. in-4, 70 p.

32Jeanne Marie Thérèse épousa Charles Honoré d’Albert de Luynes, futur duc de Che-
vreuse ; Henriette Louise, Paul, comte de Saint-Aignan, futur duc de Beauvilliers ; Marie
Anne, un Mortemart, Louis de Rochechouart, fils du duc de Vivonne et frère de la marquise
de Montespan.

33Cf. section 2.1.3, p.24.
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Parallèlement à sa charge de grand mâıtre, Blainville poursuivait une
brillante carrière militaire. Capitaine au régiment de Picardie, il avait été fait
colonel en 1684 dans l’un des régiments de nouvelle création, celui de Foix.
Il s’illustra pendant la guerre de Neuf ans, commandant de 1690 à 1702 l’un
des vieux régiments , Champagne-infanterie34, et fut blessé à Steinkerque.
Dès qu’il eut vendu sa charge, Blainville repartit en campagne en 1701 avec
la Succession d’Espagne. Le 29 janvier 1702, il fut fait maréchal de camp.
Il se couvrit de gloire à la défense de Kaiserswerth assiégé par le prince de
Nassau, les Prussiens et les Palatins. À la suite de sa capitulation honorable
à Kaiserswerth, il sera ainsi fait lieutenant général en avril. Dangeau écrira à
cette occasion : On ne peut rien ajouter aux louanges qu’on lui donne . Il
commanda à Namur et mourut des blessures reçues à Höchstädt où il avait
le commandement de toute l’infanterie, sans avoir pu devenir maréchal de
France.

3.3 Les marquis de Dreux-Brézé 35

3.3.1 La maison de Dreux

Sur les origines et l’ancienneté de la maison de Dreux, les avis sont
partagés. D’un côté, jusqu’à la fin du XIXème siècle, certains auteurs36 et
la famille elle-même37ont entretenu le mythe d’une filiation remontant à
Robert, comte de Dreux, quatrième fils de Louis VI, dit le Gros. De l’autre,
Saint-Simon balaie toutes les prétentions de la famille de Dreux, la déclare
plébéienne et usurpatrice de sa couronne de marquis :

En même temps [que Chamillart usurpait, lui, la couronne de comte]
Dreux, gendre de Chamillart, s’appela le marquis de Dreux. Il eut tort :
il fallait prendre le titre de comte ; cela se fut mieux incrusté sur les
comtes de Dreux sortis de la maison royale. Ce fut sans doute une
modestie dont il lui faut savoir gré.38

Saint-Simon fait même de cette usurpation la première du genre : au-
paravant, les bourgeois qui se voulaient gentilshommes se contentaient de
s’affubler d’une particule qu’ils croyaient nobiliaires. Dans le cas de Dreux,
et de Chamillart, il s’agit de l’usurpation d’un nom de terre :

34On appelait vieux régiments ceux de Champagne, Navarre, Normandie, Picardie,
Piémont et celui de la Marine. C’étaient les seules troupes permanentes avec la Maison
militaire du Roi, la cavalerie d’ordonnance et les Petits-Vieux , six régiments qui avaient
été levés sous Henri IV.

35Cette partie doit beaucoup à la monographie de Michel de Dreux-Brézé sur sa maison.
36Beauchet-Filleau le fait encore dans le première édition de son Dictionnaire historique

et généalogique des familles du Poitou.
37Par exemple Henri-Évrard de Dreux-Brézé sous la Restauration, dans un mémoire

intitulé Sommaire des titres de la maison de Dreux, des branches de Creuilly, Nancré et
de Brézé.

38Saint-Simon, Coirault, t.II, p.199.
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C’est le premier exemple de deux noms de bourgeois se décorer d’eux-
mêmes, et sans prétexte de terres39, du nom de marquis et de comte ;
car tout aussitôt [à l’occasion du mariage de Thomas de Dreux avec
la fille âınée de Chamillart] M. Dreux devint M. le marquis de Dreux
et Chamillart le frère le comte de Chamillart, tant la faveur renchérit
toujours sur les plus folles nouveautés que la bassesse du monde crée
et adopte.

De fait, la thèse des origines royales des Dreux-Brézé se fondait sur une
confusion entre un Simon Dreux, ancêtre des Dreux-Brézé, et mentionné
dans une donation de 1472, et Simon de Dreux, membre de la maison des
comtes de Dreux. Elle ne tenait donc pas. Cependant, la famille n’était pas si
plébéienne que le prétend Saint-Simon. Le premier ancêtre connu des Dreux
était Thomas Dreux, mentionné dans un acte du 5 novembre 1459, habitant
de Faye-la-Vineuse, dans la future duché de Richelieu, sénéchal du prieuré
de Savigny-sous-Faye. Le premier Dreux installé à Paris remontait à 1560 :
c’était un licencié en droit, bientôt avocat en Parlement puis chanoine de
Notre-Dame et syndic général du clergé de France. D’autre Dreux entrèrent
dans la voie parlementaire en Bretagne puis à Paris.

L’un d’entre eux, Thomas Dreux de la Pommeraie, souche des futurs
grands mâıtres, né dans le Poitou, s’enrichit comme receveur des décimes
ecclésiastiques d’Angoulême, puis de Saintes, puis de Poitiers : fonctions
importantes dans l’organisation financière de l’Église de France. En 1594, il
devint greffier du Conseil privé de secrétaire du Roi, car on ne pouvait être
greffier qu’en étant déjà secrétaire du Roi. Son fils âıné Pierre eut deux fils qui
moururent sans postérité. Son second fils, Charles, fut trésorier provincial en
Guyenne. Le fils âıné de Charles, Pierre, conseiller au Parlement de Bretagne,
fut le père de Thomas, premier marquis de Dreux, lequel fut le père de
Thomas II, premier grand mâıtre des cérémonies de sa maison, qui allait
par la suite en compter quatre autres.

3.3.2 Thomas II de Dreux, marquis de Brézé puis de Dreux

Fils âıné de Thomas, premier marquis de Dreux-Brézé, et dernier membre
de sa famille à occuper une charge de robe, Thomas II naquit à Paris dans
le quartier Notre-Dame le 19 juilllet 1677. Ses parents ne nourrissaient pas
pour lui de grandes ambitions et il aurait certainement fait carrière dans la
robe, comme son père et son grand-père. Le mariage qui lui était proposé
n’était pas non plus, au premier abord, des plus brillants.

L’épouse prévue était en effet Catherine Angélique Chamillart, fille de
Michel Chamillart, conseiller au Parlement, collègue et ami de Thomas Ier.
Saint-Simon raconte ainsi comment les deux familles en vinrent à envisager
ce mariage :

39Un titre ne pouvait se concéder que sur une terre de l’impétrant.
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Dreux et lui étaient conseillers en la même chambre et intimes amis,
Dreux fort riche, et Chamillart fort peu accommodé. Leurs femmes
accouchèrent en même temps d’un fils et d’une fille. Dreux, par amitié,
demanda à Chamillart d’en faire le mariage. Chamillart, en âge d’avoir
d’autres enfants, le représenta à son ami, et qu’en attendant que ces
enfants qui venoient de nâıtre fussent en état de se marier, il trouveroit,
avec ses biens, des partis bien plus convenables que sa fille. Dreux,
homme droit, franc, et qui aimait Chamillart, persévéra si bien, qu’ils
s’en donnèrent réciproquement parole. 40

Ce mariage, s’il faisait honneur aux beaux sentiments de Thomas Ier,
n’était donc pas de celui qui allaient augmenter les biens ni le prestige social
des Dreux-Brézé. Cette union inégale allait pourtant faire leur fortune :
alors que Thomas Ier demeurait simple conseiller au Parlement, Chamillart
entamait une carrière qui allait le conduire aux plus hautes charges de l’État.
L’origine anecdotique de la carrière de celui-ci est son adrese au billard,
jeu que le Roi aimait pariculièrement. En fait, l’honnêteté et la droiture
de Chamillart lui gagnèrent l’estime de son mâıtre, et il fut successivement
mâıtre des requêtes, puis intendant de Rouen et enfin intendant des finances.

Au même moment, le jeune Thomas II avait choisi la carrière des armes :
il était entré en 1679 aux mousquetaires et avait servi dans l’armée de
Flandre. En mars 1697, il devint sous-lieutenant dans les gardes françaises,
où il obtint une lieutenance en 1698, à l’âge de vingt-et-un ans. Catherine
Chamillart en avait alors quinze, et Chamillart, proposa à Thomas Ier de
mettre à exécution les promesses de mariage qu’ils avaient échangées.

Sept ou huit mois avant que Chamillart dev̂ınt contrôleur général, il
alla trouver Dreux, et, avec amitié, lui dit que leurs enfants étaient
en âge de se marier et de les acquitter de leur parole. Dreux, très
touché d’une proposition qui, par la fortune, était si disproportionnée
de la sienne, et qui faisait celle de son fils, fit tout ce qu’un homme
d’honneur peut faire pour le détourner d’une affaire qui n’était plus
dans les termes ordinaires, et qui, dans les suites, ferait l’embarras
de sa famille, lui rendit sa parole, refusa, et dit que c’était lui-même
qui lui en manquerait parce qu’il lui en vouloit manquer. Ce combat
d’amitié et de probité dura plusieurs jours de part et d’autre. À la fin
Chamillart, bien résolu à partager sa fortune avec son ami, l’emporta,
et le mariage se fit. 41

Chamillart obtint pour son gendre l’agrément du régiment d’infanterie
de Bourgogne, l’un des plus importants, qui valait cinquante mille livres.
Le Roi en l’accordant fit d’ailleurs remarquer à Chamillart le disproportion
qu’il y avait entre l’âge du bénéficiaire et l’importance du régiment : C’est
à vous, Monsieur, que je le donne, car votre gendre futur n’a pas encore

40Saint-Simon, Boislisle, t.IV, p.306.
41Saint-Simon, Boislisle, t.IV, p.306.



52 CHAPITRE 3. LES GRANDS MAÎTRES DES CÉRÉMONIES

assez servi pour être à la tête d’un régiment comme celui-là.42

Thomas II était devenu marquis de Brézé par la donation que lui avait
consentie son père. Par la suite, il allait prendre le titre de marquis de Dreux.
Son fils âıné Michel allait se faire appeler marquis de Brézé, son fils cadet
Joachim, marquis de Dreux, et Henri-Évrard, fils de Joachim, marquis de
Brézé puis marquis de Dreux-Brézé.

En 1699, Michel Chamillart, devint contrôleur général en remplacement
du comte de Pontchartrain, qui fut fait chancelier par suite de la mort du
chancelier Boucherat. En 1701, il fut choisi pour être en sus secrétaire d’État
à la guerre, occupant ainsi seul les fonctions qu’avaient assurées séparément
Colbert et Louvois.

Thomas II bénéficia naturellement de la faveur de son beau-père, qui lui
fit obtenir le 5 avril 1701, pour 250 000 livres, la charge de grand mâıtre des
cérémonies de France que vendait Blainville. Le Roi délivra au marquis de
Dreux un brevet d’assurance de 120 000 livres43.

La charge de grand mâıtre valut aux deux époux les honneurs de la Cour :

[La fille de Chamillart] eut le même honneur44sous prétexte de la charge
de grand mâıtre des cérémonies qu’avait eue son mari, et, par là, la
porte de Marly leur fut ouverte et de tous les agréments de la cour. 45

Par honneurs de la Cour, il faut entendre le privilège d’être admis aux
bals de la Reine, aux cercles et aux chasses du Roi : on disait alors qu’on
pouvait monter dans les carrosses du Roi . Il fallait normalement, pour y
être admis, être d’une famille chevaleresque, c’est-à-dire n’ayant jamais été
anoblie, en en prouver la filiation suivie jusqu’à l’an 1400 — date retenue
parce qu’avant cette époque les anoblissements étaient rares et surtout parce
qu’il était difficile de produire des preuves écrites au delà de cette période.
Les Dreux-Brézé y furent admis sans avoir à faire leurs preuves : le règle-
ment ne s’appliquait pas aux grands officiers de la Couronne, aux ministres
secrétaires d’État, aux maréchaux de france, aux chevaliers du Saint-Esprit
ni aux ambassadeurs, non moins qu’à leurs descendants. Certaines familles
parlementaires étaient également dispensées de faire leurs preuves.

Les honneurs de la Cour ne doivent pas être confondus avec les honneurs
du Louvre, qui n’appartenaient qu’aux femmes titrées, c’est-à-dire aux du-
chesses, aux femmes de grand d’Espagne, de maréchaux de France et de
quelques autres issues de familles possédant ces honneurs de manière héré-
ditaire.

Thomas II de Dreux mourut à Paris en 1749, âgé de 72 ans, après une

42Dangeau, op. cit, p.333. La commission est du 28 avril 1698, le lendemain de la
signature du contrat de mariage.

43A.N O145, fol.94
44Celui de pouvoir entrer dans les carosses de la duchesse de Bourgogne et de manger

avec elle.
45Saint-Simon, Coirault, t.I, p.733.
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maladie de deux mois. L’événement est rapporté par le duc de Luynes 46,
sans commentaires. Le marquis de Dreux laissait un souvenir mitigé. Il pas-
sait pour un homme renfermé et peu sociable. Le chevalier de Quincy, qui
avait servi sous ses ordres en Italie au régiment de Bourgogne, le décrit
comme quelqu’un

... qui n’agissait le plus souvent que par boutade, par caprice et par
prévention 47. (...) Cet homme n’a jamais fait plaisir à qui que ce soit
48. (...) C’est un homme bizarre, farouche et insociable 49.

Saint-Simon, avec sa bienveillance habituelle, en fait la plus ignorante
et stupide créature qui vive50 , ajoutant dans ses Mémoires :

Son ignorance et sa brutalité étaient égales, et au comble. Il a su mon-
trer l’une et l’autre à la guerre, où (...) il s’est fait détester et mépriser.
Sa bêtise ne dissimulait en rien son orgueil, qui, dans le désespoir de
la bassesse plus que très crasseuse de sa naissance, que sa charge, son
alliance, les richesses des usures de son père, ni le titre de marquis, si
plaisamment imposé par lui au nom de sa famille, ne pouvaient récré-
pir, ne perdait pas une occasion de s’en venger contre la vérité. 51.

Le marquis de Dreux cumulait toutes les tares selon Saint-Simon : il était
d’une basse extraction aggravée par une usurpation de noblesse, ses ancêtres
sont des financiers, c’est-à-dire des voleurs, lui-même pensait comme un
parvenu et détestait, sans savoir pourquoi dit ailleurs Saint-Simon52, les
honnêtes gens, c’est-à-dire les ducs.

Quincy ajoute cependant :

Cependant il faut lui rendre justice : il a beaucoup d’esprit et beaucoup
de capacité à la guerre, et il est d’une très grande exactitude pour faire
le service 53.

En effet, tous s’accordent sur la valeur militaire du marquis de Dreux. Le
maréchal de Villars écrit ainsi dans ses Mémoires que ce denier avait des
biens54 infinis, du sens, de la capacité et beaucoup de valeur55.

46Luynes, op. cit., t.IX, p.370, à la date du 26 mars 1790.
47Quincy, Mémoires, Paris, 1899, t.I, p.331.
48Ibid., t.III, p.216.
49Ibid., t.III, p.238.
50Saint-Simon, Traité politiques et autres écrits, Mémoire des prérogatives que les

ducs ont perdu depuis la Régence de son Altesse royale... , p.756.
51Coirault, t.V, p.723
52Saint-Simon, Traité politiques et autres écrits, Mémoire des prérogatives que les

ducs ont perdu depuis la Régence de son Altesse royale... , p.756.
53Quincy, op. cit., t.III, p.238.
54C’est-à-dire des qualités.
55Villars, Mémoires, Paris, 1899, t.III, p.278.
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3.3.3 Michel de Dreux, marquis de Brézé

Le fils âıné de Thomas II et de Catherine Chamillart naquit le 15 juin
1700 et reçut le prénom de son grand-père paternel, Michel Chamillart. Élévé
par les Jésuites au collège Louis le Grand, il entra dans les mousquetaires en
1717. En mars 1718, il acheta la charge de colonel du régiment d’infanterie
de Guyenne pour 30 000 livres. Le 19 mai 1720, le Régent lui accorda la
survivance de la charge grand mâıtre des cérémonies après démission de son
père, à la plus grande colère de Saint-Simon :

M. le duc d’Orléans, qui prodiguait tout de plus en plus, accorda à
Dreux la survivance de sa charge pour son fils. (...) Ce n’était pas pour
le mérite du père, qui n’était pas imposant, et dont la conduite pleine
d’ignorance, de brutalité, et, qui pis est, d’infidélité dans cette charge,
n’en méritait pas la conservation, bien loin d’une survivance à un fils
de vingt ans. (...) Ce fut donc à Chamillart encore que cette survivance
fut accordée. 56

La même année, Michel de Dreux, qui prit le titre de marquis de Brézé,
épousa une lointaine cousine, Isabelle de Dreux-Nancré, âgée de 17 ans,
fille âınée du comte Aimé de Dreux-Nancré. C’était un bon mariage, car la
future épouse était, comme le note Saint-Simon, puissamment riche : elle
apportait plus de 500 000 livres de dot. De leur côté le marquis de Dreux
donnait à son fils la nu-propriété de la terre de Brézé, la charge de grand
mâıtre des cérémonies dont il se réservait la jouissance, et le régiment de
Guyenne.

Cependant ce mariage ne s’avéra pas si favorable qu’il y paraissait : la
dot de Melle de Nancré étant constituée presque entièrement d’actions de
la Compagnie des Indes, elle fut réduite à presque rien lors de la faillite du
système de Law. D’autre part, la nouvelle marquise de Brézé devint folle au
lendemain de son mariage :

Elle était tenue si de court [avant son mariage] qu’on ne la voyait ja-
mais, et non sans cause, mais qu’on avait su cacher si bien que personne
n’en eut jamais de soupçon. Elle éclata dès le lendemain de ses noces,
par un accès public d’extrême folie qui, suivi de quantité d’autres, obli-
gèrent de l’enfermer dans un couvent. 57

Le marquis de Brézé se consacra dès lors à sa carrière militaire : il parti-
cipa à la guerre de Succession de Pologne, durant laquelle il fut fait brigadier
en février 1734. Il prit part à l’attaque des lignes d’Etlingen et au siège de
Philippsburg. En 1735, il réclama au cardinal de Fleury une affectation pour
pouvoir subsister : il fut nommé le 3 février 1736 commandant en chef à
Nancy. Le 1er mars 1738, il fut nommé maréchal de camp, et se démit alors
du régiment de Guyenne en faveur de son frère cadet Joachim. En 1741, il
fut nommé inspecteur général de l’infanterie.

56Saint-Simon, Coirault, t.VII, p.651.
57Saint-Simon, ?
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Lorsqu’éclata la guerre de Succession d’Autriche, il fut affecté en août
1741 à l’armée de la Meuse. Il entra en Bavière et y resta jusqu’à l’automne
1742. En 1744, alors que le Roi avait pris personnellement le commandement
de la première armée en Flandre et que Maurice de Saxe58récemment élevé à
la dignité de maréchal de France, avait pris le commandement de la seconde,
le marquis de Brézé fut promu lieutenant général et maréchal-général des
logis, adjoint du maréchal de Saxe.

En janvier 1747, le marquis d’Argenson59 futt disgrâcié. Son frère, le
comte d’Argenson60, secrétaire d’État à la guerre, manqua connâıtre le même
sort. Ses adversaires, dont le maréchal de Saxe et les amis de Mme de Pom-
padour, cherchèrent à le faire remplacer par le marquis de Brézé. Le marquis
d’Argenson relate avec aigreur ces intrigues :

Ceci anime tout le parti contraire à disgrâcier mon frère du ministère
de la Guerre et à lui donner pour successeur M. de Brézé, fils de M.
de Dreux, l’homme des Pâris et du maréchal de Saxe, grand pédant,
homme négatif et qui figurera bien avec M. de Puisieux61 : les Pâris ne
veulent dans les places que des valets.

Le 27 mars 1749 mourait le marquis de Dreux, à l’âge de soixante-douze
ans. Cette perte éprouva d’autant plus le marquis de Brézé que celui-ci, de-
puis l’enfermement de sa femme, vivait avec son père et son frère Joachim
dans l’hôtel familial rue du Regard, et que tous trois s’entendaient parfaite-
ment bien : J’ai toujours été très aise de vivre avec [mon père] et je n’ai
jamais cherché à m’en séparer 62, écrit le marquis de Brézé. Il lui succéda
aussitôt dans les gouvernements de Loudun et des ı̂les Sainte-Marguerite
ainsi que dans sa charge de grand mâıtre des cérémonies, dont il avait eu
l’exercice du vivant de son père. Il avait ainsi accompagné la Reine le 4 avril
1726 lors de sa visite à la reine d’Espagne installée à Vincennes, et avait
réglé la délégation du Parlement de Rouen auprès de La Dauphine prenant
les eaux à Forges.

Michel reçut un appartement à Versailles, différent de celui de son frère.
Joachim son frère puis le fils de celui-ci, Henri-Évrard, occuperont le même.
Il portait le numéro 57 et se trouvait dans l’aile nord, au second étage du
pavillon attique. L’appartement se composait d’une antichambre, qui servait
plus ou moins de salle d’eau, d’une chambre donnant sur la cour, meublée
entre autres d’un bureau et d’une couchette, d’une chambre à coucher, d’une
cuisine et d’une galerie. Sous Louis XVI, les voisins des Dreux-Brézé furent,

58Maurice, comte de Saxe fils naturel de l’électeur de Saxe Auguste II, futur roi de
Pologne, et d’Aurora de Königsmark. Il avait servi avant Louis XV le prince Eugène,
Pierre le Grand et son père.

59René-Louis de Voyer, marquis d’Argenson, dit Argenson la Bête , fils du lieutenant
général de police, ministre des Affaires étrangères de 1744 à 1747.

60Marc-Pierre de Voyer, comte d’Argenson, lieutenant général de police puis ministre
de la Guerre en 1742.

61Remplaçant du marquis d’Argenson.
62Dreux-Brézé, op. cit, p.238.
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entre autres, la duchesse de Narbonne, qui occupait un appartement de dix
pièces, le maréchal de Beauvau et la princesse de Chimay.

L’héritage de son père lui permit par ailleurs d’acheter la charge de prévôt
mâıtre des cérémonies de l’ordre du Saint-Esprit63 vacante par la mort de
Jean-Jacques Amelot de Chaillou. Il devint ainsi le vingt-et-unième titulaire
de cette charge. Les lettres de provision décernées en faveur du marquis de
Brézé furent signées par Louis XV le 24 août 1749.

L’acquisition de la charge de prévôt mâıtre des cérémonies lui permettait
d’obtenir par charge le cordon bleu qu’il avait espéré obtenir comme che-
valier lors de la promotion du 1er janvier 1746. Alors que d’autres officiers
de l’armée de Flandre comme Lowendal64 ou d’Estrées65 avaient été de la
promotion, le marquis de Brézé avait eu la déconvenue de n’y pas figurer.
Obtenir le cordon bleu par ce moyen était moins prestigieux, et certains
comme le marquis d’Argenson s’en étonnèrent :

On trouve de quelque ravalement pour lui qu’étant lieutenant général
et à portée d’avoir le cordon bleu, comme chevalier de l’ordre, il n’ait
cette décoration que par charge. 66

Le 7 septembre 1749, le marquis de Brézé prêta serment entre les mains
du Roi. L’abbé de Pompadour, chancelier de l’ordre, avait rendu compte de
ses preuves de noblesse qui avaient été examinées par le duc d’Estissac et le
marquis de Matignon.

En 1749 eut lieu aussi le remariage du marquis de Brézé, la marquise
étant morte le 22 avril 1748. Il épousa en novembre Louise, Élisabeth de
Nancey, issue de l’ancienne et illustre maison de La Châtre, qui avait fourni
deux maréchaux de France67 et qui avait été alliée aux Pot de Rhodes par
Guillaume Pot de Rhodes68. Le 7 décembre 1749, la nouvelle marquise de
Brézé fut présentée à la Cour par sa mère. Le couple repartit presque aussitôt
à Lille où était le siège du commandement de Flandres. En 1753 Louis XV
lui confia le commandemant du camp d’entrâınement de Mézières, sur les
bords de la Meuse. Il avait notamment son frère, le chevalier de Dreux, sous
ses ordres.

Quelques mois après cette nomination, le marquis de Brézé mourut brus-
quement à Paris. Il n’avait que 54 ans et sa carrière n’était pas terminée : il
pouvait légitimement prétendre au bâton de maréchal, on lui avait proposé
le portefeuille de la Guerre, qu’il avait dû cependant refuser faute d’appuis
suffisant.Le duc de Luynes relate ainsi sa mort :

63cf. 2ème partie, 1er chapitre, 2ème section : Un service annexe : les mâıtres des
cérémonies des ordres royaux

64Waldemar, comte Lowendal, futur maréchal de France.
65Louis-Charles César Le Tellier, marquis de Courtanvaux puis duc d’Estrées. Futur

maréchal de France lui aussi, et futur ministre d’État.
66D’Argenson, op. cit., t.V, p.493, à la date du 28 juin 1749.
67Claude en 1585 et son fils Louis en 1616.
68Cf. section 103, p. 42.
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M. de Brézé est mort ce matin à neuf heures. Il est mort presque
sans être malade ; il donna à d̂ıner dimanche, lundi et mardi, et joua
l’après-d̂ınée. Tous les soirs son pouls s’affaiblissait et sa langue s’em-
barrassait : à cet état la fièvre se joignit mercredi. Il avoit eu autrefois
la goutte ; depuis qu’elle l’avoit quitté il était très-sujet à l’asthme, et
l’on juge que ç’a été cette même humeur qui a été la cause de sa mort
69.

3.3.4 Joachim de Dreux

Second fils de Thomas II, né le 22 novembre 1710 — la même année que
Louis XV — frère de Michel, il fut d’abord connu sous le nom de chevalier
de Dreux. En effet, il avait été reçu en 1714, alors qu’il avait à peine quatre
ans, chevalier de l’ordre de Saint-Jean de Jérusalem, de Rhodes et de Malte.
Cependant il ne fut jamais profès.

Il entra aux mousquetaires en décembre 1728 puis eut une compagnie
dans le régiment de cavalerie de Turenne. Il servit durant la guerre de Suc-
cession de Pologne, notamment au siège de Kehl en 1733, et à l’attaque
des lignes d’Etlingen et au siège de Philippsburg, comme son père et son
frère. Il devint colonel du régiment de Guyenne en 1738 suite à la démis-
sion de son frère, à la tête duquel il fit la campagne de Westphalie lors de
la guerre de Succession d’Autriche. Il devint colonel-lieutenant du régiment
Royal-Marine en 1745 et partit servir en Flandre aux côtés de son frère.
Blessé légèrement à Lawfeld, en 1747, il servit l’année suivante au siège de
Maastricht. Il fut promu maréchal de camp en mai 1748.

Lorsque son frère Michel mourut le 17 février 1754, Louis XV lui donna
la charge de grand mâıtre des cérémonies de France et des ordres du Roi.
Le duc de Luynes écrit ainsi à la date du 4 mars 1754 :

Ce n’est qu’hier ou avant-hier, que l’affaire du chevalier de Dreux est
décidée : le Roi lui a donné le logement ici à Versailles et la charge de
son frère, grand mâıtre des cérémonies de France, avec le gouvernement
de Loudun. 70

La retenue fut signée le 10 mars71, et le Roi accorda un brevet d’assurance
de 200 000 livres. Joachim, âgé alors de quarante-quatre ans, prit le titre
de marquis de Dreux. Il était resté célibataire, demurant d’abord chez ses
parents, puis chez son frère. Dernier rejeton mâle de sa branche, il épousa
en 1755 Louise-Jeanne-Marie de Courtarvel de Pézé, issue d’une riche et
ancienne famille du Maine72. Quelques jours avant son mariage, il avait été

69Luynes, op. cit., t.XIII, p.161, à la date du 17 février 1754.
70Luynes, op. cit., t.XIII, p.182.
71A.N., O198, fol.56.
72Hubert, marquis de Courtarvel, oncle de la marquise de Dreux, fut l’un des quatre

gentilhommes de la manche de Louis XV, c’est-à-dire l’un des gentilshommes qui devaient
accompagner partout le jeune Roi de ses sept ans jusqu’à sa majorité.
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fait chevalier de Saint-Louis.
Il dut partir pour La Rochelle, dans les préparatifs de la guerre contre

l’Angleterre, dès le mois de décembre de la même année. Il fut fait lieutenant
général en 1759. Cette même année, son beau-frère, Louis de Courtarvel,
mourut, la branche âınée de la maison de Courtavel s’éteignant avec lui. De
ce fait, la marquise de Dreux devenait seigneur de la Lucazière, domaine
de 2 000 hectares — contre 1 000 ha pour Brézé — situé dans la Sarthe. La
gestion de cette nouvelle seigneurie, qui constituait désormais la première
source de revenus du ménage, obligeait le marquis et la marquise à de fré-
quents voyages dans le Maine.

Joachim de Dreux n’était donc pas disponible à la Cour pendant une
partie importante de l’année, ce qui le chagrinait beaucoup car il aimait sa
charge de grand mâıtre des cérémonies et n’avait, contrairement à son frère
Michel que peu de goût pour les armes. On trouve dans la correspondance du
marquis de Dreux avec la marquise de nombreuses marques de cette passion
pour le cérémonial, à tel point que la marquise lui reprochera de négliger
ses affaires pour sa charge, écrivant ainsi : Je ne vous pardonnerai point
d’arriver [à la Lucazière] avec un portefeuille des cérémonies.73 . De fait, le
marquis de Dreux eut fort à faire en tant que grand mâıtre : il s’occupa du
mariage du Dauphin, futur Louis XVI, de celui de Madame Clotilde, sœur
de Louis XVI, avec le roi de Sardaigne, ceux du comte de Provence et du
comte d’Artois ; du baptême des enfants de Louis XVI ; de la pompe funèbre
de Louis XV, du Dauphin et de sa seconde femme, des ducs du Bourgogne et
d’Aquitaine, frères du futur Louis XVI, de leur sœur et de leur demi-sœur ;
du sacre de Louis XVI ; de l’entrée du Dauphin et de la Dauphine à Paris
en 1773.

En juin 1780, le Roi le nomma gouverneur du fort de Brescou et de la
ville d’Agde, avec des appointements de 10 000 livres. Il tomba malade à
la fin de l’été 1781 et mourut le 25 septembre chez sa sœur la marquise
du Vigean, à l’âge de 71 ans. Il est usuellement considéré que la charge de
grand mâıtre des cérémonies avait atteint son apogée pendant l’exercice de
Joachim de Dreux. Louis XVI dira ainsi à Henri-Évrard de Dreux-Brézé :

J’ai connu votre charge bien belle sous votre père74.

3.3.5 Henri-Évrard, marquis de Dreux

Né à Paris le 6 mars 1766, Henri-Évrard était le seul fils de Joachim de
Dreux-Brézé. Sa première éducation, qui eut lieu à la campagne, fut assez né-
gligée. À quatorze ans, il entra dans la compagnie des cadets gentilshommes
de l’École Royale Militaire, qui avait été créée en 1776. À quinze ans, il fut
nommé troisième sous-lieutenant en pied, sans appointement, dans le régi-
ment Royal-Croate-Cvalerie, célèbre pour avoir introduit en France l’usage

73Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.264.
74Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.260.
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de la cravate. Cependant, sa carrière militaire devait tourner court : en
1788, il était réformé comme capitaine, c’est-à-dire placé dans l’équivalent
de l’actuel cadre de réserve : il pouvait conserver son grade, mais n’avait
pas d’emploi. Il servira seulement en 1787 et 1788, comme aide de camp du
comte de Rochambeau, commandant en chef en Calaisis et en Boulonnois.

Il succéda à son père le 25 octobre 1781, à quinze ans, dans les charges
de grand mâıtre de cérémonie des ordre du Roi et de grand mâıtre des
cérémonies de France. Il reçut ses lettres de provisions le 30 septembre. En
décembre 1784, informé de rumeurs affirmant que la survivance de sa charge
de grand mâıtre des cérémonies, ou du moins son exercice par intérim, était
demandée au Roi, il rentra à Paris.

Il prit aussitôt possession de sa charge — il venait alors d’avoir dix-neuf
ans — après avoir prêté serment. Il retourna à son régiment mais, comme on
l’a vu, il ne fit pas carrière sous les armes. En 1787, il fut admis aux honneurs
de la Cour. En 1788, il entra à la Société Olympique, loge maçonnique qui
comptait parmi ses membres le prince de Conti, le duc de Luxembourg ou le
comte de Fersen. Le 14 janvier 1788, le Roi lui accorda une pension annuelle
de 2 000 livres en considération des dépenses auxquelles il [était] obligé de
faire face pour exercer sa charge avec décence 75.

C’est en effet à partir du 1er janvier 1787 qu’Henri-Évrard commença
à exercer effectivement sa charge. Son premier travail fut de préparer l’As-
semblée des notables décidée par Louis XVI à l’instigation de Calonne, le
contrôleur des finances. Le lieu retenu par le Roi était Versailles, plus préci-
sément l’hôtel de Menus Plaisirs. L’ouverture de l’Assemblée eut lieu le 22
février, en présence du Roi. Le marquis de Dreux-Brézé, qui n’avait aucune
expérience des cérémonies, avait demandé aux deux Nantouillet de l’aider
— Nantouillet âıné l’ayant même accompagné pour aller prendre les ordres
du Roi.

Le 5 juillet 1788, le Roi décidait de convoquer les États généraux pour le
1er mai de l’année suivante. Nous étudierons par la suite76 plus en détail les
difficultés liées à la mise en place de ces cérémonies, et la spécificité des États
généraux de 1789 par rapport au service normal des Cérémonies. Nous nous
contenterons ici d’évoquer le rôle personnel d’Henri-Évrard de Dreux-Brézé.

Il fut chargé de préparer les États généraux. Il régla les premiers mouve-
ments d’ensemble, les offices solennels, processions et présentations au Roi.
Représentant des fastes de la monarchie, grand77 et mince, de belle pres-
tance, le jeune homme fit d’abord vive impression sur les députés des Com-
munes, surtout les provinciaux. Ainsi, Louis-Marie Larévellière-Lépeaux, dé-
puté du Tiers-État de l’Anjou, fait-il un portrait flatteur du jeune officier :

75A.N., O11042, dossier n◦2 : Personnel , n◦4 : brevet de gratification accordé à Henri-
Évrard de Dreux-Brézé, signé par Louis XVI et contresigné par le baron de Breteuil.

76Cf. section 14, p.142.
77Il mesurait à dix-neuf ans cinq pieds six pouces, soit 1,78 m.
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Arrive en même temps un beau jeune homme, grand, bien fait, avec
un manteau tout brillant d’or et de pierreries, les doigts couverts de
diamants et la tête empanachée de plumes d’une éclatante blancheur.
Un bâton d’ébène garni d’une poignée d’ivoire, qu’il tenait avec grâce,
était la marque de ses hautes fonctions. Il jetait un éclat merveilleux
au milieu de ce nuage épais que formait la masse des députés du Tiers
avec son noir costume. Ce bel astre était le marquis de Brézé, grand
mâıtre des cérémonies. 78

Pourtant, Larévellière-Lépeaux se révélera par la suite un adversaire
acharné du grand mâıtre. Très vite en effet, les députés du Tiers le dé-
testèrent et se plaignirent de lui, à propos du costume noir, de l’orientation
des places, de son attitude à leur égard : ils le jugeaient arrogant, sans qu’il
soit possible d’ailleurs de démêler vraiment dans les motifs de cette animad-
version le mépris pour le personnage lui-même ou pour sa fonction.

Cette même année 1789, en juin, il dut se charger de la pompe funèbre
du dauphin Louis-Joseph. Pour éviter des dépenses supplémentaires, que la
population française avait déjà tendance à considérer comme excessives et
pour éviter des querelles de préséance entre les États généraux et les cours
souveraines, le jeune Dauphin n’eut cependant pas droit au cérémonial habi-
tuel : les cours purent aller rendre hommage à sa dépouille mais il fut enterré
sitôt arrivé à Saint-Denis. Certains regrettèrent que la pompe royale et aussi
la décence eussent été sacrifiées à ces considérations, comme le marquis de
Bombelles qui écrit :

Il eût été désirable de trouver un moyen de réconcilier ces considéra-
tions avec ce qu’il eut été bon de montrer de dignité, précisément dans
l’instant où on voudrait en enlever beaucoup trop à la pompe royale
79.

En 1790, après la mort de sa mère, Henri-Évrard décida de se marier. Son
choix se porta sur la sœur de son ami Armand de Custine, qu’il connaissait
depuis longtemps : la jeune fille se prénommait Adéläıde Anne Philippine, et
venait d’avoir vingt ans. C’était la fille du comte Adam-Philippe de Custine,
qui s’était illustré en Amérique lors de la guerre d’Indépedance et qui siégeait
à l’Assemblée Constituante. Le mariage eut lieu le 9 mars 1790.

Alors que les émigrations ou les replis en province se multipliaient parmi
les courtisans, Henri-Évrard se fit un point d’honneur de remplir fidèlement
les devoirs de sa charge. À vrai dire, il avait songé à émigrer après le 6
octobre 1789, mais le Roi lui avait demandé de rester auprès de lui. Après il
n’avait plus été question pour lui d’émigrer. La constance le fit remarquer du
Roi, qui l’invita plusieurs fois à la chasse pendant son séjour à Saint-Cloud
à l’été 1790 et qui l’admit à son souper. Écrivant à sa sœur âınée80 le 8

78Larévellière-Lépeaux, Mémoires, cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.313.
79Bombelles, Journal, Genève, 1982, t.II, p.328, à la date du 4 juin 1789.
80Élisabeth de Dreux-Brézé, épouse de François, comte de Coucy.
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octobre 179081, il lui confia qu’il ne serait pas resté à Paris s’il n’avait pas
eu sa charge de grand mâıtre des cérémonies.

Le 21 juin au matin, le marquis de Dreux-Brézé apprit la fuite du Roi
à Varenne. Craignant les troubles susceptibles d’éclater dans la capitale, il
partit aussitôt pour la Lucazière avec son épouse. Il arriva au Mans le 22 au
soir. La municipalité du Mans ayant appris la présence dans ses murs d’un
haut dignitaire de la Cour délibéra dès le lendemain et prit la résolution
suivante :

Considérant que le sieur de Dreux-Brézé a donné lors de la séance
royale de juin 1789 82 des preuves d’incivisme qui le rendent suspect,
que la place qu’il occupait à la Cour l’a mis à la portée d’avoir des
renseignements sur l’enlèvement du Roi et de la famille royale, a arrêté
que le monsieur de Brézé sera mis sur le champ en état d’arrestation
(...) qu’il sera apposé sur les effets et papiers dudit sieur de Brézé des
scellés par des commissaires. 83

Le 24 juin, le Directoire de la Sarthe approuva les mesures prises par
la municipalité, arguant d’un arrêté du département de Paris, pris le jour
même du départ du Roi, et approuvé par l’Assemblée nationale, ordonnant
de mettre aux arrêts toutes les personnes qui demeuraient aux Tuileries.
Interrogé à deux reprises, le marquis de Dreux-Brézé protesta de ses bonnes
intetions et écrivit au président de l’Assemblée nationale pour se plaindre
de son arrestation. Le 26, l’Assemblée nationale statua sur son cas et arrêta
la levée de l’arrestation.

Après la fuite à Varennes, la vie de cour avait cessé : le Roi était gardé
dans ses appartements des Tuileries par les gardes nationaux. Ce n’est qu’à
l’automne 1791 que Louis XVI recouvra un peu de liberté et que Henri-
Évrard put reprendre son service. Il tenta de faire respecter encore autant
que faire se pouvait les usages de la cour, qui étaient déjà les anciens
usages . À preuve, cette anecdote : en mars 1792, Roland, qui venait d’être
nommé ministre de l’Intérieur dans le nouveau cabinet girondin, entrant
pour la première fois aux Tuileries, ne portait qu’un costume ordinaire, et
ses souliers étaient noués avec des rubans. Choqué, Dreux-Brézé prit à part
le général Dumouriez pour lui dire : Alors, Monsieur, point de boucles à
ses souliers ? — Monsieur, tout se perd , répondit avec ironie ou avec
philosophie le général84.

Dreux-Brézé fut l’un des rares85 à défendre la famille royale le 10 août,
quand, suite au décret de l’Assemblée nationale, le Roi et sa famille sont en-
fermés aux Feuillants. Mme de Tourzel, gouvernante des Enfants de France,

81Dreux-Brézé, op. cit., p.334.
82Il s’agit évidemment de la célèbre séance du 23 juin où eut lieu l’altercation avec

Mirabeau. Cf. section 14.2.2, p.146.
83Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.345.
84Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.348.
85Le chevalier de Nantouillet en fit partie aussi.
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restée elle aussi avec la famille royale, raconte ainsi :

Le marquis de Brézé, grand mâıtre des cérémonies, fut toujours fidèle
à ses devoirs, et profondément attaché au Roi. Quoique privé des fonc-
tions de sa charge, il resta toujours auprès de sa personne, le suivit aux
Feuillants, où il passa la nuit du 10 août, et ne quitta le Prince qu’au
moment où la violence le sépara de ceux qui l’avaient accompagné86.

En effet, si Dreux parvint, avec ses quelques compagnons, à passer la nuit
aux Feuillants pour protéger son mâıtre, le lendemain ils furent renvoyés

sous le prétexte que leur présence pouvait porter le peuple à de nouveaux
excès87 , non sans avoir auparavant protesté de leur attachement au Roi et
à la famille royale et tenté de donner à celle-ci tout l’or qu’ils avaient sur
eux, ayant observé qu’elle était sans argent et sans linge.

Bien que ses fonctions de grand mâıtre et ses actions aux États généraux
pussent lui donner à croire que sa vie était menacée, il vécut aux Andelys
sans être en effet inquiété jusqu’en 1793. Prévenu en septembre qu’il allait
être arrêté, il décida d’émigrer et passa d’abord en Suisse. En 1794 il séjourna
à Maastricht chez le comte de Nantouillet, lequel se trouvait auprès du comte
d’Artois. Dès l’avènement du Directoire il tenta de rentrer en France mais
ne fut rayé de la liste des émigrés qu’en 1800, et il put retourner en France.

Il alla chercher Louis XVIII à Calais en 1814 et reprend immédiate-
ment sa charge de grand mâıtre. Sous la Restauration, il n’eut de cesse que
sa charge repr̂ıt la grandeur qu’elle avait avant la Révolution, et entreprit
un travail de recollection des papiers des grands mâıtres ses ancêtres et de
compilation. Il écrivit ainsi de nombreux mémoires pour défendre les préro-
gatives de sa charge et de son service contre les empiètements continuels des
nouvelles fonctions, telles celle d’huissier de la Chambre, en s’accrochant à
l’idée de précédent et de jurisprudence. Ces documents constituent de pré-
cieux documents sur les Cérémonies d’avant la Révolution, précisément grâce
à l’effort de Dreux de faire tout rentrer dans l’ordre.

86Mme de Tourzel, Mémoires. Paris : Mercure de France, le Temps retrouvé, 1986. p.36.
87Ibid., p.373.
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Tab. 3.1 – Grands mâıtres des cérémonies de France

1585–1684 les Pot de Rhodes

1585–1603 Guillaume de Rhodes
1603–1616 Guillaume II de Rhodes
1616–1622 François de Rhodes
1622–1642 Claude de Rhodes
1642–1666 Henri de Rhodes
1666–1701 Charles, marquis de Rhodes

1684–1701 Jules, marquis de Blainville

1701–1792 les Dreux-Brézé

1701–1749 Thomas II, marquis de Dreux
1749–1755 Michel, marquis de Brézé
1755–1781 Joachim, marquis de Dreux
1781–1792 Henri-Évrard, marquis de Dreux-Brézé



Chapitre 4

Les mâıtres des cérémonies

4.1 La création de la charge

La date de création de la charge de mâıtre des cérémonies ne nous est pas
connue. Elle n’est pas mentionnée dans le règlement du 1er janvier 1585, non
plus que dans les lettres patentes du 2 janvier, au contraire : le règlement
évoque celui que [le Roi] a avisé de faire servir en l’absence [du grand
mâıtre] , ce qui indique que ce n’était pas une charge, mais une commission,
dans le sens neutre du mot, temporaire. Lors de la création de la charge de
grand mâıtre, l’éventualité d’une absence n’était pas un cas hypothétique :
Guillaume Pot de Rhodes avait une mauvaise santé, et si l’on ajoute à cela
ses fonctions à l’armée, ses absences étaient fréquentes. La charge de mâıtre
des cérémonies fut créée précisément pour pallier les absences éventuelles du
grand mâıtre :

Cet officier1 estant choisy il arrivoit encore que souvent il avoit nécessité
à estre servi ou encore s’il estoit malade ou quand il estoit employé en
quelque affaire pour le Roy en son autre charge sy bien que le Roy se
servoit des plus anciens maistres d’hostel en ces occasions mais ne s’y
trouvant pas exercés souvent les choses n’allaient pas bien, sy que l’on
créa un maistre des cérémonies pour servir la charge en l’absence du
chef de l’office. 2

Les contemporains, s’ils sont généralement capables de donner la date
exacte de création de la charge de grand mâıtre des cérémonies, se contentent,
pour celle de mâıtre, de noter qu’elle fut créée plus tard. Noël-Laurent Pissot
indique ainsi simplement :

La charge de grand-mâıtre des cérémonies fut instituée par Henri III,
le 2 janvier 1585 ; celles de mâıtre et d’aide des cérémonies l’ont été
depuis. 3

1Le grand mâıtre des cérémonies.
2B.N., ms.4316, n◦3, fol.51v.-52r.
3Pissot, Cérémonial, coutumes et usages de la cour de France, Paris, 1821, p.86.
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Le premier mâıtre des cérémonies dont nous ayons mention est M. de
Marle, cité par Henri-Évrard de Dreux-Brézé dans des observations soumises
à Louis XVIII contre un règlement allant contre ses prérogatives :

En 1588 aux États généraux, M. de Marle, mâıtre des cérémonies en
l’absence de M. de Rhodes, grand mâıtre des cérémonies, était toujours
chargé de faire savoir aux chambres les décisions du Roi... 4

Il s’agit de la seule occurrence de ce nom. Il n’est pas certain que du tout
M. de Marle eût été le bénéficiaire d’une charge de mâıtre des cérémonies,
et non quelqu’un à qui Guillaume de Rhodes aurait fait appel, ou que le
Roi aurait commis. En juin 1593, Rhodes se trouvait encore malade lorsque
Henri IV lui demanda de venir à lui avec les relations des sacres, dans le but
de préparer le sien. Embarrassé, Guillaume de Rhodes écrivit au monarque
une lettre dans laquelle il lui rappelait que depuis trois ans, son état de
santé s’était considérablement aggravé. La proposition que lui avait faire le
Roi, d’envoyer à sa place l’un de ses fils pour faire le remplacer, n’était pas
envisageable : son fils âıné Henri était mort à la bataille d’Ivry et son cadet,
Guillaume, était au service en Italie.

Toutefois, Sire, désirant contenter Votre Majesté et la servir en un acte
si solennel et si désiré de tous les bons François vos serviteurs, je ferai
mon devoir pour me rendre près d’elle au plus tôt qu’il me sera possible,
laissant derrière tout ce qui est de ma santé pour le désir que j’ai de
faire chose qui lui soit agréable, pourvu que je puisse trouver moyen
de passer à Votre Majesté avec sûreté. 5

S’il y avait eu un mâıtre des cérémonies à cette date, Guillaume de
Rhodes l’eût à coup sûr envoyé à sa place, et même Henri IV, connaissant
la santé de Rhodes, eût demandé directement le mâıtre. La lettre de Rhodes
semble donc prouver que la charge n’existait pas à cette époque.

En 1597, lors du lit de justice d’Henri IV au Parlement de Paris, le 21 mai
1597, Godefroy cite un sieur de Beauregard comme mâıtre des cérémonies
— qu’il appelle lieutenant du mâıtre des cérémonies , ce dernier devant
être entendu comme le grand mâıtre :

Et derrière les sièges des ceux du Conseil, et des Maistres des Requestes
au costé dextre, étoient assis le sieur de Modène, et autres, selon le
rang qui leur avoit esté baillé par le sieur de Beauregard, lieutenant du
Maistre des Cérémonies. 6

En 1610, lors du sacre de Marie de Médicis, toujours selon Godefroy, c’est
un Viole de Rocquemont qui était mâıtre des cérémonies : Sa Majesté fit
entendre sa résolution aux sieurs de Rhodes7 et de Rocquemont Maistres des

4 Observations soumises au Roi , A.N., O3518, s.l.n.d., pièce non numérotée, fol.1v.
5Papiers des Pot de Rhodes publiés par Hiver de Beaumanoir, Paris, 1864, pièce

n◦LXXX, p.133.
6Godefroy, op. cit., t.II, p.600.
7Il s’agissait alors de Guillaume II de Rhodes
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Ceremonies8 . En 1621, lors du lit de justice de Louis XIII au Parlement
de Paris, le 3 avril 1621, c’est un Perrochel qui remplit cette fonction9.

Là encore, il est malaisé de savoir s’il s’agit réellement d’un mâıtre des
cérémonies. La terminologie employée ne nous aide guère. Le terme de lieute-
nant des cérémonies peut faire penser qu’il s’agit de quelqu’un à qui Rhodes
avait demandé de l’aider dans son travail, puisque le mâıtre des cérémonies
n’est pas un lieutenant. Cependant, on retrouve chez le cardinal de Retz10

et chez le marquis de Sourches et entre autres, cette appellation, lors même
que la charge de mâıtre existait bel et bien. Ce peut donc être aussi bien
un abus de langage. Mais Godefroy était un spécialiste du cérémonial, ce
qui n’était pas le cas de Retz ni de Sourches. En outre, il s’était servi pour
son Cérémonial françois des registres des grands mâıtres et des mâıtres des
cérémonies, lequels étaient bien placés pour connâıtre la terminologie exacte
des charges. D’un autre côté, Godefroy utilise souvent le terme mâıtre des
cérémonies pour désigner le grand mâıtre, et dans l’exemple du sacre de
Marie de Médicis, il confond sous ce terme le grand mâıtre Rhodes et celui
que nous appellerons de manière neutre son assistant.

Pour ces raisons, il parâıt plus prudent de considérer que la charge de
mâıtre des cérémonies a été créée pour Jean-Baptiste de Sainctot, le premier
a être qualifié de mâıtre des cérémonies par plusieurs auteurs.

4.2 Les Sainctot

4.2.1 La famille Sainctot

La famille Sainctot demeure relativement méconnue. Originaire d’Ile-de-
France, elle fut anoblie en 1583 et confirmée dans sa noblesse en 1604. Au
XVIème et XVIIème siècles, leur nom s’écrivait Saintot. La particule était
donnée de façon à peu près aléatoire.

Nous n’avons guère d’informations sur les deux premiers Sainctot, le père
et l’oncle de Nicolas II, le plus célèbre des Sainctot, qui avait pour lui d’avoir
laissé une masse considérable de papiers et d’avoir été une des bêtes noires
de Saint-Simon.

L’oncle de Nicolas II, Jean-Baptiste de Sainctot, seigneur de Veymar,
était gentilhomme ordinaire de la chambre avant que d’être mâıtre des céré-
monies, et qu’il était par ailleurs conseiller du Roi. Nous ne savons pas quand
il eut sa charge. Auguste Jal, dans son Dictionnaire critique de biographie et
d’histoire, indique qu’il mentionnait pour la première fois cette charge dans
des actes du 20 avril 1640 et du 30 mai 1641. La première mention qu’en
fait Godefroy remonte au lit de justice tenu par Louis XIII en 1635. Il est

8Godefroy, op. cit., t.I, p.559.
9Godefroy, op. cit., t.II, p.619

10Retz, Mémoires, Paris, 1956. Retz appelle Nicolas Ier Sainctot ainsi.
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également mentionné à la date du 4 août 1636 par Mathieu Molé11. Il s’oc-
cupa de nombreuses cérémonies, dont les lits de justice de Louis XIV, celui
du 18 mai 164312, celui du 7 septembre 164513 et du 15 javier 164814 ; des
réjouissances pour la naissance du Dauphin, futur Louis XIV15 en 1638, et
pour celle du duc d’Anjou en 164016 ; de la réception de la reine de Pologne
en 164517 ; du voyage du jeune Louis XIV et d’Anne d’Autriche en Picardie
en 164618 ; le bal en l’honneur de l’ambassadeur de Danemark en 164719 ; la
réception du fils âıné de la landgravine la même année20... Il mourut le 1er
août 1652.

Sa charge passa à son frère cadet Nicolas, père de Nicolas II, qui avait
été aide des cérémonies pendant la charge de son frère et qui avait réglé à ses
côtés bon nombre de cérémonies, ce qui lui procurait une expérience certaine
qu’il transmit à son fils. C’est lui qui figure dans les Mémoires du cardinal
de Retz, où il est représenté faisant constamment des allers et retours entre
le Louvre et le Parlement. Il mourut le 18 janvier 1755, laissant sa charge à
son fils.

4.2.2 Nicolas II Sainctot

C’est le plus célèbre des Sainctot. Il fut pourvu le 18 janvier 1655 de la
charge qu’avait exercée son père et son oncle. Saint-Simon ne l’aimait guère.
Pour toute oraison funèbre, Sainctot eut droit à :

C’était un homme tout doucereux, et avec cela tout avantageux, tout
esclave de la faveur aux dépens de vérité et de justice, et qui se croyait
en droit de favoriser qui il lui plaisait en passe-droits.21

Lors de l’affaire de la tapisserie représentant l’audience du nonce Chigi,
que nous étudierons ci-dessous, Saint-Simon avait déjà écrit :

Ce Sainctot était un homme qui faisait ce qu’il voulait, et favorisait qui
il lui plaisait, au hasard d’être grondé si le cas y écheyait [sic], ce qui
n’arrivait guère que par l’ignorance et le peu de cas qu’il s’introduisit
de faire des cérémonies.22

Au contraire, l’Estat du gouvernement de la France le tient assez en
estime et considère qu’ il agit tellement en cette qualité [de mâıtre des

11Mathieu Molé, Mémoires, t.II, p.352.
12Cf. Godefroy, op. cit., t.II, p.635 sq.
13Ibid., p.644-646.
14Ibid., p.647-646.
15Ibid., p.218-219.
16Ibid., p.222.
17Ibid., p.129-133.
18B. Maz., ms.2737, fol.4-21.
19B. Maz., ms.2737, fol.43-44.
20B. Maz., ms.2740, fol.8r.
21 Saint-Simon, Coirault, t.IV, p.661
22 Saint-Simon, Coirault, t.I, p.450.
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cérémonies] qu’il ne se fait rien à la Cour où il ne soit employé, rendant
sa charge fort recommandable.23 et de même, le marquis de Sourches le
dépeint comme un très honnête homme, et très habile dans le fait des
cérémonies, sur lequel il avait même beaucoup écrit24 .

De fait, Nicolas II Sainctot avait à l’époque la réputation, qu’il a toujours
auprès des cérémonialistes, d’un grand spécialiste du cérémonial. La masse
des documents qu’il a laissés, journal, mémoires, relations, dispersée entre
la Bibliothèque nationale, la Bibliothèque Mazarine, les Archives nationales
et la Bibliothèque de l’Institut, est impressionnante et attend encore une
étude systématique. Théodore et Denys Godefroy, les auteurs de cette bible
du cérémonial qu’est Le Cérémonial françois, reconnaissent leur dette envers
lui. L’un des premiers gestes de Michel Desgranges entrant en charge fut de
faire recopier les relations de Sainctot25.

La charge de Sainctot fut surtout marquée par ses conflits avec le mar-
quis de Blainville. Il avait gardé de l’époque Pot de Rhodes l’habitude de
tout faire lui-même et prétendait élever sa charge autant que faire se pou-
vait. Il était cependant trop petit personnage pour se mesurer à Blainville,
même alors que les Colbert étaient affaiblis. Il dut quitter sa charge en 1691
et la laisser à Michel Desgranges pour acheter la moitié de la charge d’in-
troducteur des ambassadeurs à Michel Chabenat de Bonneuil. Il y eut donc
de nouveau deux introducteurs des ambassadeurs, après qu’Étienne de Bon-
neuil avait réuni les deux semestres en 1671. Il resta à cette charge jusqu’à
sa mort, passant en tout cinquante-sept ans dans le cérémonial. Il y com-
mit, comme dans l’exercice de sa charge de mâıtre des cérémonies, plusieurs
erreurs qui le firent réprimander par Louis XIV mais là encore, il s’imposa
comme un spécialiste du cérémonial, laissant sur sa charge d’introducteur
un Journal et de nombreux papiers actuellement conservé à la Bibliothèque
nationale.

4.3 Les Desgranges

4.3.1 Michel I Ancel Desgranges

Né à Langres en 1649, Michel Desgranges 26 était le fils de Charles Ancel,
docteur en médecine de la Faculté de Montpellier. Il vint à Paris pour le
service de Colbert, lequel lui fit avoir le 10 juillet 1681 un office de secrétaire
du Roi. En 1683 il devint premier commis de Seignelay puis successivement

23Estat du gouvernement de la France Suite des officiers domestiques du Roy . Paris :
G. Loyson, 1651, p.107.

24Marquis de Sourches, op. cit., éd. Cosnac et Bertrand, t.II, p.29, note de l’auteur.
25Ces relations recopiées, ainsi que les relations faites par Desgranges lui-même, cou-

vrant en tout les années 1645-1729, constituent aujourd’hui seize volumes, en dépôt à la
Bibliothèque Mazarine (ms2737-2761)

26Ou des Granges, selon les auteurs. Jougla de Morenas accorde la particule.
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secrétaire des deux Pontchartrain. En 1691, il résigna sa charge de secrétaire
du Roi et obtint le 23 août de la même année la charge de mâıtre des
cérémonies que lui vendit Sainctot.

Il avait épousé peu auparavant Marie-Anne des Nots, fille du médecin
du duc d’Orléans, dont il eut Michel II, né en 1687, Charles, né en 1697, qui
fut aide des cérémonies, et plusieurs filles.

Il géra avec beaucoup d’habileté l’héritage Sainctot, faisant recopier les
registres de celui-ci mais évitant de commettre ses erreurs : il chercha avec
succès les bonnes grâces d’un marquis de Blainville échaudé par son expé-
rience avec Sainctot. Il attacha lui aussi beaucoup d’importance à sa charge,
se montrant choqué par exemple des pressions exercées Saint-Simon et des
ducs de Coislin et de Chevreuse en 1701 sur Sainctot, lors de l’affaire de la
tapisserie, pour qu’il modifiât ses registres. Compétent et consciencieux, il
ne s’attira pas les foudres d’un Saint-Simon. Il laissa, à la suite de Sainctot,
des registres actuellement conservés à la Bibliothèque mazarine. Il fut anobli
le 23 août 1714 et prit des armoiries : d’azur au croissant d’argent surmonté
d’une étoile du même. Il résigna sa charge en faveur de son fils Michel II le 3
octobre 1716, ce qui ne l’empêcha pas d’en assurer pendant quelque temps
l’exercice. Il mourut à Paris le 23 mars 1731.

4.3.2 Michel II Ancel Desgranges

Né à Paris le 30 décembre 1787, sa carrière fut d’abord militaire : il fut
reçu mousquetaire du Roi en 1704 et fit ses premières armes en Flandres. En
1701 il acheta le régiment Roussillon-cavalerie qu’il commanda sous Villars
au siège de Turin en 1707. En septembre de la même année il obtint le ré-
giment de Guyenne-Dragons. Le 3 octobre 1716, sur démission de son père,
il devint mâıtre des cérémonies mais n’en prit pas tout de suite l’exercice.
Lorsque commença la Succession de Pologne, il était placé comme mestre de
camp à la suite du régiment de dragons d’Armenonville. Il servit en Italie,
encore sous les ordres de Villars, et fut promu brigadier de cavalerie, puis
maréchal de camp en 1734. Il fit ensuite la campagne de Bavière pendant la
Succession d’Autriche, sous le commandement du duc d’Harcourt27 puis du
maréchal de Saxe, sans se distinguer. En 1743 il fut promu lieutenant géné-
ral. Gouverneur de Fort-Brescou en 1758, il mourut doyen des lieutenants
généraux le 12 avril 1780 à Paris.

Instruit par son père, il exerça sa charge de mâıtre des cérémonies avec
compétence et discrétion, ne se signalant par aucune erreur notable. En 1746,
il vendit sa charge à M. de Giseux. Cependant, celui-ci étant de santé fragile,
Desgranges continua d’en assurer l’exercice et d’être considéré comme le vrai
mâıtre des cérémonies : en effet, il conserva l’exercice de la charge jusqu’à sa
mort. Son fils fut mâıtre des cérémonies de la Dauphine Marie-Antoinette.

27Henri, maréchal-duc d’Harcourt, diplomate et ambassadeur en Espagne.
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4.4 M. de Giseux

Le marquis de Dreux, dans une lettre adressée à Lorimier, intendant
et contrôleur général des Écuries, à l’occasion de la pompe funèbre de la
Dauphine Marie-Thérèse28 en 1746, mentionne un M. de Giseux, survivancier
de Desgranges29. Le duc de Luynes est le seul mémorialiste à le mentionner
— il orthographie indifféremment son nom Gizeu, Gizeux, Giseu ou Giseux
— comme mâıtre des cérémonies :

Après le Conseil, le Roi vint dans sa chambre ; il étoit près d’une heure ;
M. d’Argenson30, M. le chevalier de Dreux, grand-mâıtre des cérémo-
nies, M. de Gizeux, mâıtre des cérémonies, M. de Bourlamaque, aide
des cérémonies, allèrent chercher le Parlement. 31

On ne sait pas d’où sort cette maison : d’Hozier ne la mentionne pas, non
plus que Jougla de Morenas, ce qu iest curieux pour une charge relativement
importante. Luynes précise cependant :

Le père [de Melle de Giseux, qui épouse le chevalier de Brancas] a été
écuyer de quartier du Roi ; il a vendu depuis peu cette charge pour
acheter celle de M. Desgranges, celle de mâıtre des cérémonies. M. de
Giseux est fils d’un M. Grandhomme qui a fait une fortune considérable
en Amérique où il avait épousé une riche veuve. Il a acheté des terres
dans ce pays-ci, entre autres la terre de Giseux en Anjou, où il y a un
fort beau château. C’est de M. le marquis de Saché qu’il a fait cette
acquisition, moyennant une rente viagère.32

Si M. de Giseux est ignoré par les autres mémorialistes, et qu’il n’a rien
laissé, ni relation, ni mémoire, c’est qu’en fait il exerça fort peu sa charge :
après qu’il l’eut vendue à Desgranges, à une date qu’on ne connâıt pas, des
problèmes de santé l’obligèrent à laisser son ancien propriétaire exercer le
service. De fait, lorsque Desgranges quitta le service en 1780, c’est Étienne,
comte de Nantouillet qui fut pourvu de sa charge. Une lettre du comte de
Saint-Florentin33, ministre de la Maison du Roi, au marquis de Dreux34 en
donne l’explication :

Versailles, le 24 novembre 1758

M. de Giseux ayant, monsieur, une santé si dérangée qu’il ne peut ve-
nir ici lorsque M. Desgranges est absent ou malade, ils se sont arrangés

28Marie-Thérèse, infante d’Espagne, avait épousé le Dauphin, fils de Louis XV en février
1745, et mis au monde une fille le 19 juillet 1746, soit trois jour avant que de mourir.

29O11044, billet du 16 août 1746.
30Marc-Pierre de Voyer, comte d’Argenson.
31Luynes, op. cit.,t.XIV, p.18-19. Réponse du Roi au Parlement, 1755
32Luynes, op. cit., tome VIII, p.131.
33Louis Phélypeaux, comte de Saint-Florentin puis duc de La Vrillière
34AN 03518, Mémoire du marquis de Dreux-Brézé sur la charge de grand mâıtre des

cérémonies (in dossier n◦22, intitulé Règlements ), p.9-10.
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l’un et l’autre ayant demandé au Roi que la survivance de M. de Gi-
seux passe à M. Lallemant de Nantouillet, qui est en état de la bien
remplir. Sa Majesté a agréé cet arrangement, MM. de Bourlamaque35

n’étant pas pas à portée de suivre leurs anciens arrangements ni par
leur fortune ni par leur position, mais avant de consommer cette affaire
Sa Majesté m’a ordonné de vous en informer36.
Je vous supplie d’être toujours persuadé, etc.

Signé Saint-Florentin.

M. de Giseux ne peut en conséquence être considéré comme un vrai
mâıtre des cérémonies, puisque c’est Desgranges qui exerça sa charge d’un
bout à l’autre. C’est pourquoi les mémorialistes, Luynes excepté, le passent
sous silence.

4.5 Les Lallemant, comtes de Nantouillet

Les Lallemant de Nantouillet étaient la troisième branche de la maison
de Lallemant, d’extraction chevaleresque, qui donna notamment la branche
de Lévignen. Ils portaient de gueules au lion d’or. Outre leur comté de Nan-
touillet, ils possédaient celles de Marly-la-Ville et de Puysieux, ainsi que la
seigneurie de Sully. L’auteur de la branche était Étienne-Charles, septième
fils de Charles-Louis de Lallemant.

Ils étaient inscrits sur les registres de l’ordre de Malte. On trouve un
chevalier de Nantouillet qui combat pendant la Fronde du côté de la Cour
et qui tomba aux côtés de Michel Concini lors de l’attaque du Faubourg
Saint-Antoine. Le premier fils de Charles-Louis de Lallemant, Louis-François
Lallemant de Lévignen fut conseiller au Parlement puis mâıtre des requêtes.
Il fut par ailleurs intendant d’Alençon pendant quarante ans. Son fils Louis-
Charles est maréchal de camp.

Le premier mâıtre des cérémonies Nantouillet était le frère cadet de Lé-
vignen, Étienne Charles Félix Lallemant de Nantouillet, né en 1696. Il obtint
la survivance de la charge le 16 décembre 1758 en se mettant d’accord avec
M. de Giseux, titulaire officiel de la charge, et Michel II Desgranges, qui en
avait conservé l’exercice. Il ne commença toutefois son service qu’en 1780, à
la mort de Desgranges. Il mourut en 1781, laissant sa charge à son fils Marie
Charles François-Xavier Lallemant de Nantouillet, né en 1733, qui portait
le nom de Xavier, comte de Nantouillet.

35M. de Bourlamaque était aide des cérémonies.
36Note de Dreux-Brézé : Cette lettre prouve que si l’intention du Roi est que la charge

de mâıtre des cérémonies ne soit pas dépendante de celle de grand mâıtre, la volonté de
Sa Majesté est néanmoins que la personne qu’elle pourvoit de la charge de mâıtre des
cérémonies ne soit définitivement nommée qu’ensuite d’une sorte d’assentiment du grand
mâıtre des cérémonies.
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Fermier général, celui-ci avait épousé en 1755 Marie-Angélique Charlotte
de Damas-Crux. Il eut deux fils, Marie Charles de Nantouillet-Marly, né en
1757, dit le chevalier de Nantouillet, et Alexandre Marie, né en 1759, qui
mourut dans les armées émigrées, ainsi que plusieurs filles, dont l’une, Ma-
rie Charlotte, épousa Yves du Bouchet de Sourches, comte de Montsoreau,
prévôt de l’Hôtel. De cette union naquirent deux filles qui épousèrent toutes
deux de futures grandes figures de la Restauration, le comte de Blacas, et le
comte de La Ferronays.

Il connut la dernière année de la charge de Joachim de Dreux, puis ce fut
Henri-Évrard de Dreux-Brézé. Bien que n’ayant qu’une année d’expérience
derrière lui, Nantouillet qui avait lu repris les registres de Desgranges et
qui sera assisté par lui quelques années se chargea de l’instruction du jeune
homme, qui n’hésita pas à associer étroitement son mâıtre des cérémonies
à toutes ses actions, y compris pour aller chercher les ordres du Roi. Ainsi
Nantouillet aida t-il le jeune grand mâıtre dans la préparation des États
généraux de 1789.

Il était apprécié de la Maison du Roi, ce qui fut cause que le marquis de
Dreux-Brézé intervint en 1785 auprès du baron de Breteuil, ministre de la
Maison du Roi, pour faire obtenir un avancement à son fils le chevalier de
Nantouillet, qui avait eu la survivance de sa charge en 1783 et qui, parallèle-
ment à sa carrière militaire, l’assistait déjà dans bon nombre de cérémonies :

Versailles, le 23 avril 1785

En rendant compte au Roi, monsieur, des services du Sr de Nan-
touillet dans la charge de mâıtre des cérémonies, j’ai informé en même
temps sa Majesté de l’opinion avantageuse que vous m’avez fait l’hon-
neur de me témoigner au sujet du Sr de Nantouillet fils, capitaine de
dragons. Sa Majesté a bien voulu se montrer disposée à lui faire éprou-
ver par son avancement militaire les effets de la satisfaction qu’elle
ressent des bons services de son père. Elle m’a paru même estimer
convenable qu’un officier destiné à remplir une charge qui l’approche
d’aussi près de sa personne dans les occasions les plus éclatantes fût
décoré de grades supérieurs. Sa Majesté m’a en conséquence autorisé à
vous prévenir qu’elle verra avec plaisir que vous mettiez le Sr de Nan-
touillet fils sous ses yeux au nombre des personnes auxquelles elle sera
dans le cas d’accorder les commissions de mestre de camp de second
qui viendront à vaquer.

J’ai l’honneur d’être avec un très parfait attachement, Monsieur,
votre très humble et très observant serviteur.

Le Bon de Breteuil. 37

37A.N., O11042, dossier n◦2 : Personnel , n◦2 : lettre du baron de Breteuil au maréchal
de Ségur, 23 avril 1785.
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Tab. 4.1 – Mâıtres des cérémonies de France

Présumés M. de Marle
M. de Beauregard
M. de Perrochel

?–1691 les Sainctot

min.1635–1652 Jean-Baptiste Sainctot
1652–1655 Nicolas Sainctot
1655–1691 Nicolas II Sainctot

1691–1746 (1758) les Desgranges

1691–1716 Michel Desgranges
1716–1746 (1758) Michel II Desgranges

(1746-1758 M. de Giseux)

1758–1792 les Nantouillet

(1758)1780–1781 Étienne, comte de Nantouillet
1781–1792 Xavier, comte de Nantouillet
surv. 1783 Charles, chevalier de Nantouillet

Le comte et le chevalier de Nantouillet firent partie, avec le marquis de
Dreux-Brézé, du dernier carré protégeant la famille royale au soir du 10 août.
Ils émigrèrent en Angleterre en 1792, à la suite du prince de Condé38 puis du
duc de Berry. En 1793, Charles de Nantouillet obtint le commandement de
deux escadrons de cavalerie chez les Hollandais. En 1814, il préféra devenir
premier écuyer du duc de Berry et céda sa charge au marquis de Rochemore
contre une rente viagère de 6 000 francs — les Nantouillet avaient ete ruinés
par la Révolution. Le marquis de La Maisonfort note Nantouillet comme
l’un des amis du duc de Berry39. Il mourut en 1824 sans postérité. Son père
Xavier était mort en 1816.

38Louis Joseph de Bourbon, prince de Condé.
39La Maisonfort, Mémoires d’un agent royaliste, Paris, 1998, p.285.



Chapitre 5

Les aides des cérémonies

Les aides des cérémonies sont fort peu connus : de fait, leur rôle était
annexe. La date de création de leur charge nous est elle aussi inconnue. Il
semblerait que, de même que pour les mâıtres des cérémonies, l’aide des
cérémonies eût d’abord existé de manière informelle. Pendant la période
Sainctot, ce fut en effet souvent un membre de la famille Sainctot, oncle
ou frère du titulaire, qui remplit cette fonction, ce qui laissa croire qu’il
ne s’agissait pas encore d’une charge réelle mais que Sainctot avait tout
simplement demandé de l’aide à sa famille.

Michel de Dreux-Brézé indique la date de 1767 pour la création de la
charge1, Urbain de Watronville en ayant été le premier titulaire. C’est en effet
la date qu’indique L’Almanach royal de 1768. Avant cette date, l’Almanach
n’indique pas d’aide de cérémonies. Cependant l’Almanach ne saurait être
un indicateur fiable, en effet il ne mentionne pas toujours, d’une année sur
l’autre, les mêmes personnes comme appartenant au service des Cérémonies2.
Avant cette date de 1767 est cité un M. Dupin ou sieur du Pain, de 1657 à
1663, mentionné notamment par l’État général de la Maison du Roi de 1657.
On peut cependant conclure qu’Urbain de Watronville est bien le premier
aide des cérémonies officiel.

Comme tous les officiers des Cérémonies, Watronville réussit à rendre
son office plus ou moins héréditaire puisqu’il fit passer sa charge en 1791 à
son fils Gabriel, lequel devait, par la force des choses, ne servir qu’un an :

De par le Roi.

Grand mâıtre de France, premier mâıtre et mâıtres ordinaires de notre
Hôtel, salut. Sur le bon et louable rapport qui nous a été fait du sieur
Gabriel René Philippe Marie Urbain de Watronville, lieutenant de la

1Op. cit, p.260.
2Il ne mentionne que tardivement la charge de mâıtre des cérémonies, en 1759. Il

indique le marquis d’Hérouville, écuyer ordinaire du Roi comme appartenant aux Cérémo-
nies en tant qu’exempt faisant le service des cérémonies de 1767 à 1777 et fait apparâıtre
d’une année sur l’autre le roi d’armes Bronod de la Haye.
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Marine royale, et de son zèle et affection à notre service ; à ces causes,
nous l’avons aujourd’hui retenu, par ces présentes, signées de notre
main, retenons en la charge d’aide des cérémonies vacante par la démis-
sion du SrUrbain de Watronville, son Père, dernier possesseur d’icelle,
pour par lui l’avoir et exercer, en jouir et user aux honneurs, autorités,
gages, fruits, profits, revenus et émoluments accoutumés et y apparte-
nans, tels et semblables qu’en a joui et dû jouir ledit Srde Watronville
père, et ce tant qu’il nous plaira. Si vous mandons qu’après qu’il vous
sera appartenu de bonne vie, mœurs, religion apostolique et romaine
dudit Srde Watronville et que vous aurez de lui pris le serment en
tel cas requis et accoutumé, vous ayez à faire enregistrer les présentes
ès registres du Commissariat général de notre maison, et du contenu
ci-dessus le faire jouir et user pleinement et paisiblement, obéir et en-
tendre de ceux et ainsi qu’il appartiendra ès choses concernant ladite
charge. Mandons aussi au Trésorier général de notre liste civile que
lesdits gages il ait à payer audit Srde Watronville fils à l’avenir par
chacun an, aux termes accoutumés, suivant nos états. Car tel est notre
plaisir.

Donné à Paris sous notre sceau, le 5 février 1791. 3

Gabriel de Watronville reprit sa charge en 1814. Celle-ci avait été dédou-
blée et la seconde charge fut attribuée au baron Alexandre de Saint-Félix.

3A.N., O11042, dossier n◦2 : Personnel , n◦12, retenue d’aide des cérémonies en
faveur de Gabriel de Watronville, 5 février 1791.
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Chapitre 6

Les ordres

6.1 De qui viennent les ordres ?

Suivant l’Ordre que le Roy veut estre tenu en sa Cour, tant au departe-
ment des heures, que de la façon dont il veut estre honoré, accompagné et
servi1 édicté par Henri III, devaient venir prendre les ordres tous les matins
dans la chambre d’audience le grand aumônier, le capitaine des Cent-Suisses,
le capitaine des gardes françaises, le premier écuyer, le mâıtre d’hôtel, le
grand prévôt, le grand mâıtre des cérémonies, le capitaine de la porte et les
neuf gentilhommes de la chambre servant par quartier.

Les ordres venaient essentiellement du Roi, ce dont s’enorgueillissaient les
Cérémonies. La sujétion au grand mâıtre de France était purement formelle2

et nous n’avons jamais rencontré d’ordre donné par lui. Le ministre de la
Maison du Roi pouvait de temps en temps donner un ordre mais le fait était
rare. Il était un domaine, en revanche, pour lequel les Cérémonies prenaient
plus ou moins des ordres des ministres : il s’agissait de leur fonction de
messager. Il arrivait fréquemment que le mâıtre fût utilisé comme courrier
interministériel. Ce droit des ministres s’étendait aussi aux princes du sang et
aux présidents des cours supérieures, mais c’était alors plutôt de la courtoisie
de la part des Cérémonies. Ainsi lorsqu’en septembre 1642 il y eut une
querelle de préséance entre le président Molé et Henri II de Condé, Jean-
Baptiste de Sainctot se proposa pour porter les lettres qu’ils échangeaient.

6.2 La prise de décision

Le Roi donnait des ordres dans tous les domaines dont s’occupaient les
Cérémonies. Il décidait de l’orientation générale à donner à la cérémonie,
solennelle, moins formelle ou même pas de cérémonie du tout. Il prenait des

1in Règlemens faicts par le Roy, le premier jour de Janvier, mil cinq cens quatre vingts
cinq..., abbaye de saint-Victor, s.d., p.3.

2Cf. section 2.1.1, p.18.
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décisions tout autant sur des détails dès lors qu’ils étaient sujets à caution et
que les Cérémonies, ne voulant pas prendre de risque auprès des courtisans
ou des corps, voulaient se réfugier derrière la volonté royale.

Tous les Rois connaissaient bien le cérémonial, bien que certains y fussent
plus érudits, ou plus intéressés que les autres. Henri III et Louis XIV furent
sans doute les rois les plus férus de cérémonial, mais pour autant aucun
Roi, sauf peut-être Henri IV, n’était incapable de soutenir la discussion sur
un point relativement technique de cérémonial. C’est pourquoi le Roi était
toujours capable, à défaut de savoir tout de suite la solution à apporter à un
problème, de comprendre quel était le problème et quelles étaient ses impli-
cations. Louis XIV, lui, servi par son excellente mémoire, était un registre
vivant, comme en témoigne Saint-Simon. De même, à l’occasion de l’affaire
de la tapisserie, que nous verrons plus bas3, Desgranges allant trouver le Roi
ne doutait pas que le souverain se souv̂ınt d’une audience survenue trente-
sept ans plus tôt — la question, en l’occurrence, était de savoir si les comtes
d’Harcourt et de Soissons étaient couverts...

Cependant les Rois n’étaient pas omniscients. Ils prenaient souvent conseil
de leur entourage avant de prendre une décision. Sous Louis XIII, c’est le
cardinal de Richelieu, fin cérémonialiste, qui de fait réglait les cérémonies.
Sous Louis XIV, Monsieur était également un spécialiste de l’étiquette, da-
vantage peut-être encore que son royal frère. La plupart du temps cependant
ils préféraient s’en remattre à une source indiscutable, les registres des Cé-
rémonies. Dans une de ses relations, Sainctot écrit ainsi :

Le 16 de Novembre Marie Anne vint au monde avant terme et mourut
le 26ème Novembre. Après sa mort le Sr Saintot porta ses mémoires
au Roy et luy fit voir la cérémonie de l’inhumation d’Anne Thérèse de
France. Le Roi luy commanda d’en suivre ponctuellement toutes les
circonstances ce qui fut exécuté le lendemain 27. 4

Par souci de vérification, le Roi faisait parfois appel à plusieurs registres,
en l’occurrence ceux du grand mâıtre et du mâıtre des cérémonies :

Le Roy désire que M. Sainctot luy apporte au plus tost les registres de
Cérémonies pour connoistre en quelle manière et rang le Parlement a
esté salué aux services faicts par l’ordre des Roys prédecesseurs de sa
Majesté, et depuis quel temps ces salutations là ont esté establies. Il
sera bon que M. Sainctot fasse aussy apporter en mesme temps ceux
de M. de Rhodes, pour les confronter avec les siens. 5

Le plus souvent, cependant, le soin d’examiner les registres était laissé
aux officiers des Cérémonies eux-même, qui devaient ensuite livrer le résul-
tat de leur enquête au Roi : celui-ci n’avait pas le temps de les regarder

3Section 364, p.125.
4Pompe funèbre de Marie-Anne de France, 27 novembre 1664, B. Maz., ms.2738,

fol.145v.
5B. Maz., ms.2738, fol.14., lettre de Le Tellier à Sainctot, 16 février 1666, à propos de

la pompe funèbre d’Anne d’Autriche.
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lui-même. La chose allait tellement de soi que le grand mâıtre n’avait pas
besoin d’ordre exprès du Roi pour cela, sauf lorsqu’il y avait une circons-
tance particulière. C’était le cas quand tel groupe d’individus — princes du
sang, princes étrangers, ducs et pairs... — ou telle cour supérieure émettait
des prétentions qu’ils remettaient sous la forme de mémoire au Roi. Le Roi
faisait envoyer le mémoire aux Cérémonies pour le comparer aux relations.
Dans une lettre, Le Tellier écrit ainsi :

Le Roy m’a commandé d’envoyer à M. de Sainctot le mémoire cy joint
qui contient les prétentions de la Cour des monnoyes en la Cérémonie
du Service de la Reyne mère en l’église de St Denys afin qu’il vériffie
iceluy memoire sur ses registres, et que le Sr de Saintot se rende près de
sa Majesté ce jour ou demain de grand matin pour recevoir ses ordres
à l’esgard de la Cour des Monnoyes. 6

Le grand mâıtre présentait le résultat du travail de son service au Roi
pendant les ordres : le plus souvent, tout se passait par écrit pour éviter les
ambigüıtés. Les ordres royaux pouvaient se donner sous la forme de simples
réponses oui ou non en face de questions posées par les officiers des
Cérémonies. Sous une forme plus élaborée, qui était aussi la plus fréquente,
les ordres se présentaient sous la forme d’un tableau à trois colonnes. Dans
la colonne de gauche se trouvait la question posée, dans celle du milieu la
suggestion ou le rappel historique fait par les Cérémonies, dans celle de droite
la réponse du Roi. Prenons pour exemple un document portant sur le deuil
et la manière de le porter7. On appelle (a) la colonne de gauche, (b) celle du
milieu et (c) celle de droite.

Il est connu que Sa Majesté très chrétienne porte le Grand Deuil en
violet, mais on demande :

(a) Si S.M en portant le grand deuil violet, porte aussi le manteau et
le crêpe de la même couleur.
(b) Les jours de cérémonie et de communion, il porte le manteau violet,
lorsqu’il porte l’habit violet.
(c) Le manteau, le crêpe des gants et les souliers de violet

(a) Si son carrosse est drapé, et si les appartements sont tendus d’un
drap de cette couleur.
(b) Son carrosse est drapé selon les deuils, mais sa chambre n’est tendue
que pour père, mère ou femme.
(c) Les carosses drapés de violet, la chambre du lit tendue de violet,
les salles et antichambres tendues de noir.

(a) Si quelqu’un d’autre de la famille royale, Mgr le Dauphin par
exemple, peut se servir de violet.

6B. Maz., ms.2738, fol.14r., 10 février 1666, à propos de la pompe funèbre d’Anne
d’Autriche.

7A.N., O11042, dossier n◦8 : Questions touchant le deuil , s.d., n◦92.
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(b) Il n’y a que le Roi qui porte le violet.
(c) Non.

Ce système avait le mérite de laisser au souverain la décision, tout en
l’informant brièvement de ce qui se faisait. Il avait aussi le mérite de la clarté
pour les Cérémonies, et celui de la transparence par rapport aux courtisans :
les officiers des cérémonies ne pouvaient pas être accusés d’avoir abusé le Roi,
et les ordres pouvaient être montrés noir sur blanc.

Dans certains cas urgents, c’est-à-dire pour les pompes funèbres où, pour
des raisons évidentes, il fallait que les ordres fussent pris rapidement, le grand
mâıtre ou le mâıtre se contentait d’écrire au Roi ce qu’il allait faire, et le Roi
approuvait a posteriori. Ce fut le cas par exemple lors de la pompe funèbre
de la duchesse de Bourgogne, en 1712 :

Aussitôt que la princesse fut expirée, M. le Marquis de Dreux grand
mâıtre des cérémonies, qui était à Versailles (...), écrivit une lettre,
qu’il fit rendre [au Roi] par M. de Gambaire premier valet de chambre,
par laquelle il lui mandait que nous allions faire en cette occasion ce
qu’on avait fait pour Mme la Dauphine. Le Roi l’approuva, et nous
avons agi sur ce pied. 8

La même procédure était suivie quand il s’agissait de deux cérémonies du
même type qui se déroulaient l’une tout de suite après l’autre : les Cérémo-
nies reprenaient le même cérémonial, puis demandaient au Roi s’il fallait y
introduire des modifications.

8A.N., O11043, n◦41. fol.15r.



Chapitre 7

La collaboration avec les
autres services de la Maison
du Roi

La préparation des cérémonies impliquait de travailler avec d’autres ser-
vices de la Maison du Roi. Si l’on prend l’exemple des États généraux de
1789, le marquis de Dreux-Brézé fut appelé à être en relation étroite avec
le commissaire général de la Maison du Roi pour le garde-meubles de la
Couronne, le baron de Ville-d’Avray1 et l’intendant contrôleur général de
l’argenterie, Menus-Plaisirs et affaires de la Chambre du Roi, Papillon de
La Ferté2. Les décisions concernant le choix et l’aménagement des salles où
devaient se réunir les trois ordres et se tenir la séance d’ouverture, relevaient
elles du secrétaire d’État à la Maison du Roi, Laurent de Villedeuil3. De
même, lors des processions et des messes, c’était le surintendant des Bâti-
ments qui était chargé de faire établir les tentures, le reposoir et les dais.

Il faut toutefois distinguer les services qui fournissent une aide logistique
aux cérémonies, et ceux qui participent avec les Cérémonies à l’application
du cérémonial. Des premiers, nous aurons l’occasion de parler plus loin4. Des
seconds, quatre services se détachaient : les introducteurs des ambassadeurs,
la Chambre, l’Écurie et la Maison militaire.

7.1 La Chambre du Roi

La Chambre était dirigée par le grand chambellan, grand officier de la
Couronne, l’un des premiers personnages de la Cour. Il était assisté des

1Marc-Antoine Thierry, baron de Ville-d’Avray
2Denis Pierre Jean Papillon de La Ferté
3Pierre-Charles Laurent de Villedeuil, issu d’une famille de la robe anoblie de frâıche

date et qui avait reçu les honneurs de la Cour trente ans seulement après son anoblissement
4Cf. chapitre 9, p.105.
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quatre premiers gentilshommes de la Chambre servant par année, tous ducs
et pairs, des gentilshommes de la Chambre et de plusieurs offices mineurs.
Appelés valets de chambre jusqu’à François Ier, les gentilshommes de la
Chambre, issus de grandes maisons, servaient par quartier et avaient un
accès permanent au Roi. Ils portaient d’ailleurs à la ceinture une clef d’or,
symbole de ce privilège. La charge de premier gentilshomme de la Chambre
était selon Jérôme Lippomano un des plus grands honneurs qui soient en
la maison du Roi5 .

Le personnel de la Chambre, qui remplissait un rôle capital dans la méca-
nique de la Cour, notamment par son rôle au lever et au coucher du Roi, était
réputé très au fait des usages courtisans et du cérémonial : cette réputation
fit ainsi souvent employer comme ambassadeurs les premiers gentilshommes
de la Chambre. Comme tels également, ils avaient des responsabilités en ma-
tière de cérémonial, et décidaient souvent du placement de tel ou tel dans
les cérémonies publiques qui avaient lieu dans le lieu de résidence du Roi, et
même parfois au dehors.

Le grand mâıtre des cérémonies pouvait parfois ainsi se décharger sur
eux d’un problème de cérémonial. Ainsi, 1737, au service annuel à la mé-
moire de Louis XIV, Joachim de Dreux chargea le duc de Gesvres6, premier
gentilhomme de la Chambre, du problème posé par le marquis de Berin-
ghen7, premier écuyer. M. le Premier avait en effet demandé un tabouret,
ce que le marquis de Dreux lui avait accordé. Le cardinal de Fleury8 et le
duc de Gesvres ne le voulaient pas. Le marquis de Dreux préféra laisser
Gesvres décider sur ce point délicat, et le marquis de Beringhen n’eut pas
son tabouret :

J’appris hier une particularité de ce qui se passa à Saint-Denis, le 1er

septembre, au service du feu Roi. Tout étant arrangé pour la cérémonie,
M. de Dreux dit à M. de Gesvres qu’il avoit donné les ordres généraux,
mais que pour le détail particulier des tabourets qui devoient être der-
rière le fauteuil du Roi que c’étoit à lui, M. de Gesvres, à les arranger.
9

La collaboration se faisait aussi sur le plan logistique. Pour le sacre par
exemple, le grand mâıtre des cérémonies adressait au premier gentilhomme
de la Chambre l’état des choses nécessaires, après avoir fait autoriser cet
état par le Roi. Le premier gentilhomme de la Chambre donnait ensuite ses
ordres à l’intendant des Menus Plaisirs placé sous sa direction pour faire
faire les constructions et fournir ce qui y était indiqué.

5Jérôme Lippomano, in Relations des ambassadeurs vénitiens sur les affaires de France
au XVIème siècle, t.II, p.523.

6François Joachim Bernard Potier, duc de Gesvres, premier gentilhomme de la
Chambre puis gouverneur de Paris, comme son père le duc de Tresmes.

7Henri-Camille, marquis de Beringhen, premier écuyer.
8André Hercule, cardinal de Fleury, d’abord évêque de Fréjus. Précepteur de Louis

XV et ministre d’État.
9Luynes, op. cit., t.I, p.111, à la date du 2 septembre 1737.
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Il y avait cepedant des conflits de compétence sur de nombreux points,
concernant notamment la présentation au Roi. Les prétentions de la Chambre
sous Louis XVIII contre les Cérémonies10 reprenaient d’ailleurs ces conflits
de compétence. Les premiers gentilhommes de la Chambre prétendaient pré-
senter au Roi les députations des corps de l’État, ce qui était pourtant bien
une prérogative des Cérémonies. Ainsi, lors des États généraux de 1789, ce
fut le marquis de Dreux-Brézé et non le maréchal de Duras11, premier gen-
tilhomme de la Chambre, qui présenta à Louis XVI chacun des membres des
trois ordres. Pour la présentation des académiciens, qui posait également
problème, il fallait faire une distinction : lorsque la présentation était indi-
viduelle, c’était bien le premier gentilhomme de la Chambre qui en avait la
charge, mais comme toutes les petites cérémonies ou les cérémonies infor-
melles. En revanche, il fallait de la solennité lorsque la présentation était col-
lective, et celle-ci revenait alors aux Cérémonies. Les premiers gentilhommes
de la Chambre prétendaient également s’occuper du deuil. Or, c’était le
grand mâıtre des cérémonies qui avait le devoir de demander au Roi quel
serait la durée du deuil, le plus souvent en présentant à celui-ci une liste de
questions auquel il répondait par écrit. C’était seulement une fois cette du-
rée réglée que le Roi disait au premier gentilhomme de la Chambre le temps
qu’il le porterait, pour la faire publier dans les gazettes.

7.2 Les introducteurs des ambassadeurs

Lorsqu’en 1822 le baron de Lalive, introducteur des ambassadeurs12, en-
tendit expliquer au vicomte de Montmorency, ministre des Affaires étran-
gères, ce qu’était son service, il le compara avec celui du grand mâıtre des
cérémonies :

L’introducteur des ambassadeurs, lequel porte dans le cérémonial le
titre de : l’un des Principaux officiers de la Maison du Roi, est le chef
du service des cérémonies étrangères, comme le grand mâıtre des céré-
monies est le chef des cérémonies françaises, que l’introducteur a sous
ses ordres le secrétaire du Roi à la conduite des ambassadeurs, comme
le grand mâıtre des cérémonies a sous ses ordres les aides des cérémo-
nies, et que l’introducteur dépend directement du Roi. 13

De fait, le domaine de compétence des introducteurs des ambassadeurs
paraissait si proche des certaines des fonctions des Cérémonies que bon

10Cf. A.N., O3518, mémoire sur les attributions du grand mâıtre des cérémonies, s.l.n.d,
par Henri-Évrard de Dreux-Brézé, pièce non numérotée.

11Emmanuel-Félicité de Durfort, maréchal-duc de Duras.
12On disait indifféremment conducteur ou introducteur des ambassadeurs.
13Lettre du baron de Lalive au vicomte de Montmorency, 12 mars 1822, AN O3518,

pièce non numérotée.
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nombre d’auteurs14 n’hésitent pas à inclure les introducteurs dans les Cé-
rémonies. Il est bien certain, cependant, que les introducteurs ne font pas
partie des cérémonies, puisqu’ils dépendent ni du grand mâıtre des cérémo-
nies ni même du grand mâıtre de France. Dufort de Cheverny15, introducteur
des ambassadeurs, explique que les charges

... ne se reconnaissaient pour ministre que celui de la Maison du Roi ;
et tous les exercices se concertaient avec le ministre des Affaires étran-
gères. Les grâces, les pensions étaient du ressort de la Maison du Roi,
avec lesquels ils n’avaient cependant que des relations de politesse. 16

Les introducteurs des ambassadeurs, comme leur nom l’indique, rem-
plissaient, mutatis mutandis, la fonction qu’a l’actuel chef de protocole du
ministère des Affaires étrangères : il devait recevoir les diplomates ainsi que
les princes étrangers et les traiter selon leur rang, les escorter et les présen-
ter au souverain. Le problème était que le grand mâıtre des cérémonies était
également chargé d’escorter les princes et diplomates étrangers, de préparer
les audiences et présentations, ce qui occasionnait de nombreux problèmes
de compétence. En pratique, l’introducteur des ambassadeurs de semestre
était souvent d’un côté du diplomate ou du prince accompagné, et le grand
mâıtre de l’autre. Le problème était de savoir qui aurait la main droite.

En conséquence, Anne d’Autriche prit le 29 décembre 1643 pour son fils
un règlement pour régler le différend entre Henri de Rhodes et Nicolas de
Berlize17, introducteur des ambassadeurs :

Le Roi ayant été informé des différends qui pourraient survenir
entre le grand mâıtre des cérémonies ou le mâıtre servant en son ab-
sence et les Conducteurs des ambassadeurs sur les diverses prétentions
du droit de la fonction de leurs charges, et pour y pourvoir auparavant
qu’il en puisse arriver quelque inconvénient qui pourrait apporter de
la confusion en l’ordre qu’il veut être exectement observé pour le res-
pect et la splendeur de sa couronne, en la réception des ambassadeurs
ordinaires, extraordinaires et princes étrangers souverains qui survien-
droient en sa cour, Sa Majesté après avoir oüı le Sr de Rhodes, grand
mâıtre des cérémonies, et le Sr de Berlize, l’un des conducteurs des
ambassadeurs sur ce sujet, de l’avis de la Reine régente, sa mère, a
ordonné ce que suit :

Que le conducteur des ambassadeurs fera avertir le grand mâıtre
des cérémonies ou celui qui sert en son absence de l’heure que Sa Ma-

14C’est le cas par exemple de Parmentier — mais il inclut aussi le prévôt de l’hôtel
dans les Cérémonies ... — et plus curieusement, de Jean-Pierre Guicciardi, annotateur de
Dufort de Cheverny, alors même que son auteur écrit le contraire. Michel Antoine dans
son Louis XV commet aussi cette erreur.

15Jean-Nicolas, comte Dufort de Cheverny. Issu d’une famille parlementaire et finan-
cière, il succéda comme introducteur des ambassadeurs au chevalier de Sainctot, fils de
Nicolas-Sixte de Sainctot et petit fils du mâıtre des cérémonies.

16Dufort de Cheverny, Mémoires sur la cour de Louis XV, Paris, 1990. p.92.
17Nicolas Faure, seigneur de Berlize. Il acheta en 1640 l’hôtel connu sous le nom d’hôtel

de Berlize, situé 41 rue du Temple, dans le Marais.
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jesté lui aura donné pour amener et lui faire voir aux premières et
dernières audiences seulement les légats et nonces extraordinaires de
Sa Sainteté, les ambassadeurs extraordinaires des têtes couronnées, et
princes étrangers souverains de grande qualité, pour lesquels Sa Ma-
jesté voudra que les Gardes françaises et suisses qui sont devant son
logis prennent les armes, afin que le grand mâıtre des cérémonies des
cérémonies ou celui qui sert en son absence donne ordre que les pre-
miers gentilshommes de la chambre, les capitaines des gardes du corps
et des Cent-Suisses, le Prévôt de l’hôtel, le capitaine de la porte et le
mestre de camp et capitaines du régiment des gardes soient avertis de
ce qu’ils auront à faire.

Que le grand mâıtre des cérémonies après avoir donné les ordres et
vu si chacun les exécute, se trouvera au bas du degré du Logis du Roy
pour y recevoir et faire l’honneur à ceux qu’il conduira des qualités
susdites, marchera devant eux ou à leur main droite jusqu’à l’entrée de
la salle des gardes, où le capitaine des gardes qui sera en quartier les
ayant reçus et fait la révérence marchera à leur côté droit et le grand
mâıtre des cérémonies devant eux.

Que le conducteur des ambassadeurs qui les aura été quérir de-
meurera toujours en sa place ordinaire en la main gauche de celui qu’il
mènera à l’audience le plue près qu’il pourra et en quelque lieu que ce
soit pourra l’avertir des choses qu’il doit faire.

Ne cèdera le conducteur sa place à personne qu’à un Prince, duc ou
officier de la Couronne qui aura été député pour amener à Sa Majesté
le légat, le nonce extraordinaire, l’ambassadeur extraordinaire des têtes
couronnées ou le Prince étranger souverain de grande qualité auquel
le Roi voudra rendre ces honneurs, se tenant toutefois le Conducteur
le plus près d’eux que faire se pourra, et entreront en cet ordre dans
l’antichambre et la chambre de Sa Majesté passant ensemble les portes.

Que si le Grand Mâıtre ne se trouve pas en personne à la cérémonie,
le mâıtre qui servira en sa place se trouvera au bas du degré pour y
faire le devoir de sa charge, comme il eût fait, et marchera toujours
deux ou trois pas devant le conducteur18, passant ainsi les portes et
retourneront au même ordre jusques au bas du degré où le mâıtre des
cérémonies aura commencé la sienne.

N’assisteront le grand mâıtre ni le mâıtre des cérémonies aux autres
audiences des qualifiées ci-dessus, ni aux audiences premières, der-
nières, ni aux autres des nonces et ambassadeurs ordinaires des têtes
couronnées ou princes étrangers de quelque qualité qu’ils soient pour
lesquels Sa Majesté ne fera pas prendre les armes aux Gardes françaises
et suisses et par conséquent ne seront les conducteurs des ambassadeurs
tenus de donner aucun avis ni rendre aucune déférence pour ce regard
au grand mâıtre des cérémonies ni mâıtre des cérémonies et feront du
reste la fonction de leurs charges auprès de tous ambassadeurs tant or-
dinaires qu’extraordinaires et princes étrangers souverains comme ils

18Note de Dreux-Brézé : Il est à noter que le mâıtre des cérémonies ne prend point la
place qu’aurait occupée le grand mâıtre à la droite de l’ambassadeur, mais qu’il continue
à garder celle qu’il aurait eue si le grand mâıtre des cérémonies eût été présent.
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ont accoutumé.
Fait à Paris le vingt neuvième jour de décembre mil six cent qua-

rante trois.
Signé Louis, et plus bas de Guénégaud19.

Le règlement établissait bien la différence entre le service des introduc-
teurs — deux introducteurs et un secrétaire à la conduite des ambassadeurs
— et celui des Cérémonies. Il distinguait en outre deux types de cérémo-
nies, celles pour lesquelles la Maison militaire n’était pas requise, qui étaient
les moins importantes, et dont le grand mâıtre ne connaissait pas, et celles
pour lesquelles elle était requise, et où le grand mâıtre était compétent.
On retrouve ici à peu près la même distinction entre cérémonies privées et
cérémonies publiques qui s’appliquait pour le partage des tâches entre la
Chambre et les Cérémonies.

7.3 La Maison militaire

7.3.1 Gardes et suisses dans les cérémonies

L’exemple des audiences de diplomates étrangers pour lesquels la Maison
militaire était requise montre bien les relations entre la Maison militaire et les
officiers des Cérémonies : selon le règlement de Henri III, et de par l’autorité
de leur bâton de commandement, les Cérémonies pouvaient disposer de la
Maison militaire pour faire respecter les mesures qu’ils avaient prises, ainsi
que pour assurer l’ordre. Pour cela, les Cérémonies pouvaient faire appel à
différents corps de la garde du dedans. Celle-ci était composée de trois corps :
les gardes du Corps, les Cent-Suisses et les gardes de la porte. Chacun de
ces corps était divisé en compagnies, chacune commandée par un capitaine.
Le capitaine des gardes du corps était l’interlocuteur le plus fréquent du
grand mâıtre : il devait en effet, pendant son quartier, suivre le Roi de son
lever à son coucher. De plus, ses gardes du corps, concurremment avec les
Cent-Suisses, rendaient les honneurs dus au Roi dans ses appartements.

Gardes du corps comme Suisses étaient utilisés par les Cérémonies. Pour
cela, le grand mâıtre, par l’intermédiaire ou non de l’exempt aux gardes, en
demandait un certain nombre à leur capitaine. Les lettres de cachet n’étaient
pas nécessaires pour que les capitaines eussent à envoyer des suisses ou des
gardes. Il y eu contestation là dessus par le marquis de Courtanvaux20, ca-
pitaine des Cent-Suisses, qui les exigeait sur le précédent de lettres envoyées
au marquis de Vardes21. Or les lettres n’avaient été envoyées à Vardes que
parce qu’il n’était pas auprès du Roi.

19Henri de Guénégaud, seigneur du Plessis, secrétaire d’État.
20Michel François Le Tellier, marquis de Courtanvaux, fils du marquis de Louvois.
21François-René du Bec-Crespin, marquis de Vardes. Lieutenant général, gouverneur

d’Aigues-Mortes.
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7.3.2 Le conflit avec les capitaines des gardes

Les capitaines des gardes avaient des prérogatives en matière de cérémo-
nial. Il n’est d’ailleurs pas innocent que Gabriel et Joachim de La Châtre,
premiers selon la tradition à avoir porté le titre de mâıtre des cérémonies,
eussent été capitaines des gardes du corps.

Le conflit majeur ne portait cependant pas à proprement parler sur des
problèmes de cérémonial : il s’agissait des places aux cérémonies, dont chacun
des deux officiers prétendait disposer. Les places en question étaient des
places libres, qui restaient après que tous les invités requis avaient été placés.
Toutes les cérémonies n’étaient pas concernées. Celles qui se déroulaient à la
Cour ne donnaient pas lieu à ces pratiques, et certaines cérémonies étaient
tout simplement fermées au public : ainsi, aux cérémonies des ouvertures et
clôtures des Assemblées des notables en 1787 et 1788, Louis XVI ne voulut
pas de public admis. La distribution de ces places aux grandes cérémonies
était un privilège qui assurait un grand prestige et permettait d’obliger à
peu de frais un nombre de gens assez important. Le grand mâıtre soutenait
que lui seul devait disposer des places22, et que c’est par pure courtoisie qu’il
en octroyait une partie aux capitaines des gardes, après que celui-ci lui avait
envoyé un mémoire contenant la liste des gens qu’il désirait être placés. Les
capitaines des gardes affirmaient le contraire.

Thomas II, marquis de Dreux, écrivit un mémoire pour soutenir ses pré-
tentions contre celles du capitaine des Gardes :

Cet usage a toujours été observé en dernier lieu à la pompe fu-
nèbre de Monseigneur, M. Desgranges mâıtre des cérémonies disposa
des places et de toutes choses. M. le Maréchal de Boufflers23 et M.
le Major24 firent sur cela quelques remontrances au Roi qui n’y eut
pas d’égard, M. Desgranges qui était seul avait prié le Roi d’envoyer
un chef de brigade, Sa Majesté lui dit que l’exempt des cérémonies et
d’autres exempts qu’il donnait suffiraient. (...) Cela se passa de part
et d’autre avec beaucoup d’honnêteté. M. le Maréchal de Boufflers lui
même pria M. Desgranges de conserver ses places pour ses amis, ou
en rapporter le mémoire dans la chambre de M. de Boufflers à Marly
par son secrétaire. M. le Duc de Villeroi25 envoya même un mémoire
de quelques personnes qu’il désirait être placées. À la pompe funèbre
de Monsieur, M. Desgranges disposa de toutes choses. M. de Brissac26,
major des gardes, avait eu sur cela quelque prétention, le Roi fit venir

22Le règlement du 1er janvier 1585 créant la charge de grand mâıtre des cérémonies
disposait que le grand mâıtre avait la responsabilité de faire installer les bancs dans les
cérémonies. Le grand mâıtre se fondait sur ce point pour affirmer qu’il avait autorité sur
toutes les places à donner, y compris les places libres.

23Louis François, marquis puis duc et maréchal de Boufflers. Colonel des gardes fran-
çaises.

24Sous-entendu : des gardes.
25François de Neufville, duc et en 1693 maréchal de Villeroi. Capitaine des gardes

françaises, puis gouverneur de Louis XV.
26Albert de Grillet, marquis de Brissac, lieutenant général, major des gardes du corps.
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M. Desgranges à Marly, et sans lui dire de quoi il était question, le Roi
lui demanda de quelle manière cela se passoit, après que M. Desgranges
en eut rendu compte, Sa Majesté se retourna vers M. le Maréchal de
Noailles27 et M. le Major en leur disant : Je l’avois bien dit Messieurs,
et dit ensuite à M. Desgranges : Allez, monsieur, continuez. À la pompe
funèbre de feue Melle, M. de Blainville et M. Desgranges disposèrent
de toutes choses. À la pompe funèbre de Mme la Dauphine, M. de
Blainville et M. de Sainctot de même.

À la pompe funèbre de M. le Prince en 1687 de même. Si on veut
remonter plus haut on verra qu’en 1642 le Roi allant au Te Deum à
Notre-Dame, le mâıtre des Cérémonies y donnait toutes les places, il
est même marqué qu’il donna quatre places à MM. les Capitaines qui
y mirent leurs amis, Cérémonial Tome 2 P. 1031. Enfin dans le même
Cérémonial T.2 P.221 il est marqué qu’au Te Deum chanté en 1638
pour la naissance du Roi le chœur fut gardé par un exempt et des
gardes du Roi, un exempt et des Suisses tous commandés par le mâıtre
des cérémonies et cela s’observe encore aujourd’hui. 28

Le Roi se trouva obligé de trancher par règlement le différend entre les
Cérémonies et le capitaine des Gardes, du fait de la multiplication de ce genre
d’incidents et de l’écho qu’ils avaient dans la Cour. En effet, les deux parties
essayaient à chaque fois de forcer la main de l’adversaire, et se retrouvaient
à donner plus de billets qu’ils ne leur en écherrait, ce qui mécontentait les
courtisans déçus.

Le Roi s’étant fait rendre compte des mémoires qui ont été pré-
sentés à Sa Majesté par les capitaines et les gardes du corps, et par le
grand mâıtre des cérémonies sur les difficultés qui se sont élevées entre
eux au sujet de la distribution des places dans les occasions de cérémo-
nies qui se font ailleurs qu’à la Cour ; Sa Majesté a jugé à propos de
fixer par le présent règlement ce qu’elle veut être ordonné et ordonne
ce qui suit :

Art 1er.

Dans tous les actes de cérémonie qui se font ailleurs qu’à la Cour,
et auxquelles Sa Majesté se trouvera en personne, le capitaine de ses
gardes du corps étant en quartier, disposera des places dans le chœur,
à l’exception de celles qui seront marquées par les officiers des céré-
monies pour les Cours et Compagnies ou pour les autres personnes
invitées, ou ayant fonction et service aux dites cérémonies, cependant
l’intention de Sa Majesté est que dans les dites occasions il soit reservé
vingt places pour le bas du chœur qui seront à la disposition du grand
mâıtre ou en son absence du mâıtre des cérémonies, qu’il pourra don-
ner à des personnes d’état convenable à y être admises à l’égard des
places sur les échafauds et gradins qui seront construites à l’occasion
desdites cérémonies, le Capitaine des gardes du Corps en aura les trois

27Anne Jules, maréchal-duc de Noailles, capitaine des gardes du corps, gouverneur du
Languedoc.

28A.N., O11043, n◦9.
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quarts à sa disposition, et le grand mâıtre en son absence le mâıtre des
cérémonies disposera de l’autre quart.

Art 2.

Aux cérémonies où le Roi ne sera point en personne et où il y aura
cependant un chef de brigade employé, ce qui ne pourra être qu’autant
où il y aurait des Princes ou Princesse dont le service l’exigerait29,
le grand mâıtre disposera de toutes les places dans le bas du Chœur
et, quant à celles sur les échafauds et gradins, elles seront partagées
également entre le capitaine des gardes et lui pour y être admis les
personnes que chacun d’eux jugera à propos d’y faire placer.

Art.3.

À l’égard de toutes les cérémonies où le Roi ne sera point en per-
sonne, et où il n’y aura point de Princes ou de Princesses dont le service
exige qu’on y emploie un chef de brigade, la garde n’y sera commandée
que par l’exempt attaché aux cérémonies ainsi qu’il est accoutumé, et
toutes les places qui seront à donner dans le chœur et dans les écha-
fauds et gradins seront à la disposition du grand mâıtre des cérémonies,
ou en son absence du mâıtre des cérémonies ; mande Sa Majesté aux
capitaines de ses gardes du corps et au grand mâıtre des cérémonies
de se conformer chacun en droit au présent règlement30 qu’elle veut et
ordonne être observé à l’avenir exactement suivi et observé.

Fait à Versailles le 3 mai 1747.

Signé Louis, et plus bas de Phélypeaux.

Cependant, le règlement de Louis XIV ne réglait que la proportion des
places à donner. Il n’empêcha pas, par ailleurs, le problème de se poser
de nouveau. Ainsi lors de l’ouverture des États généraux en 1789, Louis
XVI voulut qu’il y eût autant de monde que possible sans gêner le bon
déroulement des cérémonies. Le marquis de Dreux-Brézé, dans l’état qu’il
présenta au Roi, demanda qui donnerait les places. Le Roi répondit que ce
seraient le grand mâıtre et le capitaine des gardes. Le bon sens eût voulu que
ces places fussent partagées par moitié, pourtant les capitaines des gardes
du corps y firent des difficultés. Le grand mâıtre ne voulut pas importuner
encore le Roi sur ce sujet, il consentit à ne distribuer que le tiers des places.

Il y avait bien d’autres contestations avec les capitaines des gardes. Ceux-
ci, on l’a dit, avaient des prérogatives en matière de cérémonies, ce qui occa-
sionnait de nombreuses frictions avec les Cérémonies. Les conflits devenaient
si fréquents que Desgranges fit appel au grand mâıtre de France, lequel ré-
pondit par une lettre frappée au coin du bon sens :

J’ai reçu, monsieur, la lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire
au sujet de quelques difficultés qu’il y a entre vous et M. de la Roque.
J’ai fait voir votre lettre à M. le marquis de Dreux. Nous en avons parlé

29À savoir la Reine, le Dauphin et la Dauphine.
30Note du marquis de Dreux-Brézé, voir ci-dessous.
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ensemble à M. le duc de Noailles et à M. le duc de Charost. Ils en ont
été surpris, disant que les fonctions de l’un et de l’autre sont entière-
ment différentes et n’ont rien de commun ensemble que c’est à vous
à régler comme mâıtre des cérémonies tout ce qui s’appelle honneurs
et cérémonies, et M. de la Roque doit régler comme commandant des
gardes du roi tout ce qui s’appelle sûreté et service de la Princesse.
(...) Il est fâcheux que désirant tous deux la même chose qui est que la
princesse soit servie avec honneur et régularité, vous ne fassiez pas les
choses de concert, parce que les choses en seraient mieux et que vous
en seriez plus tranquilles. Je vous remercie de votre attention et vous
assure, etc. 31

Les conflits entre les capitaines des gardes et le grand mâıtre ne discon-
tinuèrent pas tout au long du XVIIIème siècle, et persistèrent encore sous la
Restauration.

7.3.3 L’exempt des gardes du corps faisant le service des
cérémonies

Il y existait un exempt qualifié de faisant le service des cérémonies .
Certains auteurs en font un membre à part entière du service des Cérémonies.
En réalité il s’agissait d’un exempt des gardes du corps qui était choisi par le
Roi sur proposition du ministre de la Maison du Roi, selon l’auteur anonyme
de La Maison du Roi, ce qu’elle était, ce qu’elle et, ce qu’elle devrait être, par
le capitaine des gardes du corps selon d’autres auteurs. Il n’était pas payé
avec les Cérémonies mais sur l’état de la Maison militaire. En revanche, il
avait droit aux mêmes habits de charge que les officiers des Cérémonies32.

Son rôle était de donner des ordres aux troupes de la Maison militaire
mises à la disposition des Cérémonies : il arrivait que les troupes missent
de la mauvaise volonté à obéir à des civils et non à leurs chefs de corps.
L’exempt servait donc d’intermédiaire entre les Cérémonies et ces troupes,
et permettait de ménager les susceptibilités de tout le monde. L’exempt en
effet avait pendant les cérémonies la même autorité qu’un chef de brigade33.
Un exempt était commis à chaque occasion au service des Cérémonies par
une lettre de cachet sur ce modèle :

De par le Roi
Il est ordonné au Capitaine Morin de Romainvilliers, exempt des gardes
du corps de Sa Majesté de se trouver dans l’Eglise de l’abbaye Royale
de S.Denis avec le nombre de gardes que lui dira le Grand Mâıtre ou
le Mâıtre des Cérémonies pour empêcher qu’il n’arrive aucun désordre

31A.N., O11042, n◦30, lettre du grand mâıtre de France à Desgranges, s.l.n.d.
32Cf. A.N., O11042, n◦153, lettre de Desgranges à *** (illisible), lieutenant des gardes

du corps, le 12 avril 1717.
33Cf. A.N., O11043, n◦9 : Mémoire du Grand Mâıtre des Cérémonies contre les pré-

tentions du capitaine des Gardes.
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pendant le service solennel qui y sera fait pour le repos de l’âme de feu
Monseigneur le dauphin fait à Versailles. 34

Il arrivait, mais rarement, que l’exempt fût considéré comme appartenant
réellement aux Cérémonies : il s’agissait de cas où ni le grand mâıtre ni le
mâıtre des cérémonies n’étaient en mesure de se charger d’une cérémonie.
Thomas II de Dreux écrivait ainsi dans une lettre au comte de Maurepas35,
à propos d’un Te Deum qui devait être chanté pour la prise de Menin :

À Paris le 1er août 1744

Monsieur

Je crois à propos qu’ai l’honneur de vous prevenir, que dans le
fâcheux état où je suis depuis deux mois, et encore alité, il me sera
du tout impossible d’agir en soi, pour la cérémonie de la procession
générale qui se fera le 15 de ce mois. M. de Brézé36, maréchal des Logis
de l’armée de M. de Saxe ; M. des Granges aujourd’huy avec le Roi ;
et M. de Bourlamaque a l’armée d’Allemagne, il n’y a pas d’apparence
de faire venir aucun d’eux. Dans cette circonstance permettez-moi,
Monsieur, de vous proposer mes observations.

La première que dans les lettres du Roi aux Compagnies supérieures
il leur est ordinairement dit, de se rendre à l’église au jour et à l’heure
qu’il leur sera dit par le grand mâıtre ou le mâıtre des cérémonies, ce
qui ne peut leur être dit dans cette occasion ci, mais leur y marquer de
se rendre à l’église à quatre heures après midi le jour de la procession.

(...)
Qui fera toutes ces choses ? Pour moi je crois qu’en cette occasion ci

M. le chevalier Baile, exempt aux Cérémonies, pourrait y satisfaire et
s’en acquitter mieux qu’un autre ; mais vous aurez Monsieur la bonté
d’y pourvoir selon votre prudence et sagesse ordinaires ; et soit que
ce soit M. le chevalier Baile soit un autre il sera bon que vous lui
marquiez de me voir d’avance, pour que je l’instruise ; à moins que
vous ne jugiez plus à propos d’envoyer en voiture les lettres du Roi aux
Premiers Presidents, aux gens du Roi et aux Compagnies.

Nous avons bien un exemple, que moi à la guerre, et n’y ayant
point d’aide des Cérémonies, M. des Granges le père ayant porté toutes
les lettres du Roi se dispensa de se trouver à l’église pour recevoir et
conduire les Compagnies ; dont a la vérité elles furent très mécontentes.
M. le chevalier Baile si vous en voulez faire usage demeure à Paris rue
Ste Anne près les Nouvelles Catholiques. 37

Nous avons par le duc de Luynes le dénoûment de cette affaire :
34A.N. O11044, n◦197 : Service pour Monseigneur , recueil de lettres, non paginé.
35Jean-Frédéric Phélypeaux, comte de Maurepas, ministre de la Maison du Roi. C’était

le fils de Jérôme de Pontchartrain.
36Michel de Brézé, son fils.
37A.N., O11042, n◦33, Mémoire de M. de Dreux sur ce qui doit s’observer lorsqu’il

n’y point d’officier des cérémonies à Paris à M. le Cte de Maurepas , 1er août 1744.
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Le Roi n’a point apparemment approuvé cet arrangement, car il a
envoyé ici M. Desgranges, lieutenant général et mâıtre des cérémonies.
M. Desgranges est arrivé ici aujourd’hui avec l’habit uniforme, et a fait
sa révérence à la Reine. 38

Visiblement le Roi ne considérait pas l’exempt comme un membre des
Cérémonies. Du moins il jugeait à juste titre que la disporportion entre
l’importance des tâches que devaient mener à bien le grand mâıtre ou le
mâıtre des cérémonies et la dignité d’un exempt était trop criante.

7.4 L’Écurie

7.4.1 La grande Écurie

La grande Écurie, dirigée par le grand écuyer, dit M. le Grand , était
composée de trois catégories d’officiers : ceux qui servaient quotidienne-
ment, ceux des haras du Roi et ceux qui faisaient le service des cérémonies.
Dans cette dernière catégorie figuraient les hérauts d’armes, les poursuivants
d’armes, les porte-épées de parement et le corps des musiciens39. Ces officiers
avaient un rôle d’apparat. Les hérauts d’armes étaient les plus importants
d’entre eux.

Au nombre de onze à l’époque moderne, ils portaient chacun un nom
de province et avaient à leur tête le roi d’armes de France, qui se nommait
conventionnellement Montjoie-Saint-Denis. Leur rôle était de précéder les
processions ou les cortèges, dans leur costume d’apparat : ils portaient des
cottes d’armes de velours violet cramoisi, chargées devant et derrière de
trois lys, et autant sur la manche, où le nom des provinces dont ils avaient le
titre était écrit en lettres d’or. Ils portaient aussi une toque de velours noir,
surmontée d’un panache de différentes couleurs. Aux pompes funèbres, ils
portaient une longue robe de deuil trâınante, et tenaient un bâton nommé
caducée, couvert de velours violet, et semé de lys. Au moment de l’eau bénite,
ils donnaient l’apersoir et le carreau aux personnes qui étaient annoncées
à haute voix par les huissiers, c’est-à-dire les princes du sang, les grands
officiers de la Couronne, les ducs et les duchesses. Lorsqu’il s’agissait de
la pompe funèbre du Roi, ils devaient se tenir jour et nuit auprès du lit de
cérémonie. Aux baptêmes comme aux mariages des princes et des princesses,
ils jettaient à la foule de l’argent. De fait, ils apparaissaient dans toutes les
cérémonies réglées par les Cérémonies.

De ce fait, certains d’auteurs rangent, à défaut de l’ensemble des hérauts,
du moins le roi d’armes, dans les Cérémonies. C’est le cas par exemple
de l’Almanach royal, qui donnait chaque année la liste des dignitaires du
Royaume, partant celle des officiers de la Maison du Roi. À partir de 1777,

38Luynes, op. cit., t.V, p.468-469.
39Ce corps était composé de douze trompettes et des joueurs de hautbois, musette du

Poitou, fifre, tambourin, cromorne et trompette marine.
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l’Almanach mentionne M. Bronod de la Haye, roi d’armes depuis 1760, dans
les Cérémonies, après l’aide des cérémonies. Les hérauts d’armes étaient sou-
vent appelés hérauts d’armes servant aux cérémonies , et ceux-ci seront
incorporés aux Cérémonies sous la Restauration40. Cependant, les hérauts
comme le roi d’armes prêtaient bien serment au grand écuyer, et appar-
tiennent bien à la grande Écurie, bien que leur rôle fût seulement de servir
aux cérémonies publiques.

Il était d’usage cependant, que les hérauts fussent placés sous les ordres
du grand mâıtre ou du mâıtre qui les faisaient demander pour mener à
bien les cérémonies. La plupart du temps, le Roi donnait l’ordre simplement
par oral au grand écuyer. De la même manière que pour les gardes ou les
suisses, les lettres de cachet n’étaient nécessaires que lorsque le grand écuyer
se trouvait loin du Roi, c’est-à-dire de fait quand le Roi était en campagne41.
Dans ce cas, il était envoyé une lettre du modèle de celle-ci, qui fut écrite
par Louis XVI au prince de Lambesc42 :

Mon cousin, je vous fais cette lettre pour vous dire que mon intention
est que vous donniez vos instructions au roi et aux hérauts d’armes de
se rendre [à Saint-Denis] au jour et à l’heure que le grand mâıtre ou le
mâıtre des Cérémonies leur dira de ma part. 43

Si des lettres de cachet furent envoyées, le grand écuyer étant auprès du Roi,
ce ne fut que par abus après le précédent de 1660 où le Roi, après la paix
des Pyrénées, était parti de Paris pour faire son mariage, alors que le comte
d’Harcourt y était resté.

Les deux autres catégories d’officiers étaient parfois utilisées par les Cé-
rémonies à des fins logistiques, en association avec la petite Écurie. Il s’agit
des cochers, des écuyers ordinaires, des valets de pied, ainsi que des selliers,
maréchaux-ferrants ou palefreniers. Cependant, les Cérémonies utilisaient
plus couramment le personnel de la petite Écurie. Les cinq écuyers de cé-
rémonie, malgré leur nom, n’étaient pas utilisés par le grand mâıtre et ne
servaient que lorsque le grand écuyer en avait besoin.

Hormis cette contestation sur les lettres de cachet, il y eut aussi des
conflits entre les Cérémonies et la grande Écurie au sujet des fournitures pour
le deuil, et notamment les habits de deuil. Du grand écuyer dépendaient en
effet les dépenses ordonnées pour les cérémonies publiques, comme le pré-
cisait le règlement de 1585 de Henri III44. Les Cérémonies devaient donc
s’adresser à l’intendant contrôleur général des Écuries qui était chargé de

40A.N., O3518, Service du grand mâıtre des cérémonies de France, pièce non numérotée.
41Voir A.N., 011043, n◦74 : relation de la pompe funèbre du Dauphin et de la Dauphine.
42Charles Eugène de Lorraine, duc d’Elbeuf, prince de Lambesc, maréchal de France.

Colonel du Royal-Allemand, il fit tirer sur la foule le 12 juillet 1789.
43A.N., O11044, n◦197.
44Règlemens faicts par le Roy, le premier jour de Janvier, mil cinq cens quatre vingts

cinq..., Ordre et règlement de la Maison du Roi : Ordre de la charge et fonction de
grand écuyer de France , p.73-74.
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fournissait les équipages de deuil qui étaient des droits de charge des Cé-
rémonies. De même, c’est auprès des Brochant, marchands fournisseurs des
Écuries, que les Cérémonies prenaient leurs robes de deuil.

Enfin le grand écuyer, comme presque tous les grands officiers de la Mai-
son du Roi, possédait quelques compétence en matière de cérémonial, sans
grand rapport avec la nature de sa charge. Il pouvait notamment connâıtre
du placement lors des cérémonies comme les mariages ou les enterrements45,
ce qui pouvait occasionner des conflits de compétence.

7.4.2 La petite Écurie

La petite Écurie était dirigée par le premier écuyer, dit M. le Premier .
Elle était composée des vingt écuyers servant par quartier, des trente pages
et des vingt-quatre petits valets de pied, sans compter les cochers, selliers,
palefreniers, postillons... Parmi ceux-ci, les pages étaient les plus fréquem-
ment utilisés par les Cérémonies, et ceux de la petite Écurie de préférence
à ceux de la grande. Ils n’avaient aucun rôle d’apparat, et ne servaient que
comme courriers commodes pour porter des messages ou des ordres, à pied
ou à cheval : bref, ils avaient le rôle des grooms actuels. Le grand mâıtre
en faisait usuellement demander deux ou quatre pour porter les messages,
voire davantage quand la cérémonie ne se déroulait pas à Versailles ni à Pa-
ris, ce qui fut le cas notamment lors des pompes funèbres du Dauphin et
de la Dauphine en 1712 : les veillées funèbres se firent là où ils décédèrent,
c’est-à-dire à Marly.

Les valets de pied étaient aussi fréquemment utilisés, mais en quan-
tité plus importante, ce qui nécessitait d’avoir recours également à ceux
de la grande Écurie. Ainsi, dans une lettre, le marquis de Dreux réclamait
quarante-huit valets de pied au comte d’Armagnac, vingt-quatre pour partir
à Fontainebleau et vingt-quatre pour Sens. Conscient qu’il était difficile aux
Écuries d’envoyer tant de gens, le marquis de Dreux proposa un arrange-
ment :

Votre Altesse fera partir neuf [valets de pied] de Paris pour Sens, et
qui pourront profiter du coche d’eau pour s’y rendre, et quinze autres
seront envoyés à Fontainebleau au moment de la marche ; on en de-
tachera six d’entre les quinze qui accompagneront montés derrière les
six voitures ; ils arriveront ainsi à Sens et reformeront, avec les neuf,
quinze ; le même arrangement s’observera pour ceux de la petite Écurie.

La petite Écurie avait la charge des litières, calèches, gondoles, chaises
à porteurs et carrosses utilisés par le Roi. C’est à elle que s’adressaient les
Cérémonies lorsqu’ils avaient besoin d’un carrosse. Pour les pages comme
pour les carrosses, le grand mâıtre en faisait demander au premier écuyer,
là encore sans lettre de cachet. Au total, les relations avec la petite Écurie

45Par exemple : A.N., O11042, n◦117-119 : articles de règlement pour les obsèques,
par les ordres du grand écuyer.
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étaient purement fonctionnelles. Il n’y a pas de trace de conflit de compétence
ni de contestation particulière entre le premier écuyer et le grand mâıtre.



Chapitre 8

Un service annexe : les
mâıtres des cérémonies des
ordres royaux

8.1 L’ordre du Saint-Esprit

L’ordre du Saint-Esprit avait été fondé par Henri III le 31 décembre 1578
pour remercier le Saint Esprit : il avait été élu roi de Pologne le jour de la
Pentecôte, et il avait succédé à son frère Charles IX un jour de Pentecôte
également. Selon l’article XIII des statuts, le but de l’ordre était d’honorer
Dieu, mais aussi de :

plus en plus exciter et astreindre nos sujets à persévérer en Sa sainte
religion catholique, apostolique et romaine, et pareillement, pour illus-
trer l’estat de la noblesse de nostre royaume. 1

Le nombre de chevaliers était limité à cent, sans compter les grands of-
ficiers et les commandeurs ecclésiastiques2. Le grand collier de l’ordre était
formé de fleur de lys d’or et de chiffres d’or entrelacés de nœuds, au col-
lier était suspendue une croix à huit pointes au milieu de laquelle était une
colombe. Les chevaliers du Saint-Esprit étaient en même temps reçus che-
valiers de Saint-Michel et prenaient donc le titre de chevaliers des ordres du
Roi. Les chevaliers portaient ordinairement la croix suspendue à un cordon
de moire bleue, d’où le nom de cordon bleu. La fête de l’ordre était fixée
au premier janvier. Ce jour avait lieu le chapitre, c’est-à-dire l’assemblée de
tous les commandeurs — les ecclésiastiques et les grandes charges de l’Ordre
— et les chevaliers — les läıques. Là le Roi proposait celui qui était destiné
à être chevalier, et chacun pouvait faire des observations. Les chevaliers por-
taient alors un habit spécial, en grand manteau de velours noir, garni d’un

1Père Anselme, op. cit., tome IX : Statuts de l’ordre du Saint-Esprit. p.10.
2Art.XXXIX des statuts.
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mantelet de toile d’argent. Les novices portaient eux aussi un habit spécial,
en étoffe d’argent, symbole de pureté, décrit par le duc de Croÿ :

Un vêtement de novice très beau et très singulier : c’est l’habit de
fête de la cour de Louis XIII3, qui tient de celui d’Espagne du même
temps. Il est remarquable et conviendrait à des hommes jeunes et bien
faits, malheureusement, il ne sert qu’à des gens d’un âge relativement
avancé. 4

8.2 Les prévôts mâıtres des cérémonies

L’Ordre comptait quatre grandes charges, celle de chancelier, des prévôt
mâıtre des cérémonies, de trésorier et de greffier. Ce fut Guillaume Pot de
Rhodes qui fut le premier prévôt mâıtre des cérémonies de l’Ordre. Comme
l’explique Saint-Simon,

Ce prince lui donna le choix de cette charge de l’Ordre, ou d’en être
chevalier. Le génie courtisan lui fit opter la charge dans la crainte que
le goût du Roi pour les cérémonies ne se tournât plus vers les nouvelles
de l’Ordre, et qu’il n’en fut d’autant reculé par celui qui en aurait la
charge. Mais il voulut faire les preuves5 comme les chevaliers, et je ne
sais pourquoi pour un homme de sa naissance. C’est ce qui y a obligé
tous ses successeurs. 6

L’insistance de Guillaume Pot de Rhodes à vouloir montrer ses preuves
était un fin calcul : le chancelier voulut aussitôt faire de même, et ces deux
charges furent dès lors considérées comme supérieures à celles de grand tré-
sorier et de greffier7 qui, elles, ne faisaient pas leurs preuves et qui pou-
vaient dès lors être utilisées pour faire passer le cordon bleu à des gens qui
n’auraient jamais pu l’avoir autrement8. Saint-Simon déclarait même que
ces charges étaient destinées à la décoration des ministres9 . Cependant,

3En fait, il s’agit de l’habit qui était à la mode lors de l’institution de l’Ordre, c’est-à-
dire sous le règne d’Henri III. Un tableau de l’école française au XVIIème siècle réprésentant

le comte de Toulouse en habit de novice , conservé au musée Condé de Chantilly, montre
très bien ce costume.

4Duc de Croy, Mémoires sur les cours de Louis XV et de Louis XVI, Paris, 1895-1896.
p.172, à la date du 1er janvier 1759, à l’occasion de sa propre nomination à l’Ordre.

5Il fallait quatre quartiers de noblesse, c’est-à-dire seize ascendants nobles, en ligne
mâle et femelle.

6Saint-Simon, Traité politiques et autres écrits, Légères notions des commandeurs,
chevaliers et grands officiers de l’ordre du Saint-Esprit — Prévôts et grands mâıtres des
cérémonies , p.867.

7cf. Saint-Simon, ibid., p.869.
8L’un des cas les plus fameux est celui d’Abel-François, marquis de Marigny, frère de

Mme de Pompadour. Il fut nommé le 26 juin 1756 greffier de l’Ordre, ce qui lui valait
ipso facto le cordon bleu, qu’il n’aurait pu avoir autrement, car les Conti étaient décidés à
s’opposer (cf. Dufort de Cheverny, op. cit., 1ère époque, ch.X, p.142.). Parmi les nombreuses
plaisanteries, on dit qu’il était un bien petit Poisson pour être mis au bleu .

9Coirault, t.II, p.352.
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malgré l’exemple des Rhodes, la charge fut par la suite occupée, jusqu’aux
Dreux-Brézé, par des parlementaires ou des ministres 10, par exemple, Hu-
ghes de Lionne ou les comtes d’Avaux.

Lorsque Michel de Dreux, marquis de Brézé, acheta la charge à Amelot
de Chaillou, en 1749, tous pensèrent qu’il était naturel que les deux charges
de grand mâıtre des cérémonies de France et de mâıtre des cérémonies de
l’Ordre fussent réunies comme elles l’avaient été aux débuts de l’Ordre avec
la succession de quatre Pot de Rhodes à cette charge. Les lettres de provision
du marquis de Brézé montrent que Louis XV était également de cet avis :

Louis, par la grâce de Dieu roi de France et de Navarre, chef et
souverain grand mâıtre des ordres de Saint Michel et du Saint-Esprit.
À tous ceux que ces présentes lettres verront, salut. La charge de com-
mandeur, prévôt mâıtre des cérémonies de nos ordres étant devenue
vacante par le décès du sieur Amelot de Chaillou11, ministre d’État,
qui en était pourvu, nous avons fait choix pour la remplir de notre
cher et bien amé Michel de Dreux, marquis de Brézé, grand mâıtre
des cérémonies de France et lieutenant de nos armées. La distinction
et la dignité avec laquelle il nous a servi tant dans sa charge que dans
les différents emplois militaires que nous avons confiés à sa valeur et à
sa bonne conduite, nous ont déterminé d’autant plus volontiers à lui
donner cette marque de notre satisfaction que ladite charge de pré-
vôt grand mâıtre des cérémonies a été occupée dès l’institution de nos
ordres de Saint-Esprit et successivement par les sieurs Guillaume de
Rhodes en 1580, par Guillaume de Rhodes son fils en 1597 et par Fran-
çois de Rhodes son frère en 1612, lesquels étaient en même temps grand
mâıtre des cérémonies de France. À ces causes et autres considérations,
de l’avis des princes de notre sang, des cardinaux, prélats, chevaliers
et officiers commandeurs de l’ordre étant près de notre personne, nous
avons audit sieur marquis de Brézé donné et chargé, donnons et char-
geons par les présentes, signées de notre main la charge de commandeur
prévôt mâıtre des cérémonies de l’ordre vacante par le décès dudit sieur
Amelot, dernier successeur d’icelle, pour l’avoir et l’exercer, en jouir et
user dorénavant par ledit sieur de Brézé, etc.

Donné à Versailles, le 24 août 1749. 12

La charge valait 200 000 livres — du moins est-ce le prix que le marquis
de Dreux paya — mais elle rapportait 10 000 livres de gages par an13, ce
qui représentait une rentabilité de 5%, supérieure à celle de la terre et des
rentes. Au surplus, l’exercice n’en était pas vraiment pénible, puisqu’il se
bornait, ou peu s’en faut, à la cérémonie du 1er janvier.

Selon les statuts de l’ordre, en effet, la tâche du prévôt mâıtre des céré-
monies était la suivante :

10cf. Tab 8.1, p.102
11Jean Jacques Amelot de Chaillou, intendant des finances puis secrétaire et ministre

d’État.
12B.N., ms.8209, fol.59r.
13Voir Luynes, op. cit., t.XIII, p.162, à la date du 17 février 1754.
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art.XXXIII
Le Prévôt et mâıtre des cérémonies nous présentera le manteau et
mantelet dudit ordre, dont nous le vêtirons, en disant : L’Ordre vous
revêt et vous couvre du manteau de son aimable compagnie et union
fraternelle, à l’exaltation de notre foi et religion catholique : Au nom
du Père, du Fils et du Saint-Esprit : en faisant le signe de la Croix14.
art. XLIX
Ledit Prévôt mettra peine aussi de s’enquérir et sçavoir, quand il y
a quelque débat, contention ou querelle entre lesdits commandeurs et
officiers, pour incontinent nous en avertir, afin que nous y puissions
remédier, et empêcher que les choses ne passent plus avant, et sera
ferme à sa réception d’effectuer et observer soigneusement les choses
susdites15.

Le 1er janvier, le rôle du prévôt était d’aller chercher les novices après
que le Roi les avait nommés. Il les menait jusqu’au Roi et les présentait. La
présentation des nouveaux chevaliers achevée, le prévôt mâıtre des cérémo-
nies donnait l’ordre pour qu’on f̂ıt l’appel des chevaliers, et prenait la tête
de la marche pour aller à l’office. Il était aussi de coutume qu’il f̂ıt la quête
lors de la messe. Son rôle se bornait le 1er janvier à ces quelques actions.
Avant le chapitre, lorsqu’il y avait de nouveaux chevaliers, le prévôt mâıtre
des cérémonies était chargé de prévenir les parrains que le Roi avait choisis
pour chacun des nouveaux promus16. Il était aussi chargé d’organiser des
répétitions pour les novices, afin qu’ils fussent prêts le jour dit17.

Il s’agissait donc d’une charge presque entièrement honorifique, qui était
d’un bon rapport financier, que le Roi donnait à des personnages qui n’au-
raient peut-être pas pu avoir l’Ordre autrement. Qu’il l’ait donné aux Dreux-
Brézé montre la faveur dont ils jouissaient.

14Ibid., p.14.
15Ibid., p.16.
16Voir sur ce sujet Luynes, t.XII, p.14-16, la réception dans l’Ordre du duc de Nivernois

et du comte de Brionne.
17Voir Croÿ, op. cit., p.173.
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Tab. 8.1 – Prévôts mâıtres des cérémonies du Saint-Esprit

1. Guillaume Pot, chevalier, seigneur de Rhodes et de Chemaut.

2. Guillaume Pot de Rhodes, reçu en survivance de son père en 1597.

3. François Pot de Rhodes, pourvu en 1612 mais n’exerce qu’à la mort de
son frère en 1616, jusqu’en 1619 où le Roi le nomme (meurt en 1622
sans avoir été reçu).

4. Claude Pot de Rhodes, pourvu en survivance en 1617.

5. Henri-Auguste de Loménie, seigneur de la Ville-aux-Clercs, de 1619 à
1621 (démission).

6. Charles de Loménie, seigneur de La Faye de 1621 à 1627 (démission).

7. Michel de Beauclerc, baron de Rougemont.

8. Louis Phélypeaux, marquis de Châteauneuf, pourvu en 1643.

9. Hughes de Lionne, pourvu en 1653.

10. Eugène Rogier, marquis de Kervéno, pourvu en 1657.

11. Bertrand Macé de la Bazinière, trésorier de l’épargne, pourvu en 1661.

12. Jean-Jacques de Mesmes, comte d’Avaux, pourvu en 1671.

13. Antoine de Mesmes, comte d’Avaux, pourvu en 1684, frère du précé-
dent.

14. Jean-Antoine de Mesmes, comte d’Avaux, neveu du précédent, fils de
l’avant-dernier, pourvu en 1703.

15. Nicolas Le Camus, conseiller du Roi en ses conseils, premier président
de la cour des Aides, pourvu en 1715.

16. Félix Le Pelletier de la Houssaye, pourvu en 1720.

17. François Victor Le Tonnelier, marquis de Breteuil, pourvu en 1721.

18. Jean-Jacques Amelot de Chaillou, pourvu en 1743.

19. Michel de Dreux, marquis de Brézé, pourvu en 1749.

20. Joachim, marquis de Dreux.

21. Henri-Évrard, marquis de Dreux-Brézé.



Quatrième partie

Les rôles du grand mâıtre
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Chapitre 9

Le responsable de la
logistique des cérémonies

9.1 La planification des cérémonies

Lorsque le grand mâıtre recevait les ordres du Roi pour l’organisation
d’une cérémonie, son premier travail était de chercher dans les registres
des précédents. Nous parlerons de ce travail plus bas1. Ensuite il devait
dresser les plans pour la cérémonie. Tout d’abord il fallait faire la liste de
toutes les personnes devant venir, puis susceptibles de venir. Cette tâche
était particulièrement importante lors des veillées du corps des membres de
la famille royale, puisqu’il fallait établir des tours de veille. Cette liste devait
être établie très rapidement puisqu’il fallait laisser le temps aux dames et
aux gentilshommes mandés de prendre leurs dispositions, et le cas échéant de
s’excuser. La liste était établie avant même parfois d’avoir pris des ordres plus
précis du Roi. Ainsi en mars 1696, lors de la pompe funèbre de la duchesse de
Guise2, Blainville avait fait immédiatement mander les duchesses et dames
nécessaires pour venir garder le corps. Lorsqu’il se présenta pour recevoir les
ordres précis du Roi , celui-ci venait de recevoir du comte de Pontchartrain
le testament de la duchesse de Guise, lequel défendait expréssément qu’il y
eût aucune cérémonie. Le Roi avait décidé de respecter de point en point le
testament, et Blainville dut contremander les dames3.

Son autre tâche principale était de dresser les plans des salles ou édifices
où allait se dérouler la cérémonie prévue. Ces plans devaient montrer la
disposition des tentures, des estrades et des meubles, mais aussi la place
qui était assignée à chacun. Nous avons conservé beaucoup de ces plans,

1Section 12, p.119.
2Élisabeth d’Orléans, demoiselle d’Alençon, épouse de Henri II de Lorraine, duc de

Guise. Elle était la seconde fille de Gaston d’Orléans, par conséquent cousine du Roi.
3Cf. Sourches, op. cit., t.V, p.119, à la date du 18 mars 1696.
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principalement aux Archives nationales. Les plans faisaient en effet partie
du travail préliminaire des Cérémonies, ce qui explique pourquoi existent de
nombreux plans de cérémonies qui n’ont jamais été tenues : ainsi en 1585
Guillaume de Rhodes établit-il un plan de répartition des assistants pour un
lit de justice prévu le 18 juillet, et qui n’eut sans doute jamais lieu.

Le grand mâıtre s’occupait également de la publication des affiches, gra-
vures et livrets représentant ou relatant les événements, qui se multiplièrent
au cours du XVIIème siècle. Les privilèges ne pouvaient être distribués pour
ce genre de publications qu’à ceux qui en avaient obtenu l’autorisation au-
près du grand mâıtre, ou en l’absence de celui-ci, du mâıtre des cérémonies.
Voici par exemple une autorisation accordée par le marquis de Dreux-Brézé
au moment des États généraux de 1789 :

Nous, marquis de Dreux de Brézé, grand-mâıtre des cérémonies de
France, permettons au sieur Nyon, libraire, de publier un ouvrage ayant
pour titre : plan et représentation exacte de la salle de Bourbon, où
se tint l’assemblée des États généraux en 1614, etc. commençant par
ces mots : au commencement de 1614 Henri de Bourbon, et finissant
par ceux-ci :aussitôt que les cahiers eurent été présentés, les États-
Généraux furent rompus, concernant 14 pages in-4◦ ; lequel nous a paru
assez exact, à quelques omissions près et ne rien dire de directement
contraire à ce qui s’est passé en 1614 et dans lequel nous n’avons rien
trouvé quant au cérémonial qui doive empêcher l’impression, quoiqu’il
ne puisse cependant servir de base à aucune prétention. En foi de quoi
nous lui avons donné la présente Permission, à la charge de la rapporter
à la date de l’ouvrage. Fait à Paris, ce 23 mars 1789.

Signé, le marquis de Dreux-Brézé. 4

L’organisation des cérémonies était la tâche la plus exigeante du grand
mâıtre mais en même temps la plus intéressante. C’était un travail aussi
bien concret, on le verra ci-dessous, que théorique. En concevant et prépa-
rant les cérémonies, le grand mâıtre participait de manière non négligeable
à l’élaboration de la mystique royale et de l’absolutisme bourbonien. Même
s’ils se contentaient de s’inspirer des registres et d’obéir aux ordres du Roi,
ils avaient une part active dans la formation du cérémonial. Comme l’écrit
Sarah Hanley, ils étaient les nouveaux servants et gardiens d’un culte mo-
narchique bourbonien en plein essor5 . Ainsi, en ce qui concerne les lits de
justice,

La prolifération accélérée des commandements protocolaires édictés par
les mâıtres des cérémonies finit par construire un nouvel ensemble de
symboles, tout à fait éloigné de cet esprit du XVIème siècle qui avait
donné naissance au Lit de justice, et guère moins au climat qui, au

4Dreux-Brézé, op. cit., p.304 : Autorisation de reproduire un plan des États-Généraux
de 1614, pour servir de modèle à ceux de 1789, donnée par le Mis de Dreux .

5Hanley, op. cit., p.288-289.
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début du XVIIème siècle, en avait affirmé la grandeur dans le cadre de
la Grand’Chambre du Parlement de Paris. 6

Le grand mâıtre des cérémonies était ainsi le metteur en scène de la
grandeur des Rois, puisant dans l’histoire et en même temps l’écrivant.

9.2 L’organisation concrète

L’importance du travail théorique fait par les Cérémonies ne doit pas
occulter cependant la réalité concrète de leur activité : il faut ne prendre
le grand mâıtre pour un ordonnateur haut placé adepte du de minimis
non curat praetor . Au contraire, il devait tout organiser jusque dans les
moindre détails, et appréhender les réalités concrètes du cérémonial. Dans
un État des objets nécessaires pour la procession du Saint Sacrement du
dimanche 24 juin 18247 établi par le grand mâıtre, on lit : Fournir trois
cierges à poignée de velours pour les Princes et Princesses (ils devront être
légers) . Dans la marge, le mâıtre des cérémonies répondit : Ils font moins
d’une livre . De la même manière, dans un État des choses nécessaires à
fournir pour les obsèques de S.A.R. Louise Isabelle d’Artois, Mademoiselle,
Petite-fille de France, fille de Mgr le Duc de Berry8 , figure, en face de un
cercueil de bois couvert de satin blanc et de moire d’argent , l’annotation :

Il est nécessaire que le cercueil soit très léger devant être porté par une
seule personne . On trouve encore, dans un état dressé pour une procession,
l’ordre de faire sabler une allée, parce qu’il avait plu et que les carrosses
risquaient de s’y embourber. En 1789, au début des États généraux, les
députés de la noblesse s’adressèrent de même au grand mâıtre lorsqu’ils
voulurent faire sabler la rue Saint-Martin sur laquelle donnait leurs bureaux,
et que le passage incessant des voitures rendait bruyante.

La plupart des ordres que donnaient les Cérémonies étaient écrits. Ils pre-
naient la forme d’états ou de suppléments à ces états. En voici un exemple :

La tribune des ambassadeurs doit avoir un escalier dans l’intérieur
des sanctuaires pour leur entrée en cérémonie outre un escalier exté-
rieur de dégagement.

Les tribunes de la Reine et des ambassadeurs doivent avoir des
marques distinctives tant en saillie qu’en décoration.

Derrière l’autel seront construites deux séparations l’une du côté de
l’archevêché avec une porte, et l’autre de l’autre côté fermée en plein

6Ibid., p.304.
7A.N O3518, pièce non numérotée. Cette pièce, ainsi que celles qui sont citées dans le

reste du paragraphe, date de la Restauration. Les archives publiques contiennent quantité
de relations, mais très peu de documents de la période moderne concernant la préparation
des cérémonies. L’organisation des cérémonies étant restée la même lors de la Restauration,
de surcrôıt le grand mâıtre d’alors, Henri-Évrard de Dreux-Brézé, ayant aussi exercé la
charge sous l’Ancien Régime, nous nous utilisé ces documents du règne de Louis XVIII
malgré l’anachronisme.

8Ibid.
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à la hauteur du pavillon du confessionnal pour empêcher que personne
n’entre dans le sanctuaire par ce côté. Dans le fond du rond-point
du chœur seront faites des divisions pour former des saillies et autres
choses d’utilité.

Le jubé sera reculé dans la nef de deux piliers et sera pris en dedans
du second, les stalles seront prolongées jusqu’au jubé et en retour.

Le duc de Duras. Dreux. 9

Pendant la cérémonie même, les Cérémonies ne pouvaient pas se conten-
ter de rester au rang que l’étiquette leur fixait. En fait, ils n’apparaissaient
à cette place pour montrer qu’ils y avaient droit. Pendant le reste de la céré-
monie, ils devaient parcourir l’endroit pour vérifier que tout se passait bien,
donner des ordres ou les préciser. On verra en effet plus tard que les ordres
se prenaient aussi pendant la cérémonie.

Monsieur de Rhodes, grand mâıtre des cérémonies de France et moi
ayant nos bâtons de commandement, quoy que ce lieu fût le rang que
nous donnent nos charges, nous ne laissions pas d’aller de tous côtés
donner les ordres nécessaires. 10

Ainsi les officiers des Cérémonies, instrument du culte monarchique, char-
gés d’exalter le monarque dans sa dimension extrordinaire, au sens propres,
étaient-ils en même temps les mieux à même de percevoir les limites de cette
exaltation. Pour eux la Sainte Ampoule apportée à S. Remi par une colombe
descendue du ciel lors du baptême de Clovis ne signifiait pas tant l’origine
divine de la dignité royale que le fait qu’en 1594, pour le sacre de Henri IV,
Guillaume II de Rhodes avait dû en trouver une ampoule de remplacement
au plus vite, Reims étant demeurée entre les mains de la Ligue. Cependant
cette connaissance intime des rouages du spectacle monarchique ne sembla
pas les avoir désabusés : en 1792, Henri-Évrard de Dreux-Brézé et Xavier de
Nantouillet furent parmi les derniers aux côtés de leur Roi aux Feuillants.

9A.N., O11042, n◦42 : Suppléments aux ordres à donner pour la cérémonie du sacre,
et convenus à Reims le 9 août 1774 .

10A.N., KK1446, voyage de la reine Christine de Suède en France, fol.257v : entrée de
la reine à Paris.



Chapitre 10

Le messager du Roi

Les officiers des Cérémonies étaient parfois simplement utilisés pour re-
mettre des messages, porter des lettres ou répéter un ordre, comme ce fut le
cas lors de la fameuse séance du 23 juin 1789.

10.1 Le Parlement, les Cours souveraines, les corps
constitués1

Le grand mâıtre avait aussi à avertir les cours souveraines des cérémonies
publiques ordonnées par le Roi : elles avaient le devoir et le privilège de
participer à toutes ces cérémonies. Les cours souveraines , ou supérieures2,
étaient les parlements, les chambres des comptes et les cours des aides, le
Grand Conseil et la cour des monnaies. De fait, le grand mâıtre se limitait
à avertir les cours de Paris, et parmi celles-ci la plus grande part de son
activité était consacrée au Parlement.

Vu les relations souvent houleuses entre les Rois et leur Parlement, le
grand mâıtre des cérémonies, perçu à juste titre comme le représentant de
l’autorité royale, n’avait pas la tâche facile. Certes, le fond de sa mission
était d’aller simplement porter l’ordre du Roi de se trouver tel jour à tel
endroit pour telle cérémonie — séance royale, lit de justice, réjouissances
pour un mariage, une naissance ou une paix, Te Deum, pompe funèbre...
Mais cette simple démarche se touvait extraordinairement compliquée par
l’étiquette rigoureuse du Parlement, ainsi que par la volonté des deux parties
de ne rien perdre de ses prérogatives. C’est que le fait pour un officier de la
Maison du Roi d’entrer au Parlement n’était pas innocent : chaque geste qu’il

1Cette section doit beaucoup à l’ouvrage de Sarah Hanley, Les Lits de justice des Rois
de France.

2Au début de son règne personnel, Louis XIV interdit l’usage de l’épithète souve-
raines aux cours de justice, et ne leur accorda que supérieures . Les décisions de ces
cours restaient insusceptibles d’appel, mais Louis XIV voulait signifier par là que les cours
lui restaient soumises et que leur décisions pouvaient être cassées par son Conseil.
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y ferait ou chaque parole prononcée avait des répercussions sur l’équilibre
entre l’autorité que voulait conserver le Parlement et l’absolutisme que le
Roi voulait imposer.

Ainsi, le privilège du grand mâıtre et du mâıtre des cérémonies de porter
l’épée en la Grand’Chambre eut une longue et épineuse histoire. Réservé
originellement au Roi, il fut étendu vers le milieu du XVIIème siècle aux
princes, pairs et grands officiers de la Couronne, mais seulement en l’absence
du souverain. Pour le grand mâıtre des cérémonies, il est difficile de donner
une date exacte. En 1616, délivrant la convocation pour le Lit de justice du
7 septembre, François Pot de Rhodes avait l’épée au côté ; mais le même
jour il se vit refuser l’entrée de la Grand Chambre et préféra repartir plutôt
que de déposer son arme. Le premier président Mathieu Molé raconte ainsi
la scène :

Le 6 septembre, M. de Rodes [sic], grand mâıtre des ceremonies de
France, vint de la part du Roi au Parlement et demanda à entrer ;
mais comme il voulut le faire avec son épée, dont l’huissier fit rapport
à la Cour, il lui fut dit qu’il devoit entrer sans épée, ainsi qu’avoient
fait ses prédecesseurs. Et n’ayant voulu le faire ainsi, il s’est retiré. Les
gens du Roi entrèrent alors pour prévenir la Cour qu’ils avoient été
mandés la veille, et que le Roi les avoit prévenus qu’il viendroit le 7
tenir son lit de justice. 3

Pourtant, en 1619, le même Rhodes portait l’épée pour délivrer la convo-
cation au Lit de justice du 12 mars 4. Puis, le 19 décembre 1635, Saintot
délivrait une semblable convocation l’épée au côté, plus à la main un bâton
de commandement 5. Le privilège se trouva étendu à d’autres cours quand le
Roi l’accorda pour l’entrée de la chambre des comptes6. Les parlementaires
s’en irritèrent mais s’y résignèrent de crainte d’offenser le Roi 7. Une dizaine
d’années plus tard, l’entrée du mâıtre des cérémonies en la Grand’Chambre
du Parlement, épée au côté et bâton en main, est devenue pratique bien
établie. Le même Molé relate ainsi l’entrée d’Henri Pot de Rhodes au Par-
lement, pour annoncer les funérailles de Louis XIII à Saint-Denis, le 20 juin
1743 :

Le 20 juin, le Procureur général du Roi, avec mâıtre Etienne Bricquet,
avocat dudit seigneur, a dit à la Cour : que le sieur de Rhodes, grand
maitre des cérémonies, étoit venu à la Cour au sujet de la semonce
pour le service du feu Roi. Aussitôt l’un des huissiers ayant frappé de
sa baguette à la fenêtre, le commis au greffe à la charge du conseil
ayant rapporté que le sieur de Rhodes étoit au parquet des huissiers, a
été mandé, (...) et le Grand mâıtre des cérémonies, revêtu d’une robe

3Molé, Mémoires, Renouard, 1855, t.I, p.126. Voir aussi sur ce point le registre du
Parlement : A.N. XiA 1878, fol.145v-149r.

4A.N. XiA 1896, fol.190v191r
5Frères Godefroy, op. cit., II, 632
6A.N. P2606, fol.156v-157v. (30 oct 1637).
7B.N. ms.fr.23 061, fol.156v-157r
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de deuil à longue queue et de son bonnet carré, ayant son épée au côté,
un bâton en main, après avoir fait les révérences, s’est assis entre MM.
de Thélis et Laisné, proche le bureau d’en bas. 8

Que le grand mâıtre ou le mâıtre fût ou non couvert, assis ou non, était
aussi l’objet de polémiques. Molé, ci-dessus, nous montre le grand mâıtre
portant son bonnet carré, mais il n’en allait pas toujours de même. Ainsi, le
9 octobre 1637, quand Sainctot annonce au Parlement le Te Deum pour la
levée du siège de Leucate,

il s’éleva une difficulté à l’occasion de l’entrée du mâıtre des cérémonies
dans la salle des séances, pour sçavoir s’il devait parler assis et couvert.
Il fut recognu qu’il devoit commencer à parler debout et découvert, et
que quand M. le Premier Président lui diroit : Soyez assis et couvert,
il pourroit continuer son discours. 9

Pourtant, en juin 1627, à l’occasion des obsèques de la duchesse d’Or-
léans, le Parlement fit des difficultés pour laisser assis et couvert le grand
mâıtre : on dit à Claude de Rhodes qu’il aurait dû préciser qu’il venait de
la part du Roi, pour jouir de ce privilège...

Et ledit jour, sur les neuf heures du matin, le sieur de Rhodes entra
en la Grand’Chambre, en l’audience qui se tenoit ce jour, à cause du
jeudi qui étoit fête, et bailla sa lettre de cachet étant debout au milieu
du parquet des parties : et lui fut dit, par M. le Président, que la Cour
obéiroit. Il devoit venir devant l’audience faire dire à la Cour faire dire
à la Cour qu’il venoit de la part du Roi ; on lui eut donné séance près
du bureau du clerc de greffe, et eut été assis et couvert. 10

Quand ces problèmes eurent été réglés — mais ils ne furent jamais consi-
dérés comme tels par le Parlement — la tâche du grand mâıtre et du mâıtre
fut plus facile, et la visite au Parlement rentra presque dans la routine des
Cérémonies. Prenons pour exemple l’annonce que fit Sainctot au Parlement
du lit de justice de 1635, d’après la relation qu’en font les frères Godefroy11.

Le 18 décembre 1635, Sainctot reçut de Louis XIII une lettre lui ordon-
nant d’aller avertir le Parlement du lit de justice qu’il avait décidé de tenir. À
cette lettre était jointes trois lettres de cachet, pour le Parlement, la chambre
des comptes et la cour des aides. Le lendemain, de bonne heure12, il alla se
présenter au Parlement. Lors des annonces de pompe funèbre, l’officier des
cérémonies était accompagné de serviteurs qui portaient la queue de son

8Molé, op. cit., t.III, p.68-69. Voir aussi :A.N. KK1448, fol. 155r, 26 sept 1651.
9Molé, op. cit., t.III, p.385. Note de Molé, d’après des registres du Parlement.

10Molé, op. cit., t.I, p.450.
11Godefroy, op. cit., t.II, p.632 sq. Le cérémonial était le même, non seulement pour

les cours supérieures, mais aussi pour l’Académie française et l’Assemblée du Clergé.
12Généralement, ces visites des Cérémonies aux cours se faisaient entre sept heures et

neuf heures du matin.
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costume de deuil, et suivi de cinq hérauts13, et de vingt-cinq jurés-crieurs14

portant attachées à leur habit les armes du prince ou de la princesse défunte.
Ici, la relation ne mentionne aucun accompagnateur, et il ne semble pas que,
pour apporter un message ordinaire aux cours, l’officier des cérémonies fût
entouré d’un équipage différent de celui qui lui était habituel.

Au parquet des huissiers, Sainctot fit dire qu’il voulait parler au Parle-
ment de la part du Roi. Le greffier lui fut envoyé pour lui dire d’entrer. Il
avait son épée au côté et son bâton de mâıtre des cérémonies à la main. Il
s’avança, le premier président lui demanda s’il avait quelque chose à dire au
Parlement. Sainctot acquiesça, et on lui donna place au dessus du dernier
des conseillers, c’est-à-dire en face du banc du premier président. Une fois
assis, Sainctot se couvrit et dit que le Roi lui avait commandé de les aver-
tir du lit de justice qu’il voulait tenir le lendemain en son Parlement. Pour
appuyer ses dires, Sainctot remit au greffier la lettre de cachet adressée au
Parlement. La lettre fut aussitôt lue à haute voix par l’un des conseillers,
Sainctot demeurant assis et couvert. Le premier président lui répondit alors
que le Parlement exécuterait fidèlement les ordres du Roi, et Sainctot se
retira.

Les lettres de cachet utilisées en pareille occasions étaient toutes sur le
même modèle. Voici celle qui fut portée par Claude de Rhodes au Parlement
pour la pompe funèbre de la duchesse d’Orléans15, le 9 juin 1627 :

De par le Roi. Nos amés et féaux, désirant que tout l’honneur qui est
du à la mémoire de notre très chère et très-amée belle-sœur la duchesse
d’Orléans, lui soit rendu, même en la cérémonie du service que nous
avons ordonné être fait pour le salut de son âme, en l’église de Saint-
Denis, le jour de son enterrement, nous vous mandons et ordonnons
que vous ayez à vous préparer pour vous y trouver en corps et en
l’ordre accoutumé en tel cas, selon que le sieur de Rhodes, mâıtre de
nos cérémonies, que nous envoyons vers vous pour cet effet, le vous
fera plus particulièrement entendre de notre part ; dont vous le croirez
comme nous meme. Et n’y faites faute, car tel est notre bon plaisir.
Donné à Paris, le 20ème jour de juin 1627. 16

De fait, dès le règne personnel de Louis XIV, les incidents au Parlement
ou dans les autres cours supérieures se firent plus rares et disparurent qua-

13Leur rôle était de crier, après que le président eut répondu à l’officier des Cérémonies
qu’il se conformerait à l’ordre du Roi, Nobles et dévotes personnes, priez Dieu pour
le repos de l’âme de . . ., décédé à . . .le . . . . Après cela, il disait : Crieurs, faites vos
charges et les jurés-crieurs agitaient leur clochette.

14Les jurés crieurs appartenaient aux corporations de crieurs. Il en existait en effet
plusieurs, chargés d’annoncer les marchandises à vendre, les nouvelles, les décès, les or-
donnances, les objets perdus, etc. Les jurés-crieurs de Paris dépendaient du prévôt des
marchands. En 1630, ils obtinrent le monopole de publier les ordonnances royales, les ar-
rêts du Conseil, des cours souveraines et des différentes juridictions. Leurs fonctions furent
érigées en office par lettres patentes de septembre 1741.

15Melle de Montpensier, première femme de Gaston d’Orléans.
16Molé, op. cit., t.I, p.450.
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siment à la fin du XVIIème siècle, avant de reprendre sous le règne de Louis
XV.

Lors de la convocation pour le lit de justice du 26 août 1718, les pré-
paratifs eurent lieu dans le plus grand secret, comme s’il se fût agit d’une
conjuration. Tout fut fait pour pour éviter des incidents qui n’eussent pas
manqué de survenir si le lit se fût préparé selon les voies habituelles. C’est
qu’alors, comme le dit Sarah Hanley, le lit de justice en tant que tel [était]
une institution si complètement tombée en désuétude que le Régent et ses
conseillers pouvaient raisonnablement craindre, et craignaient en effet, que
les convovations fussent ignorées, ou que l’assemblée tournât en révolte ou-
verte17 . Par la suite, l’opposition des Parlements à la politique royale en-
trâına la multiplication des lits de justice et rendit plus mouvementée la
tâche des Cérémonies. En juin 1763, lors d’une audience, le Parlement pré-
tendant que le marquis de Dreux et le duc de Biron18, colonel des gardes
françaises, avaient manqué aux usages accoutumés faillit renvoyer ces deux
officiers après une séance mouvementée19.

Le grand mâıtre était aussi l’officier qui portait les ordres du Roi lors des
États généraux. Lorsqu’il devait porter une lettre à l’un des États, la question
était de savoir si le corps s’était constitué ou non. Si l’État n’était pas encore
constitué, la lettre était reçue à la porte de la salle, sans cérémonie. En
revanche, si l’État était constitué, le grand mâıtre était reçu avec tous les
honneurs dûs à un mandataire du Roi : le grand mâıtre était reçu par une
députation, qui l’escortait jusqu’au président. Ce n’était pas une prérogative
du grand mâıtre mais celle de l’État. La dimension politique de cet usage
apparut clairement en 1789 : le 28 mai 1789, alors que le clergé et le Tiers-
État n’étaient pas encore constitués, la noblesse, qui se croyait suffisamment
constituée, exigea de recevoir le grand mâıtre avec tous les honneurs prévus
pour un représentant du Roi, ce qui causa la colère des Communes. Le
grand mâıtre qui ne voulait pas commettre d’impair refusa d’abord d’entrer
et voulut demander l’ordre du Roi. Le Roi était à Meudon, le grand mâıtre
alla voir Necker, revint à la chambre sans avoir davantage d’ordres et, pressé
par la noblesse, finit par entrer.20

Si elle n’était pas celle qui exigeait de lui le plus de travail, la fonction
de messager aux cours supérieures, aux corps constitués et aux États géné-
raux était l’une des plus importantes du grand mâıtre : en ces occasions il
représentait le Roi.

17Hanley, op. cit., p.311.
18Louis-Antoine de Gontaut, comte puis duc de Biron, maréchald de France.
19Cf. Barbier, Chronique de la régence et du règne de Louis XV, Paris, 1885, à la date

du 1er juin 1763.
20L’épisode est rapporté notamment par le marquis de Bombelles, op. cit., t.II, p.321,

et par Adrien Duquesnoy, op. cit., p.51-52, à la date du 30 mai 1789.
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10.2 Les Princes et les Grands du Royaume

Pour ce qui est des princes, le rôle était le même : le grand mâıtre des
cérémonies ou, en son absence, le mâıtre, devait avertir des cérémonies pu-
bliques les grands du Royaume21 qui y devaient participer. C’était un devoir
des Cérémonies en même temps qu’un privilège des Grands, témoin cette
affaire à propos de la séance des renonciations après le traité d’Utrecht, en
1713, relatée par Saint-Simon :

Il [le Roi] se voulait contenter de dire en général qu’il désirait que
les pairs se trouvassent au Parlement pour les renonciations. Je le sus
quatre jours auparavant ; je parlai à plusieurs, et je dis à M. le duc
d’Orléans que, si le Roi se contentait de s’expliquer de la sorte, il pou-
voit compter qu’aucun pair n’iroit au Parlement, et que c’était à lui à
voir ce qui lui convenoit là-dessus pour tirer d’une méchante paye ce
qui étoit possible ; mais que si les pairs n’étoient pas invités de sa part,
chacun par le grand mâıtre des cérémonies, ainsi qu’il s’est toujours
pratiqué, pas un seul ne se trouveroit au Parlement. Cet avis ferme, et
qui eût été suivi de l’effet comme on a vu qu’il étoit arrivé sur le service
de Monseigneur à Saint-Denis, réussit. M. le duc d’Orléans et M. le duc
de Berry22 en parlèrent au Roi, et insistèrent, de manière que Dreux
alla lui-même chez tous les pairs qui logeaient au château de Versailles,
et, à ceux qu’il ne trouva point, leur laissa le billet qui se trouve dans
les Pièces, portant que M. le Duc tel est averti de la part du Roi qu’il se
traitera tel jour au Parlement de matières très importantes, auxquelles
S.M. désire qu’il assiste. Signé : Dreux, et daté23 À ceux qui étoient à
Paris, il se contenta de leur envoyer le billet ; pour les princes du sang
et légitimés, il fallut qu’il les trouvât : ainsi ils n’eurent point de billet.

L’avertissement devait en effet être nominatif, et les gens du grand mâıtre
ou du mâıtre des cérémonies devaient faire le tour de Paris pour prévenir
un à un les grands. Lorsque le destinataire n’était pas un personnage très
important, le grand mâıtre ne se déplaçait pas. C’est le cas lorsqu’il s’agissait
d’inviter les deux agents généraux du clergé de France, lorsque celui-ci n’était
pas réuni en Assemblée. Pour les personnages importants, le grand mâıtre
portait lui-même la lettre d’invitation, comme pour les corps constitués.

On en voit un exemple dans la description qu’en fait le duc de Luynes,
à l’occasion de la pompe funèbre de la Dauphine et plus précisément de la
garde du corps, le 22 juillet 1746.

Celles-ci24 ne sont point comptées dans le cérémonial, parce qu’elles ne
sont point averties par le grand mâıtre des cérémonies. Il fait avertir

21On entend par là les princes du sang, les princes étrangers et les ducs et pairs.
22Charles de France, duc de Berry, fils du Grand Dauphin.
23Desgranges dans ses registres (B. Maz., ms.2746 fol. 111) consigne que le marquis de

Dreux envoya aux pairs qui étoient à Paris ou à Versailles par un de ses gens des billets
signés de lui en la forme ci après : M. le duc de *** est invité, de la part du Roi, de se
trouver demain 15 de ce mois au Parlement, où il doit être traité d’affaires importantes .

24Les deux dames de Mme la Dauphine.
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les quatre autres dames25 et les évêques26. 27

Luynes donne un exemple de ces billets d’invitation envoyés par les Cé-
rémonies. Il s’agit ici du billet envoyé à la marquise de Flavacourt28, et à
elle apporté par un écuyer de quartier de la Dauphine :

Mme la marquise de Flavacourt est demandée de la part du Roi pour se
rendre en mante auprès du corps de Mme la Dauphine et de la garder
jeudi 11 juillet, à onze heures du matin. Signé : Dreux 29.

Le rôle de messager du grand mâıtre ou du mâıtre des cérémonies oc-
cupait une part importante de son service. Par ce biais il était au courant
des affaires les plus importantes de l’État — on songe par exemple au lit
de justice organisé par le Régent en secret le 26 août 1718 pour, comme
le dit Saint-Simon, réduire les bâtards 30 — et même parfois plus qu’il
n’incombait à ses fonctions. En témoigne la remarque ironique de Gaston
d’Orléans dans une lettre adressée à Le Tellier31 :

Mais, Monsieur, permettez-moy que je vous représente que la propo-
sition pouvoit bien l’estre faicte sans commettre la consultation à Mr
Saintot, qui est bien justement capable pour porter les paroles qu’on
luy donne et non pas pour estre dépositaire des intentions du Roy. 32

Le port de messages aux princes n’avait pas le prestige du port de mes-
sages aux cours et aux États généraux. Cependant, cette fonction lui per-
mettait de connâıtre parfaitement tous les grands personnages de la Cour et
lui assurait une bonne place dans l’échelle mondaine de la Cour.

25Deux dames titrées et deux non titrées, suivant l’usage.
26Normalement seize évêques faisant des stations quatre par quatre, ici quatre en tout

seulement parce qu’on n’en a pu trouver davantage.
27Luynes, op. cit., t.VII, p.355.
28Hortense-Félicité de Mailly-Nesle, marquise de Flavacourt. C’était la cinquième fille

de M. de Nesle, et la seule qui ne céda pas aux avances de Louis XV.
29Luynes, op. cit., t.VII, p.355, note n◦1.
30Coirault, t.VIII, p.218. Il s’agissait de faire casser par le Parlement le testament de

Louis XIV. En l’absence du marquis de Dreux, Desgranges avait été prévenir le Parlement
très tôt le matin après avoir été mis au courant dans la nuit de ce qui se préparait.

31Michel III Le Tellier, secrétaire d’État à la Guerre, ministre d’État, chancelier de
France.

32Lettre de Monsieur à Le Tellier, 30 mars 1649, de Paris. in Lettres adressées au
chancelier Séguier t.II, p.932.



Chapitre 11

L’accompagnateur des
Princes

Lorsque les Princes français ou les souverains étrangers voyageaient en
France, leur passage s’accompgnait de cérémonies publiques, par exemple
d’entrées dans les villes avec présentation du corps de ville ou de corps
constitués. Il fallait donc qu’un officier des Cérémonies fût là pour régler ces
cérémonies. Le grand mâıtre ne s’occupait que du Roi et de la Reine. Pour
les autres princes et les souverains étrangers, cette tâche était du ressort du
mâıtre des cérémonies. Remarquons tout d’abord qu’il y avait des cérémonies
publiques même quand les princes se voulaient anonymes, ce qui fut le cas
en 1714 lorsque Élisabeth Farnèse traversa la Provence et le Languedoc pour
se rendre en Espagne auprès de son futur époux, Philippe V.

Le mâıtre des cérémonies prenait les ordres du Roi à l’occasion de ma-
riage d’un Prince de la famille royale avec une princesse étrangère. Le Roi
l’envoyait au-devant de cette princesse pour lui faire rendre par tous les corps
de l’État les honneurs dûs à son rang depuis la frontière jusqu’à son arrivée à
la Cour de France. Lorsque c’était une princesse de la famille royale épousait
un prince étranger, le mâıtre des cérémonies l’accompagnait depuis l’instant
où elle quittait la Cour jusqu’a sa sortie de France. Lorsqu’un prince étranger
traversait le Royaume et que le Roi voulait lui faire rendre les honneurs, il
envoyait au-devant de lui à la frontière le mâıtre qui l’accompagnait partout
sur son passage. À cette occasion il lui était remis une lettre de créance. Voici
celle que reçut Desgranges pour la traversée de la France que fit Élisabeth
Farnèse :

Le Roi ayant été informé de la résolution que la reine d’Espagne a
prise de passer en France pour se rendre en Espagne par la Provence et
par le Languedoc, son intention auroit été de faire rendre à cette prin-
cesse tous les honneurs dûs à son rang et de ne rien oublier pour lui faire
connôıtre en ce en toute occasion ce qu’une princesse aussi accomplie,
et qui a présentement l’honneur de lui appartenir, peut attendre de sa
part en des choses encore plus essentielles ; mais, S.M. instruite de la
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résolution que la reine d’Espagne a prise de garder un entier incognito
sur son passage dans le Royaume pour éviter les embarras et la fatigue,
elle veut donner ses ordres conformément à ce que cett princesse désire,
et, comme il est à propos, pour donner des bornes au zèle de ses sujets
en cette occasion et en même temps pour régler et pour faire trouver les
choses qui sont nécessaires pour la facilité du voyage, d’envoyer auprès
de la reine d’Espagne une personne qui puisse, étant chargée des ordres
de S.M., les faire exécuter, elle a cru qu’elle ne pouvoit faire pour cet
effet un meilleur choix que de la personne du sieur Desgranges, mâıtre
des cérémonies. Son zèle et son expérience lui répondent également de
son attention à remplir tout ce qu’elle attend de lui en cette occasion
et du succès de ses soins. Elle veut qu’il parte incessamment pour se
rendre en toute diligence à Antibes ou en tel autre lieu de la Provence
où se trouvera cette princesse. Lorsqu’il arrivera dans la province, il
aura l’honneur de lui dire qu’aussitôt que le Roi a été instruit de la
résolution qu’elle a prise de faire son voyage par terre, S.M. a voulu
lui faire rendre dans tous les lieux de son obéissance les honneurs dûs
à sa personne et à son rang, qu’elle lui a commandé pour cet effet de
suivre la reine Catholique dans sa route, mais, avnt que d’avertir ceux
qui doivent lui rendre leurs devoirs, de savoir de cette princesse si elle
veut les recevoir ou bien leur éviter l’embarras que les cérémonies ajou-
teroient aux fatigues d’un long voyage, qu’il se conformera donc à ce
qu’elle voudra bien lui prescrire, et qu’il exécutera ponctuellement les
ordres dont elle l’honorera.

Le marquis de los Balbasès étant chargé de conduire la reine d’Es-
pagne à Madrid, le sieur Desgranges saura de lui et de la princesse
de Piombino, qui fait les fonctions de dame d’honneur, les choses qui
pourront être les plus agréables à la reine leur mâıtresse ; il aura soin
d’en avertir les gouverneurs, commandants et autre officiers, soit des
troupes, soit de justice, et les intendants sans les lieux où elle passera,
en sorte que ce ne soit jamais que suivant les intentions de cette prin-
cesse qu’on lui rendre ou qu’on supprime les honneurs qui lui sont dûs,
comme salut de canon, harangues, présents de ville et généralement
toutes cérémonies qui pourroient l’embarrasser.

Il avertira pareillement les gouverneurs, lieutenants-généraux et in-
tendants de province du nombre de voitures, chevaux et autres choses
qui pourroient être nécessaire tant à la reine d’Espagne qu’à ceux de
sa suite. Et, comme ceux qui commanderont pour le Roi dans ses pro-
vinces où cette princesse passera, voudront avoir l’honneur de la suivre
dans l’étendue de leur commandement, ce sera à elle de leur défendre
de le faire, supposé qu’elle le veuille, sans que le sieur Desgranges lui
insinue rien de lui-même sur ce sujet. Eux de leur côté règleront ce
qu’ils jugeront être le plus à propos pour la garde de cette princesse et
pour le logement des dames, officiers de sa suite et domestiques dans
les villes et lieux où elle s’arrêtera.

Il aura soin aussi d’avertir les archevêques, évêques et généralement
le clergé des lieux où elle passera, de la manière dont il lui plaira d’être
reçue en allant aux églises, en sorte que les honneurs soient conformes
à son rang si elle le veut, et, si elle ne le veut pas, qu’on se conduise à
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son égard précisément comme elle le souhaitera.
Au surplus le Roi compte que le sieur Desgranges aura une atten-

tion particulière à ce que la reine d’Espagne soit contente en tout ce
qui pourra concerner le cérémonial.

Fait à Fontainebleau le 16 octobre 1714.

Signé : Louis, et plus bas Colbert 1

Pendant ces voyages, comme on l’a vu2, le mâıtre des cérémonies touchait
des droits des corps de ville qu’il avait présentés au Roi ou au prince. Il
recevait également des cadeaux en nature, du vin, de l’hypocras ou des
confitures. En outre, il était admis à la table du prince qu’il accompagnait :

Il y a eu quelques difficultés pour savoir les personnes qui auraient
l’honneur de manger avec ce prince3. M. Desgranges, mâıtre des céré-
monies, qui y4 avait été envoyé d’ici, a mangé avec l’Infant, suivant ce
qui avait été réglé. Les intendants ont aussi eu l’honneur de manger
avec ce prince. 5

Les Cérémonies avaient de même le devoir d’accompagner les dépouilles
mortelles des Rois ou princes. Lorsqu’un prince ou une princesse de la famille
royale ordonnait par testament qu’une partie de sa dépouille mortelle fût
transportée dans l’église d’une ville éloignée le mâıtre des cérémonies était
chargé des honneurs à lui faire rendre sur la route et au lieu du dépôt il
prenait à cette occasion les ordres du Roi. Le grand mâıtre n’était chargé
que des obsèques royales et du service du bout de l’an du feu Roi — c’était
en revanche le mâıtre qui devait préparer le service annuel dit pour le feu
Roi.

1 Mémoire pour servir au sieur Desgranges, mâıtre des cérémonies, allant servir par
ordre du Roi auprès de la Reine d’Espagne , B. Maz., ms.2747, fol.100-180.

2Cf. section 91, p.36.
3Don Philippe, infant d’Espagne, duc de Parme et mari de Madame Élisabeth, première

fille de Louis XV, qui sera appelée par la suite Madame Infante.
4En Languedoc, où le duc de Richelieu est allé accueillir l’Infant, accompagné par son

grand chambellan le marquis de Peralada.
5Luynes, op. cit., t.II, p.121, audience du marquis de Peralada, à la date du 8 avril

1742.



Chapitre 12

Le responsable des registres
des cérémonies

12.1 L’obligation de tenir registre

Dans le règlement du 1er janvier 1585, il était précisé que le grand mâıtre
des cérémonies

fera un registre fidèle non seulement à toutes les cérémonies qui se
feront et de ce qui se passera mais aussi recherchera particulièrement
toutes celles qui ont été faites par le passé pour les insérer audit registre
afin que l’on puisse y avoir recours ainsy que besoin sera.

Il n’était pas évident que cette tâche de tenir registre des cérémonies
fût confiée à l’ordonnateur même de ces cérémonies. Dans l’ordre du Saint-
Esprit, ces deux fonctions étaient en effet dissociées : le prévôt mâıtre des
cérémonies se contentait de faire observer le cérémonial prévu par les statuts,
cependant que c’est au greffier qu’était dévolu le soin de consigner tout ce
qui a trait à l’Ordre :

Il tiendra aussi un registre à part des informations, procès-verbaux et
cédules qui seront rapportées audit chapitre, de ceux qui seront reçus
en l’ordre, pour rendre témoignage des preuves qu’ils auront faites de
leur Religion et noblesse. Il enregistrera pareillement les Mémoires qui
lui seront delivrez par le prévôt de l’Ordre, tant des fautes et délits
commis par lesdits commandeurs et officiers, pour nous les rapporter
et lire audits chapitres, que des décès avenus d’iceux. 1

De plus, le grand mâıtre ne devait pas seulement, selon les termes du
règlement d’Henri III, faire œuvre de témoin en transcrivant fidèlement par
écrit ce qui s’était passé aux cérémonies dont il avait eu la charge, mais aussi
fait œuvre d’historien en recherchant les anciennes relations et les anciens
cérémoniaux. Certes, il n’avait pas le monopole de cette recherche dans les

1Statuts de l’Ordre du Saint-Esprit, art.LVIII, op. cit., p.19.
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relations des cérémonies. Des particuliers, tout d’abord, y voyaient le moyen
de défendre leurs prérogatives. Saint-Simon avoua avoir fait copier un à
un et collationner2 les registres du marquis de Dreux, et il s’en servit à
plusieurs reprises pour soutenir ses prétentions. Dangeau lui aussi s’appuya
lui aussi sur des relations de cérémonies.

Cependant ils étaient loin d’effectuer le travail le plus important : il
s’agissait pour la monarchie de bâtir un système cérémoniel, et non de vé-
rifier d’un jour sur l’autre tel ou tel point de cérémonie. C’est ainsi que
Louis XIII et Richelieu délivrèrent, par exemple, une commission royale de
recherches sur le Lit de justice. Richelieu, en particulier, commanda des dé-
pouillements d’archives dont plus tard Séguier3 commenta certains résultats.
Pierre Dupuy et Théodore Godefroy furent les principaux commissionnés.
Leur première commission remontait même avant Richelieu : en 1615 déjà,
il leur avait été demandé d’établir l’inventaire des manuscrits du Trésor des
Chartes. Douze ans plus tard, Godefroy avait déjà publié deux études préli-
minaires, le Cérémonial de France et L’Ordre et cérémonies observées aux
mariages de France et d’Espagne. En 1623, puis encore en 1633 et 1644,
Dupuy reçut commission de recherche sur les prérogatives royales ; en 1631,
Godefroy se vit confier un immense programme de travaux sur toutes les
assemblées comportant cérémonies. La plupart de ces travaux de compila-
tion utilisa les registres des Cérémonies, en particulier ceux de Nicolas II
Sainctot : c’étaient les documents les plus complets et les plus sûrs dont
l’historien pouvait disposer.

Thomas II de Dreux expliqua dans une note à son fils Michel pourquoi
cette mission de tenir registre avait été confiée aux grands mâıtres :

Le Roi vous ayant fait la grâce, mon fils, de vous destiner à exercer
après moi la charge de Grand Mâıtre des cérémonies, je vous dois une
communication entière des lumières que j’ai pu acquérir par mon travail
et par mon expérience ; pour y satisfaire en partie, je vous offre ici
la relation que j’ai faite de la cérémonie du Sacre du Roi, accomplie
à Reims le 25 du mois d’octobre dernier. Non seulement j’y ai servi
de Grand Mâıtre des Cérémonies, mais j’ose ajouter que j’ai été le
principal et l’unique instrument qui a donné le mouvement et toute
l’harmonie à toutes les différentes parties qui ont concouru à l’exécution
de cette auguste cérémonie. Je l’avais prévenu en donnant à toutes les
personnes, et jusqu’aux moindres qui y ont eu part, l’instruction de
tout ce qu’elles avaient à faire et s’il y a eu quelque chose d’omis,
ou de changé, je l’ai relevé sur le champ ; ainsi vous pouvez regarder
cette relation comme la plus exacte et la plus fidèle que vous puissiez
rencontrer.

Nombre d’écrivains de toutes espèces, de peintres, de graveurs d’es-
tampes, d’images, d’almanachs, etc. se sont empressés de donner des

2Saint-Simon, Coirault, t.V, p.723.
3Pierre III Séguier, chancelier de France. Il instruisit les procès du marquis de Cinq-

Mars et de Fouquet.
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représentations et récits, corrects ou non, de cette cérémonie, que je ne
m’arrêterai point à critiquer. Mais je crois devoir vous parler de deux
ouvrages qui semble (sic) demander plus d’attention.

L’un du sieur Menin conseiller au Parlement de Metz qui, à cette
occasion, a fait un livre qui a pour titre : Traité historique et chrono-
logique du sacre et couronnement des rois et des reines de France. Je
suis fâché d’être obligé de vous dire, mon fils, que cet ouvrage est mêlé
de suppositions et d’autres choses légèrement hasardées qui peuvent
être cause qu’à l’avenir il donnera plus d’embaras (sic) et de confusion
en pareille cérémonie qu’il n’y apportera d’utilité.

L’autre est une relation qui fut débitée à Paris au bureau d’Adresse4,
en 1722, laquelle, il faut rendre justice à l’auteur, a été composée avec
autant de soin qu’il était possible à un homme qui n’a point eu le di-
rection de la cérémonie et que vous ne devez cependant pas regarder
comme un guide assuré, y ayant beaucoup de circonstances oubliées,
d’autres point assez détaillées, et d’autres mêmes rapportées différem-
ment de la réalité.

Je vous invite donc à vous arrêter à celle-ci et je crois que vous y
serez engagé par la seule réflexion que s’il est possible à quelqu’un de
rapporter avec exactitude la multitude des différents détails qui font le
corps d’une aussi grande cérémonie, c’est à celui qui les a arrangées,
les a disposées et les a fait exécuter.5

La tenue des registres était donc une fonction essentielle des Cérémonies.
Certains auteurs affirmaient même que les Cérémonies n’auraient pu pas
fonctionner correctement sans ces registres.

12.2 Comment se tiennnent les registres ?

La manière de tenir les registres dependait des grands mâıtres. Les Pot
de Rhodes les consignaient sur des registres à proprement parler. Les Dreux-
Brézé écrivaient leurs relations sur des feuilles volantes. Quoi qu’il en fût, la
forme de ces relations était simple : il s’agissait tout bonnement d’un récit
chronologique de tout ce qui s’était passé lors d’une cérémonie, en n’omettant
aucun détail, vestimentaire par exemple, ni aucun nom de personne s’étant
trouvée là. Pour plus de sécurité, les grands mâıtres laissaient une marge à
gauche équivalente à la moitié d’une page. Cette marge servait à ajouter des
détails, par exemple l’ajout du nombre d’objets utilisés lorsqu’il était resté
indéterminé dans le corps du registre, ou encore à consigner les contestation
et leur résultat : si elle avait été réglée, par qui, avec quelles restrictions
s’il y en avait, ou au contraire si la question était demeurée en suspens.
Des documents pouvaient être intercalés, rompant avec la linéarité du récit :

4Au XVIIème siècle, Théophraste Renaudot avait établi à Paris un bureau d’adresse
où l’on pouvait recevoir ou donner des renseignements. Cette invention s’était dévelopée
dans toute la France.

5Dreux-Brézé, op. cit, p.204-205. Pièce tirée du chartrier du château de Brézé.
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ce pouvaient être des listes des personnes invitées ou requises, des listes de
fournitures, des plans de placement, des états comptables...

Les officiers des Cérémonies devaient transcrire tous les événements de
la cérémonie décrite. Cependant il était normal que, les cérémonies étant
organisées d’après ces mêmes registres, elles finissent par être à peu près
identiques. Il eût été inutile et à terme gênant de répéter indéfiniment les
mêmes circonstances, ce qui eût allongé les relations et augmenté le vo-
lume de documents à consulter lors de la préparation de chaque cérémonie.
C’est pourquoi, lorsque l’officier des Cérémonies estimait qu’une cérémonie
ne présentait pas d’intérêt par rapport aux précédentes, il se contentait de
quelques lignes qui résumaient très brièvement ce qui s’était passé, indiquait
quels personnages importants y avaient participé, et quelques détails qui
pouvaient servir au cas où. Au début d’une relation, Desgranges écrit ainsi :

Ce même jour après que le Roy eut oüı la messe en la chapelle de
Versailles le cardinal de Bonzy reçut des mains de sa Majesté le bonnet
de Cardinal, comme cette cérémonie n’est point différente de celle que
j’ay déja décrite au sujet du Cardinal de Bouillon, il est inutile d’en
faire la relation. 6

La longueur des relations variait donc beaucoup. Cela pouvait aller d’un
cahier broché d’une cinquantaine de folios à quelques lignes. L’important
était de parvenir au meilleur compromis entre l’exhaustivité et l’efficacité
pour éviter de faire perdre du temps à l’avenir dan les recherches.

12.3 Les registres, uniques source de droit ?

Les registres n’étaient pas l’unique source de droit. Les ordres du Roi,
bien sûr, étaient une source importante. Mais les illustrations, relations et
plans en étaient aussi, c’est pourquoi elles devaient être contrôlées. Voici
par exemple une autorisation d’imprimer délivrée en 1789 par le marquis de
Dreux-Brézé, pour un plan des États généraux de 1614 :

Nous, marquis de Dreux de Brézé, grand-mâıtre des cérémonies de
France, permettons au sieur Nyon, libraire, de publier un ouvrage ayant
pour titre : plan et représentation exacte de la salle de Bourbon, où
se tint l’assemblée des États généraux en 1614, etc. commençant par
ces mots : au commencement de 1614 Henri de Bourbon, et finissant
par ceux-ci :aussitôt que les cahiers eurent été présentés, les États-
Généraux furent rompus, concernant 14 pages in-4◦ ; lequel nous a paru
assez exact, à quelques omissions près et ne rien dire de directemen
contraire à ce qui s’est passé en 1614 et dans lequel nous n’avons rien
trouvé quant au cérémonial qui doive empêcher l’impression, quoiqu’il
ne puisse cependant servir de base à aucune prétention. En foi de quoi

6Cérémonie du don du bonnet de cardinal à Mgr de Bonzy, grand aumônier de la
Reine, B. Maz., ms.2740, fol.6r.
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nous lui avons donné la présente Permission, à la charge de la rapporter
à la date de l’ouvrage. Fait à Paris, ce 23 mars 1789.

Signé, le marquis de Dreux-Brézé. 7

C’était une prérogative importante du grand mâıtre, qui était naturelle :
laisser s’imprimer sans autorisation des plans ou dessins eût été laisser la
porte ouverte à toutes les revendications, même les plus absurdes. Dans une
lettre au garde des sceaux Barentin8, le marquis de Dreux-Brézé insiste bien
sur cet aspect :

M. de Brézé a l’honneur de prier monsieur le Garde des sceaux de bien
vouloir se rappeler la promesse qu’il a eu la bonté de lui faire dimanche
dernier, de n’accorder à personne la permission de faire imprimer rien
de relatif au cérémonial des États généraux. Il croit que c’est le plus
sûr moyen d’éviter les difficultés et les prétentions des gens peu ou mal
instruits 9.

Ces sources du droit cérémoniel n’avaient pas toutes la même valeur.
Si l’on veut établir une sorte de hiérarchie des normes, il va de soi que les
ordres du Roi primaient tout et l’emportaient automatiquement sur l’usage
établi. En dessous des ordres royaux se trouvait la coutume, fixée et codifiée
par les registres. Les Cérémonies dégageaient des multiples cérémonies des
principes généraux qui avaient également force de droit, et qui se situaient
au même niveau que la coutume. En dessous de la coutume et des principes
généraux venaient les plans, illustrations et relations, qui avaient une force
légèrement inférieure à celle des registres parce que, bien que vérifiés par
les Cérémonies, ils pouvaient contenir des omissions alors que les registres
théoriquement devaient tout mentionner. Enfin venaient, à la base de la
pyramide du droit cérémoniel, les décisions prises de leur propre autorité
par les officiers des Cérémonies, sans qu’ils eussent reçus d’instructions.

Toute comparaison a ses bornes : il n’existait pas à l’époque moderne
de véritable hiérarchie des normes au sens où on l’entend actuellement. De
même, parler de droit cérémoniel est sans doute exagéré, car les règles du
cérémonial étaient sujettes au changement, et à un changement fréquent.
La pluralité des souces garantissait au cérémonial une certaine souplesse en
même temps qu’une complexité qui rendit l’étiquette de plus en plus obscure
pour les simples courtisans, et de plus en plus réservée au petit nombre de
ceux dont c’était la charge.

7Dreux-Brézé, op. cit., p.304 : Autorisation de reproduire un plan des États-Généraux
de 1614, pour servir de modèle à ceux de 1789, donnée par le Mis de Dreux .

8Charles-Louis François de Paule de Barentin
9Dreux-Brézé, op. cit., p.305.
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12.4 La contestation des registres

Le Roi n’était pas le seul à pouvoir faire inscrire quelque chose sur les
registres. En avril 1737, le comte de Châtillon, n’étant pas encore duc, mais
sûr de l’être bientôt, arguant de sa charge de gouverneur du Dauphin, prit
un carreau à la messe du Roi, ce qui fit évidemment pousser les hauts cris
aux ducs et pairs. Le duc de Luynes rapporte l’incident, et ajoute que,

pour prouver que ce n’étaient pas les ducs seuls qui pouvoient avoir
[le carreau] (...) il demanda même que M. de Dreux10 écriv̂ıt cette
circonstance comme un exemple ; mais il serait difficile que la noblesse
prouvât ce droit être attaché à la place de gouverneur. 11

Châtillon n’obtint pas gain de cause, mais seulement parce qu’il ne put
prouver qu’il avait raison sur le point du carreau. S’il avait été dans son
droit en prenant ce carreau, le marquis de Dreux n’aurait eu aucune raison
de refuser d’ajouter ce détail dans ses registres.

Il faut dire que l’inscription sur les registres n’était jamais définitive
et pouvait toujours être révisée. Avoir obtenu l’inscription d’un nouveau
privilège sur les registres ne suffsait pas, il fallait aussi veiller à ce qu’elle y
restât. Les ducs et pairs en firent ainsi l’expérience en 1715, deux ans après
la pompe funèbre du duc de Bourgogne où ils croyaient avoir obtenu un
avantage sur les princes étrangers :

À la mort de M. le duc de Bourgogne, lorsqu’il fut question d’aller
jeter de l’eau bénite, le feu Roi décida que si les princes lorrains s’y
presenteroient, qu’eux ni les ducs n’en jetteroient ; mais que si MM. de
Rohan et de Bouillon12 y étoient, les ducs jetteroient de l’eau bénite
avant eux : ce qui arriva effectivement ; mais MM. de Rohan et de
Bouillon, voyant les ducs passer avant eux, s’en allèrent. Ce qui avoit
été décidé en faveur de MM. les ducs fut écrit sur le registre de M. de
Dreux ; mais deux ans après, les représentations de Mme de Maintenon
déterminèrent le Roi à faire un changement et à ordonner à M. de
Dreux13 que cet article seroit rayé sur le registre. Il fut mis en marge
que le Roi n’avoit jamais voulu décider entre les ducs et MM. de Rohan
et de Bouillon. 14

Dans une lettre adressée au comte de Saint-Florentin, le comte de Bri-
onne15, un Lorrain, appuyé par le duc de Bouillon16, donne une tout autre
version de l’incident : selon lui, ce sont les ducs qui osèrent

10Thomas II de Dreux.
11Luynes, op. cit., t.I, p.238.
12Charles-Godefroy de La Tour d’Auvergne, duc de Bouillon.
13Thomas II de Dreux.
14Luynes, op. cit., t.I, p.241.
15Charles Louis de Lorraine, comte de Brionne, grand écuyer. Il était le successeur de

son grand-oncle le prince Charles à la tête de l’Écurie.
16A.N., O11044, pièce non numérotée, lettre du duc de Bouillon au comte de Saint-

Florentin, s.l.n.d.
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employer le nom du Roi pour faire inscrire dans les registres des céré-
monies un ordre supposé, lequel a subsisté pendant deux ans, et ensuite
a été biffé par ordre de Sa Majesté, lorsqu’elle en a été informée par
les représentations que nous crûmes devoir faire, et que nous n’avions
point faites plus tôt, n’ayant été instruite de ce qui s’étoit passé à ce
sujet que longtemps après. 17

La question de la suppression sur les registres n’est pas si claire : certains
supposèrent que le grand mâıtre avait lui-même supprimé l’ordre du Roi qui
donnait raison aux ducs et pairs. Ainsi l’abbé Georgel, auteur du mémoire
intitulé Mémoire sur les rangs et honneurs de la cour écrit :

La décision du Roi fut par son ordre inscrite sur le registre des céré-
monies. Il est vrai qu’après la mort du Roi, elle s’est trouvée effacée,
et que le grand mâıtre, étant le seul témoin et garant ce nouvel ordre,
la chose ne peut être autrement vérifiée ; mais le fait parle assez.18

Le maréchal de Villars est beaucoup plus explicite et parle de fausseté
et tromperie manifeste19 , affirmant que le registre avait été rayé neuf ans
après la mort du Roi et que ce n’était donc certainement pas par son ordre
que la chose avait été faite. Il n’y avait pourtant aucun moyen de prouver que
le marquis de Dreux eût rayé la mention de son propre fait et les ducs durent
bien constaté que le registre étant rayé, ils ne pouvaient plus y appuyer leurs
revendications.

Un exemple : l’affaire de la tapisserie

L’affaire de la tapisserie eut lieu en 1664, à la suite de l’affaire des Corses
de 1662, qui elle même s’insérait dans le cadre complexe des relations dif-
ficultueuses entre la France et le pape Alexandre VII20, qui se polarisaient
alors autour de la question des quartiers d’ambassades. Ceux-ci jouissant en
effet à Rome du privilège d’extrarritorialité étaient le refuge des brigands et
des assassins. Alexandre VII voulait la suppression de ce privilège et, alors
que l’Empereur et le roi d’Espagne avaient cédé, Louis XIV avait tenu ferme.
Pour signifier sa volonté, il avait envoyé Charles III, duc de Créqui, comme
ambassadeur extraordinaire à Rome.

Peu de temps après l’arrivée de Créqui eut lieu l’incident de la garde
corse : une rixe d’ivrognes éclata entre un domestique français et un soldat
du Pape ; la compagnie des gardes corses alla manifester son déplaisir devant

17A.N., O11044, pièce non numérotée, lettre du comte de Brionne au comte de Saint-
Florentin, s.l.n.d. Dans cette lettre, le récit de la pompe funèbre du duc de Bourgogne
n’est qu’un rappel historique ; l’objet de la lettre est un incident survenu lors de la pompe
funèbre de Madame Troisième, en 1737.

18Abbé Georgel, Mémoire sur les rangs et honneurs de la cour, pour servir de réponse
aux trois derniers Chapitres du Traité des preuves qui servent à établir la vérité de l’his-
toire, Paris, 1771. p.135.

19Villars, op. cit., t.IV, p.276.
20Fabio Chigi, successeur d’Innocent X, élu pape en 1655 sous le nom d’Alexandre VII.
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les murs du palais Farnèse, résidence de l’ambassadeur de France. Il y eut
des coups de feu, des blessés, le duc de Créqui fut visé sans être atteint mais
l’un de ses pages fut atteint mortellement.

Louis XIV saisit l’occasion pour assurer sa position, affirmant qu’il s’agis-
sait d’un attentat prémédité et réclama des sanctions exemplaires — dont
des excuses solennelles, la cassation de la garde corse, la destitution du gou-
verneur de Rome. Le Pape refusa d’abord de s’excuser, ce qui fit que Créqui
quitta la Ville. Louis XIV fit prononcer par le Parlement de Provence la
réunion des États d’Avignon à la Couronne. Finalement, en février 1664,
Alexandre VII céda : la garde corse fut cassée. En contrepartie, les États
pontificaux étaient restitués. Le 29 juillet, à Fontainebleau, le cardinal Fla-
vio Chigi, neveu du Pape, légat a latere, vint présenter les excuses officielles
de Rome devant le Roi et les grands du Royaume.

Saint-Simon raconte ainsi l’audience qui est restée fameuse :

L’audience s’allant donner dans peu de jours, le Roi envoya le grand
mâıtre des cérémonies21 avertir de sa part tous les ducs de s’y trou-
ver. Les ducs demandèrent à y être couverts. La Reine mère, qui de
tout temps favorisait les princes étrangers, par amitié pour la comtesse
d’Harcourt22 et la duchesse d’Épernon23, sa sœur, qui en avait le rang,
et qui de tout temps avait été de ses favorites, crut faire beaucoup pour
eux que faire décider que personne en cette audience ne serait couvert
que le Légat seul. Cela ne faisait rien à Monsieur ni aux princes du
sang, qui ne s’y trouvèrent pas, parce que le Légat eut un fauteuil dans
lequel il fit sa lecture et son compliment, et que Monsieur même n’au-
rait pu avoir un tabouret. Les comtes de Soissons24 et d’Harcourt25,
nommés pour mener le Légat à l’audience26, demandèrent à en être
excusés puisqu’ils ne se couvriraient point. Ils furent refusés : ils le
menèrent, demeurèrent tête nue à toute l’audience, et le ramenèrent.27

Si l’incident diplomatique s’arrêta avec l’audience du nonce Chigi, l’af-
faire de préséance commença là. Pour comprendre les termes du problème,
il faut se rapporter à l’usage de se couvrir aux audiences des ambassadeurs.
Saint-Simon, suivant l’opinion générale, fait remonter cet usage à l’audience
de Don Pedro, duc d’Osuna et grand d’Espagne, en novembre 1604, auprès de

21Il s’agissait alors d’Henri Pot de Rhodes.
22Marguerite Philippe du Cambout de Pontchâteau, épouse du duc de Puylaurens puis

d’Henri de Lorraine, comte d’Harcourt, nièce du cardinal de Richelieu.
23Marie du Cambout, seconde épouse de Bernard de Nogaret de la Valette, duc d’Éper-

non.
24Eugène-Maurice de Savoie, comte de Soissons, frère cadet du prince de Carignan, colo-

nel général des Suisses et Grisons en 1657, lieutenant général, gouverneur du Bourbonnais,
puis de Champagne et de Brie.

25Henri de Lorraine, comte d’Harcourt, dit Cadet la Perle , grand écuyer, sénéchal
de Bourgogne et vice-roi de Catalogne.

26C’était toujours un prince de Savoie ou de Lorraine qui était chargé de ces genres de
conduites.

27Saint-Simon, Coirault, t.I, p. 452
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Henri IV28. Le duc d’Osuna avait été trouver le Roi à Monceaux et l’avait
accompagné dans les jardins. Par habitude de grand d’Espagne, il s’était
couvert en présence du Roi, qui l’avait trouvé mauvais et qui, pour faire
bonne mesure, avait incité le prince de Condé29 et les ducs de Mayenne30 et
d’Épernon31, seuls grands du royaume à se trouver là, à se couvrir. Depuis,
l’usage avait continué pour ces maisons, Condé et Lorraine, et pour celles
de Savoie et de Longueville.

Après l’audience du nonce Chigi, le surintendant des bâtiments, alors
Colbert, fit dessiner par le Brun32 une tapisserie qui représentait cette scène
demeurée fameuse. Elle devait faire partie d’une suite intitulée Histoire
du Roi. La tapisserie fut tendue à Meudon, dans une chambre appelée
chambre de Madame. En 170133, Saint-Simon se trouva assis dans cette
chambre où il attendait le passage du Roi se rendant à la messe. Il remarqua
la tapisserie, y vit les comtes de Soissons et d’Harcourt couverts. Il pensa
que c’était une ruse des princes étrangers pour établir leurs prétentions et
alla raconter la chose aux ducs de Chaulnes, de Chevreuse et de Coislin qui
avaient été présents lors de cette audience qui s’était déroulée trente-sept
ans auparavant.

Les ducs voulurent regarder les registres de Sainctot où était consignée
l’audience : c’était alors Desgranges qui les avait en sa possession. Le registre
ne contenait aucune précision sur les personnes qui avaient été couvertes ou
non. Sainctot, qui était alors introducteur des ambassadeurs, pressé par les
ducs avoua que les deux comtes avaient découverts. Il fut forcé de faire un
certificat qui fut joint au registre, mentionnant que les deux comtes avaient
été découverts. L’affaire ne s’arrêta pas là : Desgranges fut choqué par ce
procédé cavalier et cette manière de forcer la main à un ancien officier des
Cérémonies. Piqué, il fit lui-même des recherches sur la question. Il en conclut
que Sainctot avait eu tort de céder aux ducs et que les deux comtes avaient
été couverts comme c’était l’usage. Il ajouta donc, en marge du certificat
de Sainctot, en 1704, une note indiquant que ce document n’avait aucune
valeur. Lui-même écrivit un mémoire pour expliquer que l’audience du nonce
Chigi n’avait pas dérogé à l’usage et que les princes étrangers y avaient été
couverts. Il fit un sort à Saint-Simon, instigateur de l’affaire, en écrivant à
la fin de ce mémoire : Pour [le duc de Saint-Simon], il ne savait que par

28Saint-Simon, Coirault, t.I, p.682
29Henri II de Bourbon, troisième prince de Condé.
30Charles de Lorraine, duc de Mayenne, célèbre ligueur, grand chambellan.
31Jean-Louis de Nogaret de La Valette, duc d’Épernon, ancien mignon d’Henri III,

colonel général de l’infanterie.
32Charles Le Brun, premier peintre du Roi en 1662, puis directeur des Gobelins et du

mobilier royal.
33Il y a ici un problème de chronologie : Saint-Simon rapporte l’affaire de la tapisse-

rie au milieu des événements de l’année 1698, mais sans donner de date. Il indique par
ailleurs qu’il parla au maréchal-duc de Luxembourg, lequel mourut en 1695... Cependant
le certificat est bien daté de 1701, Desgranges le confirme.
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oüı dire, car il n’était pas né en 166434 .
Il semble, lorsqu’on confronte les différents témoignages et arguments,

que Desgranges ait eu raison. Saint-Simon n’offrait pour preuve que les té-
moignages des ducs de Chevreuse et de Coislin. Vu le temps qui s’était
écoulé, il était tout à fait possible que ces deux ducs se fussent trompés de
bonne foi. Saint-Simon en outre les avait inclinés dans cette direction, sur
la base d’une conviction qu’il ne justifie pas dans ses Mémoires. Desgranges
présente, lui, des arguments historiques : il n’y avait aucune raison pour que
l’audience du nonce Chigi eût différé des autres. Pourquoi Sainctot alors
écrivit-il un certificat mensonger ? Il y fut poussé par plusieurs ducs, dont
Saint-Simon qui savait donner à ses convictions en matière de cérémonies
des allures de magister dixit. Desgranges lui-même dut les laisser insérer le
certificat de Sainctot, avec lequel il n’était pas d’accord. Sainctot, au reste,
était échaudé par ses erreurs commises en 1698 dans sa charge d’introduc-
teur35 et n’osa certainement pas protester contre la violence qu’on lui faisait
pour cette raison.

L’accumulation des certificats, ajouts, notes et mémoires pouvait cepen-
dant prêter à confusion. Il ne semble pas que pour d’autre audiences d’am-
bassadeurs, on ait invoqué l’audience du nonce Chigi, mais si cela avait été
le cas, sur quoi se serait appuyé l’officier des Cérémonies ? Il y avait des
arguments en faveur des deux parties. Le registre se contredisait lui-même.
Cet exemple montre les limites de l’utilisation des registres, ainsi que le re-
lative fragilité des officiers des Cérémonies face à des pressions conjuguées
de grands. On comprend aisément que Sainctot ait pu prendre peur devant
trois ducs, dont l’un aussi résolu que pouvait l’être Saint-Simon.

34B. Maz., ms.2738, fol.159v.
35Cf. infra, section 416, p.137.



Chapitre 13

Le garant des préséances : les
Cérémonies et la Cour

13.1 Un rôle d’assistance

13.1.1 L’aide aux autres services de la Maison du Roi

Tous les services de la Maison du Roi étaient, comme on l’a vu, appe-
lés à participer à des cérémonies publiques. Cependant ils n’étaient pas des
spécialistes, contrairement aux Cérémonies. Les demandes, orales ou écrites,
d’éclaircissement sur tel ou tel point de cérémonial étaient nombreuses. Ainsi
le chevalier de Pons, officier des gardes, écrivit-il à Desgranges pour un pro-
blème d’horaires :

Paris, le 23 février.

On dit, monsieur, qu’il n’est point d’eau bénite qui puisse précéder
celle de la Reine, il me parâıt même que c’est l’avis de M. de Dreux,
si cela est nous allons nous trouver dans un terrible embarras, car la
Reine n’envoyant que jeudi à 3 heures, jamais nous n’aurons le temps
de recevoir toutes les eaux bénites convenables avant l’heure où il sera
nécessaire de faire le transport du corps, ou bien cela nous jettera à
ne point finir. J’ose espérer que vous voudrez bien le faire une réponse
positive dont j’ai d’autant plus de besoin que l’université doit venir
demain à onze heures et que je la contremanderai si cela était nécessaire
1.

Desgranges trouva une solution toute naturelle à ce problème, qui montre
bien que le cérémonial n’était pas rigide à tout prix et sans espoir de conci-
liation avec le bon sens.

Je vois, monsieur, dans plusieurs cérémonies funèbres, qu’on n’ob-
serve aucun ordre pour l’eau bénite ; c’est une action de piété et de

1A.N., O11042, dossier n◦9 : Eau bénite aux décès , n◦93, lettre du chevalier de
Pons à Desgranges, s.d.
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respect pour la personne des princes, qui n’est point ordonnée, et qui
se fait du propre mouvement de chacun, soit princes, soit cours et com-
pagnies, ainsi je ne trouve point d’inconvénient, à laisser agir chacun
sur cela comme il le juge à propos, conformément au temps. L’eau
bénite donnée de la part de la Reine est une cérémonie d’un grand
appareil, qui n’a rien à voir avec les autres. Si vous voulez les remettre
après la cérémonie faite de la part de la Reine, vous ôtez à toutes les
compagnies la liberté de marquer leur respect à M. le duc d’Orléans.
Peut-être que les Princes observeront de n’y venir qu’après la Reine,
et feront bien, et deux heures de temps suffiront pour remplir par eux
cette fonction, mais pour les compagnies, je suis fort d’avis qu’on les
laisse agir. M. le procureur général me dit hier qu’il me ferait savoir
aujourd’hui quel jour et quelle heure le Parlement choisirait, afin que
j’y puisse m’y trouver. 2

Il arrivait que l’on demandât aux Cérémonies des éclaircissements his-
toriques. C’était le cas notamment des supérieurs des Cérémonies, comme
le grand mâıtre de France, le ministre de la Maison du Roi ou le Roi lui-
même, ou même de personnages extérieurs à la Maison du Roi, comme les
présidents des cours supérieures, qui souhaitaient compléter leurs propres
registres avec ceux des Cérémonies. Les Cérémonies faisaient alors des re-
cherches dans leurs registres pour répondre à la question posée. Soit la ques-
tion était simple — ou alors on demandait simplement de trancher entre
deux hypothèses — et les Cérémonies envoyaient simplement un billet ou
une lettre contenant la réponse, soit la question était plus difficile, et les
Cérémonies constituaient alors un petit dossier contenant des pièces jus-
tificatives. Dans ce cas, généralement, les Cérémonies ne tranchaient pas
le problème et laissaient la responsabilité de la décision au demandeur, se
contentant de lui donner les moyens de décider en connaissance de cause.

Je n’ai point fait de grandes découvertes sur ce que vous m’avez fait
l’honneur de me demander, mais vous pouvez tirer quelques indications
des notes ci-jointes qui peuvent vous faciliter les moyens d’avoir de plus
grands éclaircissements. Je voudrais bien être en état de vous éviter le
soin de toutes autres recherches, et de vous satisfaire entièrement dans
cette occasion ci comme en tout autre. Dreux. 3

Les questions posées ne ressortissaient pas toutes du pur cérémonial. Il
pouvait s’agir de problèmes de compétences. On s’adressait alors aux Céré-
monies pour être aiguillé vers le bon service :

Ce n’est point l’argenterie, monsieur, qui doit vous fournir l’habit de
deuil du Roi, cela regarde M. le grand Écuyer qui ordonne les habits
des officiers des gardes. Il faut donc que vous vous adressiez à M. de
Brague, intendant des Écuries 4.

2A.N., O11042, dossier n◦9 : Eau bénite aux décès , n◦98 : réponse de Desgranges
au chevalier de Pons, s.l.n.d.

3A.N., O11042, n◦100 : lettre de Joachim de Dreux du 3 mai 1763, sans destinataire.
4A.N., O11042, n◦153 : lettre de Desgranges, de Paris, le 12 avril 1717, à un lieutenant

des gardes du corps (nom illisible).
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Ce n’était cependant pas là une prérogative propre aux Cérémonies. Les
premiers gentilshommes de la Chambre, pour ne citer qu’eux, étaient eux
aussi confrontés à de tels demandes.

13.1.2 L’aide aux courtisans

Les grands du royaume et la simple noblesse participaient aux cérémonies
qu’ordonnait le grand mâıtre. Or tous les courtisans étaient loin d’avoir
la même science qu’un Saint-Simon sur le cérémonial, science qu’il avait
acquise à force de lectures de relations empruntées précisément aux mâıtres
des cérémonies. Comment faire dès lors pour ne pas commettre d’impair lors
d’une cérémonie, ne pas se tromper sur la tenue à porter, ou ne pas laisser
passer un privilège auquel on avait droit ?

Les Cérémonies avaient un rôle considérable dans l’éducation des courti-
sans en matière de cérémonial et d’étiquette. Il est frappant de constater que
tous viennent leur demander conseil, y compris les grands seigneurs habi-
tués du cérémonial public, comme les princes du sang. Ainsi, à l’occasion des
fiançailles du duc de Montbazon et de Melle de Bouillon, le duc de Luynes
rapporte : J’entendis que M. de Dreux disoit à M. de Montbazon5 qu’il
aurait dû être vêtu de noir et d’or6 .

Lors de la pompe funèbre de Christine, duchesse de Savoie et Fille de
France7, en décembre 1663, Sainctot est chargé par le Roi d’aller avertir
Melle d’Alençon8, la princesse de Condé9 et la duchesse d’Enghien10, qu’elles
auraient à représenter le grand deuil. Il prévint aussi le prince de Condé11,
le duc d’Enghien12 et le prince de Conti13 qu’ils seraient les conducteurs de
ces dames.

Les Princes luy demandèrent quels habits ils devoient avoir le jour de
la Ceremonie. Il leur respondit qu’ils auroient des manteaux traisnant
a terre, et le collier de l’ordre du St Esprit par dessus leurs manteaux,
mais il y eust beucoup de difficultez entre les Princesses pour la ma-
nière de leurs habits et pour leurs Sceances, Mademoiselle d’Alençon
prétendoit la queue de sa mante devoit estre plus longue de deux aulnes
que celle de Madame la Duchesse... 14

Le grand mâıtre préférait que les courtisans vinssent lui demander des
conseils, ce qui lui permettait par ailleurs de les obliger, plutôt que de voir

5Montbazon portait un habit de brocart d’argent.
6Luynes, op. cit., t.II, p.413, à la date du 17 février 1743.
7Christine, dite aussi Chrétienne de Savoie, fille de Henri IV.
8Élisabeth d’Orléans, dite Melle d’Alençon , fille de Gaston d’Orléans, qui avait

épousé Henri II de Lorraine, duc de Guise.
9Claire-Clémence de Maillé-Brézé, femme du Grand Condé.

10Anne de Bavière, future princesse de Condé, épouse d’Henri-Jules de Bourbon.
11Louis II de Bourbon-Condé, dit le Grand Condé .
12Henri-Jules de Bourbon-Condé.
13Armand de Bourbon, prince de Conti, frère du Grand Condé.
14B. Maz., ms.2738, fol.116v.
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des contestations s’élever pendant la cérémonie, contestations qui étaient
toujours extrêmement nombreuses et que lesquelles le grand mâıtre devait
arbitrer.

13.2 Le rôle d’arbitrage face aux revendications

Il existait deux sortes de revendications : les conflits entre deux personnes
ou deux corps émettant des prétentions contraires, ou les contestations du
plan arrêté par les officiers des Cérémonies. Dans les deux cas, c’étaient les
Cérémonies qui arbitraient entre les différentes requêtes.

Dans le meilleur des cas pour les Cérémonies, les prétentions leur étaient
exposées lors de la préparation de l’événement. Pour les courtisans, c’était
le plus souvent par lettre. Les cours ou les corps constitués avaient plutôt
recours à la députation d’un ou plusieurs de leurs membres. S’il y avait
conflit entre deux personnes ou deux corps, ils tranchaient soit en invoquant
un précédent, soit en demandant le conseil d’un autre officier de la Maison
du Roi, soit encore en demandant un ordre au Roi ou au ministre de la
Maison du roi.

Ainsi, lors de l’entrée de Louis XIV et d’Anne d’Autriche à Amiens, le
29 mai 1646, les corps de la ville élevèrent des contestations les uns par
rapport aux autres à propos de l’ordre de présentation au Roi. Le mâıtre
des cérémonies eut la chance de voir ces différents corps — en l’occurrence,
l’élection15, la Ville, le présidial16 et les trésoriers de France17 — lui présenter
chacun à leur tour leur propres prétentions, ce qui lui permit d’arranger un
compromis :

Mais cette prétention des uns et des autres n’éclata pas18, et chacun la
témoigna seulement audit maistre des Cérémonies qui ajusta l’affaire
de sorte que l’Eslection fut introduitte de mesme que la Ville après,
puis le Presidial, dont le Lieutenant general porta la parolle. 19

En effet, il n’était pas toujours évident de trancher : les Cérémonies
disposaient d’assez peu de temps pour examiner leurs dossiers et vérifier
les prétentions. Il fallait également tenir compte des susceptibilités et de la
propension éventuelle d’un corps ou d’un grand personnage à vouloir faire
un scandale, ou du moins, car il était délicat de vouloir faire un scandale en

15Les élections, composées d’officiers royaux, avaient pour rôle de lever directement
l’impôt. Au XVIIème siècle le système des élections avait été étendu aux pays d’états,
entrâınant progressivement la disparition des états provinciaux.

16Les présidiaux avaient été créés en 1552 par Henri II, comme degré de juridiction
intermédiaire entre les bailliages et les parlements. Ils connaissaient, au civil et au criminel,
de cas qui leur étaient réservés.

17Les trésoriers de France avaient la charge au XVIIème siècle du domaine, des imposi-
tions et de la voirie. Le bureau d’Amiens remontait à 1542.

18C’est-à-dire que les corps ne se querellèrent pas entre eux.
19Entrée du Roi à Amiens, le 29 mai 1646, B. Maz., ms.2737, fol.16r.
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présence du Roi, à marquer ouvertement sa désapprobation, par exemple en
ne participant pas à la cérémonie, solution souvent adoptée car elle faisait
immédiatement jaser la Cour, ce qui était le but recherché.

Souvent, cet arbitrage se faisait au dernier moment, à l’endroit même où
se déroulait la cérémonie. Pour éviter le désordre, les officiers des cérémonies
devait parlementer au mieux et surtout produire des preuves que l’agence-
ment qu’il avait organisé était bien ce qui convenait. Les meilleures preuves
étant toujours les précédents, les officiers des cérémonies étaient contraints
de constituer, pour chaque projet, un dossier rassemblant les précédents pour
le type de cérémonie qu’ils préparaient. Ce dossier servait, comme on l’a vu,
à emporter la décision du Roi, mais aussi à se justifier auprès des courtisans.
Ceux-ci n’hésitaient pas à aller se plaindre auprès des cérémonies de la place
et du traitement qui leur était réservés, et à faire pression pour obtenir un
tabouret ou un carreau.

C’est ainsi que l’on voit Desgranges protester par lettre auprès de la
comtesse de Brionne de ses bonnes intentions à son égard tout d’abord,
ensuite de sa conscience professionnelle : pour mieux se justifier, et parce
que les courtisans ne convenaient de leur erreur que mis face à un document,
il joignit à cette lettre un extrait des registres de son père.

À Paris, le 25 mai 1749.

Je vous prie d’être bien persuadée, Madame, que je n’ai jamais
prétendu diminuer rien des prérogatives de votres charge, et qu’au
contraire je voudrais pouvoir augmenter celles de votre personne, et
pour vous en convaincre, j’ai l’honneur de vous envoyer un extrait de
la pompe de feu Mademoiselle, qui est la dernière princesse du sang
du rang que tenait SAR madame la duchesse d’Orléans, et c’est cette
pompe funèbre faite et décrite avec beacoup d’exactitude sur laquelle je
me suis réglé pour celle ici. C’était alors M. de Blainville qui était grand
mâıtre des cérémonies, et mon père qui était mâıtre. Vous en croirez,
madame, que les carreaux n’ont été employés que fort sobrement, etc.

Desgranges. 20

La contestation pouvait surgir au moment où la cérémonie allait com-
mencer : il fallait alors se dépêcher de résoudre le problème avec force
exemples et précédents.

Le Parlement fut receu a l’entrée de la nef par le Sr Saintot, et se mit
à droit aux hautes chaises le Premier Président fit alors difficulté de
laisser cinq places vuides au dessus du Parlement pour les Princesses,
mais il se rendit aux raisons et aux exemples que le Sr Saintot lui
allégua. 21

20A.N., O11042, n◦121, lettre de Desgranges à la comtesse de Brionne sur ses préroga-
tives aux pompes funèbres.

21Pompe funèbre de Christine, duchesse de Savoie, fille de France, 15 décembre 1663.
B. Maz., ms.2738, fol.118v.
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Dans cet exemple, la contestation fut réglée sans trop de problèmes, mais
il arrivait que le conflit s’éternisât et que, suivant un mécanisme bien connu,
le plaignant réclamât l’intervention du supérieur de l’officier des cérémonies
avec lequel il parlementait. C’est le cas des chanoines de Saint Paul et des
récollets, sur leurs places qui leur furent attribuées, lors de l’anniversaire de
la mort de Louis XIII, le 19 mai 1697 :

Ils firent bruit avec l’ayde des Ceremonies qui se servoit de l’authorité
qui luy appartenoit, mais le sieur de Sainctot, maistre des cérémonies,
son frère, qui estoit en l’église, parla aux religieux, leur faisant entendre
que cela estoit sans aucune consequence, et que c’estoit une commodité
que l’on prenoit pour la Chapelle22 qui estoit obligée de chanter a
l’aigle23. De sorte que cela demeura ainsy, non sans que les Religieux
en leur cœur ne grondassent très fort, mais il en fallut passer par cette
volonté première de l’ayde desdites cérémonies. 24

Dans le pire cas de figure, la contestation avait lieu pendant la cérémonie,
ce qui causait un scandale car cela remettait en cause l’atmosphère solennelle
de la cérémonie pour laisser place à des chicanes infinies. Ce fut le cas lors des
obsèques de Louis XIV à Saint-Denis, en 1715, relatées par Saint-Simon. Il
faut toutefois noter qu’il est le seul à s’étendre aussi longtemps sur l’incident,
et que les autres mémorialistes en parlent à peine.

La cérémonie commencée, Dreux25 s’étant approché au bas de la stalle
de M. le duc d’Orléans, pour en recevoir quelque ordre, M. d’ Uzès26

s’avança par devant les autres princes du deuil, et dit à Dreux qu’il
le priait de se souvenir que les trois ducs27 devaient être salués avant
le Parlement. Dreux répondit net et court qu’il n’en ferait rien. (...)
M. d’Uzès se contenta de lui demander par quelle raison. Parce que
cela ne se doit pas , répondit insolemment et faussement ce menteur ;
car ses propres registres, que j’ai28, portent que les ducs furent sans
difficulté salués avant le Parlement aux obsèques de Louis XIII, de
Henri IV, etc. Leur dignité le comporte, les symboles de la royauté
portés entre leurs mains l’exigent, leur séance actuelle au-dessus du
Parlement le prouve avec évidence. M. d’Uzès insista ; Dreux brutalisa
toujours, insista contre son su sur ses registres. Ce n’était pas là le
moment de les voir ; il fut cru sur sa plus que périlleuse parole par M.
le duc d’Orléans, qui était entre eux comme en tiers, et qui n’entra
que faiblement dans ce laconique pourparler. Il ne se souciait pas des
règles ni des dignités ; il voulait ménager le Parlement, surtout dans
ces commencements ; il n’était pas fâché de laisser nâıtre une querelle

22La Chapelle du Roi.
23L’aigle du lutrin, situé dans le chœur.
24B. Maz., ms.2737, fol.55r.
25Il s’agit ici de Thomas II, marquis de Dreux.
26Jean Charles de Crussol, duc d’Uzès depuis 1693.
27Les ducs d’Uzès, de Brissac et de Luynes avaient été choisis, comme les pairs les plus

anciens, pour porter la main de justice, le sceptre et la couronne.
28Il s’agit des registres que Saint-Simon se fit prêter par Catherine de Dreux, pendant

que son mari était à la guerre, et qu’il fit recopier.
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de plus. M. d’Uzès déclara très mal à propos à Dreux que les ducs ne
lui rendraient point point le salut, s’ils ne le recevaient de lui qu’après
l’avoir fait au Parlement. Il fallait le lui refuser sans l’en avertir. Dreux
répondit avec impudence qu’il ne saluait point qui ne le saluait pas, et,
bien averti par la sottise de M. d’Uzès, salua le Parlement et ne salua
point les ducs. Ils protestèrent au sortir de là sur tout ce qui s’était
passé, et il n’en fut autre chose. 29

On peut aisément imaginer le scandale que causa ce genre de contestation
au beau milieu d’un office religieux, qui était la messe d’enterrement de Louis
XIV. De tels comportements offensaient évidemment la décence, mais pour
les officiers des Cérémonies il était habituel de ne jamais pouvoir suivre une
cérémonie dans son entier, et qu’il y eût toujours un problème qui exigeait
qu’ils quittassent leur place.

13.3 Le maintien de l’ordre

Les Cérémonies étaient chargées du maintien de l’ordre pendant les Cé-
rémonies, et c’est à ce titre que, porteurs du bâton de commandement, ils
disposaient de la Maison militaire du Roi. Il s’agissait en grande partie d’em-
pêcher la foule de presser trop les participants aux cérémonies. Lors du sacre
d’Henri IV en 1594, Godefroy rapporte que :

Dès l’aube du jour le sieur de Rhodes, grand Maistre des Ceremonies,
assisté du Sieur de Suraine, Maistre ordinaire de l’hostel du Roy, avec
les Sieurs de Praslin, et Chasteau-Vieux, Capitaines des Gardes Fran-
çoise et Escossoise, s’y trouva pour empescher la foule, desordre, et
confusion du peuple, y affluant en nombre incroyable, et faire placer
chacun selon sa qualité. 30

Cependant ce n’était pas tout. L’arbitrage entre les revendications rele-
vait également, d’une certaine manière, du maintien de l’ordre. Une anec-
dote, dont nous aurons l’occasion de reparler à propos des États généraux31,
le montre bien. Lors de la procession du 4 mai 1789 en l’honneur du Saint-
Sacrement, les représentants des Communes qui marchaient en tête s’instal-
lèrent sur les premiers bancs, en haut de la nef, dans l’église Saint-Louis.
La noblesse, à qui ces places étaient destinées, les trouva donc occupées. Le
marquis de Dreux-Brézé demanda au Tiers-État de quitter ces places pour
prendre celles qui leur avaient été destinées dans les nefs latérales. Un député
de l’Anjou, Louis Marie Larévellière-Lépeaux, refusa de quitter sa place et
contesta les dispositions. Dreux-Brézé lui répondit que c’étaient celles des
derniers États généraux, c’est-à-dire celles de 1614, et ajouta que l’ordre était
venu du Roi. Le député obtempéra finalement, en observant qu’il obéissait
au Roi parce qu’il avait la grande police .

29Coirault, t.V, p.723-725.
30Godefroy, t.I, p.359.
31Section 14, p.142.
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De quoi s’agissait-il ? Le terme grande police était synonyme de celui
de haute police , utilisé au XIXème siècle, et qui recouvrait ce qu’aujour-
d’hui, mutatis mutandis, le droit appelle la police administrative, c’est-à-dire
la prévention des troubles à l’ordre public. En effet les contestations pou-
vaient dégénérer : ainsi, lors du mariage de Gaston d’Orléans avec Melle
de Bourbon-Montpensier, le 6 août 1626, il y eut une confusion qui fit que
chacun dut se placer au hasard. La duchesse de Rohan32 voulut avoir la
préséance sur la duchesse d’Halluin33. Il y eut dispute qui dégénéra, les du-
chesses en vinrent aux poussades et aux égratignures34 . Les Cérémonies
durent intervenir aussitôt pour écourter le scandale et trancher entre les
deux duchesses : Mme d’Halluin eut la préséance, comme plus ancienne que
Mme de Rohan.

Au total, cependant, il y avait peu de risques dans les cérémonies or-
données par le grand mâıtre que les protagonistes en vinssent aux mains
ou aux insultes : la présence du Roi et les bienséances l’interdisaient. Il ne
s’agissait pas donc de véritables troubles comme nous l’on entendons au-
jourd’hui. Cependant à l’époque un trouble à l’ordre social était toujours
un trouble à l’ordre public. Les contestations de dernier moment incommo-
daient toujours l’une ou l’autre des parties. Lors de la procession du 4 mai,
par exemple, pendant que le Tiers-État regimbait à quitter sa place, le Roi
et la Cour étaient contraints d’attendre sur le parvis, ce qui était scandaleux.
De même, un conflit du type de celui qui a été évoqué plus haut35 lors de
la pompe funèbre de Louis XIV, survenant en plein office, lors l’enterrement
d’un Roi, était susceptible de remettre en cause l’ordre public.

Comment agissaient les Cérémonies dans ce cas ? L’appréciation se faisait
au cas par cas, suivant la position du personnage ou du corps qui était
incommodé par les conséquences de la contestation, la nature du conflit, la
nature de la cérémonie. La plupart du temps, cependant, les Cérémonies
paraient au plus pressé et tranchaient en faveur de ce qui débloquerait le
plus facilement la situation. Le danger évidemment était de voir celui en
faveur de qui le conflit avait été tranché se croire justifié, et donc vouloir
pérenniser une solution provisoire, dictée par l’urgence. Mais dans ce cas,
le grand mâıtre pouvait indiquer sur ses registres que la solution adoptée
ne prêterait pas à conséquence, et indiquer pour l’avenir les circonstances
particulières qui avaient justifié une telle décision.

Le cérémonial de l’époque n’était pas figé au point que les Cérémonies
dussent l’imposer quelques fussent les circonstances. Desgranges déclare très
justement, dans une lettre que nous avons citée plus haut36 :

Toutes les cérémonies sont fondées sur la raison, et tout ce qui n’y est
32Marguerite de Béthune-Sully, fille du duc de Sully, duchesse de Rohan.
33Anna d’Halluin-Piennes, future maréchale de Schomberg.
34Truc, t.I, p.517.
35Section 397, p.134
36Section 13.1.1, p.129.
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pas contraire est susceptible de variétés et de modifications. (...) En
cérémonie comme à la guerre il n’y a rien de pis que de ne pas prendre
de parti. 37

L’organisation et la gestion du déroulement des cérémonies étaient bien
plus pragmatiques que doctrinaires. Le grand mâıtre, qui contrôlait tout, de-
puis les plus petites choses jusqu’aux grandes, devait rapidement apprendre
à faire la part des choses. Il ne risquait jamais de blâme du Roi en adoptant
un compromis pour éviter des situations pénibles. Les seuls reproches adres-
sés à un officier des Cérémonies furent ceux adressés à Sainctot qui s’était
trompé en 1698 lors de l’audience de l’ambassadeur de Savoie, Thomas-Félix
de Ferreiro, chez la duchesse de Bourgogne38, et lors de la présentation de
la fille de l’ambassadeur de Hollande, Conrad Heemskerck, à la même du-
chesse de Bourgogne39. Ces reproches, justifiés, ne furent faits que parce que
c’étaient des erreurs relativement grossières et ayant prêté à conséquence40.

Un exemple : la question de l’eau bénite 41

La question de l’eau bénite fut, avec celle du bonnet, l’une des plus
célèbres querelles de préséance. Comme dans la plupart des cas, il s’agissait
d’un affrontement entre les princes étrangers et les ducs et pairs. Lors de la
pompe funèbre des princes de la Maison de France, les princes, les grands du
Royaume, les courtisans et les corps constitués devaient aller jeter de l’eau
bénite sur le corps du défunt. Une stricte étiquette entourait ce geste de
respect : c’était un aumônier qui donnait l’aspersoir aux princes et princesses
du sang, un héraut d’armes faisait cet office pour les ducs et duchesses, et
les personnes non titrées prenaient elles-mêmes l’aspersoir dans le bénitier.
L’enjeu de la bataille entre les ducs et pairs et les princes étrangers était
l’ordre de passage : les princes étrangers prétendaient avoir le pas sur les
ducs et pairs, quand ceux-ci ne voulaient prendre en compte que l’ancienneté
du duché-pairie.

Il y avait déjà eu de nombreux incidents, par exemple en 1712 lors de la
pompe funèbre du duc de Bourgogne, ou encore en 1737 lors de la pompe
funèbre de Louise Marie de France, dite Madame Troisième . Dans le
premier cas, comme nous l’avons vu, les ducs crurent obtenir un avantage

37A.N., O11042, dossier n◦9 : Eau bénite aux décès , n◦98 : réponse de Desgranges
au chevalier de Pons, s.l.n.d.

38Voir Coirault, t.I, p.448 sq. Sainctot avait prétendu à la duchesse du Lude, dame
d’honneur de la duchesse Bourgogne, qu’elle devait aller recevoir Ferreiro.

39Ibid. Sainctot avait poussé la duchesse de Bourgogne, encore jeune, à baiser la fille
de l’ambassadeur. Madame avait elle refusé à juste titre de le faire.

40Saint-Simon rapporte qu’ on eut toutes les peines du monde à faire entendre rai-
son [aux autres ambassadeurs] sur une nouveauté faite par une ignorance qui ne pouvait
tourner en usage et en règle. Ibid.

41Cf. l’annexe B, p.163 qui contient l’ensemble des documents se rapportant à la ques-
tion de l’eau bénite.
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puis cet avantage leur fut dénié lorsque Louis XIV en fit barrer la mention
sur le registre du grand mâıtre des cérémonies. Dans le second cas, selon
le comte de Brionne42, de la maison de Lorraine, les ducs profitèrent de
l’absence des officiers des cérémonies occupés à reconduire Mesdames, filles
de Louis XV, pour aller indûment jeter de l’eau bénite.

Lors de l’enterrement de la Dauphine Marie-Thérèse d’Espagne, belle-
fille de Louis XV, les Rohan et les Bouillon prétendirent encore une fois jeter
de l’eau bénite sur le corps avant les ducs et pairs. La querelle fut de nouveau
portée devant le Roi, qui ne voulut pas trancher que les fois précédentes, et
se contenta de décider que si les ducs et les princes étrangers se trouvaient
en même temps à la cérémonie, ni les uns ni les autres n’en jetteraient43.

Il y eut par dessus un autre problème : la maréchale de Duras44, dame
d’honneur de la feue Dauphine, ainsi que les duchesses de Brissac et de Beau-
villiers devaient, de par leurs fonctions, accompagner Mesdames, c’est-à-dire
jeter de l’eau bénite à la suite des princesses. Mme de Duras fit demander
à Louis XV, par l’entremise du comte de Maurepas, secrétaire d’État à la
Maison du Roi, comment elles devaient se comporter.

Maurepas lui répondit que le Roi leur permettait de jeter de l’eau bénite
après les princesses du sang, et donc avant Mmes de Bouillon, de Lorraine et
de Rohan, et il ajouta qu’il avait écrit lui-même au marquis de Dreux pour
l’informer de cet ordre. Cet ordre ne satisfaisait point les princes étrangers,
et il y eut des tractations pour essayer de mieux tourner les choses : M.
de Vaudémont, de la maison de Lorraine, coadjuteur de Strasbourg, vint
voir la maréchale de Duras, sans succès. Le grand mâıtre que, selon le duc
de Luynes,, l’on ne soupçonn[ait] pas d’être l’ami des ducs , vint la voir
également en lui disant qu’il respecterait strictement à l’ordre du Roi qu’il
avait reçu, c’est-à-dire qu’il ne la laisserait pas, non plus que les duchesses
de Brissac et de Beauvilliers, jeter de l’eau bénite.

Il ajouta que c’était l’ordre du Roi ; Mme de Duras lui répondit qu’elle
en avoit un contraire. M. de Dreux lui demanda si elle l’avait par écrit.
Mme de Duras répondit qu’il devait l’avoir reçu ; qu’en tous cas c’était
à lui de lui montrer par écrit un ordre opposé à celui quelle venait de
recevoir en partant de Choisy ; elle ajouta qu’en conséquence de l’ordre
du Roi elle jetterait de l’eau bénite. M. de Dreux, persistant dans son
sentiment, lui dit que si elle en jetoit il la ferait arrêter ; cette expression
parut singulière à Mme de Duras, et un peu forte. 45

42A.N., O11044, pièce non numérotée, lettre du comte de Brionne au comte de Saint-
Florentin, s.l.n.d.

43Michel de Dreux-Brézé (op. cit., p.219.) affirme que Louis XIV, après la pompe fu-
nèbre du duc de Bourgogne, avait ordonné à Dreux la même chose que ce qu’ordonna
ici Louis XV, mais en lui recommandant de tenir ces instructions secrètes. On ne voit
toutefois pas comment de telles instructions, faites pour être appliquées, pouvaient rester
secrètes.

44Angélique-Victoire de Bournonville, maréchale de Duras, dame d’honneur de la Dau-
phine Marie-Thérèse puis de la Dauphine Marie-Josèphe.

45Luynes, op. cit., t.VII, p.358 sq.
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Le maintien de l’ordre n’est donc pas un vain mot. La maréchale de
Duras rapporta par la suite à Luynes que Dreux n’avait pas dit qu’il l’arrê-
terait, mais qu’il lui arracherait le goupillon des mains. Certes, il en arrivait
rarement à de telles extrémités, mais les courtisans recouraient volontiers
au rapport de force, et les Cérémonies étaient contraints d’y recourir aussi
pour éviter de se laisser déborder.

13.4 La critique des Cérémonies

Parmi les services de la Maison du Roi, les Cérémonies occupaient une
place particulière. Nul ne remit jamais fondamentalement en cause leur uti-
lité. Ils ne furent jamais touchés par les tentatives de réforme, ou les réformes
effectives de la Maison du Roi, lesquelles avaient pricipalement pour but de
réduire les dépenses royales. Personne ne les accusa jamais d’avoir des ef-
fectifs pléthoriques, ce qui eût été délicat à soutenir, ni de dépenser trop :
toutes les dépenses qu’ils ordonnaient étaient comptabilisées dans d’autre
services comme les Bâtiments ou les Menus-Plaisirs, quant à leurs gages et
leur casuel, nous avons vu46 qu’ils n’étaient pas bien considérables.

Pour autant, les Cérémonies se voyaient souvent violemment critiquées.
Saint-Simon, comme on l’a vu47 se montre un adversaire acharné des Dreux-
Brézé et des Sainctot, parlant d’eux avec mépris et parfois même avec grossie-
reté. Il est assez diffcile de faire la part d’une inimitié personnelle, du mépris
qu’il avait pour une famille jugée tout à fait roturière, ou d’une méfiance in-
trinsèque envers les Cérémonies. Certes, il n’accuse jamais les Dreux-Brézé
ou les Sainctot que de partialité ou d’ignorance. La plus grande part des
critiques contre Sainctot concerne la période où il est introducteur des am-
bassadeurs. Par ailleurs, Saint-Simon ne critique jamais les Cérémonies sans
lancer d’attaques personnelles. De même, il ne dit que le plus grand bien des
Pot de Rhodes — pour ce qui est de Blainville, il en parle très peu, et n’en
dit ni bien ni mal.

Il faut cependant remarquer que la louange à l’égard des Pot de Rhodes
n’est en fait que la reconnaissance de l’ancienneté et de l’illustration de leur
maison — surtout lorsqu’elle est comparée à la prétendue roture des Dreux-
Brézé — et que Saint-Simon n’a pas l’occasion d’avoir à commenter leurs
actions en tant que grand mâıtre des cérémonies, attendu qu’à l’époque il
n’était pas encore né et que les cérémonies que les Rhodes avaient réglées ne
le concernaient pas. Il en va de même pour Blainville, qui resta trop peu de
temps à sa charge pour que Saint-Simon le connût bien.

Il est certain que Saint-Simon se jugeait la victime — en tant que duc
et pair, et comme le plus actif d’entre eux — non pas d’un complot, mais
d’une obstination anti-ducale. Il faut convenir qu’il n’était pas le seul. Le

46Cf. section 2.2, p.27.
47Cf. section 134, p.49 et 4.2, p.66.
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maréchal de Villars juge que Thomas II de Dreux était fort contraire aux
ducs et qu[’il] leur voulait nuire autant que possible48 . Le duc de Luynes,
plus mesuré, ou plus ironique, affirme que l’ on ne le soupçonn[ait] pas
d’être ami des ducs49 , et par ailleurs qu’ on le soupçonn[ait], peut-être
avec raison, de n’être point porté pour les intérêts des ducs50.

Cependant, ces reproches ne se rencontrent qu’à l’occasion de l’affaire
de l’eau bénite, et c’est sans conteste Saint-Simon qui remporte la palme
de la haine à l’égard des Dreux, qui ne sont connus que par cela des saint-
simonistes. La Varende, pourtant chaleureux défenseur du mâıtre, reconnâıt
dans son M. le duc de Saint-Simon et la Comédie humaine que les Dreux-
Brézé ont protesté avec force et arguments valables51 . Chez Saint-Simon,
l’ignorance d’un Dreux ou d’un Sainctot est toujours le reflet de leur basse
naissance, qui fait que, devant toujours leur promotion à quelqu’un — Cha-
millart et le Parlement dans le cas des Dreux-Brézé 52 — ils sont toujours
soupçonnables d’être les clients de quelqu’un.

En fait, si l’on fait abstraction des insultes, les reproches de Saint-Simon
vis-à-vis des Cérémonies sont les suivants :

Ces messieurs écrivent seuls dans les ténèbres sans contradicteur ni ins-
pecteur, et prétendent ainsi faire les lois. Les registres en se faisaient
pas autrefois de la sorte, et la probité de ces nouveaux venus, si solen-
nellement reconnue pour telle qu’elle est par ces tristes découvertes, ne
saurait plus faire d’illusion à personne. 53

La mauvaise foi de Saint-Simon en matière de registres est absolue. Ce
ne serait pas un reproche s’il n’appelait pas ses prétentions, somme toute
naturelles puisque chaque courtisan avait vocation à s’élever le plus haut
possible dans la hiérarchie de Cour, la défense de la justice et du bon droit.
Pour ce qui est du bon droit, on constate plutôt qu’il se fait une habitude
de contester les registres quand ils ne lui sont pas favorables, et de s’en
prévaloir quand ils l’arrangent. La mauvaise foi est toujours la même en ce
qui concerne les officiers des Cérémonies. Ici il leur reproche de ne pas être
surveillés pour écrire les registres, ce qui leur travail. Il pourrait tout aussi
bien demander pourquoi nul ne surveille d’éventuels inspecteurs, dont on

48Villars, op. cit., p.276-277.
49Luynes, op. cit., t.VII, p.358.
50Ibid., p.260.
51Jean de La Varende, M. le duc de Saint-Simon et la Comédie humaine, Hachette,

1955, p.210.
52Pour ce qui est de la partialité pro-Parlement, écrit à propos de l’incident de la pompe

funèbre de Louis XIV, que nous avons évoqué supra : [Thomas II de Dreux] n’avait
garde de n’être pas pour le Parlement, où la charge de son père [Thomas Ier, conseiller
au Parlement] était, avant la sienne, le premier décrassement de sa bassesse. Coirault,
t.V, p.724. Cela n’empêche pas Saint-Simon d’accuser le même Dreux d’être la créature
des princes du sang. Les deux accusations ont le même résultat : le parti-pris prétendu de
Dreux contre les ducs et pairs.

53Coirault, t.V, p.723.
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peine à deviner au reste qui ils pourraient être : le grand mâıtre de France ?
le secrétaire à la Maison du Roi ? De fait, les courtisans exerçaient eux-
mêmes, tout comme Saint-Simon quoiqu’à une échelle plus raisonnable, une
surveillance constante de leurs prérogatives. Les officiers des Cérémonies ne
pouvaient se permettre de truquer indéfiniment les registres, ou d’inventer
des prérogatives, sous peine de voir leurs agissements dénoncés par la partie
de la Cour qu’ils auraient ainsi lésée. Pour ce qui est de la prétention des
Cérémonies à faire les lois, ce n’était guère possible dans un domaine où,
malgré les exceptions que l’on a vues, le précédent faisait figure de règle.

Si l’on fait abstraction de Saint-Simon, on constate que le travail des Cé-
rémonies la plupart du temps ne fait pas l’objet de critiques, ni d’ailleurs de
louages : les courtisans reconnaissaient que les Cérémonies accomplissaient
honnêtement leur travail. À vrai dire, les courtisans ne s’intéressaient la plu-
part du temps qu’aux cérémonies en elle-même, et non à ceux qui les avaient
rendues possibles et qui en avaient organisé la bonne marche. Lorsque les
courtisans dans leur Mémoires parlent des Cérémonies, ce n’est que lorsqu’un
incident a éclaté ou que la cérémonie, en l’un de ses points, s’est déroulée
de manière extraordinaire au sens propre du terme. L’exercice de la charge
de grand mâıtre ne se faisait pas, la plupart du temps, sur la scène de la
Cour mais dans les coulisses. Hormis lors des cérémonies publiques, le grand
mâıtre apparaissait beaucoup moins que les officiers chargés par exemple
du cérémonial privé comme les premiers gentilshommes de la Chambre. Les
courtisans dans leur ensemble étaient donc assez indifférents par rapport aux
Cérémonies.



Chapitre 14

Les États généraux de 1789
ou la fin des anciennes
cérémonies (Bailly)

14.1 La préparation de l’événement

Les États généraux de 1789 constituèrent une nouveauté pour le service
des Cérémonies. Non pas qu’il n’y eût aucun précédent, bien au contraire,
mais les derniers États généraux remontaient à 1614. Les Cérémonies de-
vaient donc se livrer à un travail de recherche en même temps qu’à des
innovations nécessaires pour s’accommoder aux nouvelles conditions.

Rétrospectivement, ces États généraux qui allaient déclencher la chute
de la monarchie, et donc de la Maison du Roi et du service des Cérémonies
revêtent une importance toute particulière. D’autre part, c’est pendant les
États généraux que les Cérémonies accédèrent pour ainsi dire à la célébrité,
par les conflits quotidiens qu’il y eut entre elles et les Communes, conflit
dont le point d’orgue sera la célèbre apostrophe de Mirabeau au marquis de
Dreux-Brézé.

La préparation des États généraux nécessitait non seulement la mobili-
sation des Cérémonies, mais aussi le travail avec des services avec lesquels la
coopération était moins fréquente. Le marquis de Dreux-Brézé se mit ainsi
en relation étroite avec le commissaire général de la Maison du Roi pour
le garde-meubles de la Couronne, le baron de Ville-d’Avray1 et l’intendant
contrôleur général de l’argenterie, Menus-Plaisirs et affaires de la Chambre
du Roi, Papillon de La Ferté2. Les décisions concernant le choix et l’aména-
gement des salles où devaient se réunir les trois ordres et se tenir la séance
d’ouverture, relevaient quant à elles du secrétaire d’État à la Maison du Roi,

1Marc-Antoine Thierry, baron de Ville-d’Avray.
2Denis Pierre Jean Papillon de La Ferté.
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Laurent de Villedeuil3.
En l’absence de précédent, il indiqua le costume et la tenue des députés de

chaque ordre dans un mémoire intitulé Costume de Cérémonie de Messieurs
des députés des trois ordres aux États généraux4. Le texte en fut reproduit
dans tous les journaux, en particulier dans le Moniteur universel qui le
publia dans son édition du 6 au 14 mai 1789. La question du costume avait
été suscitée par l’un des ministres qui avait écrit au grand mâıtre :

Je vous prie, monsieur, de vouloir me faire connâıtre si le Roi a jugé
devoir arrêter qu’il y aurait un costume particulier pour les députés
des différends ordres aux assemblées générales des États généraux. Je
vous en serai infiniment obligé.5

Le Roi, se référant à l’exemple de 1614, avait jugé que chaque ordre aurait
un costume particulier. Le grand mâıtre chargea un député de la noblesse
d’Anjou, le comte de La Galissonnière, d’établir un projet de costumes.
Le Tiers n’en voulut pas, sous le prétexte que l’habit qui leur était proposé
était ridicule et les faisait passer pour le Bazile du Mariage de Figaro. Necker
intervint auprès du Roi et le grand mâıtre fit publier finalement le document
suivant :

Clergé

MM. les Cardinaux en chape rouge.
MM. les Archevêques et évêques en rochet, camail, soutane violette et
bonnet carré.
MM. les abbés, doyens, chanoines, curés et autres députés du second
ordre du clergé en soutane, manteau long et bonnet carré.

Noblesse

Tous MM. les députés de l’ordre de la noblesse porteront l’habit à
manteau d’étoffe noire de la saison, un parement d’étoffe d’or sur le
manteau, une veste analogue au parement du manteau, culotte noire,
bas bloancs, cravate de dentelle, chapeau à plumes blanches retroussé
à la Henri IV, comme celui des chevaliers de l’Ordre. Il n’est pas né-
cessaire que les boutons de l’habit soient d’or.

Tiers-État

MM. les Députés du Tiers-état porteront habit, veste et culotte de
drap noir, bas noirs, avec un manteau court de soie ou de voile, tels

3Pierre-Charles Laurent de Villedeuil, issu d’une famille de la robe anoblie de frâıche
date et qui avait reçu les honneurs de la Cour trente ans seulement après son anoblissement.

4Marquis de Dreux, Costume de Cérémonie de Messieurs des députés des trois ordres
aux États généraux. Première pièce d’un recueil de pièces concernant les États généraux.
Paris : Imprimerie royale, 1789.

5Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.307.
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que les Personnes de robe sont dans l’usage de le porter à la Cour,
une cravate de mousseline, un chapeau retroussé de trois côtés, sans
ganses ni boutons, tels que les ecclésiastiques le portent quand ils sont
en habit court.

Après l’ouverture des États généraux, le grand mâıtre continua de sur-
veiller l’organisation de ceux-ci, dépassant même parfois ses prérogatives :
parce qu’il était le meilleur connaisseur des usages employés en pareil cas,
on s’adressait à lui à tout propos. C’est ainsi qu’il fut un temps question de
lui donner les pouvoirs des députés pour qu’il les vérifiât. Ce projet incongru
n’eut pas de suite.

Dès la fin de la séance d’ouverture, le grand mâıtre fit enlever tout l’ap-
pareil royal pour que la salle fût prête le lendemain matin pour accueillir les
représentants du Tiers État. Il fit encore modifier bon nombre des bureaux
qui avaient été préparés. Les locaux manquant, il dut les faire réaménager
et fit même installer des bureaux dans l’hôtel du grand mâıtre de France. Le
7 mai, il fit dresser une liste des logements pouvant être loués aux députés à
Versailles. On le chargea également de dresser une liste des députés compor-
tant leurs nom et adresse. La première mouture s’étant trouvée incomplète,
Bailly6 demanda au grand mâıtre de la refaire pour les députés du Tiers, ce
que fit Dreux-Brézé entre le 10 et le 20 mai.

14.2 Les relations avec le Tiers-État

14.2.1 Les premiers contacts

Le marquis de Dreux-Brézé avait fait d’abord vive impression sur les
Communes, le député Louis Marie Larévellière-Lépeaux le qualifiant de bel
astre à cause de son brillant costume et de ses manières de cour7 : la plupart
des députés du Tiers n’étaient jamais venus à Versailles, et ignoraient tout
des subtilités du cérémonial de cour. Cependant cette première impression ne
dura pas. Dès la procession du 4 mai pour l’ouverture des États généraux,
des incidents avaient éclaté. Le grand mâıtre n’en était pas directement
responsable : les députés du Tiers refusaient en effet de marcher par bailliage.
Cependant, comme l’incident menaçait le bon ordre de la cérémonie, le grand
mâıtre dut aller prendre les ordres du Roi qui céda. Le Tiers ne fut pas le
seul à chercher querelle : alors qu’il avait été averti par le grand mâıtre de
se rendre auprès du Roi, le duc d’Orléans refusa de se conformer à l’ordre
en prétextant le devoir qu’il avait, vis-à-vis de ses commettants, de marcher
à son rang de bailliage — c’est-à-dire d’apparâıtre comme simple député de

6Jean-Sylvain Bailly. Déjà illustre au moment de la Révolution pour ses ouvrages sur
les satellites de Jupiter, il était membre de l’Académie et de l’Académie des sciences. Il fut
élu député du Tiers à Paris, choisi comme doyen des Communes, puis premier présiedent
de la Constituante.

7Cf. section 176, p.59.
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la noblesse et non comme premier prince du sang.
Par la suite les incidents se multiplièrent. Les députés n’aimaient pas

les manières de cour du grand mâıtre. Ils considéraient avec une sympathie
limitée son jeune âge, pensant sans doute qu’il eût fallu un homme d’expé-
rience pour des cérémonies aussi considérables, et que Henri-Évrard était la
personnification de l’attribution des charges à la naissance et non au mérite.
Outre ces critiques, qui s’adressaient à la personne d’Henri-Évrard de Dreux-
Brézé, les députés avaient aussi des griefs à l’encontre du grand mâıtre en
tant qu’officier de la Maison du Roi.

Une des querelles qui dura le plus longtemps fut celle de la formulation
des lettres. Celle-ci commença le 23 mai 1789, lorsque le marquis de Dreux-
Brézé écrivit au doyen que les membres du Tiers qui n’avaient pas encore
été présentés au Roi :

M. de Brézé, grand mâıtre des cérémonies, a écrit au doyen pour
lui annoncer que ceux des membres du tiers qui n’ont pas été présentés
le seront dimanche ; il écrit sans postillon 8, et il finit : J’ai l’honneur
d’être, avec un parfait attachement...

Quand on a lu la lettre, le comte de Mirabeau s’est levé et a dit :
Personne n’a le droit d’écrire à M. le Doyen : avec un parfait atta-

chement. Cela a été fort applaudi. On a parlé durement au secrétaire
du marquis, et arrêté qu’on ne lui ferait pas de réponse.9

Plusieurs auteurs rapportent cette anecdote. Pour Creuzé-Latouche, la
formule était : J’ai l’honneur d’être très parfaitement...10 . L’incident se
renouvela quand Bailly devint doyen :

Je remarquerai que dans la première lettre que M. de Brézé m’écrivit,
il ne mit point Monsieur en vedette et finit par j’ai l’honneur d’etre.
Je lui fis dire, par quelqu’un de sa connaissance, que l’Assemblée avait
été choquée d’une lettre de cette forme, adressée à mon prédécesseur,
et de ce qu’on ne marquait pas plus d’égards à son chef ; que j’avais
dissimulé à l’Assemblée le cérémonial de la lettre qu’il m’avait écrite,
pour qu’il pût satisfaire au vœu juste et légitime de l’Assemblée.11

Les mémorialistes ne s’accordent pas sur la formule dont usa le marquis
de Dreux-Brézé. Au-delà de ces divergences, pourquoi s’offusquer tant pour
une formule qui parâıt anodine ? Mme de Genlis note dans son Dictionnaire
critique et raisonné des usages de la Cour12 que j’ai l’honneur d’être
s’écrivait aux égaux, et un parfait attachement , aux inférieurs. Faut-il y
voir de la malveillance ou du mépris de la part du grand mâıtre ? Rien n’est

8C’est-à-dire sans mettre le titre en vedette.
9Duquesnoy, Journal sur l’Assemblée constituante, t.I, p.44.

10Creuzé-Latouche, Journal des États généraux et du début de l’Assemblée nationale,
Paris, 1946. p.67., à la date du 6 juin 1789.

11Bailly, op. cit., t.II, p.172, à la date du 10 juin 1789.
12Dictionnaire raisonné des étiquettes de la Cour, des usages de Français, de la mort

de Louis XIII à nos jours, dernier volume des Mémoires inédits, Paris, 1825. p.325.
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moins sûr. Dreux-Brézé prétendit que la formule qu’il utilisait était celle qui
était d’usage en pareil cas. Cependant, pour ne pas choquer inutilement le
Tiers-État, il consentit à changer de manière d’écrire et adopta dès le 6 juin13

un style beaucoup plus honnête14 , selon Creuzé-Latouche. Bailly écrit de
même qu’il doit rendre justice à son empressement15 . Dreux-Brézé écrivit
désormais je suis avec respect... .

En fait, le reproche principal que l’on faisait au grand mâıtre était de
décider, à lui seul pensait-on, du cérémonial à mettre en œuvre pour une
cérémonie qui concernait l’ensemble de la Nation, et de faire le jeu des ordres
privilégiés. Le libelle intitulé Contre-poison, ou compte-rendu des travaux de
l’assemblée nationale depuis le 27 avril 1789 jusqu’au 5 avril 1790 par un
député patriote à ses commettants16 affirme ainsi que

le vœu de la Cour était bien marqué [dans les cérémonies d’ouverture
des états généraux] ; et on chargea le mâıtre des cérémonies de le mettre
en action. C’était un bien grand-mâıtre des cérémonies que celui qui,
par arlequinades, devait fixer l’opinion publique et le sort de vingt-cinq
millions d’âmes17.

C’est le début de la légende noire d’un Dreux-Brézé et de Cérémonies
marionnettes de la Cour, parfaitement inexacte mais qui perdure jusqu’à
maintenant.

14.2.2 La séance du 23 juin 1789

De cette journée, la postérité ne retint que l’épilogue, l’apostrophe du
comte de Mirabeau au marquis de Dreux-Brézé. Pourtant les incidents entre
le Tiers et les Cérémonies furent tout aussi nombreux tout au long de la
journée.

Les hérauts d’armes avaient proclamé le 22 la convocation des députés
pour le lendemain à neuf heures. Le matin du 23, les députés trouvèrent les
Menus-Plaisirs gardés comme on l’eût fait d’une place forte. Contrairement
aux séances précédentes, le clergé et la noblesse entrèrent par l’avenue de
Paris, tandis que l’on refoulait les Communes vers la rue des Chantiers, de
l’autre côté du bâtiment. Les députés du Tiers trouvèrent rue des Chantiers
les portes closes, et les officiers des Cérémonies qui devaient les conduire à
leurs places étaient absents. Bailly envoya deux députés au grand mâıtre,
lequel promit de faire ouvrir. Comme les portes restaient closes, et qu’il avait
commencé de pleuvoir, Bailly alla lui-même trouver le marquis de Dreux-
Brézé pour se plaindre. Le grand mâıtre les fit finalement entrer, et lorsque

13Dreux-Brézé écrivit le 6 juin une lettre à Bailly. Il y avertissait le Tiers État qu’il
pouvait envoyer des députés pour aller jeter de l’eau bénite sur le corps du Dauphin.
C’était le Tiers qui avait déposé cette demande quelques jours plus tôt.

14Creuzé-Latouche, op. cit., p.67, à la date du 6 juin 1789.
15Bailly, op. cit., t.I, p.172, à la date du 10 juin 1789.
16Publié sans lieu ni date, in-8◦.
17Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.307.
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Bailly, qu’il accompagnait avec le mâıtre des cérémonies, lui fit encore des
représentations, il lui répondit qu’un des secrétaires du Roi avait été pris
d’une attaque18. Il ajouta que si les Communes voulaient se plaindre, il leur
appartenait d’écrire une lettre sur ce sujet qu’il remettrait au Roi19.

Lorsque le Tiers pénétra enfin, à dix heures et demie, dans la salle, la
noblesse et le clergé étaient déjà installés. Le bas clergé qui était venu avec
le Tiers voulut s’asseoir avec celui-ci, et les officiers des Cérémonies durent
intervenir pour que chacun se rangeât bien selon son ordre. À onze heures le
Roi arriva. Il fit deux déclarations et un discours final dans lequel il menaçait
de dissoudre les États généraux si les députés dépassaient les limites qu’il
avait fixées à leur action. Le dicours se terminait par cet ordre :

Je vous ordonne, Messieurs, de vous séparer tout de suite et de vous
rendre demain matin chacun dans les chambres affectées à votre ordre
pour y reprendre vos séances. J’ordonne en conséquence au grand
mâıtre des cérémonies de préparer la salle.

Aussitôt après Louis XVI sortit ; il était près de midi. La noblesse et le clergé,
obéissant au Roi, quittèrent la salle. Les réprésentants du Tiers restèrent à
leur place, imités par quelques membres du bas clergé. Quelques membres
de la noblesse, ainsi que des officiers des gardes françaises, qui aperçurent le
refus du Tiers de quitter la salle, demeurèrent en spectateurs sur l’estrade.
Les députés du Tiers restèrent silencieux à leur place pendant près d’une
heure, pendant que les ouvriers entrés dans la salle commençaient d’enlever
les sièges et les tentures dans la partie occupée par le Roi et la Cour. Les
députés n’avaient pas encore délibéré quand le grand mâıtre arriva.

Le grand mâıtre alla trouver Bailly pour lui rappeler l’ordre du Roi. À
partir de ce moment les relations divergent. La légende veut que le comte
de Mirabeau lui ait répondu : Allez dire à votre mâıtre que nous sommes
ici par la volonté du peuple, et que nous n’en sortirons que par la force des
bäıonnettes. Aucune relation ne rapporte l’apostrophe de Mirabeau sous
cette forme. L’intéressé, dans la treizième lettre à ses commettants, écrit
avoir répondu au grand mâıtre :

Oui, monsieur, nous avons entendu les intentions qu’on a suggérées au
Roi, et vous ne sauriez être son organe auprès des États généraux ; vous
qui n’avez ni place ni droit de parler, vous n’êtes pas fait pour répéter
son discours. Cependant, pour éviter toute équivoque, je vous déclare
que si l’on vous a chargé de nous faire sortir d’ici, vous devez demander
des ordres pour employer la force, car nous ne quitterons nos places
que par la force des bäıonnettes.20

Bailly rapporte dans ses Mémoires l’événement différemment. Selon lui,
il aurait répondu au grand mâıtre : Monsieur, l’assemblée s’est ajournée

18L’incident est relaté par Bailly dans ses Mémoires (Paris, 1804), p.262 sq.
19Cf. Creuzé-Latouche, op. cit., p.152, à la date du 24 juin 1789.
20Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.330.
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après la séance royale, je ne puis la séparer sans qu’elle ait délibéré. Le
grand mâıtre demanda si c’était la réponse qu’il devait rapporter au Roi,
et Bailly acquiesça. Bailly mentionne l’apostrophe de Mirabeau, à peu près
dans les termes retenus par la postérité, mais ajoute :

On a beaucoup loué cette réponse qui n’en est pas une, mais une apos-
trophe qu’il ne devait pas faire, qu’il n’avait pas droit de faire, puisque
le président seul doit parler, et qui, en même temps que déplacée, était
hors de toute mesure. La mesure veut qu’on ne réponde qu’à ce qui est
dit. Avait-on parlé de bäıonnettes, avait-on annoncé la force, était-il
échappé une menace de la bouche de M. de Brézé ? Non. Il rappelait,
suivant son devoir, un ordre du Roi.21

Henri-Évrard de Dreux-Brézé ne laissa aucune relation écrite de cette
célèbre séance. La version de la famille nous est cependant connue par une
réponse de Scipion de Dreux-Brézé, fils d’Henri-Évrard, à M. Villemain, à la
Chambre des Pairs, en 1833. Selon lui, Mirabeau n’avait pas dit : Allez dire
à votre mâıtre... , mais : Nous sommes assemblés par la volonté nationale
et nous n’en sortirons que par la mort.

Il semble plus qu’improbable que Mirabeau ait réellement dit : Allez
dire à votre mâıtre... Aucun député n’aurait parlé du Roi de la sorte.
Comme le fait remarquer plaisamment Auguste Jal dans son Dictionnaire
critique de biographie et d’histoire, Mirabeau était violent, mais bien éle-
vé.22 Tout au plus, depuis son siège, Mirabeau put-il laisser échapper, sans
doute assez fort pour se faire entendre de tous sans que cela pr̂ıt un carac-
tère officiel, une exclamation affirmant qu’il faudrait employer la force pour
disperser le Tiers. Comme le fait remarquer à juste titre Bailly, Mirabeau
n’avait aucun droit à parler puisque le grand mâıtre s’adressait au doyen.

Il est plus intéressant de se demander si le grand mâıtre avait le droit de
rappeler aux députés les instructions du Roi. Scipion de Dreux-Brézé affirme
que son père fut envoyé pour demander la dissolution de l’Assemblée
nationale. La plupart des relations23 sont d’accord avec lui. Le marquis de
Saint-Priest24, entre autres, affirme que le grand mâıtre fut envoyé par le
Roi. Au contraire, le Journal des décrets pour les habitants des campagnes
affirme que ce furent les ministres qui lui confièrent cette mission. Quoi
qu’il en soit, il ne semble pas que Dreux-Brézé se fût décidé de sa propre
autorité, ce qu’il aurait fort bien pu faire. Louis XVI en effet avait terminé
son troisième discours par un ordre au grand mâıtre de préparer la salle,
ce qui impliquait qu’elle fût vide. Il n’avait donc pas besoin d’instructions
particulières.

Le grand mâıtre était-il dans l’exercice de ses prérogatives en rappelant
21Bailly, op. cit., t.I, p.271.
22p.505a et b., article Dreux-Brézé .
23Michel de Dreux-Brézé présente la quasi-totalité des relations se rapportant à cet

incident et fait le point de manière définitive sur la question : op. cit., p.326-228.
24François Emmanuel Gignard, marquis de Saint-Priest, ministre de la Maison du Roi.
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aux députés les instructions du Roi ? Mirabeau affirme que non. Certains
affirment que c’était à un ministre de faire cet office. Il n’en est rien. Le Roi
tout d’abord pouvait désigner qui bon lui semblait pour porter ses ordres.
Ensuite le grand mâıtre, comme nous l’avons vu25, était traditionnellement le
messager du Roi. Lors des États de 1588, M. de Marle, mâıtre des cérémonies,
avait été chargé de transmettre les ordres de Henri III26. Certes, Louis XVI
n’avait sans doute pas fait le bon choix en envoyant un jeune homme peu
expérimenté qui, comme le dit Saint-Priest, n’avait pas su prévoir le cas de
désobéissance et demander des ordres en conséquence27 . De même le climat
d’incompréhension entre les Cérémonies, et le grand mâıtre en particulier,
et le Tiers État était tel que l’incident était inévitable.

Dès son arrivée en effet dans la salle, le grand mâıtre avait mis le Tiers
contre lui. Il arriva en effet couvert. Plusieurs députés lui crièrent, au milieu
du vacarme, de se découvrir. Dreux-Brézé répondit qu’il n’en ferait rien, en
termes sans doute énergiques puisque son fils ne crut pas pouvoir les répéter
devant la Chambre des Pairs en 1833. Les députés ignoraient que les officiers
des Cérémonies parlaient couverts quand ils étaient porteurs d’ordres du Roi
et que cette règle valait aussi pour les ordres oraux.

Dreux-Brézé aurait-il pu faire évacuer la salle par la force ? Il en avait
le pouvoir, et pouvait disposer des forces armées qui étaient présentes en
nombre dans les Menus-Plaisirs. Il n’est pas certain que les soldats lui eussent
obéi en pareille circonstance, mais la seule vue d’uniformes eût sans doute
suffi pour faire évacuer la salle. La plupart des députés s’attendaient à une
intervention. Au lieu de cela, quand Dreux-Brézé arriva au château, alors que
la Cour était persuadée d’avoir remporté la partie, et qu’il fit son rapport,
le Roi refusa d’employer la force.

La scène du 23 frappa beaucoup les esprits car elle faisait figure de sym-
bole de la souveraineté populaire se dressant contre l’absolutisme royal. Ainsi
lorsqu’en 1830 Louis-Philippe décida d’organiser un concours pour les trois
tableaux qui devaient décorer la salle des séances de la Chambre des Dépu-
tés, l’un des trois sujets fut la réponse de Mirabeau à Dreux-Brézé, comme
symbole, selon Guizot, de la résistance au despotisme 28.

25Cf. section 309, p.109.
26 En 1588 aux États généraux, M. de Marle, mâıtre des cérémonies en l’absence de M.

de Rhodes, grand mâıtre des cérémonies, était toujours chargé de faire savoir aux chambres
les décisions du Roi... . Observations soumises au Roi , A.N., O3518, s.l.n.d., pièce non
numérotée, fol.1v.

27Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.333.
28Trente-huit artistes, dont Delacroix, se présentèrent pour ce concours, dont le gagnant

fut Alexandre Hesse. Sa toile se trouve actuellement au musée de Picardie à Amiens. La
représentation la plus connue de la scène est cependant le haut-relief de Dalou qui se trouve
à l’Assemblée nationale. Toutes ces représentations sont plus fantaisistes qu’historiques.
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14.2.3 La fin des Cérémonies

Le 27 juin, Louis XVI, mis devant le fait accompli, ordonna aux deux
premiers ordres de se joindre au Tiers État. Les États généraux n’existaient
plus, l’Assemblée nationale les remplaçait. Dès lors le grand mâıtre n’avait
plus de rapports officiels avec elle. Le 15 juillet dans la matinée, le Roi
l’envoya annnoncer sa venue à l’Assemblée. Il fut reçu au pied de l’escalier
par une députation qui le conduisit auprès du président, l’archevêque de
Vienne. Dreux-Brézé entra couvert, ce qui causa l’irritation des députés. Le
lendemain il faisait savoir à Bailly qu’il n’était resté couvert que parce que
c’était l’usage :

Le Président a fait part à l’Assemblée d’une lettre qu’il avait reçue du
marquis de Brézé, grand mâıtre des cérémonies, par laquelle cet officier
s’excuse de ce qu’il s’est couvert au milieu de l’Assemblée nationale, le
jour qu’il est venu y annoncer l’arrivée du Roi, en alléguant qu’il avait
trouvé dans les livres sur le cérémonial que cette étiquette avait été
d’usage en pareille circonstance, mais il ajouta que l’Assemblée ayant
paru mécontente de ce qu’il l’avait suivie, il serait toujours disposé à
se conformer au vœu de l’Assemblée et à lui témoigner son respect.29

Lorsque le 6 octobre le Roi dut quitter Versailles pour gagner Paris avec
la famille royale, le grand mâıtre l’accompagna. Il reprit son service aux
Tuileries. L’Assemblée ayant suivi le Roi à Paris, il fut chargé de lui trouver
une salle. Il fit dresser le plan de plusieurs des plus grandes salles de la ca-
pitale, dont la grande salle de l’Archevêché, la grande salle des procureurs
au Palais de Justice et le dôme des Invalides. Aucune n’était aussi grande
que les Menus-Plaisirs. Finalement le manège des Tuileries fut retenu. Les
députés y siégèrent pour la première fois le 9 novembre. Officiellement, ce
n’était pas le grand mâıtre qui avait présenté au Roi le plan de la salle :
les députés ne voulaient pas entendre parler de Dreux-Brézé et c’est le mar-
quis de Saint-Priest, en meilleurs termes avec l’Assemblée, qui s’entremit
directement avec les commissaires de l’Assemblée. De fait, Saint-Priest s’oc-
cupa beaucoup plus de cérémonies que ne l’avaient fait ses prédecesseurs
au portefeuille de la Maison du Roi. Le 9 octobre, quand une députation
de l’Assemblée demanda à complimenter le Roi, ce fut Saint-Priest, assisté
par les officiers des Cérémonies, qui la conduisit. Il présenta de même les
représentants des districts de Paris et des représentants consulaires au Roi à
son lever. Nantouillet note ainsi dans ses registres qu’il y a eu dans toutes
ces audiences diverses irrégularités qui tenaient aux circonstances.30

Dès lors les Cérémonies ne jouèrent quasiment plus aucun rôle. Le cé-
rémonial était tenu en mépris et les députés s’efforçaient de ne le respecter
que lorsqu’ils y étaient contraints, et le moins possible. L’habit de cérémonie

29Jacques-Antoine Creuzé-Latouche, député de Chatellerault. Journal des États géné-
raux et du début de l’Assemblée nationale Paris, 1946. p.250.

30Cité par Dreux-Brézé, op. cit., p.341.
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n’était plus porté, ceux qui y étaient astreints auparavant ne s’agenouillaient
plus devant le Roi. Le relâchement s’étendait aussi à l’étiquette. Le grand
mâıtre, détesté par toute l’Assemblée, se montrait très peu. N’avait-on pas
réclamé sa tête lors de l’émeute du 12 juillet qui vit l’invasion des jardins du
Palais-Royal ? Peu auparavant, le 26 juin, l’Assemblée avait refusé de voir
son secrétaire :

Le secrétaire du marquis de Brézé s’étant présenté à la porte, la garde
lui a refusé l’entrée ; il s’en est plaint à un député qui passait alors et
lui a demandé de l’introduire, parce qu’il était chargé d’apporter une
lettre au président. Je ne connais ni vous ni votre mâıtre, et je ne
vois pas ce qu’il peut avoir à faire dans notre salle.31

Les députés le prenaient pour une sorte de suppôt de l’absolutisme, et
il était l’objet des moqueries de Mirabeau, à qui la séance du 23 juin avait
valu la gloire, et qui ne perdit aucune occasion par la suite pour tourner
le grand mâıtre en ridicule. Ainsi le 30 décembre 1789, lors d’une discus-
sion sur la préséance des corps administratifs sur le corps militaire et les
magistrats, comme un grand nombre d’amendents ridicules et pointilleux
avait été déposé, Mirabeau proposa de les renvoyer tous au grand mâıtre,
ce qui était, dit Adrien Duquesnoy, une manière piquante de demander la
question préalable.32

Comme on le voit, l’Assemblée n’était pas rétive à toute idée de céré-
monial : il fallait bien déterminer les rangs civils et militaires. L’idée était
cependant que cette question devait être réglée par un acte législatif et non
par le bien-vouloir d’un seul homme, à savoir le grand mâıtre des cérémonies.
Les députés se trompaient en pensant contrer l’absolutisme monarchique
par là : Henri III n’avait-il pas pris un règlement indiquant les rangs et pré-
séances dans ses ordonnances de 1585 ? Les députés tombaient dans la même
erreur que Saint-Simon en attribuant au grand mâıtre plus de pouvoir qu’il
n’en avait en réalité. L’existence de règlements réglant les préséances n’était
pas incompatible avec les prérogatives des Cérémonies. Le Directoire s’en
aperçut en recréant une charge de mâıtre des cérémonies. La Vème Répu-
blique, pour prendre un exemple actuel, s’accommode fort bien de l’existence
conjointe d’un chef du protocole et de textes relatifs aux cérémonies pu-
bliques, préséances et honneurs militaires , dont l’exemple le plus connu est
le décret du 13 décembre 1989, modifié par celui du 21 septembre 1995.

Les députés en revanche ne se trompaient pas en prenant le temps, dès
les débuts de l’Assemblée, de légiférer sur le cérémonial : ils faisaient réelle-
ment acte de souveraineté par ce biais. Bien que Dreux-Brézé n’eût pas été
le laquais de la Cour, comme les relations de l’époque ont pu le décrire, sa
charge était indissociablement liée à la monarchie, et à la monarchie absolu-
tiste : lui et son service avaient accompagné cette tendance bourbonienne à

31Adrien Duquesnoy, député du Tiers-État de Bar-le-Duc, Journal sur l’Assemblée
constituante, Paris, 1894. t.I, p.132.

32Duquesnoy, op. cit., t.II, p.232.
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l’absolutisme, et y avaient largement participé. La disgrâce des Cérémonies
aux yeux de l’opinion publique était inéluctable, bien qu’elle eût été accen-
tuée par la jeunesse et l’inexpérience relatives du grand mâıtre. S’il y eut
malentendu entre les personnes impliquées, ce n’était pas par malentendu
que l’Assemblée, organe de la souveraineté populaire, et le grand mâıtre des
cérémonies, grand officier de la Maison du Roi entrèrent en conflit.



Conclusion

Le service des Cérémonies disparut dans le naufrage de la monarchie en
1792. L’idée même d’un tel service paraissait par essence anti-républicain,
il ne fut pas question de le recréer, même sous un autre nom. Le nouveau
pouvoir n’était pas hostile en soi à toute forme de préséance mais elle devait
affecter une forme législative et non s’incarner en un homme : c’eût été
laisser la porte ouverte à l’arbitraire. Henri-Évard de Dreux-Brézé n’avait-il
pas montré tous les méfaits de l’ancien système qui consistait à remettre
entre les mains d’une personne la responabilité de l’étiquette.

Dès l’an IV pourtant, le nouveau régime sentit la nécessité d’un ser-
vice des cérémonies, et comprit que le cérémonial n’était pas par essence
monarchique, mais nécessaire à tout pouvoir quelle que fût sa forme. Le
Directoire avait été reconnu par l’Espagne, la Prusse, la Sublime Porte et
l’Empereur après le traité de Léoben. Il fallait un service qui pût prendre
en charge le cérémonial à suivre pour la réception des ambassadeurs de ces
États. Le directeur Barras créa le service qui fut remis à M. de Mirande, et
les ambassadeurs furent reçus avec une pompe qui voulait approcher celle
de Versailles.

Sous l’Empire, le service des cérémonies fut entièrement réorganisé par
Napoléon en 1806, et la charge de grand mâıtre fut confiée au comte de Ségur.
Le service fut augmenté en 1808. En 1810, Napoléon nomma une commission
chargée de revoir les règlements sur l’étiquette du palais : cette commission
était composée du prince archichancelier, du prince de Neufchâtel, du grand
aumônier, du grand maréchal du palais, du grand chambellan, du grand
mâıtre des cérémonies et du ministre d’État.

Sous la Restauration, ce fut Henri-Évrard de Dreux-Brézé qui reprit
sa charge et fit tout son possible pour remettre en vigueur les usages de
l’Ancien régime, plaidant avec passion et aveuglement pour que l’on rev̂ınt
à la normale et que tout de nouveau se passât comme avant. Le service des
Cérémonies tel que le réorganisa le marquis de Dreux-Brézé voulait perpétuer
l’idéal de l’ère moderne, idéal qui était derrière lui et qu’il ne serait plus
possible de remettre en œuvre. Après avoir été la preuve que le cérémonial
n’était pas une froide mécanique ignorant toute adaptation, le service des
Cérémonies se sclérosa, n’étant plus que l’ombre de lui-même lorsque Louis-
Philippe le supprima en 1830 avant de le recréer sous un autre nom.
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Tous les grands mâıtres, sauf à coup sûr Blainville qui était fait pour
la guerre et non pour les subtilités du cérémonial, et peut-être Charles de
Rhodes qui était un étourdi, eurent beaucoup de considération pour leur
charge et pour leur travail. Il suffit de comparer la correspondance privée
d’un Joachim de Dreux, à qui sa femme doit rappeler que le cérémonial n’est
pas tout, aux phrases méprisantes d’un Dufort de Cheverny sur sa fonction
d’introducteur des ambassadeurs33.

Ils voyaient suffisamment que leur rôle était bien plus considérable que
de régler qui aurait telle ou telle place : sur le long terme, depuis 1585, date
à laquelle Henri III créa la charge de grand mâıtre, et jusqu’en 1792, le ser-
vice des Cérémonies contribua puissamment à mettre en place l’absolutisme
bourbonien. Par leur travail à la fois de codification de la coutume et de
construction d’un droit cérémoniel célébrant la grandeur du souverain, qui
aboutit à la multiplication des règlements protocolaires, ils construisirent
tout un ensemble de symboles tout à fait étranger au premier XVIème siècle,
et que Henri III avait pressenti. Service de professionnels du cérémonial,
les Cérémonies peuvent par certains aspects être considérés, comme le fait
Sarah Hanley et à sa suite l’école cérémonialiste américaine, comme une
technocratie, au sens neutre du terme, élaborant des programmes aussi va-
riés que nombreux couvrant tous les champs de la vie publique, poursuivant
un seul but, celui de la glorification du pouvoir royal, par un seul moyen, un
cérémonial élevé à la hauteur de droit positif.

Si cette image est vraie d’un certain point de vue, elle ne correspond pas
à l’image qu’en avaient les contemporains. Ceux-ci jugeaient les Cérémonies
à l’aune de leurs propres prétentions, ils étaient loin de voir, sauf dans cette
période si particulière des États généraux de 1789, dans les décisions prises
par le grand mâıtre le reflet de l’absolutisme royal qui voulait s’imposer.
Ils voyaient en lui un personnage à circonvenir, un ennemi dans le cas de
Saint-Simon, une simple utilité dans la plupart des cas qui faisait que les
cérémonies se déroulaient correctement. La notion même de professionnels
de l’étiquette leur est étrangère : dans ce monde hiérarchisé où dès que l’on
existait, il fallait se situer par rapport aux autres, l’étiquette et le cérémonial
étaient l’affaires de tous. Aucun courtisan ayant passé plus d’une semaine à
Versailles n’ignorait tout du cérémonial, ni refusait de s’y familiariser. Tout
au plus concédait-on au grand mâıtre une meilleure connaissance des usages,
ainsi que l’autorité pour imposer ce qu’il pensait être l’usage.

Peut-être les députés du Tiers-État furent-ils les contemporains les plus
proches de l’image donnée par l’école américaine des Cérémonies. Le grand
mâıtre incarnait pour les Communes la Cour, alors même qu’il ne se char-
geait pas du cérémonial de cour mais du cérémonial publoic, lequel concer-
nait toute la nation. Non seulement il incarnait la Cour, mais encore il était

33Il suffira de citer celle-ci : Je regardais tout cela comme une vraie misère de l’esprit
humain. . Dufort de Cheverny, op. cit., p.93.
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la personnification de l’absolutisme et de l’arbitraire royal, un homme qui
pouvait sur une simple décision aller à l’encontre de la souveraineté de la
nation en faisant fermer au Tiers-État la salle de réunion des Menus-Plaisirs.

Des ces deux images qu’eurent les contemporains des Cérémonies, la-
quelle est la meilleure ? Sans doute celle des courtisans. Le Tiers-État ne
vit pas assez les Cérémonies pour s’accoutumer à leur fonctionnement. Sans
doute à bien des égards les Cérémonies furent-elles une administration, une
affaire de spécialistes tranchant en fonction des registres et des ordres royaux,
et d’eux seuls. Cependant ce n’est pas l’impression majeure que l’on retient.
Ce qui frappe dans l’étude du travail des grands mâıtres des cérémonies et
du reste du service, dans l’étude de leur mode de fonctionnement, c’est la
souplesse, voire la confusion qui règne lors de la préparation des cérémonies.
Contrairement à l’image habituellement véhiculée d’une étiquette rigide, al-
lant en se rigidifiant et en perdant de son sens après la mort de Louis XIV,
c’est un cérémonial changeant, toujours susceptible d’aménagements au gré
des demandes ou des pressions des courtisans, des circonstances ou des dé-
sirs du Roi. Les courtisans savaient cela, et l’on peut voir dans les très
nombreuses contestations qui ne manquaient pas de s’élever avant, pendant
ou après la cérémonies, une volonté de tenter sa chance. On voit certains
courtisans essayer de s’imposer et échouer sans pour autant donner une re-
présentation du bon droit outragé, conscients qu’ils sont que pour tous les
courtisans la règle est de s’élever et que l’audace ne réussit pas toujours.
Le grand mâıtre partageait-il cette conception ludique, si l’on peut dire, du
cérémonial ? Même pour lui qui en voyait l’envers du décor, cette dimen-
sion n’est pas absente. Évidemment, le cérémonial n’était pas qu’un jeu, la
carrière ou la fortune en dépendaient parfois, et la considération du reste
des courtisans, si nécessaire à l’époque, toujours. Pour autant il n’était pas
nécessairement le fardeau que les historien et les courtisans eux-mêmes ont
pu décrire.

Tout d’abord il n’y avait pas de routine pour le grand mâıtre : aucune
cérémonie n’était identique à l’autre et il surgissait toujours des problèmes
ou des prétentions inattendues. Pour les Cérémonies, le cérémonial n’avait
pas de caractère automatique. Il fallait relire les registres à chaque fois, même
si l’on était persuadé de connâıtre par cœur la cérémonie préparée, parce que
les courtisans qui élevaient leurs prétentions exigeaient sans cesse qu’on leur
apportât des preuves. Le travail au quotidien, dans ce qu’il avait à chaque
fois d’habitudes et de nouveautés, nous est encore largement méconnu. Les
sources sont fragmentées, dispersées, souvent disparues. Il reste une masse de
relations des cérémonies elles-mêmes qui sont encore loin d’être entièrement
exploitées, mais les documents concernant la préparation des cérémonies,
avec les difficultés techniques, les contraintes de temps, de moyens et d’argent
sont rares.

Faute des ces sources, il est difficile de trancher tout à fait entre la concep-
tion américaine et une vision moins administrative et technocratique des Cé-
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rémonies. Il est certain que la conception américaine simplifie à outrance le
travail des Cérémonies, défaut qui vient sans doute de ce que Sarah Hanley,
par exemple, ne travailla que sur des relations, c’est-à-dire sur le produit
abouti, sans étudier sa réalisation. Le travail des Cérémonies n’était ni très
méthodique ni très ordonné. Tout comme les courtisans étaient préoccupés
par leur positions respective dans la hiérarchie de Cour, les Cérémonies pas-
saient une grande partie de leur temps, voir la plus grande partie, à essayer
de gagner des prérogatives sur les autres services de la Maison du Roi et
défendre les leurs. La conception américaine est évidemment infiniment plus
proche de la réalité que la légende de la séance du 23 juin. Il n’empêche
qu’elle est à sa manière tout aussi réductrice. La réalité de la charge de
grand mâıtre des cérémonies et du service des Cérémonies ne tient pas en
une seule image mais en en la juxtaposition de plusieurs anecdotes révéla-
trices, l’affaire de l’eau bénite et de la tapisserie, le sacre de Henri IV, etc.
— sans oublier, évidemment, la fausse phrase de Mirabeau.



L’affaire de la tapisserie

Le témoignage de Saint-Simon34

Ce Sainctot était était un homme qui faisait ce qu’il voulait, et favorisait
qui il lui plaisait, au hasard d’être grondé si le cas y écheyait [sic], ce qui
n’arrivait guère que par l’ignorance et le peu de cas qu’il s’introduisit de faire
des cérémonies. Cela me fait souvenir d’une friponnerie insigne qu’il fit étant
mâıtre des cérémonies, charge qu’il vendit pour acheter celle d’introducteur
des ambassadeurs, et que je découvris par le plus grand hasard du monde.

Je ne ferai point ici une disgression de la célèbre affaire des Corses à
Rome et du duc de Créquy, ambassadeur de France, qui la termina en 1664,
qui sont choses connues de tout le monde. Par ce traité, entre autres articles,
il fut réglé que la satisfaction convenue et mise par écrit serait faite au Roi
et lue par le cardinal Chigi, neveu du Pape et envoyé exprès légat a latere,
en présence des grands du Royaume.

L’audience s’allant donner dans peu de jours, le Roi envoya le grand
mâıtre des cérémonies35 avertir de sa part tous les ducs de s’y trouver. Les
ducs demandèrent à y être couverts. La Reine mère, qui de tout temps
favorisait les princes étrangers, par amitié pour la comtesse d’Harcourt36 et
la duchesse d’Épernon, 37 sa soeur, qui en avait le rang, et qui de tout temps
avait été de ses favorites, crut faire beaucoup pour eux que faire décider que
personne en cette audience ne serait couvert que le Légat seul. Cela ne faisait
rien à Monsieur ni aux princes du sang, qui ne s’y touvèrent pas, parce que
le Légat eut un fauteuil dans lequel il fit sa lecture et son compliment, et
que Monsieur même n’aurait pu avoir un tabouret. Les comtes de Soissons
et d’Harcourt, nommés pour mener le Légat à l’audience, demandèrent à
en être excusés puisqu’ils ne se couvriraient point. Ils furent refusés : ils le
menèrent, demeurèrent tête nue à toute l’audience, et le ramenèrent. Ces
faits n’ont jamais été contestés par les Princes ni par personne.

Étant allé un matin faire ma cour au Roi à Meudon, où il était libre aux

34Coirault, t.I, p.450.
35Il s’agissait alors d’Henri Pot de Rhodes.
36Marguerite-Philippe du Cambout de Pontchâteau, comtesse d’Harcourt, nièce du car-

dinal de Richelieu.
37Marie du Cambout, duchesse d’Épernon et de La Valette, veuve depuis 1661.
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courtisans d’aller, le hasard fit qu’après le lever du Roi j’allai m’asseoir dans
une pièce par où le Roi allait passer pour aller à la messe, qu’on appelait la
chambre de Madame. Justement la tapisserie qui fut faite de cette audience,
avec les visages au naturel, était tendue dans cette chambre. Je remarquai
que les deux comtes de Soissons et d’Harcourt y étaient représentés couverts.
Je me récriai sur cette faute : Chamlay, assis auprès de moi, répondit que
MM. de Lorraine et de Savoie étaient couverts aux audiences. J’en convins ;
mais je lui appris la différence de celle-ci.

Je sentis ou la ruse des princes de s’être dédommagés pour l’avenir par
une tapisserie subsistante, ou la sottise de ceux qui l’avaient faite : j’en parlai
aux ducs de Chaulnes, encore alors en pleine santé, de Chevreuse, de Coislin,
qui avaient été à cette audience, et à d’autres encore. M. de Luxembourg, qui
vivait et qui s’y étaient trouvé, et qui, avec MM. de Chaulnes et de Coislin,
s’était le plus remué lors de cette audience, entra dans cette méprise.

Ils parlèrent à Sainctot qui était lors mâıtre des cérémonies. Il convint
tout d’abord qu’il était vrai que les deux comtes étaient demeurés découverts,
et à toute l’audience, et que le légat seul y fut couvert. Ces Messieurs lui
proposèrent de faire une note sur son registre du mensonge de la tapisserie. Il
renifla et fit ce qu’il put pour leur persuader que cela n’était pas nécessaire,
et on va voir pourquoi ; mais, comme ils vit qu’ils s’échauffaient et qu’ils
parlaient de le demander au Roi, il n’osa plus résister. Ils allèrent donc avec
lui chez Desgranges, mâıtre des cérémonies. Il montra le registre, mais il se
trouva qu’il ne portait pas un mot qu’il y eût quelqu’un de couvert ou non :
d’où il résultait que les deux comtes l’avaient été, puisque, l’étant toujours,
la différence de ne pas l’être cette fois-là valait bien la peine d’être exprimée.
Ces Messieurs ne purent s’empêcher de montrer à Sainctot qu’il sentaient
vivement son infidélité. Lui, aux excuses de la négligence, et bien honteux.
Il écrivit à la marge tout ce que ces Messieurs lui dictèrent sur la tapisserie,
et le signa : mais cela fit que ces Messieurs ne s’en contentèrent pas, et qu’ils
se firent donner chacun un certificat par Sainctot, et de la vérité du fait, et
du mensonge de la tapisserie, et du silence du registre, et de ce qui y avait
été mis en marge. Il les fournit dès lendemain, avec force compliments, et se
tint heureux qu’en on n’en f̂ıt pas plus de bruit.

Et voilà comment les rangs sont entre les mains de gens de peu qui s’en
croient les mâıtres, et qui se croient en droit de faire plaisir à qui leur plâıt
aux dépense de vérité et de justice. C’est une contagion qui a passé depuis
aux grands mâıtre et aux mâıtres des cérémonies, et même à ceux du Saint-
Esprit. Blainville, beau-frère de M. de Chevreuse, qui n’était pas duc en
1664, mais qui était à la Cour et fils du duc de Luynes qui agit alors avec les
autres, était grand-mâıtre des cérémonies, qu’il avait eu de M. de Rhodes :
ainsi il ne fut question que du registre de Sainctot.
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Le certificat des registres de Sainctot

Pour satisfaire aux doutes qui m’ont été proposés sur la réception du
Cardinal Chigi, Légat a latere en 1664, je me trouve obligé d’ajouter ce
qui suit à la relation que j’en fis alors. Ce jour étant pris pour l’audience,
dans laquelle le légat devoit faire au Roi la satisfaction solemnelle dont on
était convenu avec le Pape pour l’affaire des Corses ; j’eus l’ordre de sa
Majesté d’avertir de sa part Messieurs les Ducs d’y assister, comme étant
les Grands du Royaume ; en conséquence de cet ordre Messieurs les Ducs s’y
trouvèrent : Messieurs les Princes étrangers s’y trouverent aussi, prétendirent
se couvrir en même temps que le Légat, et Messieurs les Ducs eurent de leut
côté la même prétention ; mais comme c’était une cérémonie extraordinaire
et singulière qui ne pouvait être d’ailleurs retardée par aucune discussion,
il fut décidé que ni les uns ni les autres ne se couvriroient. Messieurs les
Princes insistèrent pour avoir au moins la permission de s’absenter ; mais
ils ne purent l’obtenir. Ainsi le comte d’Harcourt, qui menait le Légat, et
Messieurs les Princes étrangers furent toujours découverts. Je dois assurer
ici, que l’ouvrier qui a représenté le Comte d’Harcourt couvert dans une des
tapisseries du Roi, s’est grossièrement trompé ; c’est ce que moi, Introducteur
des Ambassadeurs, et ci-devant Mâıtre des Cérémonies de France, certifie
être de point en point véritable : en foi de quoi j’i signé le présent certificat,
scellé de mes armes, pour servir de preuve aussi authentique des faits ci-
dessus marqués, que s’ils eussent été dès lors écrits dans mon registre des
cérémonies, et pour y être ajouté par M. Desgranges, mâıtre des cérémonies,
mon successeur, y ayant été oubliés par mégarde.

Observations de Desgranges sur le certificat de Sainctot

Annotation en marge de l’addition de Sainctot 38

Messieurs les ducs ayant souhaité que ce certificat fût inseré dans ce
registre je n’ai pas dû le leur refuser mais on ne doit pas pour cela trop y
ajouter foi. M. de Sainctot s’est trompé, j’en dis la raison dans ce mémoire
que j’ai fait sur ce sujet fol. 159 de ce registre39.

Signé Desgranges

Mémoire de Desgranges40

Un de Messieurs les Ducs ayant remarqué dans la Tapisserie qui repré-
sente l’audience donnée au Légat en 1664, que M. le Comte d’Harcourt prince
nommé pour l’introduire, est couvert, se souvint avoir oüy dire que ce Prince

38B. Maz., ms.2738, fol.124v.
39C’est le mémoire que nous donnons ci-dessous.
40B. Maz., ms.2738, fol.159v.
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n’etait pas couvert a cette occasion ; il en parla à M. le Duc de Coislin, qui
était de ce temps-là, lequel luy dist et me fit l’honneur de me le dire aussy,
que M. le Comte d’Harcourt n’y avait point été couvert, que les Ducs ayant
prétendu l’honneur d’estre couverts, la question avait été portée au Roi et à
la Reyne mère et qu’il avait été reglé que ny les Ducs, ny les princes etrangers
ne seroient couverts.

Ils ont vu ensuite M. de Sainctot qui leur a donné le certificat dont il est
question.

M. le duc de Coislin dont tout le monde connoissait la droiture, m’a
assuré s’estre trouvé a cette audience avec quelques autres Ducs, et que
M. le Comte d’Harcourt était découvert, en sorte qu’il n’y aurait pas lieu
de douter de cette vérité, à moins que l’on ne voulût dire que sa mémoire
n’était peut-estre pas assez fidelle sur une affaire qui s’est passée il y a si
longtemps, sur ce pied je prendrai la liberté d’observer ce que je pense sur
le certificat.

Il ne me parâıt point par le Traité de Pise que la satisfaction dust estre
faite en presence des Grands du Royaume, et je juge que M. de Sainctot
pouvait se tromper et prendre la satisfaction faicte deux ans auparavant
par M. de la Fuente, ambassadeur d’Espagne41 Monsieur frère du Roy, M.
le Prince de Condé42, M. le Duc d’Enghien43, M. le Chancelier, plusieurs
ducs, pairs et officiers de la Couronne et autres personnes du Conseil s’y
trouvèrent, l’acte signé par les quatre secrétaires d’État en fait mention, M.
le comte d’Armagnac 44 prince conducteur y était couvert. Je ne vois donc
point pour quelle raison M. de Sainctot a eu ordre d’avertir MM. les Ducs
a l’ocasion du Légat à moins que ce ne soient MM. les ducs de Retz et de
Villeroi qui eurent l’honneur d’accompagner Monsieur lorsqu’il fut recevoir
le légat à l’entrée de la forest de Fontainebleau.

Dans cette tapisserie je ne vois aucun duc que le duc de Mortemart45

et le duc de Saint-Aignan46, premiers gentilshommes de la Chambre qui
étoient derrière la chaise du Roi et découverts, M. de Soyecourt mâıtre de
la garde-robe et le marquis de Gesvres capitaine des Gardes.

Il se pourrait faire, comme disait le duc de Coislin que la question au-

41En août 1661, à Londres, à l’occasion de l’entrée solennelle du nouvel ambassadeur de
Venise, l’ambassadeur d’Espagne voulut avoir le pas sur l’ambassadeur de France, le comte
d’Estrades, alors que l’usage contraire prévalait. Une émeute éclata, au cours de laquelle
les carrosses du comte d’Estrades furent attaqués par des mercenaires espagnols. Louis
XIV réclama des excuses officielles et Philippe IV dut envoyer le marquis de la Fuente
présenter ses regrets, ce qui fut fait lors d’une audience au Louvre le 24 mars 1662. C’est
de cette audience, demeurée fameuse, que parle Desgranges ici.

42Louis II de Bourbon, quatrième prince de Condé, dit le Grand Condé .
43Henri Jules de Bourbon, duc d’Enghien puis prince de Condé en 1686.
44Louis de Lorraine, comte d’Armagnac, grand écuyer.
45Gabriel de Rochechouart, marquis puis duc de Mortemart.
46Francois Honorat de Beauvillier, duc de Saint-Aignan, gouverneur de Touraine, pair

de France.
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rait été agitée entre eux et les princes, pour savoir si les princes seraient
découverts ou les Ducs couverts, mais aussi il se pourrait faire que pour
éviter toute contestation, il aurait été réglé que les uns ni les autres ne s’y
trouveroient point.

En effet M. le Comte d’Harcourt ayant eu l’honneur d’estre nommé par
le Roi pour recevoir le Légat il y avait bien plus de raison de prendre l’expe-
dient d’empescher que les Princes et les Ducs qui n’etoient point necessaires a
cette Audience, y parvinssent, que de donner au comte d’Harcourt le chagrin
d’estre decouvert à une audience si célèbre, pendant que le Comte d’Arma-
gnac son fils avait été deux ans auparavant couvert à l’audience de M. de la
Fuente où les Ducs assistèrent.

Comment se peut-il faire que s’il avait été décidé que les princes étrangers
y seraient couverts comme les Ducs, on eût encore voulu les obliger à y
parâıtre ; la mortification leur était assez grande en la personne du Comte
d’Harcourt qu’on suppose avoir été découvert.

M. de Sainctot a dit que le comte de Soissons s’y trouva, j’ai déja re-
marqué que dans la Tapisserie il n’y a aucun Prince marqué que le comte
d’Harcourt couvert, et aucun des Ducs que le duc de Mortemart47 et le duc
de Saint-Aignan découverts.

M. de Sainctot assure que l’ouvrier qui a couvert M. de Comte d’Harcourt
s’est trompé, cela peut-estre, ces desseins estoient faits a la vérité fais par
ordre de M. de Colbert alors surintendant des bâtiments dont tout le monde
a connu la capacité, le soin et l’exactitude, mais comme il se reposait de
l’exécution de ces sortes des desseins sur M. le Brun premier peintre, il se
peut que ce dernier ait manqué en suivant l’usage ordinaire.

Il serait à désirer que ceux qui prennent intérêt à cette circonstance, en
parlassent au Roi qui a une si bonne mémoire, et qui se souviendrait des
ordres qui lui plut de donner alors.

Le 14 juillet 1703 j’ai eu l’occasion de parler au Roi du certificat de M. de
Sainctot, Sa Majesté m’a fait l’honneur de me dire qu’Elle ne se souvenait
point de cette prétendue contestation, et que sans difficulté M. le Comte
d’Harcourt devait avoir été couvert.

J’ai vu aussi entre les mains de Mme de Bonneuil, veuve du dernier
Introducteur48, une Relation de cette audience, faite dans le temps par M.
de Bonneuil père49 qui était entendu dans sa charge, il n’y est en aucune
manière parlé de ce différent, cependant il fait un détail exact de tout ce qui

47Gabriel de Rochechouart, marquis puis duc de Mortemart, premier gentilhomme de
la Chambre.

48 Michel Chabenat de Bonneuil, fils d´Étienne que Desgranges mentionne ci-dessous.
Saint-Simon affirme que c’était un fort honnête homme, différent de Sainctot , et qu’il

entendait fort bien son métier , tout comme son père. Truc, t.I, p.582.
49 Pourvu tout d’abord de l’une des deux charges d’ambassadeur, celle de M. de Brûlon,

Bonneuil père y avait ajoutée celle de Berlize en mars 1671 et en avait obtenu la survivance
pour son fils.
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s’est passé depuis le jour que le Légat est entré en France, jusques à ce qu’il
en sait sorti.

Il marque les personnes qui étaient à l’audience. Il a copié jusques aux
moindres billets de M. de Lionne et dit les moindres choses. Enfin j’ay vu
un volume qui est entre les mains de M. le marquis de Torcy concernant
cette légation. Ce volume contient toutes les questions petites et grandes,
agitées sur toutes les difficultés qui se sont présentées tant pour la réception,
l’entrée que l’audience ; il y en a une Relation en forme de journal fait par
M. de Lyonne dans tous lesquels mémoires, il n’est en aucune manière parlé
de cette prétendue contestation.

Ainsy il faut nécessairement conclure que M. de Coislin et M. de Sainctot
se sont trompés.

Pour l’autre duc50, il ne savait que par oüı dire, car il n’était pas né en
1664.

Note de Desgranges à son mémoire51

Après avoir fait l’observation ci-dessus j’ai trouvé parmi mes estampes
l’almanach de 1665 auquel je trouve l’audience du légat, le graveur y a tenus
découverts non seulement le comte d’Harcourt mais Monsieur frère du Roi
et M. le Prince de Condé qui certainement sont couverts aux audiences des
Légats et ambassadeurs. Cette estampe peut bien avoir induit en erreur
les deux ducs dont j’ai l’honneur de parler et même M. de Sainctot après
le long espace de temps qu’il y a eu depuis 1664 jusques en 1701 temps
auquel il a donné son certificat peut fort bien avoir manqué de mémoire. Je
remarque encore que dans cette estampe faite apparemment d’imagination
par le graveur il a placé le comte d’Harcourt derrière le Roi, Monsieur et
M. le Prince, en quoi il s’est trompé, car les princes et autres grands qui
conduisent les ambassadeurs à l’audience ne passent point derrière le Roi
mais ils se tiennent derrrière l’ambassadeur.

Ce 15 janvier 1704.
Desgranges

50C’est-à-dire Saint-Simon.
51B. Maz., ms.2738, fol.161v.



L’affaire de l’eau bénite

Pompe funèbre du duc de Bourgogne, février 1712

D’après le duc de Luynes 52

À la mort de M. le duc de Bourgogne, lorsqu’il fut question d’aller jeter
de l’eau bénite, le feu Roi décida que si les princes lorrains s’y presenteraient,
qu’eux ni les ducs n’en jetteraient ; mais que si MM. de Rohan et de Bouillon
y étoient, les ducs jetteraient de l’eau bénite avant eux : ce qui arriva effec-
tivement ; mais MM. de Rohan et de Bouillon, voyant les ducs passer avant
eux, s’en allèrent. Ce qui avait été décidé en faveur de MM. les ducs fut
écrit sur le registre de M. de Dreux ; mais deux ans après, les représenta-
tions de Mme de Maintenon déterminèrent le Roi à faire un changement et
à ordonner à M. de Dreux que cet article seroit rayé sur le registre. Il fut
mis en marge que le Roi n’avait jamais voulu décider entre les ducs et MM.
de Rohan et de Bouillon.

D’après le maréchal-duc de Villars 53

Cependant, le maréchal de Villars fut prié par ses confrères de porter
leurs justes plaintes sur une innovation qui regardait ceux des maisons de
Rohan et de Bouillon. Quand on alla donner de l’eau bénite au Dauphin, à
la Dauphine et à leur malheureux fils âıné, le feu Roi ordonna que les ducs
iraient en corps ; que, si les princes de la maison de Lorraine s’y trouvoient,
les uns et les autres se retiraient ; que, si ceux des maisons de Bouillon et de
Rohan, auxquels le Roi a accordé les honneurs de princes, s’y trouvoient, ils
ne pourraient aller avec les ducs que suivant l’ordre de leur duché. Tout cela
était écrit sur les registres du sieur de Dreux, grand mâıtre des cérémonies,
qui était fort contraire aux ducs et qui leur voulait nuire autant que possible.
Il montra son registre, rayé, à ce qu’il disait, par l’ordre du feu Roi ; ce qui
paroissait une fausseté et une tromperie manifeste. Premièrement, on ne vit
ce registre rayé que neuf ans après la mort du feu Roi ; il avait ordonné lui-
meme ce qui s’était passé aux obsèques du Dauphin et de la Dauphine , et
certainement ne s’en était pas repenti, puisqu’à la promotion de l’ordre, en

52Luynes, op. cit., t.I, p.241.
53Villars, op. cit., t.IV, p.276-277.
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1687, ceux de la maison de Rohan et de Bouillon n’avaient pas été admis à
l’ordre du Saint-Esprit. Le sieur de Dreux, très embarrassé des bruits qui se
répandaient dans le public, voulut engager le prince de Rohan à le soutenir,
ce qui ne le justifia pas.

Lettre du comte de Brionne au comte de Saint-Florentin

J’espérais Monsieur, que dans cette dernière cérémonie nous ne serions
point dans le cas de nous adresser encor à vous sur le cérémonial entre Mrs les
ducs et nous, nous avions pris la précaution de vous avertir que respectant
la décision du Roi nous étions bien éloignés de choisir des circonstances
aussi tristes pour chercher à établir nos prétentions, nous crûmes pouvoir
et devoir lui éviter toute importunité, lorsque nous sûmes que tout devait
être conforme à ce qui s’était passé à la mort de Mme la Dauphine (...)
ainsi nous conv̂ınmes de nous trouver à la suite de M. le Dauphin et de
Mesdames, et d’y recevoir de concert les ordres qu’il avait plu au Roi de
nous faire annoncer par vous et M. de Brézé en finissant cette conversation.
(...) Dans cet intervalle quatre ducs profitant de l’absence de Mrs les Mâıtres
des Cérémonies qui étaient occupés à reconduire Mesdames, et abusant d’une
confiance qui devrait être bien fondée, et de notre soumission pour le Roy,
ont donné de l’eau bénite, et paraissent vouloir s’en faire un titre contre
nous. Ce n’est point la première tentative de cette espèce de leur part. Dès
1712 ils usèrent de la même superbe et l’avaient même poussé à un excès
beaucoup plus grand ayant osé employer le nom du Roi pour faire inscrire
dans les registres des cérémonies un ordre supposé, lequel a subsisté pendant
deux ans, et ensuite a été biffé par ordre de Sa Majesté, lorsqu’elle en a
été informée par les représentations que nous crûmes devoir faire, et que
nous n’avions point faites plus tôt, n’ayant été instruite de ce qui s’était
passé à ce sujet que longtemps après. (...) Nous osons donc nous flatter
que Sa Majesté voudra bien permettre et ordonner que sur les registres des
grand mâıtre des cérémonies et mâıtre des cérémonies, il soit inscrit une
protestation de notre part qui obvie et anéantisse tous les avantages que
Mrs les Ducs pourraient, ou voudraient tirer de cette occasion, ou que Sa
Majesté ait la bonté d’ordonner elle-même qu’il sait observé par Messieurs
des cérémonies, qu’elle n’a entendu donner à Mrs les Ducs aucune préférence
sur les maisons des Princes étrangers...
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Pompe funèbre de la Dauphine, juillet 1746, d’après le duc de
Luynes

Notes du mercredi 27 février54

Les Rohan et les Bouillon ne perdent aucune occasion de prétendre à
la préséance sur les ducs ; et comme le Roi n’aime pas à décider, ils ont
profité de la circonstance présente et ont prétendu jeter de l’eau bénite à
Mme la Dauphine avant les ducs, ce qui a fait que ni les uns ni les autres
n’en ont jeté. Cependant M. de Dreux, que l’on ne soupçonne pas d’être ami
des ducs, était convenu que lorsqu’ils se présenteraient pour l’eau bénite,
ils seraient annoncés, et qu’on leur présenterait le goupillon et le carreau,
suivant l’usage. Il n’y aut donc hier à la suite de Mesdames que les princesse
du sang légitimes et légitimés qui jettèrent de l’eau bénite.

Cet événement prouve combien les usages anciens et les exemples mêmes
de nos jours font peu d’impression. M. le duc d’Humières me disait ces jours-
ci, et me l’a redit plusieurs fois, que feu M. le duc d’Aumont, son frère,
premier gentilhomme de la chambre, étant chargé d’assister en cette qualité
aux cérémonies funèbres de M. le Dauphin, en 1712, reçut cet ordre exprès
du Roi, que si les ducs se présentaient pour jeter de l’eau bénite et qu’en
même temps les princes lorrains s’y presentassent, d’empêcher que ni les
uns ni les autres n’en jettassent ; que s’il n’y avait point de Lorrains, mais
seulement des Rohan et Bouillon, que les ducs jetteraient de l’eau bénite
sans donner aux Rohan ni Bouillon aucune préséance.

Nous avons vu depuis (en 1714) ce qui se passa à la mort de M. le
duc de Berry. Le corps de ce prince fut transporté aux Tuileries pour lui
jeter de l’eau bénite. J’étois à cette cérémonie ; un grand nombre de ducs
s’y trouvèrent. M. le duc d’Orléans, petit-fils de France, menait le deuil ;
Lorsque tout le monde fut assemblé, M. le duc du Maine éleva une difficulté,
et prétendit qu’il devait y avoir un intervalle entre le dernier des légitimés et
le premier des ducs. MM. les ducs, instruits de cette prétention, députèrent
deux d’entre eux à M. le duc d’Orléans ; M. le duc de Sully en était un, je
ne me souviens plus de l’autre. Ils lui représentèrent que de tous les temps il
avaient l’honneur de marcher après les princes du sang, sans aucun intervalle,
et lui demandèrent permission de se retirer au cas où que M. le duc d’Orléans
jugeât qu’il fallait laisser un intervalle entre les légitimés et les ducs. M. le
duc d’Orléans jugea en leur faveur, et il n’y aut aucun intervalle.

Addition au précédent, datée du 2 août.55

Quoique les exemples que j’ai rapportés ci-dessus doivent prouver que
les Rohan et les Bouillon n’ont point été un obstacle aux justes droits et

54Luynes, op. cit., t.VII, p.358.
55Luynes, op. cit., t.VII, p.360-362. Par souci de clarté, le texte a été découpé en

paragraphes.
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à la possession des ducs de jeter de l’eau bénite, j’en rapporterai encore
un troisième. M. de Saint-Simon me disait il y a quelques jours qu’étant
fort jeune (il avait quinze ans) il se trouva au moment que l’on jetait en
cérémonie de l’eau bénite à Mme la Dauphine (Bavière), en 1690. Dès qu’il
a eu l’usage de raison, il a été curieux et attentif des droits des ducs. Dès
le commencement de cette cérémonie, on le plaça dans une chambre où
était le corps, de manière qu’il vit sans ambarras et jusqu’à la fin ce qui s’y
passait. Feu Monsieur y était pour recevoir la famille royale. Immédiatement
après les princes du sang, les ducs jettèrent de l’eau bénite, suivant l’ordre
d’ancienneté entre eux ; il ne fut question d’aucune difficulté de la part des
Lorrains ni de celle des Rohan et Bouillon, et Monsieur demeura dans la
chambre jusqu’à ce que les dernier des ducs eût jeté de l’eau bénite. Malgré
cet exemple, que l’on devrait savoir, et ce qui s’y est passé depuis, les Rohan
et les Bouillon n’ont cessé de prétendre la préséance sur celle-ci.

Dans celle-ci, M. le duc de Bouillon et de M. de Vaudémont, coadju-
teur de Strasbourg, ont été les plus vifs et les plus empressés. Les ducs,
accoutumés aux difficultés continuelles de ces deux maisons, et connaissant
par expérience que malgré les exemples qui sont en faveur des ducs, il était
plus raisonnable d’éviter les occasions de difficulté, avaient d’abord résolu
de n’aller jeter de l’eau bénite que deux ou trois ensembles au plus, et M.
de Dreux les avait assuré qu’il n’y aurait aucune difficulté pour les honneurs
qui leur sont dus, de les annoncer et de leur faire présenter le goupillon et
le carreau par le héraut d’armes. Plusieurs d’entre eux ayant pris le parti
d’aller jeter de l’eau bénite le même jour que Mesdames, suivies des princes
et incesses, en jeteraient, les Rohan et les Bouillon, c’est-à-dire M. le duc
de Bouillon et M. le coadjuteur, toujours jaloux de leurs prétentions chimé-
riques, déclarèrent qu’ils leur disputeaient la préséance, même par les voies
de fait s’il leur était nécessaire. Ces discours furent rapportés au Roi qui,
n’aimant point à décider, prit le parti de dire que si ces messieurs se pré-
sentaient en même temps que les ducs, ni les uns ni les autres ne jetteraient
de l’eau bénite. En conséquence de cet arrangement, si aucun duc ne s’était
trouvé à la suite de Mesdames, les Rohan et les Bouillon aurait jeté de l’eau
bénite immédiatement après les princes du sang, sans contradiction. C’est
ce qui détermina les ducs de Gesvres et, je crois, de Tallard, à se présenter
en manteau long. Les Rohan s’y étaient rendus de leur côté, et M. de Dreux
leur signifia aux uns et aux autres qu’ils ne jeteraient point d’eau bénite.
Mme la maréchale de Duras, qinsi que Mmes de Brissac et de Beauvilliers,
qui étaient obligées de suivre Mesdames à cette cérémonie, se trouvaient
dans la nécessité indispensable d’entrer dans la chambre où était le corps.
Mme de Duras voulut, avant que de partir de Choisy, faire discuter par le
Roi la manière dont elle se gouvernerait ; elle en parla à M. de Maurepas, qui
lui dit que sans difficulté Mmes de Brissac, de beauvilliers et elle jeteraient
de l’eau bénite à la suite de Mesdames, c’est-à-dire après les princesses du
sang, le Roi voulant aussi que Mmes de l’Hôpital et de Castries en jettassent,



167

avec la différence que le goupillon serait présenté par le héraut d’armes aux
duchesses et point aux non-titrées. À l’égard du droit d’être annoncées, il
n’y a point de difficultés : quand Mesdames y sont, on n’annonce qu’elles.
M. de Maurepas lui ajouta qu’il allait écrire en conséquence à M. de Dreux.
Mme de Duras, avant de monter en carrosse, demanda à M. de Maurepas
q’il avait écrit M. de Dreux ; il lui dit que cela était.

Mesdames arrivèrent pour d̂ıner à Versailles à trois heures. M. le coadju-
teur vint voir Mme de Duras, et lui fit des difficultés sans nombre, ajoutant
que les raisons qu’elle donnait de sa charge étaient un subterfuge, ce sont ses
termes, de prétendre ne pouvoir se défendre de jeter de l’eau bénite. Mme
de Duras répondit avec vivacité à ce propos hasardé. Elle lui dit qu’elle
ne connaissait ni subterfuge ni voie détournée, que dans tous les lieux et en
toutes occasions les ducs soutiendroient leurs justes droits contre les Bouillon
et les Rohans et ne leur céderaient jamais la préséance.

Quelques moments après, M. de Dreux vint voir aussi Mme la maréchale
de Duras, et lui dit que ni elle ni Mmes de Brissac et de Beauvilliers ne
jetteraient d’eau bénite. On le soupçonne, peut-être avec raison, de n’être
point porté pour les intérêts des ducs. Il ajouta que c’était l’ordre du Roi ;
Mme de Duras lui répondit qu’elle en avait un contraire. M. de Dreux lui
demanda si elle l’avait par écrit. Mme de Duras répondit qu’il devait l’avoir
reçu ; qu’en tous cas c’était à lui de lui montrer par écrit un ordre opposé
à celui quelle venait de recevoir en partant de Choisy ; elle ajouta qu’en
conséquence de l’ordre du Roi elle jetterait de l’eau bénite. M. de Dreux,
persistant dans son sentiment, lui dit que si elle en jetait il la ferait arrêter56

; cette expression parut singulière à Mme de Duras, et un peu forte.
M. de Bouillon arriva peu de temps après chez Mme de Duras ; il était

instruit de ce qui s’était dit sur cette affaire ; il dit à Mme de Duras qu’il
ne seroit question d’aucune difficulté pour ce qui la regarderait personnelle-
ment ; qu’ils ne prétendraient point empêcher qu’elle jetât de l’eau bénite,
d’autant plus que le devoir de sa charge la mettait dans le devoir de suivre
Mesdames, mais qu’à l’égard de Mme de Brissac et de Mme de Beauvilliers,
si elles voulaient en jeter, Mme de Turenne (que M. de Dreux avait mis de
garde exprès pour ce moment-là) et tout ce qui se trouverait de Rohan et
de Bouillon ne le céderait jamais. Mme de Duras répondit ce qui convenait
à ce propos ; mais elle sentit en même temps que si elle voulait insister pour
Mmes de Brissac et de Beauvilliers, il y aurait une scène fort désagréable,
surtout en pareil lieu, et que le plus sage était de parler à ces deux dames ;

56Note de Luynes, datée du 19 février 1752 : Mme la maréchale de Duras, à qui je
parlais hier de ce terme d’arrêter, à l’occasion de la mort de Madame Henriette, me dit
qu’il ne s’était pas servi du mot arrêter, mais qu’il lui avait dit que si elle se présentait,
et que Mme de Turenne y fût aussi, il lui arracherait le goupillon. Il est cependant certain
que dans le temps j’écrivisd’après ce que je venais d’entendre dire à Mme la maréchale de
Duras ; et peut-être depuis le temps, quoique sa mémoire soit bonne, il a pu lui échapper
quelques circonstances.
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en conséquence elle les instruisit de la difficulté. Ces dames entrèrent dans
les raisons de Mme de Duras, et consentirent à ne point jeter d’eau bénite.
Pour Mme de Duras, elle en jeta après les princesses du sang. Il y eut même
une petite méprise ; car l’aumônier de quartier de Mme la dauphine, qui
avait présenté le goupillon aux princesses, le présenta tout de suite à Mme
de Duras. M. de Dreux élevait déjà la voix pour avertir l’aumônier de quar-
tier ; mais Mme de Duras l’avait déjà prévenu ; elle avait reçu le goupillon de
la main de l’aumônier de quartier, l’avait remis au héraut d’armes, duquel
elle le reçut ensuite, et jeta de l’eau bénite. Il est certain que M. de Dreux
avait écrit et que M. de Dreux avait la lettre ; il prétend qu’il ne l’avait pas
encore reçue dans ce temps-là. Il ne serait pas impossible que M. de Dreux,
n’ayant pu persuader MM. de Rohan et de Bouillon, avec lesquels il avait eu
plusieurs conférences, n’ait fait semblant de n’avoir pas encore reçu la lettre.
Mme de Duras, en revenant de Choisy, rendit compte au Roi exactement de
ce qui s’était passé, sans omettre aucune circonstance.

Je sais tout ce détail par Mme de Duras elle-même. Le Roi lui dit ces
paroles remarquables : Je reconnais bien Mmes de Brissac et de Beauvilliers
à la conduite qu’elles ont tenue ; elles ont agi avec bien de la sagesse ; le bon
bout est de leur côté. Depuis le jeudi jusqu’à avant-hier que j’étais à Choisy,
M. de Bouillon et M. de Dreux n’y ont point paru, et l’on a cru remarquer
que le Roi étoit mécontent de l’un et de l’autre.
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rémonies du Saint-Esprit décernées en faveur du marquis de Brézé)
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in-12◦

Contre-poison, ou compte-rendu des travaux de l’assemblée nationale de-
puis le 27 avril 1789 jusqu’au 5 avril 1790 par un député patriote à ses
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Laurent, 1791.
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ter en action de grâces des victoires remportées par les armées du Roi. Paris :
Impr. de Nego, 1701. in-4. pièce.
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Royal. Paris : Impr. Jean Martin, 1625. 16 p. in-8◦. pièce.
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de l’abbé François-Albert Duffo. Paris : P. Lethielleux, 1936. 50 p. in-8◦.
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vol. 23 cm.

Caylus, comtesse de. Souvenirs. Paris : Mercure de France, coll. Le
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Picard et fils, 1898. 343 p. in-8◦.
Montglat, François de Paule de Clermont, marquis de. Mémoires Pa-
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Saint-Simon, Mémoires. Paris : Hachette, coll. les Grands écrivains de
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Tallemant des Réaux, Gédéon. Historiettes. Paris : Gallimard, coll.
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Villars, Maréchal de. Mémoires. Paris : H. Loones, 1884-1904. 6 vol
in-8◦.



Bibliographie

Instruments de travail

Anselme de Sainte-Marie, Père (o.c.m). Histoire généalogique et chro-
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Belfond-Pré aux Clercs, 1988. XIV-576 p. 25 cm.
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